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Conditions les plus avantageuses pour: 

Assurances mixtes et au décès 
jusqu'à Fr. 10 000 sur la même tête 

Rentes viagères sur une ou deux têtes 

SÉCURITÉ COMPLÈTE DISCRÉTION ABSOLUE 
Demandez PROSPECTUS et TARIFS à la Direction ou à ses CORRESPONDANTS dans chaque commune du canton 

PORTRAITS HISTORIQUES NEUCHATELOIS 
En vente au bureau de la Feuille d'Avis de Neuchâtel 

Los rullrtLiouu ur, t les alliatouls (Il. 
nettncýitý-fuis uiet en %ente. dans un 

Î"mbnitage, 
au pris lit' c '? II fr., dix-huit 

héliogravures Ilujardin (extraites du dlus%r, t. A1.11-ALVý11. repri seotaut : 1. 
. leanne d, 

llochherg. - '? -3. Jacqueliue de Rohan. - 4. 
. 
Iacyue, de Savoie. - -ý. Li«ýouor d'Ur- 

b'tvis. - G. Marie de I; ourbon. - 7. 
. 
Antoinette J'l h li ans. - 8. Catherine d't h"I1*an,. 

- 9. Marguerite d'Orlran,. - '10-11. Marie de Lorraine. - . 1,2-13. IIoiu"i Jr -d"or- 
lians. - 1! +. Gatherin" (Ji. Uonrague. -'1: ). Fraucoise d'(hlýýans. - iti. [lenri Il 
d'Orlýýans-l. uugueýille. - 17. 

. 
Anne-1konecii"ve (Iv Itourbon. - 9K. 

. 
Ican-Louis-(: harle; 

d'Orléans. 
Le Aluse%c uenchrïte/ois met en vente un certain nombre de ces portraits isoh=s au 

prix de I-) fr., ainsi qu'un portrait en couleur de François Lesp4'ýrut. gouverneur de 
\euchitel (t. XI, ýI11. un portrait d'Auguste ßachclin, gravure de Florian it. X\\I\) 
et il "aut res gra%ur. "ý quil w"rait trop Iung il ý'ntnu. '"rl"r. 
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LE MUSÉE NEUCHATELOIS 

A SES ABONNÉS ET A SES LECTEURS 

M1: S1)AnIES ET M1: SSIEURS, 

Le Musée neuchütelois a connu, dans un passé lointain, un âge d'or 
où il avait plus de 1200 abonnés. Actuellement ce chiffre est tombé 
à 400 et il menace de s'effondrer plus bas encore, ce qui signifierait 
la fin prochaine d'une publication qui a tenu, pendant 62 ans déjà, 
une place importante dans la vie intellectuelle de notre petit pays. 

En essayant de plaider sa cause devant vous, le comité de rédaction, 
dont le travail est entièrement gratuit, ne cherche aucun avantage ma- 
tériel; il voudrait seulement vous faire partager sa conviction qu'une 
revue consacrée à l'étude du passé est plus que jamais nécessaire, que, 
si elle cessait d'exister, il faudrait la ressusciter bientôt, et que, puis- 
qu'elle existe, le plus simple est de ne pas la laisser mourir. 

Le Musée neuclicitelois est l'organe de la Société d'histoire du can- 
ton de Neuchâtel, société dont font partie tous les bons Neuchâtelois. 
'Fous les membres de la société devraient y être abonnés. Nous avons 
donc décidé d'aller au-devant d'eux et d'abaisser le prix de l'abonne- 

ment à 10 fr. au lieu de 12 fr. 50 pour les membres de la Société d'his- 
toire. Il faut, en conséquence, que le nombre des abonnés s'accroisse 
en proportion pour compenser cette perte. 

Pour établir un lien plus étroit entre la rédaction et les abonnés, 
comme entre les abonnés eux-mêmes, nous inaugurerons, cette année, 
sous le titre Petite correspondance, une rubrique nouvelle où seront 
accueillies toutes les demandes de renseignements relatives à des ques- 
tions intéressant l'histoire du pays ainsi que les réponses que ces 
demandes provoqueront, soit de la part du comité de rédaction, soit 
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de la part des lecteurs. Ces derniers deviendront ainsi pour nous des 

collaborateurs précieux, et, nous l'espérons, réguliers et fidèles. 
Si, avec leur concours, nos voeux se réalisent, la 641° année du 

Musée neuchâtelois marquera pour notre publication l'entrée dans 

une ère de nouvelle prospérité. Les archives publiques et privées 

contiennent des trésors encore inexplorés ; dans les galetas de bien 

des maisons, des liasses de vieilles lettres, abandonnées aux rats, 

attendent qu'une main pieuse vienne en extraire ce qui peut encore 
être sauvé de tout ce qu'elles contiennent d'inédit sur la vie, les idées 

et les sentiments d'autrefois. Le sol du pays tout entier, des grèves du 

lac au sommet des montagnes, est un musée d'histoire qui s'ouvre à 

qui sait le fouiller, qui parle à qui sait l'interroger. 

Il faut que de nouveaux chercheurs se lèvent pour relayer ceux 
qui sont à la peine depuis longtemps et dont les forces s'épuisent. 

Il faut que des abonnés nouveaux comblent les vides, chaque 
année plus nombreux, que la mort ouvre dans les rangs déjà si éclaircis 
de nos amis. Nous demandons à nos lecteurs et à nos lectrices de nous 
faire, à l'étranger aussi bien que dans le pays même, la réclame sans 
laquelle, de nos jours, aucune entreprise ne prospère, et qui, au prix 
où sont les choses, est hors de notre portée à moins qu'elle ne soit 
gracieuse et gratuite. 

Au nom du Comité de rédaction : 

Jean nI: Pt nv. 
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ADÉLAIDE PERREGAUX 

Née de Praël 

Peinte par Mmc Vigée-Lebrun 
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MADAME PERREGAUX 

ET SA FILLE LA DUCHESSE DE RAGUSE 

Les deux beaux portraits que nous présentons aux lecteurs du 
Musée représentent, l'un M11e Perregaux, la femme du célèbre banquier 
Jean-Frédéric Perregaux, l'autre sa fille, la maréchale` de Marmont, 
duchesse de Raguse. 

La carrière remarquable du grand banquier neuchâtelois est bien 
connue '. Il était issu d'une ancienne famille originaire du Val-de-Ruz, 
dès longtemps attachée à la France. Descendant de Catherine Perregaux 
de Watteville, la fameuse conspiratrice bernoise à qui ses intrigues avec 
l'ambassadeur de France à Soleure avaient valu une dure incarcération 
dans les prisons de Berne, et de deux anciens officiers au service de 
France, devenus plus tard des agents actifs de la politique française en 
Suisse, Jean-Frédéric Perregaux était arrivé en 1765 à Paris, âgé de 
21 ans. Quelque quinze années avaient suffi à ce financier prudent, 
avisé et travailleur, possédant une intelligence remarquable des affaires, 
pour créer dans la capitale française une très importante maison de 
banque. Ayant un peu des goûts et beaucoup de la générosité des fer- 

miers généraux, Mécène éclairé, il aimait les littérateurs et les artistes 
dont il était le banquier et l'ami. Les acteurs et les actrices les plus en 
vue correspondaient amicalement avec lui. Parmi ses clients figuraient 

non seulement de grands personnages de la cour, mais aussi les noms 
les plus connus de la pairie anglaise, car les affaires entre Londres et 
Paris passaient presque toutes par ses mains. 

Pendant la Révolution, Perregaux parvint, à force de sang-froid 
et d'habileté, à demeurer en bons termes avec le Comité de Salut public, 
qui avait sans cesse recours à son crédit. Dénoncé plusieurs fois pen- 
dant la Terreur au tribunal révolutionnaire et menacé de la guillotine, 
il vint passer quelques mois en Suisse dans sa famille et ne rentra à 
Paris qu'après le 9 Thermidor. Il reprit la direction de sa banque, dont 

1 Sur le banquier Perregaux, sa femme et sa fille, voir, ru particulier : Jean l. uwn: r, 
Le bain, uier Pety eyater et set /ille lei duchesse de Rwlttse. Paris, 1905; Gilbert Sý'i. ýctat, Grandes 
(lautes dit . 

X'I eeie siècle. Paris, 1911 ; illustre neuchâtelois, 1919, p. 7-le : Jeutt-Frédéric Perre- 
r]att. ir, notier tle M. Paul un: Punl: et les . 

llt%tttuires tlc l'époque. 
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les affaires ne firent dès lors que prospérer, et son train de vie fastueux. 
Perregaux fut un des premiers sénateurs nommés par Bonaparte, 

et au lendemain du 18 Brumaire, alors qu'il s'agissait de retirer la 
France du désordre et de l'anarchie que la fin du Directoire avait 
amenés dans ses finances, il fut l'un des hommes auxquels s'adressa 
le Premier Consul pour réaliser un projet qu'il méditait depuis long- 
temps : la création de la Banque de France. Grâce à l'activité du ban- 

quier neuchâtelois, cette grande institution financière, dont il fut le 

président fondateur et le premier régent, vit enfin le jour. Lorsqu'il 

mourut en 1808, ses obsèques furent célébrées en grande pompe ; un 

cortège interminable traversa Paris pour se rendre au Panthéon, où sa 
dépouille mortelle repose dans le caveau dit ,, des protestants . 

J. -F. Perregaux avait épousé, le 29 janvier 1779, une très jolie 
femme, Adélaïde de Praël de Surville (1758-1794), l'une des dernières 

représentantes d'une ancienne famille noble de Normandie, dont le 

charme et l'élégance étaient vantés par la société parisienne. Ainsi que 
presque toutes les beautés de ce temps, elle posa devant le chevalet 
(le la charmante Parisienne, un des maîtres du portrait de cette époque, 

aimable et frivole, sur laquelle ses toiles portent un si exact témoi- 
gnage, M Vigée-Le Brun. 

L'artiste a saisi la femme du banquier dans un de ces mouvements 
vifs qui rappellent ses portraits de théâtre. Penchée au bord d'une 

galerie, d'où elle écarte un rideau, la jeune femme en collerette, sous 
un grand chapeau à plumes, est fixée dans une attitude imprévue. Elle 

semble prêter l'oreille, et ses yeux malicieux répondent déjà à des 

paroles lointaines. L'oeuvre plaisait particulièrement à son auteur, qui 
en demandait le prêt par ce joli billet pour la faire figurer au Salon : 

, M°'° Le Brun envoie savoir des nouvelles de M"', ' Perregaux, et 
elle la prie de vouloir bien avoir la bonté de lui envoyer son portrait, 
ou de donner des ordres dans le cas où elle l'enverrait chercher, 
M"'c Le Brun ayant reçu l'avertissement que tous les artistes de l'Aca- 
démie aient à envoyer leurs tableaux pour avoir la grandeur de chacun, 
afin de pourvoir à l'ordre des places au plus tôt. Comme le portrait de 
M°', Perregaux est le plus charmant de tous à cause de la ressemblance, 
M'°- Le Brun le met à la tête de sa collection, et prie le bien aimable 
original de ne point l'oublier et de recevoir l'assurance de ses tendres 

sentiments 1. ;, 

i 1'ierre DE NULIIAC. Dý1a(la)ne Vigée-Le lfrvuý. peintre dr : Narie-. ýiýtuiýeel(e. l'arr. 'IJl'ý, 
p. 14-4-145.3? 0. 
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Ce Salon de 1789, ouvert au milieu du trouble des esprits dans le 

mois qui suivit la destruction de la Bastille, renfermait plusieurs des 

meilleures toiles de M'Ilu Vigée-Le Brun dans les genres les plus divers, 

en particulier le fameux portrait de la duchesse d'Orléans, épouse de 
Philippe Egalité. 

Perregaux fut, semble-t-il, fort satisfait du portrait de sa femme, 

car dès lors il ne cessa pas de s'intéresser à la brillante artiste, au cours 
de l'existence errante qu'elle mena si longtemps pendant la Révolution 

et où elle perdit par degrés, tout en s'assurant beaucoup d'argent et de 

renommée, le talent délicieusement original que la France de Louis XVI 

avait vu grandir. Ce fut grâce au dévouement de son banquier, qu'elle 
accablait de lettres éperdues, que M" Vigée-Le Brun put enfin quitter 
l'Angleterre et rentrer en France en l'année 1805. 

Le portrait de M'I- Perregaux fut acquis au siècle dernier par un 
célèbre collectionneur anglais établi à Paris, Sir Richard Wallace. A 

sa mort, en 1897, sa veuve, née Castelnau, légua toutes les collections 
de son mari à l'Angleterre. Il se trouve aujourd'hui dans la Galerie 
Wallace, à Londres, où la direction des musées royaux anglais nous a 
aimablement autorisé à le faire reproduire'. 

Si M' Perregaux, morte jeune en plein drame de la Terreur, n'a 
laissé que le souvenir, déjà lointain, de sa grâce et de sa beauté, sa 
fille Hortense devait laisser une trace plus profonde dans l'histoire de 

son époque, et son nom n'est pas entièrement tombé dans l'oubli. 
Hortense Perregaux, née en 1779, avait été élevée, après la mort 

de sa mère, dans le pensionnat de M"'" Campan, à Saint-Germain, où 
elle avait eu pour camarades Mlle Auguier, qui allait épouser bientôt 
le maréchal Ney, et Hortense de Beauharnais. Très gâtée par son père 
qu'elle amusait par ses reparties vives et spirituelles, MI'e Perregaux 

séduisait tous ceux qui l'approchaient par sa grâce et son intelligence. 
Au temps du Directoire, elle était dans toute l'efflorescence de la jeu- 

nesse et fréquentait les grandes fêtes de l'époque, où venait se recons- 
tituer la vieille société disparue. Après la campagne d'Italie, en 1796, 
le banquier Perregaux avait donné, dans son bel hôtel de la rue du 
Mont-Blanc, acquis dix ans auparavant de la fameuse danseuse la Gui- 

mard, une fête splendide en l'honneur de la présentation des drapeaux 

t Il existe encore nu charmant portrait an pastel de l'erregaux, par G. 1ioruet, datant 
(le 1780, dans un Eracieux costume du temps de Louis XVI avec la coiffure enrubannée de 
l'époque. Appartenant ft M. Samuel de Perregaux, il est conservé à l'abbaye de Fontaine-André 
et a été reproduit dans le Musée nieuchêtelois en 1919. 
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pris à l'ennemi et que Marmont, l'aide de camp de Bonaparte, était venu 
remettre au Directoire. 

Auguste-Frédéric-Louis Viesse de Marmont, issu d'une ancienne 
famille de la Bourgogne, était très en faveur auprès de son chef. Il fut 

le héros de la fête. Son brillant uniforme, le charme de sa personne, 
la renommée de ses exploits, l'auréole de gloire qui l'enveloppait firent 

une vive impression sur le coeur de la jolie fille du banquier, qui s'éprit 
éperdument du bel officier. 

Mais son père, qui désirait avoir un gendre capable de diriger 

sa banque, ne céda qu'avec peine au caprice de sa fille. Enfin le mariage 
fut célébré en 1798, et les jeunes époux allèrent passer en Bourgogne, 

chez les parents Marmont, leur lune de miel. Celle-ci fut de courte durée, 

car Bonaparte, qui allait s'embarquer pour la campagne d'Egypte, manda 
son aide de camp auprès de lui. La solitude de la province, agrémentée 
d'ailleurs par les nouvelles des hauts faits de son mari qui venait d'être 

nommé général, devint vite insupportable à la brillante mondaine, qui 
rejoignit son père à Paris. Elle y reprit son existence évaporée et 
joyeuse, passée de salons en salons, et bientôt son époux, que la cam- 
pagne de Marengo avait couvert de gloire, vint la retrouver. On les 

voit alors mener une vie fastueuse et participer à toutes les solennités 
officielles. La générale Marmont est une des femmes les plus élégantes 
de Paris ; elle est fêtée, admirée, encensée, et cette vie de luxe s'allie 
bien à son besoin de paraître qu'elle partage avec son mari. La faveur 
de Marmont auprès de l'empereur ne fait que s'accroître ; il est revêtu 
des plus hautes charges, son expédition d'Illyrie le fait duc de Raguse, 
la bataille de Wagram lui vaut le bâton de maréchal de l'Empire. 

Mais bientôt les relations entre les deux époux, presque toujours 
séparés, se refroidissent. Le caractère orgueilleux, susceptible et jaloux 
du maréchal s'accommode de moins en moins des dissipations de sa 
femme en son absence, et l'indifférence dégénère en animosité. Bientôt 
le ménage est complètement désuni, ce qui n'empêche d'ailleurs pas la 
duchesse de continuer à mener la vie la plus mondaine, soit dans son 
superbe hôtel de la rue de Paradis, soit dans son château de Viry-Châ- 
tillon qu'elle a hérité de son père, et à offrir des fêtes où s'empresse 
toute la société parisienne du temps. 

Les événements tragiques de 1814 les sépareront tout à fait. Placé 

au poste de confiance d'Essonnes, avec les troupes chargées de couvrir 
Fontainebleau, Marmont se laisse circonvenir par les agents de la Res- 
tauration - et parmi eux son beau-frère, le comte Alphonse Perre- 

I 
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ANNE-MARIE-HORTENSE 

Duchesse de Raguse, née Perregaux 

Peinte par Auguste Garneray 
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gaux', et l'ancien associé de son beau-père, le banquier Laffitte 

- qui lui représentent que son premier devoir est de rendre la paix 
à la France. Oubliant tous les bienfaits du maître dont il a accepté tant 
d'honneurs et de richesses, il abandonne dans la détresse son empe- 
reur qui, atterré par cette défection, prononce ces tristes paroles 

Marmont me porte le dernier coup.. 
La duchesse de Raguse demeura fidèle à l'empereur que son père 

avait loyalement servi. Elle lui resta fidèle dans les mauvais jours, alors 
qu'il n'y avait plus d'honneurs à récolter. Dès lors, elle ne pouvait plus 
avoir que mépris et répulsion pour l'homme coupable dont elle portait 
le nom, et jamais elle ne lui pardonna sa sinistre volte-face. Sous la 

Restauration, elle vécut éloignée de la cour, consacrant la majeure partie 
de son temps à l'entretien de son château qu'elle avait embelli, culti- 

vant les arts, la musique et la lecture, et rassemblant une remarquable 
bibliothèque d'ouvrages rares anciens et modernes. Dévouée à ses nom- 
breux amis, elle en vit peu à peu diminuer le nombre. Une cruelle 

maladie, (le grosses pertes d'argent, d'interminables procès avec son 

mari, qui s'était retiré à Venise pour fuir la réprobation dont il était 

l'objet en France, assombrirent ses dernières années. Elle mourut dans 

son appartement de la rue de Varennes, à Paris, le 25 mai 1857, à l'âge 

de 78 ans, et fut enterrée au Père Lachaise, où son beau monument, 

surmonté de ses armes et actuellement en pleine restauration aux frais 

de la ville de Versailles, se trouve placé à côté du caveau de la famille 

de Perregaux 

Le charmant portrait de la duchesse de Raguse, qui fait le pendant 
de celui de sa mère, est une aquarelle d'Auguste Garneray ; et repré- 
sente son modèle dans un élégant costume du commencement de la 
Restauration. La jeune femme, le bras nonchalamment appuyé à un 
mur, retient dans sa main une grande écharpe qui enveloppe dans 

ses flots de gaze son buste et sa jolie tête où brillent des yeux ma- 

1 Alphonse-Claude-(: harles-Beinardin l'erre gauz, fils unique du hanquier (178j-18111, cham- 
bellan de l'Empereur. auditeur du Conseil d'I: tat, pair de France, fut créé en 18118 comte de 
l'Empire par Napoléon. Il épousa en 1813 Adèle-Elisabeth Mac Donald, fille du maréchal Mac 
Donald, duc de Tarente, dont il eut deux fils morts sans postérité. 

z Jacques Laffitte (1767-1841), entré dans la banque Perregaus en 1181 comme teneur (le 
livres, devint en 1811I1 associé de son chef' qui lui laissa à sa mort la direction de sa maison. 
Il lit ensuite une carrière remarquable, fut gouverneur de la Banque de France, député à la 
Chambre et président du Conseil dans le premier cabinet formé par le roi Louis-Philippe. 

Voir les Mémoires du chancelier Pasquier. Paris, 1893, t. III, p. 390. 
Renseignements dus à l'obligeance de M. Samuel de Perregaux. 

+ Auguste-Siméon Garneray (1785-18211, élève du peintre Isabey; il travailla beaucoup pour Joséphine et Marie-Louise et eut pour élèves la reine Ilortense et la duchesse de Berry. 
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gnifiques. On reconnaît ici la manière d'Isabey, le peintre favori des 

femmes de l'époque, qui raffolaient de ses portraits aériens de ses 
écharpes et de ses guirlandes de roses : Il n'y a pas de femme, même 
laide, écrivait la baronne du Montet, qui, peinte par lui, ne soit pas 
jolie et aérienne comme une sylphide.: - 

Ce dernier portrait appartient ù M. Samuel de Perregaux, ù Neu- 

châtel, qui a bien voulu nous autoriser ù le faire reproduire. 
Arºnand Du- P, %sQuil: it. 

AUX ORIGINES DE LA CHAUX-DE-FONDS' 

Dans un ouvrage paru en 1894, sous le titre : La Chaux-de-Fonds, 

son passé, son présent, édité par un comité d'initiative à l'occasion du 

centenaire de l'incendie de notre localité, vous aurez lu cette phrase 
catégorique 2: « Au moment où Jean d'Arberg accordait, le 12 mai 
1372, aux communes du Locle et de la Sagne leur acte de franchise, 
la Chaux-de-Fonds n'existait pas encore et cette autre ': « Nos 
historiens neuchâtelois Montmollin et Jonas Boyve font remonter les 
établissements dans nos montagnes aux premières années du XIV'°t 

siècle : 1303 pour le Locle, où Jean Droz de Corcelles fut le premier 
colon ; 1309 pour la Sagne, où des familles du pays de Vaud ou du comté 
de Savoie se sont fixées alors. 

Plus compréhensif que ses prédécesseurs, Célestin Nicolet écrivait 

en 1869 qu'il était permis cependant de croire, sans mettre en doute 
l'importance de ces premiers établissements, que ces familles ne furent 
pas les premières qui vinrent féconder nos Montagnes par leur rude 
labeur' . 

Et il rappelait la donation faite, au milieu du XIPIIe siècle, par 
Renaud et Guillaume de Valangin, à l'abbaye de Fontaine-André, de 
l'endroit du Locle, de quoi on peut inférer que les moines blancs.... 

1 Conférence lue à la 51v réuuion annuelle de la Société d'histoi, e et d'nrchéolugie the 
u ton de 

. 
Ceaclnilel, à la Chaux-de-Fonds, le 11 septembre 1926. 

La (, Yýaa. r-de-Fo+ds, son passé et son présent (1894. p. 386. 

3 Oar. Cit., p. 1. 

4 Musée , teachdilelois, t. VI (186911, p. l62. 
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dit-il, durent avoir au moins un établissement dans leur nouveau 
domaine... D'ailleurs la fréquence des relations qui existaient alors 
entre le prieuré de Morteau et les seigneurs de Neuchâtel, avoués 
de cette église, nous prouve jusqu'à l'évidence que nos Montagnes pré- 
sentaient dans les temps anciens des lieux habités. Les titres et docu- 

ments nous manquent pour corroborer cette opinion, mais en l'absence 
de documents écrits et lorsque les monuments sont muets, nous avons 
cependant un autre genre de preuves que nous donnent certaines loca- 
lités portant un nom gaulois et dont la signification rappelle encore 
aujourd'hui les particularités de leur emplacement ou les accidents du 

sol. C'est là, suivant M. l'abbé Narbey, un cachet spécial de leur anti- 

quité gauloise, une attestation de cet usage ancien de nommer les choses 

par un terme qui les caractérisait. Le Locle, par exemple, signifie lac 
(loch), en patois Louche ou Loueche, corps de garde. Les Brenets, saut 
de la rivière (bre, rivière ; naid ou nait, saut). Brévine, fontaine des 

maladies (bré, douleur, mal ; wym, source). Cernil, défrichement ou 

prairie au sein de la forêt (cern). Pouillerel, où il ya beaucoup de 

gelée blanche, en patois Pouillerey ou som Pouilerey, sommet abondant 

en gelée blanche (puill, pouilh, abondant, copieux; rhew, gelée blanche). 

Ces noms, ajoute Célestin Nicolet, sont des souvenirs de l'époque 

gauloise. 
Il y aurait donc eu chez nous des contemporains des druides et 

même de plus anciens habitants. Les pierres levées des Côtes-du- 

Doubs, écrit le même auteur, lorsqu'elles auront été mieux étudiées, 

viendront un jour confirmer cette opinion. 
L'époque romaine aurait pareillement laissé chez nous des souve- 

nirs, comme en témoigneraient des noms tels que Châtelard, dans : Crêt 

du Châtelard, en face de la Maison-Monsieur, et Torra, dans Crêt du 

corps de garde de la Torra. Une route romaine aurait passé à la Chaux- 

de-Fonds, venant d'autres chaux situées à l'est et se continuant par les 

chaux de l'ouest : Porte de Chaux, Chaux-d'Etalières, Chaux d'Arlier. 
Tout cela est bien loin : les hommes des menhirs, les Celtes et les 

Romains. Je ne sais où Célestin Nicolet a vu des pierres levées dans les 
Côtes-du-Doubs, dont je crois connaître pourtant les moindres recoins. 
J'ai fait en revanche d'autres observations, mais elles nous reportent 
à la préhistoire. Ce n'est pas le lieu de s'y arrêter à propos des origines 
de la Chaux-de-Fonds, pas plus qu'aux monnaies de l'empereur Gallien 
trouvées sur la rive française, à proximité du Châtelard. Quant aux noms 
invoqués, soi-disant d'origine celtique ou romaine, ils me font penser 
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à une affirmation doucement hilarante de J. -F. -U. Jürgensen, selon 
laquelle le mot Martel, dans Ponts-de-Martel, conserverait le souvenir 
de Charles Martel '. 

Il est fait mention pour la première fois de la Chault de Font 

dans un acte du 7 juin 1378 
, répète, après tant d'historiographes, un 

autre collaborateur de La Chaux-de-Fonds, son passé, son présent '2. 
Le même écrivain s'exprime enfin comme suit : Vers la fin du 

XV'°° siècle, les colons, trop à l'étroit dans le clos de la Franchise, se 

répandirent aux Ponts, à la Brévine, puis sur la partie de la mairie de 

Valangin qui formait le territoire de la Chaux-de-Fonds, et, plus tard, 

beaucoup s'établirent sur les terrains de l'évêque de Bâle, Clermont, 

la Ferrière, Tramelan, les montagnes de Renan et de Sonvilier, et dans 

le val de Saint-Imier 

Ce compilateur s'inspirait de quelques passages de Boyce 
Lorsque cet acte fut passé - celui de 1372 - il n'y avait encore dans 

les mairies des Brenets et de la Chaux-de-Fonds aucun habitant. Cette 
dernière n'était point connue dans les limites qui y sont mentionnées ; 
mais c'est seulement dès lors que la Chaux-de-Fonds s'est peuplée ; la 
plupart des habitants y sont allés depuis le Locle et la Sagne., - 

C'est avec ces renseignements immédiats que j'abordai, il ya 
quelques années, la question des origines du peuplement des Mon- 
tagnes neuchâteloises, plus particulièrement celles de la Chaux-de-Fonds. 
Je le faisais alors en géographe. 

Certains faits retinrent mon attention. 
Fontaine-André reçoit le Locle au milieu du XII siècle, pensai-je. 

On avait l'habitude de doter les communautés religieuses pour leur pro- 
curer des revenus. Comment concevoir ces revenus ? Existaient-ils ou 
résulteraient-ils d'une mise en valeur ? 

Quelle que fût la réponse, il m'apparaissait difficile de la concilier 
avec la colonisation initiale de l'endroit par Jean Droz en 1303. 

Cette idée me conduisit à mettre en doute également la première 
colonisation de la Sagne en 1309 par des familles vaudoises ou savoi- 
siennes. 

Et je supposai pareillement que la région de la Chaux-de-Fonds 

avait dû être l'objet d'un défrichement antérieur à celui qu'on indiquait. 

Musée ueuchtilelois, t. 1\111 (18>'61, p. 'ý1! 1. 
Ouc. cit., p. 7. 
Ouc. cil., p. 3. 

4 .a uuales', tome 1, p. 359. 
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Je me confirmai dans mes opinions en lisant tous nos annalistes, 
plus affirmatifs, hélas ! que critiques. 

Entre temps, je parcourus de nouveau en détail les Montagnes neu- 
châteloises. J'acquis la conviction que mes vues se tenaient. Mais il 
fallait les appuyer d'arguments autres que ceux d'une analyse géogra- 
phique. 

Voilà pourquoi, en septembre 1916, j'écrivis à M. Arthur Piaget 

pour lui demander si les Archives de l'Etat possédaient des documents 

qui pussent me tirer d'embarras. 

Il me répondit par les lignes suivantes 
Il existe, en effet, aux Archives de l'Etat, des documents que l'on 

peut consulter avec fruit pour l'étude de la colonisation de la Chaux- 
de-Fonds. 

. 
Et il me donnait aimablement la liste de ces derniers. 
Si j'ai pu redresser des erreurs et surtout lever un coin du voile 

qui cachait les origines réelles de la localité qui a le grand honneur 
de vous accueillir aujourd'hui, je le dois à notre distingué président. 

MM. L. Montandon et L. Thévenaz, qui me secondèrent dans la lec- 
ture, rébarbative pour un profane, des textes auxquels je me référerai, 
ont droit également à ma reconnaissance. Je me garde d'oublier M. Paul 
Vaille ; il eut la bonté de me laisser parcourir une étude, restée manus- 
crite, du dépouillement qu'il fit en 1916 d'un Rentier de Valangin, dit 
de 1333, et des Premières Reconnaissances, de 1359, pour le Locle et 
la Sagne. 

Dans le dit Rentier de 1333', on lit l'inscription suivante : 

FO\T. -11NEAtELOAt 
Primo. Perret fil Willermier, Pierre de Monteron, Jordainne sa suer, 

Johennet dit ou menate -, li hoirs Jaquier Genevois, Mermot fil Johenier 
'I'issot, Rolier de Montfort, li anfanz Meloret, Luciam Borquin frere Agneta, 
Jehenot Boschet et sa fente, li anfanz Aynionet, Perret fil W. et Jordainne, 
ensi que il contient en loue lettre Io (un blanc) li quelx doivent pour lour 
prises et pour la Chaz de fonz lx s. 'I de monee corsai }a Nuefchastel, et iij' 
quartiers de fromages in galli Il par ensi que lotir prises sont ordenees en 
lotir lettres. (Folio 18. ) 

ý Archives de I'l: tat, reöistre 99. 
Jleceale est un sobriquet qui si; nilie .. alý, rurllýrol re. 
Soixante sols. 

4 Axant cours. 
5 Trois. 

c Payables à la saint-Gall 1 Ifi oclubrei. 
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Quant à la date, comme ce texte en précède un autre du 21 mars 
1358, nouveau style, on peut la fixer peu avant cette année. On lit 

plus loin : 

Item, Nichole fil à l'escoffié de Fontannaunellou ha repris de Monseignour 
de Vaulengin a iij faux pra, entremier de huenoz et de Mermier de Sava- 

gnyé, doncel, et de Jaquet Mellioret, 
... ]'an mil cccvv lvij, loz jor de saint 

benoit. [21 mars 1358, nouveau style. (Folio 18, verso. )] 
Item, Girar de Mortauue, de Fontannamillum, ha repris de Monsignour 

de Vaulengin un cernix derié boenoz, delé Johanz la Maneta dever ven, ha 
iiij faux, la faux por iiij los. et demi, cupa de vint d'entrage. 

[1358. (Fol. 19. )] 
Item, li pollains a iij faux en la chaul de font delez loz common de la 

viez. xviij deniers los. [1358. (Fol. 19 v°. ) ] 

. 
Item, Johannin Bochet es teier desoz la chaul de fons delez Perror de 

Villar, j faux. iiij deniers los. [1358. (Fol. 19 v'. )] 
Item, Mermet fil au tissot en la chaut de fous a ij faux delez Rolier dou 

pacot et j faux delez des teier. xij deniers los. [1358. (Fol. 19 vo. )] 

Donc, au milieu du XIV'- siècle, la colonisation s'est déjà emparée 
de notre région, à Boinod et à la Chaux-de-Fonds. Celle-ci existait autre- 
ment que comme site purement géographique. L'octroi, en 1378, d'un 
chemin public jusqu'à la Chaux-de-Fonds se justifiait par la mise en 
valeur de cette petite contrée. 

Il est à remarquer qu'en 1358, des reconnaissants e reprennent >> 
des terres à Boinod. On appelait prises :. les terres qui étaient cédées 
en premier accensement, et reprises des terres revenues de droit 
au seigneur et qu'il réaccensait. Boinod avait donc eu des défricheurs 

avant 1358. 
Pour la Chaux-de-Fonds, il n'est fait mention d'aucune reprise, mais 

li Pollains et Johenet Bochet y ont des prés, en 1358, de trois et de 
quatre faux respectivement. Li Pollains n'est pas mentionné dans la 
reconnaissance groupée collectivement. C'est le cas, en revanche, de 
Bochet, prénommé Jehenot. 

L'aménagement en prairie d'une partie de joux ou de taillis de- 
mande un certain temps. Il n'est donc pas téméraire de penser que li 
Pollains a joué de la hache et de la pioche à la Chaux-de-Fonds quelques 
années avant 1358. Ses contemporains de la Reconnaissance collectiz'e 
ont du s'y mettre plus tôt, puisque l'inscription qui les concerne précède. 
Il est vrai que le texte ne précise pas la nature de leurs terres, si ce 
sont des joux, des cernils, des prés. Mais ils ont des prises à Fontaine- 

melon ; ils y habitent et ils en tirent leur subsistance. On imagine dif- 
I 
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ficilement qu'ils aient laissé en friche la Chaz de fonz, pour laquelle 
ils payaient une redevance. Si Pollains ya un pré en 1358, ses prédé- 
cesseurs lui ont certainement donné l'exemple. 

Quels sont ces gens ? 
J'avais lu dans Boyve ' que les prédécesseurs de Jean d'Arberg 

avaient accensé des terres à Fontainemelon à neuf personnages. En 

rapprochant les noms que cite l'auteur des Annales de ceux de la Recon- 

naissance collective de 1350, je constatai que j'avais affaire dans celle-ci 
à la descendance des premiers colons de Fontainemelon. 

Dans Rolet Bachie °, le document signalé par Boyve figure tout au 
long, mais en latin. Je me permets d'utiliser la traduction libre qu'en 
a faite le pasteur de Fontaines, la rectifiant sur quelques points, parti- 
culièrement en ce qui concerne les noms de personnes et les lieux dits. 

-Par un acte du 19 février 1358, qui est en latin, dit-il, Jean d'Arberg, 

seigneur de Valangin, déclare que ses prédécesseurs ayant accensé aux pré- 
décesseurs des personnages ci-après nommés une terre appelée Fontaine- 
Melon, sauf les droits du seigneur, et qui gît eis Alenaz, et s'étend depuis le 

poirier d'en haut, tendant à cule pierre appelée Creusa, qui est dans le champ 
ès Alenaz, et un sapin nommé Vy-Fontaine, qui est devers Fontaine-Melon 

et jusques au Pré Coisiez en soin Costa et jusques au Pré eis Ouberons, et 
depuis le Pré des dits Alenaz en-bàs, et depuis le Pré à l'Estrainne d'en-bas 

en Tornacul, et depuis 'l'ornacul jusques à la borne du pâturage de Cernier, 

et depuis la charnière de Cernier d'en-haut jusqu'au champ des confins du 
Perier, dans laquelle terre sont dix prises que tiennent présentement Mer- 
ntetus Maneta, Nicodus, fils de Johan Escoffier, Perreti de Montiron, Matheus, 
fils de Mermeti Tissot, Jaquetus, fils de Nicolier, Johannetus Pollens, Girardus 

(le Mortua aqua, Nicodus, fils de Borquin, Johannetus Boschat, lesquelles dix 

prises Jean d'Arberg accense perpétuellement aux susnommés, pour eux et 
leurs hoirs, comme nue prémice, savoir : pour six quartiers de fromage, qui 
seront payés annuellement à la Saint-Gall. Jean d'Arberg leur accense encore 
le four du dit lieu de Fontaine-Melon pour sept émises de froment, mesure 
de Valangin, payables par chaque année au dit terme. 11 les libère de toute 
taille et exaction et de tous usages et services, à la réserve de ceux qui sont 
dus par les personnes libres à leurs seigneurs, ainsi que cela est pratiqué 
jusques à présent, et excepté qu'eux et leurs hoirs seront obligés de faire 
annuellement une journée de faucheur au Pré Royé au temps des fenaisons, 
et ils devront faire un charroi en temps de vendanges pour amener le vin du 
seigneur depuis le vignoble de Neuchâtel jusques à Valangin. Le sceau du 
seigneur est apposé à l'acte. 

1A iýiudcs, t. I, p. MI . " Arcliives de l'1? tat de \enchàtel. Holet I: acnn"., F_. rh'utes da l'ul-dr-lhi:, I/illl. 
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A quelle date faut-il placer l'accensement de ces dix prises, 
octroyées par les prédécesseurs de Jean II d'Arberg? 

Ce dernier a régné de 1339 à 1383. Avant lui, Gérard fut seigneur 
de Valangin de 1331 à 1339. Il périt à la bataille de Laupen. Jean I, 
Ulrich et Thierry furent co-seigneurs dès 1276. Il est vraisemblable que 
ces trois derniers sont les prédécesseurs mentionnés dans l'acte de 1358. 
Dans son Histoire de la Seigneurie de Valangin jusqu'à sa réunion à 
la directe 1, Georges-Auguste Matile écrit: ... Nous voyons, vers la fin du 
XIII"'e siècle, la terre de Fontaine-Millon, renfermant dix prises, accen- 
sée à un certain nombre de familles. 

Je n'ai pas retrouvé le document original rappelé par Matile. Mais 
le fait existe, confirmé par Rolet Bachie, et c'est seulement sur la date 

que l'on pourrait discuter. Faut-il même discuter ? Je ne crois pas. 
L'acte de 1358, qui est une confirmation, permet de supposer que le 
défrichement remonte pour le moins au commencement du XIII"'1' 

siècle. S'il est antérieur de quelques années, cela n'a rien de capital 
en l'occurrence. 

Une dizaine de personnes ont ainsi obtenu dix prises à Fontaine- 

melon, qui n'en est pourtant pas à l'aurore du défrichement, puisque 
déjà sont contigus des champs, des prés, etc. Et, de ces gens, deux ou 
trois, les autres à titre d'hoirs, reconnaissent, avec des nouveaux venus, 
des terres à la Chaz de fonz un demi-siècle environ après l'accensement 
initial à Fontainemelon. 

Parmi ces neuf personnages, deux sont incontestablement des étran- 

gers à la seigneurie : Perreti de Montiron et Girardus de Mortua aqua. 
En Montiron, on reconnaît Montherond, au nord de Lausanne, dont l'ab- 
baye fut fondée en 1115 par l'évêque de Lausanne. Mortua aqua n'a pas 
besoin d'explication ; c'est Morteau, transcrit Mortaigue par Boyve, et 
Mortauue dans le Rentier de 1333. 

On pourrait maintenant laisser vaguer son imagination. 
Supposons qu'un jour le fourrage des prises de Fontainemelon n'ait 

plus suffi à nourrir un bétail qui s'était accru. Les éleveurs, qui avaient 
peut-être consacré plus de place aux emblavures, sollicitèrent et 

obtinrent que le seigneur leur accensât des terres, des joux en la Chaz 

de fonz pour en faire des prés, selon l'expression consacrée plus tard. 
C'était profit réciproque. 

Le site était connu. Il n'était point difficile de s'y rendre par le col 

1 ]'. (i4. 
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qu'on devait appeler, au XVII, ""° siècle, les Loges, et par le Contour 
de Suze. 

Mais on se représente difficilement les paysans de l'époque rame- 
nant du foin au Val-de-Ruz, par un chemin des plus malaisés pour les 
bêtes de somme. Il est plus logique de supposer que les terres de la 
Chaz furent vouées au pâturage. On y montait au commencement de 
juin, ainsi que cela se pratique aujourd'hui pour les Montagnes de Cer- 

nier et de Chézard. Quelques hommes suffisaient à la garde du bétail 

et à la fabrication éventuelle du fromage. Des constructions sommaires 
servaient à abriter gens et bêtes, qui avaient à leur disposition une 
source intarissable et abondante. L'automne venu, le troupeau regagnait 
le bas. Et sans doute comprenait-il une assez forte proportion de che- 
vaux, en raison de la recherche dont ce quadrupède était l'objet pour 
les transports et les besoins militaires. 

En 1372, Jean d'Arberg crée le Clos de la Franchise. S'il n'y englobe 
pas la Chaux-de-Fonds et Boinod, c'est sans doute parce que ces con- 
trées étaient mises en valeur par une population demeurant au Val- 
de-Ruz. 

Les personnages de l'extente de 1350 - j'emploie cette date par 
commodité - représentent douze reconnaissances indivises et sept stric- 
tement personnelles. Si on ajoute les cinq reconnaissances de 1358 - 
toutes personnelles - qui suivent de très près, on arrive à un total de 
dix-sept reconnaissances, dont cinq individuelles et douze personnelles. 

Chose curieuse, deux reconnaissants de 1358 ne sont pas mention- 
nés dans l'extente de 1350: Nichole, fils à l'escoffier, et li Pollains, 

et pourtant il apparaît nettement qu'ils sont les descendants des pre- 
miers défricheurs de Fontainemelon. Ils ne reconnaissent des terres 

qu'à Boinod et à la Chaux-de-Fonds. Y étaient-ils fixés à demeure ? 

Rappelons qu'un Perror de Villar est cité à la Chaux-de-Fonds à 
l'occasion d'une joute :. 

La génération de 1300 s'est éteinte. Girard de Morteau a laissé 

ses biens à ses enfants Pierre et Jordainne ; Nicod Borquin à son fils 
Luciam ; Johannetus Boschat à son fils Johenet et à la femme de ce 
dernier ; Nicod Escoffier à Nichole fils à l'Escoffier ; Matheus, fils de 
Mermetus Tissot, à un Mermet fil Johenier Tissot, qui est peut-être son 
neveu ; Mermetus Maneta à Johenier Tissot dit Menate ; Johannetus 
Pollens à li Pollains. 

Cela fait en tout sept souches qui se sont continuées. Une souche 
s'est éteinte ou a émigré : celle de Jaquetus Nicolier. 

., 
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Il est venu cinq nouvelles souches comparativement à 1350: Perret 

et Jordainne Willermier, li hoirs Jaquet Genevois, Rotier de Montfort, 
li anfanz Meloret, li anfanz Aymonet. 

Les Jaquet viennent-ils de Genève ou, ce qui ne fait que reculer 
la difficulté, des Geneveys-sur-Fontaines ? Je ne sais. 

Rolier de Montfort ;, appelé en 1358 Rotiez dou pacot est de 
Franche-Comté. 

Willermier ou Vuillermier est un patronyme neuchâtelois. 
Les Meloret et les Aymonet sont du pays. 
L'expression frere Agnela pourrait faire songer à un homme 

d'église. Ce ne doit pas être le cas. Selon un texte de 1333 concernVt 
Fontainemelon, frere Agnela paraît être simplement un déterminatif de 
Borquin. On trouve, en effet, cet ensemble de trois vocables : Borquin 
frere Agnela. En 1359, on rencontre au Locle un frere Agnela (de) Fon- 
tainemelon. C'est certainement le même personnage que ci-dessus. 

A la Chaux-de-Fonds, il n'y a que des gens de Fontainemelon, sauf 
un Perror de Villar, et ce dernier seulement depuis 1358. 

Trois toponymes sont cités dès 1358 : Loz common de la niez, delez 
des leier, et es leier desoz la chaul de fons. 

A Boinod, il ya quatre reconnaissants de Fontainemelon et un de 
Savagnier : Mermier de Savagnyé, doncel. ,, 

La Chaux-de-Fonds possède une viez : (un chemin du temps) et 
un %, common soit un communal, vraisemblablement le pâquier limité 

par la piste du chemin. 
La découverte d'un document réservée, la preuve est faite que le 

peuplement ou la mise en valeur de la Chaux-de-Fonds est plus ancienne 
qu'on ne l'avait écrit. En outre, il appert que la colonisation jusqu'ici 

connue est originaire du sud, comme la géographie le faisait pressentir. 

(A suivre. ) Henri Bi'tii. ra;. 
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VUE DE LA CHAUX-DE-FONDS, EN 1787, 
D'APRÈS UNE GOUACHE DE COURVOISIER-VOISIN, CONSERVÉE AU MUSÉE 

HISTORIQUE DE NEUCHATEL 

On connaît de Courvoisier-Voisin cinq vues de la Chaux-de-Fonds, 
à l'aquatinte : trois, exécutées en 1787, sont désignées sous le nom de 

Première, Deuxième et Troisième vue de la Chaux-de-Fonds ; deux 

autres, attribuées parfois à tort à Abraham Girardet, représentent le 

grand village en 1794, avant l'incendie qui le réduisit en cendres le 

5 mai de la même année. L'une de ces deux planches, pour lesquelles 

l'artiste paraît d'ailleurs avoir utilisé tout ou partie des cuivres gravés 

sept ans auparavant, a été réimprimée et publiée dans le Musée neu- 

châtelois, en 1871. La reproduction donnée ici, pour accompagner l'ar- 

ticle de M. Bühler, est faite d'après une gouache, non signée, offerte 

en 1910 au Musée historique de Neuchâtel par M. Auguste de Pourtalès. 

Dans un état de conservation parfait, elle mesure en hauteur 271 mm., 

en largeur 487 mm. C'est d'après cette peinture que Courvoisier-Voisin 

a gravé la première des estampes citées plus haut, portant comme 
légende : Première vue de la Chaux-de-Fonds - Prise du côté du midy, 

en 1787 - hauteur 250 mm., largeur 490 mm., et dont on trouve des 

épreuves en noir ou coloriées. Il existe aussi de cette planche un pre- 

mier état, où le groupe des dix personnages à droite et le chien passant 

à fond de train au centre du premier plan ne sont pas encore indiqués. 

1)e même que tous les dessins d'après nature de Courvoisier-Voisin, 

cette vue est faite avec une extraordinaire fidélité et vraisemblable- 

ment donne bien l'aspect de la Chaux-de-Fonds telle qu'elle existait 

vers 1786-1787. 
M. I3or DE LA , 1'Ol'R. 
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FRAGMENTS DU 

JOURNAL INÉDIT DE FRANÇOIS DE MONTMOLLIN' 

1802-1870 

Toutes sortes d'allusions à la vie de famille et aux événements 

petits et grands de l'existence quotidienne confèrent aux mémoires de 
François de Montmollin ce charme vieillot, cette saveur particulière 
que connaissent bien les amis du passé. Mais, comme il va de soi, ce 

-côté-là des notes journalières ne saurait atteindre les lecteurs ou audi- 
teurs n'appartenant pas à la famille de l'auteur. 

Y a-t-il, à côté de ce à quoi je viens de faire allusion, choses à 

glaner à l'usage d'un cercle plus étendu ? 
Avant 1848, François de Montmollin suivra tout naturellement la 

carrière que les gens de son milieu faisait alors. Fils de Frédéric- 
Auguste de Montmollin (1776-1836), qui fut chambellan du roi de 
Prusse, maire de Valangin et conseiller d'Etat, membre de la première 
députation du canton à la Diète helvétique, François de Montmollin 

suit les traces paternelles : membre du Conseil général de Neuchâtel, 

maître des clefs, maître-bourgeois, il entre en 1837 au service de l'Etat 
et, de 1841 à 1848, nous le voyons remplir les fonctions, quasi hérédi- 
taires dans sa famille, de maire de Valangin et, dès 1838, de député 
au Corps législatif. 

Enfin, à partir de 1848, nous le trouverons, si nous le suivons 
jusque-là, s'occupant activement d'oeuvres d'utilité publique et vouant 
un intérêt particulier aux questions financières et industrielles, et je 
dirais même aux questions sociales, presque avant la lettre. 

François de Montmollin, homme exact et pondéré, notait chaque 
jour, au moins dès 1840, ses faits et gestes, réflexions et méditations, 
événements grands et petits, ou bien, comme dit Montaigne si joliment, 

i 

i 

i Ce travail a été In aux Cieux Zolingiens neuchâtelois le î décembre 1926. 
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e tenait un papier journal à insérer toutes les survenances de quelque 
remarque et jour par jour les mémoires de l'histoire de sa maison, très 

plaisante à veoir quand le temps commence à en effacer la souvenance 
et très à propos pour nous ôter souvent de peine : quand fut entamée 
telle besongne, quand achevée ; quels trains y ont passé ; nos voyages, 
absences, mariages, morts ; la réception des heureuses et malencon- 
treuses nouvelles, changements de serviteurs principaux ; telles ma- 
tières. Usage ancien que je treuve bon à réfléchir, chascun en sa chas- 
cunière... et, ajoute Montaigne, me treuve un sot d'y avoir failly 

Notre sage du XIX°' siècle n'y a point failly : homme méticu- 
leux, disions-nous, il n'omettait pas de noter chaque jour soigneuse- 
ment les indications du thermomètre et du baromètre, mais il eut l'ins- 

piration non moins heureuse, dans les dernières années de sa vie, 
d'occuper les loisirs des longues semaines d'été qu'il passait dans la 

propriété de sa femme 1, aux Ruilières sur Couvet, à rédiger un résumé 
de ses notes journalières, d'en sortir le meilleur, nous épargnant ainsi 
une longue et parfois fastidieuse lecture. Et c'est, il va bien sans dire, 
d'un résumé, ou mieux de citations de ce résumé, qu'il sera question ici. 

Mais ne convient-il pas, avant d'entrer en matière, de chercher à 

esquisser la silhouette politique ou, si l'on veut, morale, ce qui revient 
ici au même, de l'homme que nous allons suivre ? 

Si nous voulions lui demander à lui-même sa propre confession, le 

mieux serait, je pense, de citer une lettre qu'il écrivait à M"'U Dubied 

née Courvoisier après une visite de cette dernière au château de Travers 
le 19 octobre 1856, soit quelques semaines après la tentative contre- 
révolutionnaire : 

Hier, lors d'une visite à Madame de Sandoz [sa belle-mère], vous vous 
êtes servi, en vous adressant à moi et en me le destinant, d'un terme sur la 

valeur duquel je ne voulais ni ne pouvais discuter en présence des personnes 
qui se trouvaient au salon dans ce moment : vous m'avez appelé < mitou >". 
Si, en m'appliquant cette épithète, vous avez entendu que je n'avais pas d'opi- 

nion bien arrêtée en politique, que j'attendais l'issue des événements pour 
nie prononcer, en un mot que j'étais un homme toujours prêt à me jeter du 

côté des gros bataillons, je repousse cette épithète de toutes mes forces... 
Par contre, si vous appelez < mitou un homme qui depuis plus de trente 
ans est au service de son pays, auquel on a confié une quantité de postes et 
de fonctions sans en avoir recherché aucun, qui a rempli ces postes et fonc- 
tions avec le seul désir d'être utile à sa patrie et à ses concitoyens, un homme 

1 Née Cécile de Sandoz-Travers. 1l avait épousé en premières noces, en '1825, Sophie de 
Tribolet-Vauehe r. 
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qui a servi son prince jusqu'au 1°, mars 1848 avec la plus inviolable fidélité, 
mais qui a pris au sérieux la lettre' du roi du 5 avril de cette même année ; 
si vous appelez < mitou un homme qui, dès lors, ne s'est mis au service 
non de tel ou tel parti, mais de son pays, en acceptant des fonctions purement 
gratuites et souvent ingrates, un homme qui, depuis la révolution, a cherché 
autant qu'il était en lui de rétablir la paix et l'union parmi ses concitoyens, 
un homme enfin qui, tout en regrettant le passé, veut être Neuchâtelois et 
rien que Neuchâtelois, oh ! alors, j'accepte l'épithète et m'en fais honneur... 

L'auteur des mémoires que nous allons parcourir était donc un 
mitou et, si l'on a peut-être un peu oublié aujourd'hui ce que l'on 

entendait par ce mot autour de 1848-1856, je pense que la lettre qu'on 
vient d'entendre est bien faite pour nous rafraîchir la mémoire. Il 
semble donc, d'après cette première confidence, qu'il y avait , mitou 
et mitou ,, à savoir les mauvais et les bons. Nous frémissons aux ter- 
ribles menaces de l'Evangile à l'adresse des tièdes mais, d'autre 
part, la sagesse antique ne disait-elle pas : In medio veritas ? François 
de Montmollin n'eut donc rien du fanatique, et nous le verrons repousser 
avec une égale conviction l'égoïsme des privilégiés de l'ancien régime 
et le jacobinisme échevelé des novateurs d'extrême gauche. 

Il ressortira clairement, croyons-nous, de ce que nous allons lire, 

que nous avons à faire ici à l'un de ces hommes désintéressés et con- 
ciliants qui, malgré leur attachement à ce qu'on aimait à appeler : 
<ý- l'auguste maison de Brandebourg cherchaient la solution du pro- 
blème politique neuchâtelois dans une rupture à l'amiable avec la 
Prusse, désireux avant tout d'épargner à leur pays les frais d'une révo- 
lution et les ferments de haine qu'elle laisse après elle, ferments de 
haine et de contre-révolution. 

Et nous verrons que François de Montmollin a peut-être encore 
plus appréhendé et regretté la tentative contre-révolutionnaire de 1856 
que la révolution de 1848 : 

Quelles sont les vues de ces gens qui nous précipitent dans l'abîme, 
parce que, disent-ils, plus mal les affaires iront, mieux cela sera ? Ont-ils 
encore une espérance d'une restauration désormais impossible, et ne pensent- 
ils plus à leur pays ? Ne se trouvera-t-il pas enfin un homme assez indépen- 
dant pour faire appel à la fusion des honnêtes gens. royalistes et républi- 
cains, et ne pourra-t-on pas arborer le drapeau neuchâtelois sans arrière- 
pensée ? Là, et là seul, est le salut de notre pauvre pays. 

1 

I 

b 

4. 
4` 

I Lettre qui déliait tous les Neuchâtelois de leur serment de fidélité. 
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« Si l'on eût entendu ce sage et noble langage >, ajoutait Philippe 
Godet qui citait ces lignes dans son ouvrage sur la Caisse d'épargne 
de Neuchâtel ', <. le cours de notre histoire depuis 60 ans eût été changé ». 

Il est clair que rien de sensationnel ne jaillira de la prose qu'on va 
lire. M. Arthur Piaget, dans le tome IV de son Histoire de la Révolution 

neuchâteloise, a jugé à propos de faire quelques emprunts aux mémoires 
de François de Montmollin, mais, en général, préfère, et pour cause, 
donner à ses auditeurs et lecteurs des échantillons d'opinions extrêmes, 
Grandpierre et Frédéric de Chambrier notamment. 

C'est donc ici une opinion moyenne et, de ce fait, souvent un peu 
terne que nous allons entendre. 

Après avoir rappelé qu'il était né le 3 avril 1802, dans la maison 
de famille sur la Place, François de Montmollin nous narre ses plus 
anciens souvenirs qui remontent à l'âge de quatre ans : 

Nous étions alors en 1806 et des troupes françaises _ faisaient leur entrée 
à Neuchâtel. Ce que je nie rappelle, c'est qu'elles vinrent se masser sur la 
Place, en colonnes serrées. et que j'assistai à ce spectacle depuis le balcon... 

Au printemps 1811, mon père ayant été nommé secrétaire du Conseil 
d'Etat, nous allâmes loger au château. Notre habitation se composait de toute 
la partie donnant sur l'Ecluse. De ce moment, les souvenirs me reviennent 
de plus en plus en mémoire... Je passais mes vacances d'été à la Cornée 
(montagne au nord des Verrières) chez mon grand-père Meuron, et celles 
d'automne à Concise chez M. Claude Du Pasquier, dont le fils Ferdinand 
était mon intime ami. Ce que je me rappelle de mes vacances d'été, c'est 
d'abord que la course de Neuchâtel à la Cornée était tout un voyage. Nous 

partions à4 heures du matin dans un char à banc découvert. On déjeunait 
à la Tourne, dînait à la Brévine et arrivait à la Cornée entre les 6 et 7 heures 
du soir. 

Puis viennent quelques récits de polissonneries classiques et cet 
épisode dont on comprend qu'il ait gardé mémoire : 

Un jour, je gardais les moutons et les vaches avec une jeune fermière 

le temps était humide et sombre, il faisait un brouillard assez épais, lorsque 

tout à coup un loup sortit du bois, qui, tout en courant, saisit un mouton par 
la cuisse, lui enlève une bonne partie et disparaît aussi rapidement qu'il 
nous était apparu !... 

Et ce sont les réminiscences des séjours d'automne : Les séjours 
a Concise étaient fort de mon goût, d'abord parce que c'était le temps 
des vendanges, puis on était en nombreuse compagnie. 

P. 143-144. 
- Il s'agit de l'arrivée à Neuchâtel des 8000 hommes du général Oudinot, le 18 mars 1806. 
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Suivent quelques croquis typiques qui, contrairement à l'épisode 
du loup de la Cornée, auraient pu être écrits hier, car, dans notre heu- 

reux vignoble, comme dit Heredia 

Fille du soleil, l'automne enlace encore, 
l)u pampre ensanglanté des antiques mystères, 
La noire chevelure et la crinière d'or. 

Mais si la joyeuse vie des séjours d'été jurassiens et des parties 
de vendanges de l'automne sont de tous les temps, l'éducation à la 

Rousseau 
, par contre, est bien loin de nous : 

Puisque j'en suis encore à ce qui se rapporte à mon enfance, c'est peut- 
être le lieu de dire ici que mon père, qui nous élevait très à la dure, on 
appelait cela une éducation à la Rousseau, nous fit aller jusqu'à l'âge de 
11 ans tète nue et sans aucun couvre-chef. Car le premier que je me rappelle 
avoir porté était une casquette à la prussienne ; or, cette coiffure nie fut de 

mise qu'en 1814, après le passage des troupes alliées qui, à cette époque, 

envahirent la France. 
Je nie rappelle encore que j'étais assez téméraire ; c'est ainsi que plu- 

sieurs fois je suis monté tout au haut de l'orme qui est en face de la prin- 
cipale porte du temple, ou que, saisissant depuis le mur de la terrasse l'une 
des branches en y, je nie balançais en dedans et en dehors de la dite terrasse... 
C'était uniquement l'espérance d'être aperçu de jeunes, jolies et gentilles 
demoiselles, en un mot Mils Uranie et Charlotte Dardel (maintenant 
Mmes d'Iv-ernois et Anker), qui demeuraient chez leur grand-père, M. le doyen 
Dardel, qui occupait la maison de cure située à l'extrémité en bize de la 
basse terrasse. 

Enfin, notons ces souvenirs d'instruction religieuse chez M. le 
doyen Petitpierre, pasteur de Serrières. Dans ce temps, les deux sexes 
prenaient leurs leçons ensemble et de jeunes cSurs comme les nôtres 
avaient bien de la peine à concilier le sérieux des leçons avec les jolis 
minois de ces demoiselles :. 

Mais le séjour à la cure dut néanmoins porter ses fruits comme 
nous l'apprend cet épisode du départ pour un premier voyage à 
l'étranger : 

Mais, avant d'aller plus loin, je dois consigner ici un souvenir qui montre 
combien peu à cette époque le réveil religieux était avancé. En partant de 
Neuchâtel, ma mère, ne voulant pas me charger, outre mes effets, d'une grosse 
Bible (car à cette époque on n'en avait guère que de grosses), me recom- 
manda d'en acheter une à Paris : il s'agissait, à la vérité, d'une Bible d'Os- 

ý 
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terwald avec les réflexions. Eh bien ! ce ne fut qu'après de nombreuses 
recherches que je parvins à en trouver une non seulement d'Osterwald, niais 
tout autre. Maintenant, un jeune homme ne serait plus dans le même 
embarras. 

Il fut un peu question pour le jeune François de Montmollin, au 

moment où nous en sommes, d'embrasser la carrière des armes. 
Serait-ce à Berlin, au Bataillon des Tirailleurs de la Garde, ou bien en 
Hollande ? Mais voilà que son père se décide brusquement à lui faire 

entreprendre un apprentissage de commerce. 
Nous pourrions ici tourner les pages et franchir d'un pas cette 

période qui va de 1818 à 1825 s'il n'y avait peut-être quelque intérêt 
à glisser un regard hâtif et, qui sait ? de laisser peut-être échapper 

quelques regrets sur ces actifs et florissants cercles neuchâtelois ins- 
tallés dans les villes commerçantes étrangères, à la tête de négoces 
prospères. 

François de Montmollin débute chez Oppermann, Mandrot & Co, 

au Havre. Un fait qui dépeint assez bien, nous dit-il, la condition des 

apprentis de commerce au Havre, à cette époque, c'est qu'ils n'étaient 
connus que sous la dénomination de % nègres Aussi nous faisait-on 

marcher rondement. 
Mais il ya aussi les agréments de l'accueil des familles parentes 

ou simplement compatriotes. Il y avait les Osterwald, dont le chef, grand 
ami de son père, était l'associé de la maison du Roveray, d'Iver- 

nois & C'°, puis il y avait les Mandrot de Luze. Et puis vint bientôt la 
distraction procurée par les voyages d'affaires :«A cette époque, il n'y 
avait pas encore les bateaux à vapeur, je montai donc à bord d'un paque- 
bot à voiles et nous mîmes 72 heures pour faire un trajet (la traversée 
de la Manche) que, par bon vent, on pouvait effectuer en 12 ou 13. >> 

Nous trouvons ensuite, en 1821, notre jeune commerçant, son 

apprentissage terminé, dûment engagé dans la maison de commerce de 

son oncle de Meuron, frère de sa mère, et, après ceux du Havre, fré- 

quentant les cercles neuchâtelois et suisses de Paris : ce sont les 
familles Oppermann, Mandrot-Pourtalès, Murait, de Luze, Breguet, Boyve, 

qui toutes accueillent le jeune compatriote. Ces derniers, à vrai dire, 

tenaient une sorte de pension à l'usage des Suisses de passage à Paris, 

et leur maison, nous dit-on aussi, passait pour être un peu une sorte 
d'agence matrimoniale. Une fois, chez les Oppermann, on dîne dans la 

compagnie de M. de Villèle, alors simple député, et qui paraissait bien 
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éloigné de songer à devenir président du Conseil des ministres de 
S. M. Louis XVIII:. Mais les deux maisons neuchâteloises les plus 

huppées étaient, certes, celle de I. James de Pourtalès et celle de 
Rougemont du Löwenberg, où notre jeune et modeste employé de com- 
merce, un peu timoré, nous fait pénétrer à sa suite. 

Tournons pourtant les pages sur ces récits, dont l'intérêt au point 
de vue de l'histoire neuchâteloise est un peu mince. Après une série 
de voyages en Hollande, en Suisse, en Belgique, pour le compte de la 

maison de Meuron, François de Montmollin met un point final à sa 

carrière commerciale en rentrant dans sa bonne ville de Neuchâtel à la 

fin de l'année 1824, ville qu'il ne devait plus quitter que pour des 

voyages qui, à vrai dire, furent nombreux : 

De ce moment, ma carrière commerciale est terminée et je passe l'hiver 
1824-1825 au sein de nia famille. Mon père était encore à cette époque secré- 
taire du Conseil d'Etat, nous habitions au Château dont le principal tenant 
était alors le gouverneur de Zastrow et sa famille. Nous logions dans la partie 
du Château qui, depuis la République, est occupée par le Département des 
Finances et ses dépendances... 

François de Montmollin ouvre ce deuxième chapitre de sa vie en 
se mettant simultanément au service de Vénus et de Bellone. Il narre 
son mariage avec M"° Sophie de Tribolet-Vaucher, qui eut lieu le 
12 octobre 1825. 

Donnons quelques aperçus des premières armes, au service de 
Bellone s'entend, de ce futur major de Carabiniers, qui semble avoir 
toujours eu une prédilection marquée pour le militaire : 

J'allai au printemps 1825 passer quelques semaines à la Borcarderie, où 
d'ailleurs m'appelait pion service militaire. Etabli définitivement dans néon 
pays, je dus être incorporé dans les milices. Je choisis de préférence le 
deuxième département (Val-de-Ruz). Les exercices du printemps terminés, 
je revins à Neuchâtel. 

Le caporal est bientôt promu sergent-fourrier, puis lieutenant, et, 
enfin, après des stages répétés à l'Ecole militaire de Thoune et alter- 
nant avec les exercices du printemps, est nommé, le 24 juin 1830, capi- 
taine d'infanterie. 

Comme premier sous-lieutenant en 1828, il raconte avoir fonc- 
tionné dans les voltigeurs, au camp de Boudry, qui avait pour comman 
dant en chef le colonel Frédéric de Pourtalès de Greng... : 

1 
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A cette époque, j'avais pris grand goût au tir à la carabine, aussi 
m'étais-je fait recevoir membre de la Compagnie des Fusiliers et j'étais très 

assidu à ces exercices. Cette année (1828), le tir fédéral eut lieu à Genève et 
je m'y rendis avec une députation des fusiliers... Cependant, je trouvai le 

moyen de nie rendre au tir fédéral de Fribourg toujours en compagnie de 

Ines collègues des Fusiliers. Nous entrâmes à Fribourg sous la conduite de 
Louis de Pourtalès-Sandoz, notre capitaine cette année-là. L'orateur de la 
troupe était le chancelier Favarger, alors simple avocat, qui fit à notre arrivée 
au stand un discours des plus suisses, se terminant par ces mots à l'adresse 
des puissances qui auraient eu l'idée d'attaquer la commune patrie :« Halte, 

on ne passe pas.:, Ces paroles, connue on peut facilement se l'imaginer, furent 

couvertes d'applaudissements par nos chers confédérés. Quelques années plus 
tard, Favarger ne tenait plus le même langage. 

Le 2 juillet, je fis au Val-de-Ruz, en compagnie du major Borel, tanneur 
à Valangin, l'inspection par village des hommes qui devaient se rendre au 
camp de Bière. En revenant de Coffrane à Valangin, nous fûmes assaillis 
par un orage de grêle tel que je n'en avais jamais vu de pareil. 11 tombait 
des grêlons de la grosseur d'un oeuf de pigeon. Cette colonne ravagea le Val- 
de-Travers, une partie du Val-de-Ruz, entre autre un domaine que je pos- 
sédais alors à Clémesin et en outre le vignoble du Landeron... 

C'est le 28 juillet que les cadres du bataillon entrèrent en caserne à 
Colombier. Après s'y être organisé pendant deux à trois jours, le bataillon 

entier fut convoqué pour se préparer pendant une huitaine de jours à faire 

convenablement son service au camp de Bière. Nous fûmes cantonnés à 
Boudry, Cortaillod et Bevaix. Les voltigeurs étaient à Boudry et j'étais logé 

avec le lieutenant Auguste Junod chez M. Bovet-Fels à la Fabrique. Pendant 

que nous étions à Boudry, arrive, connue un coup de foudre, la nouvelle de 

la Révolution de Paris et du renversement des Bourbons. Comme dans les 

premiers moments, on ne savait pas si ces graves événements ne mettraient 
pas l'Europe en feu, nous nous attendions un peu à aller à la frontière comme 
troupe d'observation, lorsque, dans les premiers jours d'août, nous nous 

mîmes en route pour Bière... où le camp se passa le plus tranquillement 
du monde. 

Le plus tranquillement du monde peut-être, mais non pas pour le 

jeune capitaine dont nous suivons l'histoire. C'est ici qu'entre en scène 
le lieutenant-colonel Frédéric de Perrot, dont on sait le rôle, aux côtés 
de Bourquin, dans les événements de 1831. 

M. de Perrot fut désigné pour commander le bataillon neuchâtelois à 
Bière, et, une fois arrivé au camp, il me fit sentir que, si je ne voulais pas 
entrer dans ses idées (politiques), il saurait bien m'en faire repentir, et, en 
effet, il n'y eut sortes d'avanies et de déboires qu'il ne me fit subir... Aussi 
fut-ce un beau jour pour moi que celui du retour du bataillon à Neuchâtel 

où je fus pleinement et complètement consolé de tous les désagréments que 

i 
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j'eus à supporter par les témoignages d'affection que me donnèrent avant 
de nous quitter et la plupart de mes camarades et surtout la totalité des 

soldats de nia compagnie. 

Vers la fin de cette même année 1830, je recevais un brevet de 

premier-lieutenant à l'état-major fédéral qui ne devait pas tarder à être 

mis en activité >,. 
Enfin, pour achever cette première partie de sa vie militaire, Fran- 

çois de Montmollin va nous raconter sa participation à l'armement 
fédéral de 1831 ï, où l'armée fédérale fut placée sous les ordres du 

général Guiger de Prangin, secondé par le colonel (le futur général) 
Dufour, comme chef d'état-major. Cette page de notre histoire militaire 
est aussi narrée par le lieutenant-colonel P. -E. Martin, archiviste d'Etat 
de Genève, dans le douzième cahier de ]'Histoire militaire (le la Suisse. 

C'est à la pacifique occupation de Genève que prit part le jeune 

premier-lieutenant à l'état-major fédéral, et voici dans quelles cir- 
constances : 

Au mois de mars, la Diète mettant quelques troupes sur pied, le colonel 
Frédéric de Pourtalès-Castellane (celui-là même que nous venons de voir 
commander le camp de Boudry) fut appelé au commandement d'une brigade 
et nommé en cette qualité commandant de place de Genève. Il eut la bonté 
de penser à moi et me désigna comme son aide de camp. Avant de nous 
rendre à notre poste, nous fûmes chargés de faire une reconnaissance mili- 
taire dans la vallée du lac de doux et les lieux avoisinants. 

Randonnée dans les neiges jurassiennes, que connurent aussi plus 
tard nos soldats de 1870 et ceux de 1914. Mais arrive l'ordre de rallier 
Genève au plus vite, où il ne se passait du reste rien de grave : 

Nous restâmes à Genève quelques semaines et, après avoir mis pied 
à terre à l'Hôtel de la Balance, nous primes un logement dans une maison 
située au Bourg de Four. Le séjour que nous fimes dans cette ville fut des 
plus agréables. Notre temps était partagé entre le service, qui consistait à 
organiser les bataillons genevois et valaisans qui composaient la brigade, 
des reconnaissances à cheval et des dîners et soirées que nous offraient les 

notabilités genevoises... 

Avant de passer au récit des événements de 1831, il convient encore 
de marquer les étapes de la carrière civile de notre soldat citoyen durant 

ces mêmes années 1824-1831 : 

ý 
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En 1827, je fus élu membre du Grand Conseil de la ville de Neuchâtel. 
A cette époque, il se recrutait encore de lui-même, ou plutôt c'était le Conseil 
général, composé des Grands et Petits Conseils, au nombre de 64 membres, 
qui faisait les nominations. Le jour de son élection, le récipiendaire recevait 
dans la soirée et tenait table ouverte. Cette cérémonie eut lieu chez mon père 
au Château, parce qu', alors nous étions encore au ménage de nos parents... 

Ce fut dans cette année 1828 que je commençai à prendre un véritable 
intérêt aux affaires administratives. Je savais qu'il existait à la Chancellerie 
un répertoire des registres du Conseil d'Etat et rien de pareil ne se trouvait 
aux archives de la ville pour le registre du Conseil général. Sur nia demande, 
MINI. les Quatre Ministraux m'autorisèrent à entreprendre le répertoire des 
arrêts de ce corps. Je nie mis à ce travail avec courage et je parvins à le 
terminer en deux ans, et n'y employant que deux heures par jour, de 5à7h. 
du matin, hyver et été. Ce répertoire forme un gros volume in-folio qui existe 
encore à la secrétairerie de ville, à ce que je suppose. 

Puis, au mois de janvier 1829, le Grand Conseil le nomme < maître 
des clefs >: J'entrai en cette qualité dans la magistrature. En 1830 : 

Je devenais cette année de droit dès le 1'''' janvier : maître des clefs 

en chef.. En cette qualité, je présidais le Conseil des 40 qui ne se 
réunissait que fort rarement et je faisais encore partie des Quatre 
Ministraux. » 

I)ès le 14 juin viennent s'ajouter les fonctions d'inspecteur de police 
de la ville :� Il s'agissait de réorganiser complètement la police... 

Puis, au retour (lu camp de Bière, le capitaine, sa compagnie licen- 

ciée, reprend ses occupations administratives et de police : Ces occu- 
pations furent nombreuses et assez pénibles, d'abord parce qu'il fallait 

me remettre au courant des affaires et ensuite par le passage à Neu- 

châtel d'une partie des troupes suisses licenciées de France après la 
Révolution et rentrant dans leurs foyers'. 

Cela se passait en automne 1830. La part prise par François de 
Montmollin au début de l'armement fédéral de 1831 a déjà été relatée, 
mobilisation dont un des épisodes devait être, comme on sait, l'occu- 

pation de Neuchâtel. 
Terminons nos citations de cette première partie des mémoires par 

le bref récit des événements bien connus dont notre pays fut le siège 
au cours de l'été et de l'automne de l'année 1831 : 

1 Il s'agit du retour dans leur patrie des derniers régiments suisses au service de France, 
dont deux régiments de la Garde qui venaient de prendre une part glorieuse aux e journées (le 
Juillet ý, en se sacrifiant au service de Chants X comme leurs prédécesseurs du 10 août au ser- 
vice de Louis XVI. u Après 3"O ans de bons et loyaux ervices, les suisses avaient cessé de ser- 
vir la France. ut. Cat. i. ti: nt:, Ilwinexr et Fidélité, p. (i7(i. i 
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Au retour de St Maurice, je revins prendre mes occupations qui consis- 
taient surtout dans les fonctions d'inspecteur de police. Déjà les têtes com- 
mençaient à fermenter, plusieurs brochures et journaux prêchaient, si ce n'est 
une révolution, au moins des changements importants dans les différentes 
branches des services publics. Extérieurement, la tranquillité était parfaite, 
surtout à Neuchâtel où la police avait les yeux ouverts, Mais il n'en était pas 
de même dans les autres parties du pays où se tenaient des conciliabules 
présidés par le lieutenant-colonel de Perrot. Ces réunions avaient surtout lieu 
à Bevaix, Marin, Fontaine et Travers. Mais, je le répète, à l'extérieur et 
ostensiblement on se tenait bien tranquille. 

Vers la fin de mai, je reçus l'ordre de faire une reconnaissance militaire 
dans le canton de Vaud. En compagnie du fourrier d'état-major Adolphe 
Renard, je parcourus successivement et dans l'espace d'une huitaine de jours 
les environs de Cossonay, puis je revins à Neuchâtel pour mettre mes notes 
en ordre et faire mon rapport que j'adressai directement au département 
militaire fédéral. 

Cependant, l'agitation continuait et les têtes fermentaient de plus en 
plus, lorsque l'on annonça de Berlin l'envoi à Neuchâtel du major général 
de Pfuel en qualité de commissaire royal. Sa mission avait pour but de 
prendre connaissance des voeux des populations et de calmer les esprits. Il 
y parvint momentanément en faisant au nom du Roi plusieurs concessions 
dont la principale fut l'établissement du Corps législatif qui remplaça les 

. audiences Générales. 
Si je suis bien informé, et je crois l'être, ses pleins pouvoirs allaient 

même jusqu'à rendre Neuchâtel indépendant de la domination de la maison 
de Brandebourg et en faire purement et simplement un canton suisse'. 

Mais il trouva une telle résistance dans une certaine sphère qu'il 
dut renoncer à cette idée, et cependant quels maux n'aurait-il pas épar- 
gnés à notre pauvre pays s'il avait usé en plein de la latitude qui lui était 
laissée !!! 

Une fois sa mission terminée et croyant avoir pacifié le pays, M. de 
Pfuel quitta le pays et retourna à Berlin pour faire son rapport. 

Cependant les esprits ne restèrent pas longtemps calmes. Dès le com- 
mencement de septembre et prenant pour prétexte l'annexion de Neuchâtel 
à la Suisse qui avait eu lieu le 12 septembre 1814, on proposa un banquet 
à la salle des concerts pour fêter cet anniversaire. Je ne sais en l'honneur 
de quel saint je fus nommé membre du comité d'organisation de la fête. Quoi 
qu'il en soit, prévoyant bien un peu d'échauffement, mais pas d'événements 
graves, je pus me soustraire à cette corvée en allant avec ma femme passer 
quelques jours à la Muhlimatt 2, chez mon beau-frère Stürler, où je comptais 
rester bien tranquillement jusques après la fête. 

1 On sait combien cette opinion fut répandue, opinion que M. A. Piaget a réfutée au moyen 
d'arguments qui nous paraissent décisifs. (Voir A. PIM; ET, Ilis, aiie (le la Ilýioluliau melc/nGle- 
loise, tome IV, p. 21. ) 

loir A. PIAGET, ouc. Cil., p. ?. ̀i'2. 
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Le 12 septembre au matin, au moment où nous partions pour la chasse, 
je reçus une lettre de mon père, que je puis transcrire vu son laconisme et 
quoique 28 ans se soient écoulés dès lors: 

,. Ou annonce un mouvement pour la nuit du 12 au 13. Peux-tu ne pas 
être à ton poste ? 

Certes, il n'y avait pas à reculer. Heureusement, nous avions encore 
la voiture qui nous avait amenés de Neuchâtel. Je fis immédiatement atteler 
et je partis de la Muhlimatt à8 heures. A8h. 1/2 du soir, j'arrivais à Neu- 
châtel, ayant franchi ainsi en un peu plus de douze heures la distance qui 
sépare la Muhlimatt de Neuchâtel, 17 ou 18 lieues de Suisse. Il va sans dire 
que j'avais laissé ma chère femme à la campagne. 

A mon arrivée, la ville était tranquille ; cependant et sans rentrer chez 
moi, je me rendis immédiatement à l'hôtel de ville où je trouvai les Quatre 
Ministraux, réunis en permanence et fort inquiets des événements probables 
de la nuit. En conséquence, je passai la nuit auprès d'eux : nuit pleine d'an- 
goisse eu égard aux bruits vrais ou faux que l'on répandait et qui se suc- 
cédaient d'un moment à l'autre. De son côté, le gouvernement siégeait au 
château ; la nuit se passa en pourparlers continuels tendant à savoir comment 
l'on se défendrait ou même si l'on se défendrait contre une invasion armée. 
Bref, le résultat de tout cela fut que l'on ne se défendit pas et que vers 
(i heures du matin une colonne de 4à 500 insurgés vint prendre fort tran- 

quillement possession du château de Neuchâtel. Je laisse à des plumes plus 
exercées que la mienne le soin de raconter les différentes phases de cette 
tentative de révolution qui se termina momentanément, comme on le sait, 
par le retour du gouvernement légitime au bout d'une quinzaine de jours 
de véritable anarchie et à l'aide de bataillons fédéraux. Néanmoins, je ne 
puis passer sous silence quelques traits peu connus et cependant assez 
caractéristiques. 

Entre 3 et 4 heures du matin, nous vîmes arriver à l'hôtel de ville un 
homme habillé en milaine. C'était l'avocat Favarger, depuis conseiller d'Etat 
et chancelier et alors maire de Travers. Favarger qui, dans les commence- 
ments de la fermentation, n'avait pas peu contribué par ses écrits à attiser 
le feu, s'était rallié franchement au gouvernement du Roi, du moment où 
on lui avait donné un os à ronger, et cet os, c'était la mairie de Travers. Les 

gens de cette localité, éminemment révolutionnaires, gardaient rancune à 
Favarger de son revirement, aussi, lorsque le mouvement fut décidé, cher- 
chèrent-ils à lui faire un mauvais parti et cernèrent dans ce but le château 
où il était domicilié. Néanmoins, il parvint à s'échapper par une porte de 
derrière et put atteindre une maison des environs habitée par. un justicier, 
chaud royaliste, et là eut lieu le déguisement sous lequel il arriva à Neu- 

châtel ayant toujours autant que possible évité la grande route et pris à cet 
effet le chemin du Champ du Moulin. Quoi qu'il en soit, lorsqu'il se pré- 
senta à l'hôtel de ville, il était dans un état d'excitation plus facile à conce- 
voir qu'à décrire. Il entra immédiatement chez les Quatre Ministraux où il 
se déchaîna avec beaucoup de violence sur la lâcheté qu'il y aurait à ne pas 
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se défendre contre une bande de 2à3 cents misérables bandits, les trois 
quarts pris de vin et mal armés. Néanmoins, le Conseil d'Etat en avait décidé 
autrement et, malgré Favarger, la résolution fut maintenue. 

Pendant que les insurgés étaient au château, le Conseil d'Etat siégeait 
dans un appartement écarté de la maison Sandoz-Holliu qui était président 
en exercice. Le secrétaire d'Etat (c'était alors mon père) était installé dans 
une espèce de grenier dont l'accès était assez difficile. Un jour, une dépu- 
tation de quelques personnes dont je faisais partie demandèrent une audience, 
désireux qu'on était de savoir ce que l'on pouvait craindre ou espérer. Il 
était évident que le président ne pouvait pas dire grand'chose. Cependant, il 
lui échappa de prononcer ces paroles :e Hélas, Messieurs, nous sommes sur 
la pente douce ce qui consterna plusieurs personnes ; et pourtant si à cette 
époque on n'avait pas fait des pieds et des mains pour gravir de nouveau cette 
pente, peut-être eut-on évité bien des malheurs, et notre pauvre pays ne 
serait-il pas dans la malheureuse opposition où il s'est trouvé après 1848. 

Un autre incident (celui-ci tout comique) survint le jour même de l'entrée 
des insurgés au château. C'était entre cinq et six heures qu'ils avaient pris 
possession du siège du Conseil d'Etat. A8 heures, un vénérable magistrat 
se présente à la porte du Conseil qui était gardé par un factionnaire. Celui-ci 

voyant un vieillard lui demande où il va :- <z Mais je vais au Conseil. 

-« Il n'y a plus de Conseil ,, répond le factionnaire. -a Ah ! c'est diffé- 

rent répartit le vieillard, et Jean s'en retourna comme il était venu. Cet 
homme n'était autre que M. le président de Triholet-Hardy, maire de Lignière 

pendant nombre d'années, qui n'avait guère mis le pied dans sa juridiction 

que le jour de son installation. A vrai dire, M. de Tribolet n'était pas grand 
voyageur, car de sa vie il n'avait quitté Neuchâtel, sauf une fois pour aller 
à Bâle. 

L'insurrection momentanément vaincue grâce aux bataillons fédéraux, 
l'ordre fut rétabli dans le pays, nais non le calme comme on ne tarda pas à s'en 
apercevoir. Je profitai de cette bonnasse pour aller faire un court séjour 
à Paris où nie rappelaient les affaires de la maison Meuron. Avant la fin du 
mois d'octobre, j'étais de retour à Neuchâtel où l'on s'occupait de préparatifs 
et défenses, car les fauteurs de désordres relevaient fièrement la tête et tout 
faisait présager une nouvelle insurrection mieux organisée, plus générale et 
par conséquent plus dangereuse que la première. D'un autre côté, le parti 
royaliste s'organisait aussi, par les soins du général de Pfuel, lequel, de com- 
missaire du Roi dans la Principauté, était devenu gouverneur. Ce fut dans la 
seconde quinzaine de décembre qu'éclatèrent les hostilités. Mon rôle dans ces 
événements se borna à peu de chose, car mon poste d'inspecteur de police 
me retenait forcément à Neuchâtel où, en cas d'attaque, j'étais chargé de la 
défense de la route conduisant au Val-de-Ruz et des abords de l'Hôtel de 
Ville. Mais comme on ne donna pas aux insurgés le temps d'approcher, mes 
gens et moi nous n'eûmes rien à faire qu'à maintenir la tranquillité inté- 
rieure. Quoi qu'il en soit, deux ou trois jours avant la fin de l'année, tout 
était terminé et la Révolution vaincue sur tous les points. Le Val-de-Travers, 

N 
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la Chaux-de-Fonds et quelques villages du Vignoble étaient occupés par les 

royalistes, de sorte que le Nouvel-Au se passa fort tranquillement et le mois 
de janvier fut employé en fêtes et divertissements de toute nature dont 
Mille la comtesse Pourtalès-Castellane était l' ime et la grande promotrice. 

C'est sur cette vision de festivités << ancien régime >, qui fait un 
peu songer au mot fameux de Sieyès, que nous terminerons nos citations 
de cette première partie des souvenirs de François de Montmollin. 

On a bien constaté que les auditeurs ou lecteurs de M. Piaget n'y 
auront rien appris de nouveau sur les événements de 1831, aussi l'au- 
teur des mémoires ne vient-il pas de nous dire : <1 Je laisse à une plume 
plus exercée que la mienne le soin de raconter les différentes phases 
de cette tentative de révolution ? 

Nous pourrons, une autre fois, rôder un peu en compagnie du 

même guide autour de 1848 et de 1856.11 y aura peut-être intérêt à 

voir se manifester le tempérament conciliant du maire (ou de l'ancien 

maire) de Valangin et le chagrin que lui causa la vanité de ses efforts. 
Hélas ! François de Montmollin aura lieu de regretter amèrement 

la <. pente douce dont parlait Sandoz-Rollin, ce qui dans son esprit 
voulait dire : évolution pacifique, rupture à l'amiable avec < l'auguste 

maison de Brandebourg 
Marcel 1)F. NIoXTJºot. º. ºN. 

: 
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LE ý COCHLEARE,, DE COLOMBIER 

Je suis agréable pour manger des coquillages (cochlea), mais 
non moins utile à qui mange des oeufs ; pourrais-tu me dire comment 
il se fait que je suis plutôt appelé cochleare ? Telle est la question 

que pose Martial (XIV, 121) pour définir un ustensile qui aurait pu, 

en effet, tout aussi bien porter un nom dérivé de la racine de oouni, 
l'oeuf, que de celui de la coquille, cochlea, puisqu'il servait à la fois à 

manger les oeufs et les escargots ou les huîtres. 

1-ib. I, t: uclileare en ar eut iruuc, ;i CulomLiel' r, pré>euLwt I: lmuur 

pour>uicaut l'>Prln, ý >uu> la f. 1-me d'un papillon. 

Cet objet est bien connu grâce aux découvertes archéologiques ; 
il se différencie de la ligula, la cuiller telle que nous la connaissons, 
par un cuilleron assez souvent rond, mais surtout par une tige pointue. 
Pourquoi cette pointe ? Sans doute pour piquer les escargots et les 

sortir de leurs coquilles, mais elle servait aussi à un autre usage d'ordre 

religieux. Après avoir mangé un oeuf ou un coquillage, il importait, en 
effet, de le piquer ; c'était là un moyen infaillible de se mettre à l'abri 
de toute mauvaise influence, ainsi que nous l'apprend Pline dans son 
Histoire naturelle '. 

Le cochleare, dont nous donnons ci-joint (fig. 1) la reproduction, 
a été trouvé en 1912 dans un jardin situé près de l'usine à gaz de Colom- 
bier ; il fut donné en 1926, par les héritiers de M. Jules Kretschmar, 
au Musée de Neuchâtel. Il mesure 14 cm. 25, pèse 18 gr. 15 et est en 
argent au 900 millièmes. 

La découverte d'un cochleare n'aurait en soi rien de bien intéres- 

sant, car la forme de cet objet est depuis longtemps connue et les 
Musées de Bâle et d'Avenches, par exemple, en possèdent un certain 
nombre, mais ce qui donne au cochleare de Colombier une valeur par- 

1 Lib. XXVIII, 3,4. 
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ticulière, c'est qu'il est en argent et que son cuilleron est orné d'une 
incrustation en or. Or Jackson, dans son ouvrage sur les cuillers dans 
l'antiquité', ne cite que deux pièces analogues. Martial (VIII, 33, v. 24 ; 
71, v. 10) nous apprend que les cochleares constituaient un des présents 

ý_ýý� 

1i3. 

que l'on offrait le plus volontiers à l'occasion des Saturnales. Il est pos- 
sible, étant données la valeur marchande de la pièce et l'intention artis- 
tique de sa décoration, que le cochleure découvert à Colombier ait cons- 
titué un pareil présent. On voit donc que cet objet n'est pas dépourvu 
de tout intérêt. 

Avouons cependant que l'ouvrier qui travailla à cette cuiller était 

très loin d'être un artiste et que nous devons voir en cet objet plutôt 
un produit de l'art indigène qu'une importation d'Italie. L'incrustation 
d'or tantôt ne recouvre pas entièrement le dessin, tantôt le dépasse -. 
La musculature du personnage ailé est fort mal rendue, les mains et 
les pieds sont informes, le visage d'une rare inhabileté ; bref, ce 
coclileare nous donne une bien piètre idée de l'art helvète à l'époque 

gallo-romaine. 

i Jnc>; ýus, 7'/re spooa o,, d ils his1wq. (_lichaeologia, 1. LIII, p. IU, ss. 1 
M. Th. Uelachaus, à qui nous devons le dessin de la fig. ?, a marqué d*on pointillé les 

limites du plaquage d'or. 
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Mais si l'expression laisse à désirer, l'intention, tout au moins, était 
louable. Que représente, en effet, cet objet ? Le personnage ailé est 
évidemment Eros, et ce dieu est à la poursuite d'un insecte. Mais quel 
est cet insecte ? Le dessin est si rudimentaire que l'on pouvait hésiter. 

Nous avions d'abord songé à une abeille, à cause du volume même 
du corps et de la dimension relativement restreinte des ailes, mais, 

outre qu'il serait bien peu vraisemblable de représenter Eros à la 

poursuite d'un insecte qui a plutôt l'habitude de poursuivre les hommes, 

l'étude d'autres documents antiques nous a conduit à la conviction que 

nous avions affaire non à une abeille, mais bien à un papillon. Les 

dimensions exagérées données au corps proviennent uniquement de 

l'inhabileté de l'artiste. 

Or, Eros à la poursuite d'un papillon, ce n'est rien moins que l'illus- 
tration de l'antique, de l'immortel mythe de l'Amour et de Psyché que 
La Fontaine, après Apulée, a raconté avec une si grande simplicité et 
une telle émotion. 

Psyché, c'est l'âme humaine ; l'Amour, c'est % le dieu invincible 

au combat, qui détruit les richesses familiales, qui repose sur les joues 

des jeunes filles (Sophocle), le dieu redoutable dont les relations avec 
l'âme humaine ont inspiré tant d'oeuvres charmantes dans le domaine 

de la glyptique. L'Amour poursuivant l'âme sous la forme d'un papillon 

n'est pas, en effet, un sujet inconnu ; nous le retrouvons sur trois 

gemmes reproduites par Furtwängler (Die a0iken Gemmei 
, vol. I, 

pl. 28, n° 21 ; pl. 34, nfi3 49 et 50). 

Mais il arrive parfois que l'âme est saisie ; que devient-elle alors ? 
Deux autres gemmes nous montrent sa destinée. Dans l'une, Eros, tenant 

un papillon entre les deux branches d'une tenaille, se prépare à le 
mettre au-dessus de la flamme d'un brasier' ; dans l'autre, il tient un 
papillon qu'il s'apprête à clouer contre un arbre -. 

Mais l'âme humaine n'est pas toujours la victime et le martyr de 
l'Amour ; il arrive parfois qu'elle le domine, et c'est ce que symbolise 
une troisième gemme représentant Eros attaché à une colonne, et un 
papillon tient l'extrémité des liens qui retiennent le dieu'. Une der- 

nière gemme, enfin, représente l'Amour pris au piège, les mains liées 
derrière le dos, tandis qu'au-dessus de lui voltige un papillon '. 

: I*CerWÄNG1. Ea, Die <<ýelilren ýýe>, 17ilPiý, 1, col. 't3, n-- aa. 
ý Ibid., I, pl. (i+, m -, 4. 

Ibid., 1, pl. 43, n- 4U. 
4 Ibid., 1, pl. fil, n^ W. 
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Comme on le voit, le coclileare de Colombier se rattache à l'un des 

mythes les plus charmants, mais aussi les plus durables de l'antiquité. 
L'assimilation de l'âme au papillon est, en effet, bien antérieure à 

l'époque grecque ; nous la trouvons déjà à l'époque mycénienne, comme 
l'a démontré la publication de l'Anneau de Nestor faite par Lord Evans 

dans le volume 45 du Journal of liellenic Studies (1925), p. 53, et cette 

assimilation devint si naturelle que le même mot, psyché, désigna à 

la fois l'âme et le papillon'. 
Est-ce le papillon sortant de la chrysalide qui donna naissance à 

ce gracieux symbole ? Devons-nous y voir une image de l'antique idée 

orphique que le corps est le tombeau, la chrysalide de l'âme qui ne 

commence sa vraie vie qu'après la mort, après être dépouillée de son 
enveloppe grossière ? Ce sont là de bien graves questions auxquelles 
il est difficile de donner une réponse précise. Qu'il nous suffise d'avoir 

montré les liens qui relient cette découverte neuchâteloise à tout un 
ensemble de mythes et de légendes qui font partie intégrante de la vie 
intellectuelle et émotive si riche et si variée de l'antiquité. 

Georges MÉAUTIS. 

1 . 
ltttsrurs, Hisluria atainra(i+rnr, \, 19. 



LA SOCIÉTÉ D'ÉMULATION PATRIOTIQUE 

ET SES MÉDAILLES 

L'histoire de la Société d'Emulation patriotique a déjà été écrite 

par Alphonse Petitpierre '. Il ne convient pas de refaire ce travail, 

concis, mais suffisant. Rappelons seulement que la société a été fondée 

en 1791. L'initiative partit de Jean-Pierre Chambrier d'Olleyres, ministre 
de Prusse à Turin, qui s'en ouvrit au pasteur Henri-David Chaillet. 
Chaillet convoqua chez lui, le 25 avril 1791, quelques personnes qui 
adoptèrent d'emblée la proposition Chambrier et, dans l'enthousiasme 
de la première heure, décidèrent de donner à la nouvelle société un 
programme aussi vaste que possible. Elle devait embrasser tout ce 
qui peut contribuer au bien public_ 

La Société d'Emulation patriotique était en fait une petite académie, 

qui se recrutait elle-même. Le nombre de ses membres fut fixé inva- 

riablement à 17, et son président devait toujours être un conseiller 
d'Etat. Mais, contrairement à ce que l'on pourrait croire, elle ne fut 

pas uniquement composée de représentants des familles nobles ou diri- 

geantes de Neuchâtel. Elle a su s'attacher, soit à titre de membre hono- 

raire, soit à titre de membre effectif, des personnes de condition mo- 
deste qui s'étaient distinguées par leurs travaux. C'est ainsi qu'elle a 
compté dans ses rangs David-Guillaume Huguenin, maire de la Brévine 

et historien, Edouard Reynier, pasteur aux Planchettes, qui fut le con- 
seiller de Pierre-Louis Guinand, Louis Agassiz, naturaliste, Frédéric 

DuBois de Montperreux, archéologue. Son activité principale a consisté 
à organiser des concours et à publier les travaux primés. A ce titre, 

elle a droit à notre reconnaissance pour avoir été l'initiatrice de tra- 

vaux intéressants sur des localités ou des régions du canton. Le meil- 
leur d'entre eux est certainement la Description topographique et éco- 

nomique de la mairie de Neuchâtel, par Samuel de Chambrier. Les 

1 Un demi-siècle (le l'histoire économique de 
_Aeuchdtel, 

1791-1848. Neuchdtet, 1871, p. 8. 
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autres descriptions topographiques ont été consacrées à Valangin, à 
la Brévine, à Lignières, à Bevaix, aux Ponts, à Cortaillod, à Neuchâtel, 

au Landeron, aux Verrières, au Val-de-Travers. 
Le mouvement déclenché par le pasteur Chaillet n'était pas nou- 

veau en Suisse. En 1759 déjà, une société économique avait été fondée 
à Berne, et, par la suite, des sociétés semblables avaient vu le jour dans 

plusieurs petites villes bernoises. La Société d'Emulation patriotique 
présentait des traits de ressemblance avec la Société économique de 
Berne. Comme celle-ci, elle voua toute sa sollicitude aux questions d'éco- 

nomie rurale, organisa des concours et publia des travaux sur des amé- 
liorations à apporter à l'agriculture. Elle s'intéressa aussi à l'histoire 
locale, à l'étude des problèmes industriels et, enfin, dans ses dernières 

années, subventionna des publications scientifiques. 
Avec l'instauration de la République, le Conseil d'Etat voulut con- 

sidérer la Société d'Emulation patriotique comme une commission d'Etat; 
il avertit ses membres que leur raison d'être dans la société n'existait 
plus et que les statuts de celle-ci allaient être mis en harmonie avec le 
nouveau régime. Bien plus, la société ayant prêté à l'Etat, en 1832, une 
somme de 4000 L., le gouvernement prétendit ne pas être astreint au 
remboursement, puisque la créancière n'était à ses yeux qu'un rouage 
de l'Etat. Le tribunal de Neuchâtel donna tort au gouvernement, mais 
le Grand Conseil décida, cependant, le 20 décembre 1849, que la société 
devait présenter son règlement et ses statuts à la sanction du Conseil 
d'Etat. 

La Société d'Émulation répondit en votant sa dissolution, le 14 jan- 
vier 1850. Elle nomma un comité de liquidation, dont les opérations 
prirent fin le 12 mai 1866. Ce jour-là, après avoir pris connaissance 
de la situation, le comité de liquidation décida de remettre en don à la 
Bibliothèque de Neuchâtel cinq exemplaires de chacun des ouvrages 
publiés par la société, exemplaires qui devaient être conservés par la 
bibliothèque. Cette dernière pouvait réaliser le solde des publications; 
elle recevait en outre les papiers de la société, le registre des délibé- 

rations et le solde en caisse, s'élevant à 67 fr. 47 '. 
Au moment où la société prononçait sa dissolution, elle possédait 

7165 francs. Cette somme fut employée à verser des allocations et des 

subsides à des publications scientifiques. Ainsi, il fallut régler les der- 

niers frais de la publication de DuBois de Montperreux sur les Anti- 

1 Ce sont ces papiers, obligeamment communiqués par la Bibliothèque de la Ville, qui ont 
permis la rédaction de cette notice. 
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quités de Neuchâtel, pour laquelle la société avait déjà voté une avance 
de 2000 francs. Le t. III du Musée historique de Neuchâtel et Valangin, 
de 11latile, n'étant pas terminé, la société publia à ses frais le troisième 

et dernier cahier ; en outre, elle paya 500 fr. pour le portrait de saint 
Guillaume destiné à la Bibliothèque de la Ville ; elle accorda 1500 fr. 

au professeur Perret pour publier sa traduction de la Bible. Charles 
Godet obtint, pour sa Flore du Jura, un subside jusqu'à concurrence de 
2000 francs. En 1862, le comité de liquidation se trouvait posséder 
encore une somme d'environ 2000 fr., qu'il utilisa de la façon suivante : 
Louis Junod, pasteur, auteur d'une Histoire populaire du pays de Neu- 

châtel, reçut 100 fr.; une somme identique fut accordée chaque année au 
Messager boiteux, mais le plus clair du reliquat de la caisse s'en alla 
à la Société des sciences naturelles. Cette dernière avait obtenu pour 
son Bulletin, en 1859, une subvention de 300 fr.; elle reçut dans le même 
but 600 fr. en 1862,800 fr. en 1863 et 400 fr. en 1864. 

Le rôle principal de la Société d'Emulation fut, nous l'avons dit, 
d'organiser des concours pour lesquels des prix étaient décernés. Ces 
prix consistaient en médailles d'or du poids de 20 et de 12 ducats. 
Quelles étaient ces médailles ? 

Dans les lettres-patentes accordées par le roi de Prusse à la société 
le 6 juin 1791, on peut lire que le prince de Neuchâtel accordait à celle-ci 
<. la permission de faire frapper des médailles avec notre empreinte, 
lesquelles médailles lui seront envoyées par le canal de notre Académie 
des sciences de Berlin et de son curateur pour être distribuées à Neu- 
châtel selon le but de la Société d'Emulation et comme une marque de 
notre protection On peut présumer que ces médailles à l'effigie du 
roi de Prusse, venant de Berlin, étaient identiques, au droit, à celles 
que distribuait l'Académie des sciences de cette ville. Le revers, par 
contre, ne devait porter aucune légende. Lors de la première distribu- 
tion, en 1793, le comité de la Société d'Emulation fit demander à l'au- 
teur du travail primé, Charles-Frédéric Matthey, < s'il veut recevoir la 
médaille telle qu'elle a été envoyée de Berlin, ou s'il désire qu'on y 
fasse graver une inscription qui annonce plus particulièrement l'objet 
du prix Le procès-verbal ne dit pas ce qu'en a pensé Charles-Fré- 
déric Matthey, ni ce qui a été fait à ce sujet dans les années suivantes. 

Le roi de Prusse avait accordé à la Société d'Emulation un subside 
annuel de 400 L. pour lui permettre de publier ses mémoires. Tant que 
le roi de Prusse fut prince de Neuchâtel, il n'y eut aucun inconvénient 
à faire venir les médailles de Berlin. Mais la situation devint singuliè- 

,. 
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rement délicate sous le régime français. Alexandre Berthier continua 
à la société une subvention égale à celle que lui allouait son prédéces- 
seur. Convenait-il dès lors d'accepter, d'une part, l'argent d'un maréchal 
(le Napoléon pour la publication de mémoires, et, de l'autre, de décerner 

comme prix de ces mêmes mémoires des médailles frappées à Berlin 
à l'effigie du roi de Prusse ? 

Cette question, les membres (lu comité ont certainement dû se la 

poser, mais les procès-verbaux n'en disent rien. La Société d'Emulation 

ne possédant pas de coins en propre pour la frappe de ses médailles 

se trouvait dans la situation ou de continuer à s'adresser à Berlin, ou de 

chercher à obtenir ailleurs, à Paris par exemple, de nouvelles médailles. 
Il ne ressort pas des procès-verbaux que de telles démarches aient été 
faites, de sorte qu'un seul expédient restait à la société : convertir les 

prix en espèces. C'est ce qu'elle fit. A partir de 1808, les avis de con- 
cours portent que les prix consisteront en médailles d'or ou leur équi- 

valent en argent. Cette mesure, qui tournait la difficulté, fut certaine- 
ment appréciée des concurrents. Disons, en outre, que la période des 

guerres napoléoniennes ne fut guère propice à l'étude et au recueille- 
ment. Le pays souffrait d'une crise économique (lue au blocus conti- 
nental ; on avait brûlé des marchandises anglaises à Neuchâtel, le 

travail manquait et on levait des hommes pour le bataillon des canaris. 
Les travaux présentés aux concours de la Société d'Emulation se firent 

rares et de moindre valeur ;à plusieurs reprises, aucun prix ne put 
être décerné. Puis la société suspendit ses séances de 1811 à 1815. 

Lorsqu'elle reprit son activité, le 8 mars 1815, Berthier n'était plus 
prince de Neuchâtel, aussi la société s'empressa-t-elle de s'adresser 
de nouveau à Berlin. Mais, contre toute attente, la réponse fut négative. 
On fit savoir qu'il ne fallait plus compter sur les médailles de Berlin. 
Que faire ? La Société d'Emulation n'a plus d'autre ressource que de 
faire exécuter une médaille spéciale pour ses concours. Les artistes 
ne manquent pas pour un travail de ce genre. Le canton a le bonheur 
de posséder deux médailleurs de talent, nés tous deux à la Chaux-de- 

Fonds : le premier, Jean-Pierre Droz, 1746-1823, qui fut conservateur 
de la monnaie impériale sous Napoléon ; le second, Henri-François 

Brandt, 1789-1845, élève du précédent, qui devint premier médailleur de 

la monnaie royale de Berlin. On ne pouvait à Neuchâtel, en 1816, songer 
à faire appel à Jean-Pierre Droz ; Brandt, par contre, qui séjournait 
alors à Rome comme bénéficiaire du grand prix de gravure, convenait 
mieux. 
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La Société d'Emulation fit donc graver par Brandt deux médailles. 
L'une destinée à rappeler l'heureux jour où le monarque que le ciel 

venait de rendre à nos voeux entra dans notre église collégiale' La 

seconde pour servir de prix à délivrer dans les concours-. 

La première de ces médailles est bien connue ; elle a été frappée 
à 400 exemplaires en bronze et quelques-uns en argent. Elle représente 
au droit le buste de Frédéric-Guillaume 111 avec la légende suivante : 

FEID. WILH. III. HEX BOH. PHIN. NOVIC. ET FALL. 

Situé à l'exergue : BRANDT. NOVIC. F. 

Au revers, la Collégiale de Neuchâtel vue du sud : 
HESTAUHATA FELICITAS NOVICASTHENSIS. 

I; I1 exergue : FHF: UERICGS \1'ILHE1. >R'S 111 ý'I(, r01{ ET PACII'ICA'I)R UEUm LACll. 1T. 
NII)CCCXI1". 

BRANDT. F. 1)iaméUc: 11 mm. 

Cette médaille était accompagnée d'un commentaire sur papier rose, 
dont voici le texte : 

La médaille ci-jointe a été frappée eu mémoire d'un événement aussi 
heureux (lue mémorable pour la Principauté de Neuchâtel. 

Su Ilajesté le Roi FRÉDÉRIC-GUILLAUME III, rendu aux voeux de Ses 
fidèles sujets, vient les visiter en 181.1, et assure par Ses bienfaits la res- 
tauration de leur ancienne félicité. 

RESTAL'RaT. 1 FELICIT. IS NOVICASTRENSIS. 

t Frédéric-Guillaume 111 arriva à Neuchâtel le 1.2juillet 181'!: le 13, il assista à uu Te Deum 
à la Collégiale; le 14, il visita les Montagnes, le Locle, le Saut (lit Doubs et la Chaux-de-Fonds; 
le 15, il partit pour l'Oberland bernois. 

2 Sur l'exécution de ces médailles par Brandt, voir W. \1"AV, ne. Lettres dit yrcrceru en 
médailles Hr -Fs Brandt ii Maximilien de Jleurorr, J816-1833, dans Musée rreuchdtelois, 
1901, p. 'l-17. 
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Après les victoires de Ses armées et la paix glorieuse de Paris, c'est à 
Neuchâtel que le Roi se retrouve pour la première fois au milieu de Son 
peuple, et qu'il chante avec lui le Te Deu»a d'actions de grâces. 

1'I(`l'OR ET PACIP[CA'[ OR DEUM LACI)AT. 

Le revers de la médaille représente le temple de Neuchâtel, scène de 

cette auguste et touchante cérémonie. 
La médaille a été gravée Home par M' Brandt, Neuchâtelois, de la 

Chaux-de-Fonds. 
BRANDT NOVIC. P. 

Les Neuchâtelois ne furent pas pressés de manifester d'une façon 
tangible leur satisfaction du retour à la domination du roi de Prusse, 

ni de favoriser les arts. Malgré l'appui et la réclame de la Société d'Emu- 
lation, la médaille de Brandt se vendait difficilement. En 1822, on décida 
d'en remettre aux libraires afin de hâter l'écoulement ; l'année sui- 
vante, le prix fut abaissé à2L. 2 sols', puis, en 1824, un certain nombre 
d'exemplaires furent remis aux principales écoles du pays pour être dis- 
tribués en guise de prix. C'est ainsi yue 25 médailles furent données 
à la Commission d'éducation de Neuchâtel, 20 à celle du Locle, autant 
à la Chaux-de-Fonds, 12 à Boudry et 12 au Landeron. On ajouta à l'envoi 
la recommandation de répandre ces médailles avec discrétion et en 
plusieurs années . 
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L'autre médaille demandée à Brandt portait également au droit 
l'effigie du roi de Prusse et la même légende ; au revers, une inscrip- 

tion dans une couronne de laurier : 

BENIGNVS EXCITAT ET ALIT ANTES. 

Le droit de cette pièce n'est pas absolument identique, quoiqu'il y 
paraisse, a celui de la médaille précédente. C'est bien la même tête, 

mais la signature porte BRANDT F. RODIAE, tandis que sur la première 
1 Le prix primitif était de 31 1,1, Batz, soit 3 L. 3 sols. 

0 
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on lit Brandt Novic. Sans doute, ces deux pièces ont-elles été gravées 
à Rome, mais si Brandt a tenu à le spécifier sur l'une d'entre elles, 

c'était dans l'intention que S. M. - si toutefois elle regardait cette 
médaille - sût qu'elle a un de ses sujets graveur à Rome et que par 
la suite elle voulût s'en intéresser 

,. 
A la date du 18 février 1816, on peut lire dans les procès-verbaux 

de la Société d'Emulation qu'elle a arrêté qu'on s'en tiendroit au sujet 
que M. Brandt a proposé pour le revers des médailles qui doivent être 
le prix des mémoires couronnés. Mais on a prié M. le baron Frédéric 
de Chambrier et M. le pasteur Chaillet de s'entendre avec M. Maxi- 

milien de Meuron pour quelques accessoires qu'on a jugés convenables 
d'ajouter au principal sujet . 

La Société d'Emulation fit venir les coins de sa médaille de con- 
cours et jugea préférable de faire frapper les exemplaires dont elle 
aurait besoin à Berne. Combien en a-t-on frappé ? Nous l'ignorons. 
Les procès-verbaux de la société sont chiches de renseignements à cet 
égard. Il faut passer jusqu'en 1829 pour apprendre que le secrétaire 
a été chargé de faire frapper à Berne trois médailles or du poids de 

vingt ducats, trois du poids de douze ducats et six en argent, de la même 
épaisseur que la plus forte médaille or. En 1832, nouvelle frappe de 
médailles or, la société n'en possédant plus ; en 1837, il est décidé de 
s'adresser à M. Landry pour faire frapper trois médailles de vingt et 
deux de douze ducats. Mais l'exécution traînant en longueur, le secré- 
taire est prié de faire avancer ce travail. Ce secrétaire était alors le 
pasteur Ch. Lardy, de Colombier. Dans une lettre qu'il adressa, le 
16 décembre 1837, à son président Pli. -: bug. de Pierre, conseiller d'Etat, 

nous trouvons quelques renseignements intéressants sur les deux der- 

nières frappes de médailles : 

Ce n'est pas au Locle, mais à la Chaux-de-Fonds que nos dernières mé- 
dailles ont été frappées par M. Fran(, -ois Jeanneret [en 1832], très bon roya- 
liste, que M. le maire du Locle m'avoit indiqué connue tel plutôt que Ni. Ami- 
Jean-Jacques Landry, et chez qui j'ai été exprès pour m'assurer s'il étoit 
en état de nous bien servir. M. Jeanneret a le plus beau balancier du pays ; 
la vis dont il se sert pour frapper des cadrans de montre en or et en argent 
pèse, sans le balancier qui la met en mouvement, plus de sept mille livres 

mais M. Jeanneret n'a jamais frappé d'autres médailles que les nôtres 
il ne s'y entend pas, et se défendit longtems, il n'a cédé qu'à mes pressentes 
sollicitations, tandis que M. Landry s'y entend si bien qu'il a frappé toutes 
les médailles du jubilé de Genève, et que partout j'ai vu qu'on les admiroit 
comme ce que l'on peut voir de mieux en ce genre, et c'est ce qui m'a décidé 

t- 
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à lui écrire. M. Jeanneret lui-même me renvoyoit à lui. Je ne connoissois 
M. Landry que par les bruits publics, comme un réformateur passionné ; 
depuis, j'ai eu souvent occasion de le voir, nous n'avons presque point parlé 
politique, mais j'ai trouvé en lui un homme distingué dans son art, un coeur 
plein de chaleur et un excellent homme. Connue il ne s'agit pas de frapper 

une constitution, mais bien une médaille et qu'il s'entend beaucoup mieux 
à l'un qu'à l'autre, je lui ai écrit ; il m'a fait des objections et me renvoyoit 
à son tour à M. Jeauneret, comme M. Jeanneret, en 1832, à M. Landry 
à la fin il a cédé. 

Voilà, Monsieur, une longue digression qui, je l'espère, ne sera pas 
inutile. Maintenant je vais écrire à M. le maire du Locle pour lui demander 
si M. Jeanneret, avec qui nous avions traité par son intermédiaire, lui a remis 
la caisse des coins, et le prier, dans ce cas, de la donner à M. Landry. Les 
coins dont celui-ci a besoin doivent y être tous les deux, l'un est à l'effigie 
du roi, l'autre contient, dans une couronne de laurier, la légende Excitai et 
alit orles ; le troisième coin qui doit rester dans nos archives est celui relatif 
à 1814, qui présente la façade du temple de Notre-Dame, où le roi avait été 
cette année-là. 

En 1840, le revers des médailles subit une modification. L'on décide 
d'y faire graver le nom du destinataire ; c'est donc que l'on renonce à 
la légende Benigraus excitai et alit drtes; puis, en 1845, la société s'avise, 
à l'instigation de son secrétaire Lardy, qu'il serait temps de faire rem- 
placer l'effigie de Frédéric-Guillaume III, mort en 1840, par celle du 
souverain actuel. La société était redevable de deux médailles d'or de 
12 ducats, qu'elle avait décernées en novembre 1844 à A. -O. Matthey, 

essayeur-juré, et à A. Jeanneret-Grosjean, pour leur découverte d'un 
procédé de dorage par voie galvanique. Mais elle ne possédait plus 
alors aucune médaille, ce qui incita le pasteur Lardy à proposer la 

confection de nouveaux coins et d'en remettre l'exécution à Ami-Jean- 
Jacques Landry. La société ne se prononça pas immédiatement, puis, 
après examen, considérant qu'un nouveau coin coûterait 1800 fr., elle 

décide de s'adresser à Berlin par l'entremise de M. Dubois, l'un de 

ses membres honoraires, pour obtenir à l'hôtel des monnoies des mé- 
dailles portant d'un côté l'effigie du roi, et nues sur l'autre face afin 

qu'on puisse y faire inscrire le nom (le celui à qui une prime est allouée 

et le sujet de celte prime . 
Dubois-Reymond répondit à la demande de la Société d'Emulation 

en date du 8 mars 1846.11 racontait que le pasteur Andrié étant en 

relations d'affaires avec l'atelier Loos, de Berlin, il l'a chargé d'adresser 

une requête à ce dernier. De son côté, il s'est approché de la Monnaie 

royale, qui lui a soumis un projet de médaille. D'autre part, l'Académie 
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des Beaux Arts de Berlin décernant aux artistes deux médailles, Dubois 

a pensé qu'il y aurait peut-être quelque chose de satisfaisant pour 
la société à donner la même médaille que l'Académie royale des Arts 
de Berlin 

. 
Il s'en est ouvert au secrétaire, le Dr Tölken, qui s'est 

déclaré prêt à transmettre la demande à l'Académie elle-même, ajou- 
tant qu'il n'y avait pas de doute que celle-ci ne donnât sa pleine appro- 
bation à cet arrangement. Mais, ajoute Dubois, les légendes de ces mé- 
dailles sont rédigées en allemand ; il conviendrait pour Neuchâtel que 
ces légendes fussent en français, ce qui nécessitera la gravure de nou- 

veaux coins. Il propose donc, pour gagner du temps, que la société 
s'adresse à la maison Loos, quitte, plus tard, à faire une démarche 

auprès de l'Académie de Berlin. 
La Société d'Emulation se rangea à cet avis et commanda quelques 

médailles à la maison Loos de Berlin, à l'effigie de Frédéric-Guil- 
laume IV. Sur le revers, elle décida d'y faire graver : La Société d'ému- 
lation patriotique de Neuchâtel à... Ce devaient être les dernières. 

De cette rapide promenade à travers les procès-verbaux de la 
Société d'Emulation patriotique, il ressort que, pour récompenser les 
auteurs des travaux de concours, cette dernière a fait usage de quatre 
types de médailles. Les premières sont venues de Berlin; elles portaient 
soit l'effigie de Frédéric-Guillaume 11, soit celle de Frédéric-Guil- 
laume III. En 1816, le graveur Henri-François Brandt est chargé de 
l'exécution d'une nouvelle médaille, dont le revers porte une devise ; 
celle-ci est supprimée en 1840 et une inscription la remplace. A la 
demande du secrétaire de la société, on envisage en 1845 la nécessité 
de remplacer l'effigie du roi défunt par celle du souverain actuel. Après 

une démarche faite à Berlin, quelques médailles sont demandées à la 

maison Loos. Que reste-t-il de tout cela? Existe-t-il dans quelques familles 

neuchâteloises des exemplaires or ou argent des médailles décernées 

par la Société d'Emulation patriotique ? Le Musée d'histoire de Neuchâtel 

possède un unique exemplaire en bronze de la médaille de Brandt. C'est 

celui qui est reproduit ici, avec la médaille de la Collégiale, par le même 
graveur. Mais pour les autres types, d'avant 1816 et de 1846, nous ne 
les connaissons pas et serions reconnaissant à toute personne qui pourra 
nous en signaler. 

La médaille de la société par Brandt a été frappée en or, argent 
et bronze ; celle de la Collégiale en argent et bronze'. 

1 Parmi les papiers déposé, à1 la Bibliothèque de la Ville, se trouve un inventaire, non 
daté, mais dressé sans doute au moment de la dissolution en 1874), des objets appartenant à la 

I 
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Au moment de sa dissolution, la Société d'Emulation possédait cinq 

médailles or. Remises au comité de liquidation, celui-ci, pour satisfaire 

aux diverses subventions qu'il accordait, crut devoir les porter au fon- 

deur, sans même en réserver un exemplaire pour une collection pu- 
blique. Il en retira 758 fr. 

Dans l'ouvrage que Hildegard Lehnert a consacré à son grand-père 
Henri-François Brandt, les deux pièces étudiées ici sont naturellement 
reproduites : la médaille de la Collégiale sous n', 18, celle de la Société 

d'Emulation sous n° 5. Mais l'auteur commet à leur sujet quelques 

erreurs que je crois nécessaire de rectifier. 
Pour toutes deux, il est dit qu'elles ont été commandées par la ville 

de Neuchâtel, alors que Brandt les a exécutées sur l'ordre de la Société 
d'Emulation. Cette même mention se retrouve, nous ne savons sur quel 
renseignement, au w 17, qui est un essai possédé par le colonel Perro- 

chet. La médaille de la Collégiale se rapporterait, d'après Lehnert, à 
la paix de Paris et au retour de Neuchâtel et Valangin sous la domina- 
tion du roi de Prusse. C'est, en effet, cet événement que la Société 
d'Emulation a voulu commémorer, mais plus encore la visite du roi à 
Neuchâtel en 1814. 

En ce qui concerne la médaille de la société elle-même, l'auteur 

en fait un prix pour les beaux-arts qui serait resté à l'état d'essai (nicht 

zur Ausgabe gelangt). H. Lehnert a été induite en erreur ici par une 
lettre de Brandt qui ne se rapporte aucunement à cette médaille. Au 

moment où Brandt se préparait à partir pour Rome comme bénéficiaire 
du grand prix de gravure, il écrivait à Moïse Perret-Gentil, à la Chaux- 
de-Fonds, le 10 juillet 1813: Mon cher Monsieur, j'ai recours à vos 
conseils, veuillez bien me diriger en cette occasion : Plusieurs membres 
de l'institut, à qui mon ouvrage du concours a paru satisfaisant, m'ont 

engagé à dédier une médaille à notre Prince, amateur des arts et satis- 
fait qu'un de ses sujets se distingue ; on suppose qu'il verra cela d'une 

manière favorable. Mais la composition de cette médaille, c'est ce qui 
demande à être réfléchi. Doit-elle avoir rapport à la ville de Neuchâtel ? 
Doit-ce être un sujet de bataille ou autre ? ou une allégorie ? Je sup- 
pose la tête du Prince d'un côté, mais de l'autre ? Veuillez, mon cher 
Monsieur, vous en intéresser '. ;, 
société ti Émulation patriotique. On y toit qu'elle possédait ile nombreux exemplaires en bronze 

et quelques-uns en argent (le la médaille de la Collégiale, et, en outre, quatre coins : deux à 
l'effigie (hi roi, un troisième représentant la Collégiale et le dernier non spécifié. Le Musée 
d'histoire de Neuchâtel possède les trois premiers de ces coins: les deux a l'effigie du roi sont 
signé; liraýýd1 V'or, e. F. 

1 Il. LeUht? n'r, H. -h'. Brandi, p. '10. 
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Le prince de Neuchâtel à qui Brandt songeait à dédier une mé- 
daille en 1813 était Alexandre Berthier et non Frédéric-Guillaume III. 
C'est ce qu'a oublié la petite-fille de Brandt en identifiant ce projet 
de 1813, non suivi d'exécution, avec la médaille de la Société d'Ému- 
lation. 

Brandt n'était pas très content de cette dernière. En 1833, il écri- 

vait à Maximilien de Meuron qu'il aimerait beaucoup la refaire si on 
lui payait les frais d'acier et de manutention . 

Il aurait traité le revers 
comme celui de la médaille de fidélité (le 1831. C'est-à-dire qu'il y aurait 

placé au lieu de la devise l'écu aux armes du roi de Prusse comme 
prince de Neuchâtel '. Les procès-verbaux de la Société d'Emulation 

ne contiennent rien au sujet de cette intention de Brandi. Maximilien 

de Meuron n'en aurait-il pas parlé ? Il se peut cependant que Brandt 

ait mis son projet à exécution et qu'il l'ait soumis à quelques membres 
de la Société d'Emulation. La modification proposée par Brandt n'aura 

pas plu et l'on aura préféré conserver la médaille de 1816. Relevons, 
à ce propos, que l'ouvrage de Lehnert reproduit, sous n'> 17, une frappe 

en étain, possédée autrefois par le colonel Perrochet, qui présente au 
droit un buste de Frédéric-Guillaume III, plus vieux que sur la mé- 
daille de 1816, avec la légende en français. Le revers est semblable à 

celui qu'envisageait Brandt dans sa lettre précitée de 1833. 

Léon MONTANUox. 

1 
_111isve, aevu hdtrluis, 19)I, p. ? UI. 

FRITZ LANDRY 

sculpteur et médailleur, décédé le 7 janvier 1927, avait t'ait 
partie pendant près d'un demi-siècle du comité du Musée nez'- 
cliâtelois. Son oeuvre est grande et variée : dessins, gravures, 
médailles et médaillons, bas-reliefs, bustes et statuettes, sans 
compter les coins des pièces suisses de 10 et de 20 francs. Dans 
un de ses prochains cahiers, le Musée neucluitelois consacrera 
une étude à la vie et à l'Suvre de ce laborieux et consciencieux 
artiste. 
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LE COLONEL ANTOINE COURANT 

1784-1857 



ANTOINE COURANT 

Né à Neuchâtel le 31 mars 1784, Antoine Courant était fils d'Antoine 
Courant, bourgeois de cette ville, et de Marie-Catherine, Î ille de Jean- 
Pierre Petitpierre. 

Son père, qui eut une existence mouvementée, l'ut, avec Fauche- 
Borel, agent secret du prince de Condé. 

Fauche-Borel raconte dans ses Ménnioir"es qu'on lui adjoignit, pour 
se rendre auprès de Pichegru, , M. Antoine Courant, (le Neuchâtel, et 
par conséquent mon compatriote. Il avait été employé jadis dans des 
affaires secrètes d'une nature à peu près semblable par Frédéric-le- 
Grand, (lui lui avait témoigné, par ses bienfaits, la satisfaction qu'il 
avait éprouvée (le ses services. M. Courant joignait à beaucoup de sang- 
froid une grande présence d'esprit dans les conjonctures difficiles ; et, 
d'ailleurs, il parlait très bien plusieurs langues'. 

Bientôt l'objet d'une surveillance particulière, Courant fut arrêté 
un jour à Sarrelouis. Mais il eut le temps d'avaler les morceaux de 
la lettre du prince de Condé dont il était porteur. Sa voiture et son 
portefeuille furent visités. Mais comme il n'existait plus contre lui 

aucune preuve, il réclama hautement ses droits de neutre en qualité 
de Suisse, et les droits d'allié de la République française en qualité 
de sujet du roi de Prusse '. Il put rentrer en Suisse, accompagné jus- 

qu'à la frontière par un gendarme. Courant et Fauche-Borel reçurent 
chacun 200 louis du prince de Condé pour les envoyer à leurs familles 

dont les intérêts souffraient infiniment de notre absence . 
Le 22 février 1796, le Directoire donna l'ordre d'arrêter les nom- 

més Fauche-Borel et Antoine Courant, présentement à Strasbourg ou 
dans l'étendue des départements du Haut et du Bas-Rhin . 

Fauche- 
Borel remarque dans ses Mémoires que Courant avait une physionomie 
trop accusée et qu'il était trop facilement reconnaissable pour remplir 
longtemps avec succès les fonctions délicates d'agent secret : Ses traits 
fortement prononcés, trop durs peut-être, et ses formes brusques, ne 
répondaient pas assez de sa part à ce qu'une pareille mission exigeait 
de convenance et de délicatesse 

1 3Lýn u, j, p. [le F'ti elic'-13iuvl. (iellè%e. 1829, t. 1+. U. 

2 Ne%i iuücs, t. 1, p. 21i9. I[l.. p. ? î1. " ld., p. 3.31. Id., p. d'pl. 

} 
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Antoine Courant, fils, semble avoir hérité de son père le goût des 

aventures et du service étranger. On trouvera dans la Biographie neu- 
chdteloise ' et dans Aimé Humbert, Alexis-Marie Piaget d'après su cor- 
respondance et la République neucluiieloise de 1848 à 1858, des détails 

sur la carrière militaire et politique d'Antoine Courant. On connaît le 

rôle joué par lui à Neuchâtel en 1831. Le Musée neuc! uitelois 2a publié 
un Récit de l'insurrection de 1831 écrit par le colonel Courant lui-même 

Le portrait du colonel Courant -', dont l'original appartient aux 
Archives de l'Etat, renferme au dos du cadre, écrite de la main même 
du colonel, une note biographique détaillée : 

ANTOINE COURANT 

Né à Neuchâtel en Suisse le 31 Mars 1 784. 
Parti de Neuchâtel pour l'Angleterre le 5 Aoust 1800. 
Enseigne au Service Anglais le 1 Septembre 1800. 
Parti pour l'Inde, légiment de Meuron, le 31 Mars 1801. 
Arrivé à Madras le 28 Juillet 1801. 
Fait Lieutenant le 20 Mars 1802. 
Parti de l'Inde pour l'Europe le 11 Février 1806. 
Arrivé dans la Tamise, 14 vaisseaux, le 25 Juillet 1806. 
Fait Capitaine le 5 Avril 1810. 
Passé au Régiment de Roll le 21 Mars 1811. 
Fait prisonnier de guerre en Espagne le 30 Septembre 1812. 
Alibéré par prise de Paris le 31 Mars 1814. 
Licencié à Corfou le 25 Juillet 1816. 
De retour à Neuchâtel le 6 Octobre 1816. 
Nommé Lieutenant Colonel de milices le 28 May 1819. 
Voyage agricole en Angleterre le 21 Janvier 1821. 
Entrepris la culture de Greng ° le 22 Février 1822. 
Marié le G Juin 1822. 
Quitté l'exploitation de Greng le 23 Février 1831. 
Emprisonné à Fribourg 7 le 9 Janvier 1847. 
Alibéré par les Troupes fédérales le 14 Novembre 1847. 

1 T. 11, p. 
2 T. I, p. 208-310. 

Nouc. série, t. 11191%1, p. 213-2'18. 
a Voir A. PIAGET, llisloi, "e de hi liérolalio� ueuc/, dlelnise, t. IV, p. 233,269,2î5 et -28-2. 

Portrait colorié de 1113 sur 200 min. 
Voir dans le 

. 
Uessuyrr hoileu. r de 1822, article Société d'agriculture, note a, l'énumé- 

ration des � instruments aratoires inconnus jusqu'ici parmi nous rapportés d'Angleterre par 
A. Courant par commission de AI- Fréd. de Pourtalès et pour servir à l'exploitation du beau 
domaine de Greu_ où chacun petit aller les voir opérer sur le terrain ou titi moins les examiner 
à loisir,. 

Sur l'insurrection des 6 et î janvier 18%1 et la marche sur Fribourg d'une colonne de 
Morat, voir G. CASTELLA, /lish, i, 'e du canton de Frib�ory. Fribourg, 1922, p. 539 et suiv. 
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Ce tableau fut complété en 1857 par la veuve du colonel Courant 
qui ajouta la note suivante : 

Mort à Berne à l'âge de 73 ans et 8 mois le G Novembre 18,57. Enseveli 
à Monhijoux, Berne, sous le n° 6121. Sou petit monument porte, après les 
dates et le nom, la certitude dans laquelle il est mort, que Christ est sa vie 
et que la mort lui a été un gain. 

Courant s'était marié le 7 juin et non le 6 juin 1822. On lit dans 
le Registre des mariages de Neuchâtel : 

Le 7 juin, MI' Berthoud a béni le mariage de Antoine Courant, ancien 
capitaine au service de Sa Majesté Britannique et ancien Lieutenant colonel 
dans les milices de cet Etat, né le 31 mars 1784, fils de feu Antoine Courant, 
bourgeois de cette ville, et de Marie-Catherine Petitpierre, sa femme, avec 
Anne-Sophie de Meuron, née le G noveinbre 1795, fille de Guillaume de 
Meuron, membre du Grand Conseil de cette ville, et de feue Marianne- 
Alexandrine Le Bel, sa fenºnºe. 

Une lettre écrite le 3 février 1831 par Antoine Courant au Conseil 

d'État de Neuchâtel renferme un état de service qui vient corroborer 

et compléter les renseignements biographiques du portrait : 

A Monsieur le Président et à Messieurs du Conseil d'Etat de Neuchâtel. 

Messieurs, 

La situation politique de la Suisse relativement à l'extérieur et l'attitude 

respectable qu'elle prend pour assurer efficacement la neutralité qu'elle a 
proclamée, m'inspire le désir d'y contribuer de tout mon pouvoir. 

Lorsque je fus dernièrement à Neuchâtel, mon intention étoit d'offrir 

mes services au Gouvernement comme militaire, pour être employé où on 
pourroit ºne juger de quelqu'utilité, soit comme officier cantonal, soit en me 

proposant à la Diète pour être nommé officier à 1'Etat major fédéral... 
C'est eu conséquence de cela et pour ne pas rester spectateur oisif, 

lorsque tant d'autres obtiennent l'objet d'un désir aussi naturel, que je prends 
la respectueuse liberté de vous demander (dans le cas où ma conduite et 

mes services ayent pu mériter votre approbation pendant que j'ai eu l'hon- 

neur de commander le 5'°e Département militaire de notre Canton) de vou- 
loir bien donner vos instructions aux députés neuchâtelois, pour qu'ils 

appuyent de leur voix ma présentation à la Diette comme officier d'État 

major fédéral. 
Comme je dois croire qu'un Etat de service peut être bon à faire voir 

qu'il n'y a ni vanité ni amour-propre déplacé en moi à croire que je pourrois 
être de quelqu'utilité, et justifier à vos yeux et à ceux (le la Diette votre 
recommandation, le voici : 

i -- -- --- ý 
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Enseigne en septembre 1800 au Régiment de Meuron. 
Lieutenant en mars 1802, même Régiment. 
Capitaine en mars 1810, ntênte Régiment. 
Echangé en 1811 dans le Régiment de Roll et licencié en 1816 (octobre). 
Compte lieutenant en 1809, ntis à la tête, organisé et commandé seul 500 

recrues pour le Régiment de ]fleuron a Gibraltar pendant six mois. 
Compte capitaine, fait campagne en 1811 comme aide de camp volontaire 

du Général Ballesteros 1 pendant qu'il occupoit les Montagnes de Ronda près 
de Gibraltar. 

Comme capitaine en 1812, Assistant Adjudant général de la Division 
anglaise en Catalogne. 

Eu 1819, nommé Lieutenant colonel, commandant le 5, * Département 
militaire, lors de sou organisation et démissionnaire à la fin de 1820. 

J'ai l'honneur d'être... 
A. COURANT, L)-col. 

Greng près Morat, le 3 Février 1831. 

Arthur PIA(; ET. 

1 François liallesteros, né à Sara;: osse en 17o, mort à Pari, le 28 juin 1532. 

i 



NOTICE SUR CLAUDE DE PERROT 
1789-1874' 

Les pages qui suivent, nées d'une circonstance tout occasionnelle, 

n'ont d'autre prétention que d'esquisser une figure caractéristique du 

clergé neuchâtelois au siècle passé. Les procès-verbaux de la Classe, 

le cartulaire de celle-ci, les articles nécrologiques de l'époque, enfin 

certains documents de famille confiés à titre gracieux par un petit-neveu, 

m'ont fourni de précieuses indications, auxquelles j'ai cru devoir ajouter 

quelques souvenirs personnels. 

Comme auteur, il s'intitule Alphonse-Claude-Louis ; je le retrouve 
tel dans le cartulaire de la Classe, ainsi que dans les annuaires de 1840 

et de 1845. Dans les lettres qu'il écrit de Genève à ses parents, il signe 
d'abord Alphonse, puis plus tard Claude, jamais les deux noms juxta- 

posés ; le nom de Louis ne paraît nulle part. Bref, le pasteur distingué 

dont nous allons essayer de retracer la carrière est unanimement connu 

sous le nom de Claude de Perrot. 
Fils d'un conseiller d'Etat et châtelain de Boudry, il naquit en avril 

1789 à Neuchâtel, rue du Château. Il fut le dernier survivant de trois 
frères distingués, qui, élevés par une mère pieuse en même temps que 
femme de grand mérite, firent honneur chacun dans sa sphère à leur 

pays et à leur église. La dernière fille de l'un d'eux a été reprise de 

ce monde en décembre dernier (1926), peu de jours avant d'entrer dans 

sa 1001x" année, et jouissant encore de toutes ses facultés ; j'ai nommé 
M11e Lardy-de Perrot, la veuve du pasteur James Lardy. 

D'une autobiographie de sa jeunesse dictée par lui-même en 1869 

(à 80 ans) à l'intention d'un candidat à la consécration qu'il avait eu 

plusieurs années sous son toit, je tire les renseignements suivants: Entré 

à l'école primaire à7 ans, il se lia déjà alors avec celui qui fut plus tard 

le professeur Abram-François Pétavel, Dieu nous ayant l'un et l'autre 

prédestinés à vouloir être des ministres de Jésus-Christ selon son coeur 

c'est ainsi qu'il s'exprimait plus tard. L'année suivante, il entrait au 

collège, composé alors de quatre classes, toutes occupées par des ins- 

1 Travail lu à la Section d'histoire (le Neuchâtel-ville, le 9 mars 1922. 
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tituteurs vaudois et genevois, sous la direction du ministre Thiébaud. 

Après la première classe qui était le degré inférieur, on passait chez 
M. Penneveyre, où on s'initiait au latin par la lecture des Colloques de 
Mathurin Cordier, et d'un abrégé d'histoire sainte de l'Ancien Testa- 

ment (Epitome). De là, on montait en troisième classe chez M. Jordan, 
Genevois d'origine, où on commençait le grec, pour arriver enfin chez 
M. Baillet d'Orbe, maître de la classe supérieure. Notre jeune homme 

trouvait qu'on avançait bien lentement dans les deux langues mortes, où 

on menait de front le grec des évangiles avec celui des auteurs pro- 
fanes ; en attendant, à 12 ans et demi, il avait derrière lui Salluste et 

plusieurs chants de Virgile, les fables d'Esope et des portions entières 
d'Evangile, et de plus ses antiquités et sa rhétorique. 

C'est alors que ses parents l'envoient à 'l'schugg, chez le bailli 
Steiger, pour y faire son allemand ; là, pendant deux ans, il fut préparé 
à une piété solide, et il eut en même temps l'occasion de poursuivre ses 
études sous la direction d'un jeune théologien de Hambourg âgé de 
24 ans, Charles Trumpf, qui, par raison de conscience, n'avait pas voulu 
être consacré. C'est là, entre autres, que Claude de Perrot fit ses débuts 
dans l'hébreu ; puis, à côté des langues latine et grecque, il faisait avec 
son précepteur des lectures d'histoire naturelle, il s'occupait de géo- 
graphie, d'histoire ; on parlait alors d'une histoire universelle pour la 
jeunesse en trente-sept volumes ! 

C'est vers la fin de 1803, à 14 ans et demi, qu'il quitte ce qu'il 
appelle c sa première demeure en Allemagne, ce , domicile vénéré 
pour retourner au foyer domestique ; là il continuera ses études pré- 
paratoires et ses humanités sous la direction du professeur Meuron, du 
pasteur Gallot, et voilà qu'il retrouve son ami Pétavel. Il fit même, de 
l'anglais auprès de M. le chancelier Boyve, son parent, et de M"° Borel. 
N'oublions pas la géométrie, uniquement pour déférer au voeu de ses 
parents, mais sans sympathie -, avoue-t-il. 

Le 2 septembre 1805, il fut admis à la Sainte Cène aux Bavards 

avec les catéchumènes de la paroisse par le pasteur François Petit- 

pierre ; il remarque à cette occasion que, pour lui, le temps des six 
semaines se résuma tout entier en un examen préalable de deux heures, 

suivi d'un entretien sérieux dans le cabinet de son pasteur. Il resta jus- 

qu'en novembre, dans cet aimable séjour de piété et d'étude,,, comme 
il l'appelle, puis sur l'avis de ses parents, il revint à Neuchâtel, où venait 
d'être instituée une chaire de Belles-Lettres avec M. Willemin, pro- 
fesseur, de Genève. C'était chez eux qu'il donnait son cours à une dou- 

1 

- -- ---_ -- -- --- -- --- 
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zaine d'étudiants. Mais Perrot le trouve sans originalité et sans pro- 
fondeur, et il paraît qu'il avait été admis sur épreuves insuffisantes et 
sur témoignages trop facilement obtenus ; cependant, cette première 
impression semble s'atténuer à mesure qu'on avance dans la lecture 
des auteurs latins et grecs. 11 faut dire que notre jeune homme avait 
pour le travail une ardeur peu commune, ajoutant de son propre chef 
de nombreuses lectures, grâce, dit-il, à l'aimable bibliothécaire qu'était 
le professeur Meuron pour compléter sa préparation et en assurer 
le succès. C'est au point qu'il ne se dérangea pas même pour voir passer 
les 6000 vétérans du général Oudinot échappés du feu d'Austerlitz, qu'il 
entendait défiler sous sa fenêtre, se rendant au château ! 

C'est le 9 avril 1806 que Claude de Perrot fut admis à subir les 

examens de proposant, qui se faisaient alors en latin ; il avait 17 ans 
moins 7 jours. Ma digne et très excellente mère, écrit-il, dont la piété 
et la tendresse me demeurent, m'adressa en ce moment solennel cette 
parole :« Va, mon cher enfant, où le Seigneur t'appelle, et souviens-toi 
que je vais, pendant que tu soutiendras cette noble épreuve, prier pour 
toi, afin que la bénédiction de Dieu la fasse concourir à ton salut ; oui, 
la voici l'heureuse journée qui répond à notre désir. >, 

La séance était présidée par M. le doyen de Gélieu. <. Tout réussit 
à l'entière approbation de mes juges, écrit-il, et lorsque je fus rappelé, 
M. le doyen, avec une grâce et une bonté toutes paternelles, débuta par 
cette parole :. Mon cher frère, aux griffes nous avons reconnu le lion; 
j'ai le plaisir de vous annoncer que l'assemblée a été unanime et implore 
la bénédiction de Dieu sur votre personne et sur la continuation de vos 
études. Le lendemain avait lieu une visite au pasteur Chaillet à Auver- 

nier, dont l'accueil ne laissa rien à désirer pendant plus d'une heure 

que dura l'entretien. Il en revient tout encouragé. Durant cette année 
1806 à 1807, ils sont sept étudiants se rendant à Auvernier chaque jeudi 
à9 heures du matin jusqu'à midi environ, et parmi eux Frédéric-Louis 
Mercier, que les plus vieux d'entre nous ont connu, et qui, après un 
ministère de près de quatorze ans aux Brenets, fut pendant quarante 
ans ministre du Vendredi à Neuchâtel. Dans ses souvenirs d'études qui 
remontent à soixante ans en arrière, Claude de Perrot fait l'éloge de 
M. Chaillet, qui, e1 à lui seul, valait une faculté de théologie ï;, et il com- 
pare l'extension que celle-ci avait prise, au moment où il dictait ces 
lignes, avec ses quatre professeurs et ses vingt-quatre étudiants. Il 

paraît que, touché de son zèle, M. Chaillet le reçut chez lui pour un 
nouveau cours ; et ici Claude de Perrot cite l'anecdote suivante : Arri- 
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vant un jour à Auvernier par un affreux ouragan de vent et de pluie : 
Malheureux, me dit M. Chaillet avec une affectueuse indignation, je 

suis tenté de vous chasser !A quoi je lui répondis avec une respec- 
tueuse liberté par ces mots de Diogène aux menaces de son maitre 
Antisthène : Frappe, dit-il, mais je te préviens que tu ne trouveras 
jamais de bâton assez dur pour me forcer à te quitter. - Sur quoi, me 
tendant une main toute gracieuse, il ajouta : Soyons amis ! Plus tard, 

une fois à Serrières, il profita avec un réel enchantement des conversa- 
tions familières instituées par M. Chaillet les jeudis après midi ; mais 
il n'en put jouir que peu de temps, la mort de M. Chaillet étant survenue 
trois ans après. 

C'est probablement en automne 1807 que Claude de Perrot partit 
pour Genève. Il donne des nouvelles de son installation, et d'emblée il a 
l'impression que cette ville ne lui déplaira pas. Pour le moment, il est 
sous le coup d'une grave nouvelle dont chacun s'émeut et dont il se 
hâte de faire part à ses parents : On parle de la donation (le la Suisse 

au prince Berthier. Cependant, cela ne l'empêche pas de poursuivre 
son travail, ajoutant encore des leçons en dehors de ses cours ordinaires. 

Au moment des vacances du printemps, il a dû reprendre le che- 

min de Neuchâtel ; cela ressort d'une lettre où il exprime le plaisir 
d'avoir retrouvé ses connaissances de Genève, Uiodati entre autres, et 
de voir cette fois Genève dans sa toilette de printemps, (lui en fait un 
séjour enchanteur. Même sa chambre a changé complètement d'aspect, 

grâce à la parure des arbres du voisinage. C'est dans cette même lettre 

qu'il raconte une conversation assez piquante pendant le trajet en dili- 

gence d'Yverdon à Lausanne, entre deux frères moraves, un luthérien, 

un catholique et lui-même. Il est vrai qu'un tel assemblage y prêtait, et 
on comprend la discussion animée qui eut lieu. Notre jeune étudiant 

entre aussi en lice, surtout en entendant avec quelle désinvolture l'un 
d'eux parlait de déisme et de rejet du miracle ; et par gain de paix, il 

conseille à chacun de suivre sa secte. Vous pouvez croire que ce mot 
malheureux de secte ne fut pas perdu; il fit le contraire de l'effet désiré. 
Mais n'allongeons pas ;à un moment donné, trois de ces messieurs des- 

cendirent, laissant en tête à tête l'étudiant et le sophiste. Alors celui-ci, 
affectant l'érudition et voulant poser pour un esprit supérieur, se mit 

en devoir de convaincre le jeune homme. Mais il perdit sa peine. Comme 
il était catholique, je lui citai quelques paroles de saint Augustin et 
d'Ambroise ; là-dessus, il fut charmant, me serra la main parce que je 

connaissais ces messieurs-là, les grands docteurs de leur Eglise. L'en- 
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treuen se termina par un aveu de notre sophiste ; quoique n'admettant 
aucune certitude quelconque en matière religieuse, il ne pouvait s'em- 
pêcher d'envier, de temps en temps, le bonheur du chrétien qui marche 
par la foi vers un but certain. Là-dessus, les deux champions se quit- 
tèrent à Lausanne dans les meilleurs termes, après une promenade 
proposée par le partenaire de notre jeune Neuchâtelois. 

s 

En 1808, Claude de Perrot passe par une crise religieuse dont il 
S'ait part à sa mère dans une lettre du 14 avril, et voici à quelle occa- 
sion : Une proposition, qu'il possédait parfaitement le matin même du 
jour où il devait la rendre, le trouve en défaut complet de mémoire à 
mesure qu'il la revoit pour la dernière fois. Deux heures le séparaient 
du grand moment ; cela lui suffit pour contremander ses professeurs et 
avertir ses condisciples. Et le voilà rentrant chez lui, sombre et mélan- 
colique. Le lendemain, il écrit qu'il ne se sent pas fait pour prêcher, 
mais bon seulement pour étudier, comme un bénédictin, et pour être 
donneur de leçons. Et qui plus est, il n'est pas question pour lui de 
revenir en arrière, son parti est pris. Il demande des conseils à ses 
parents sur ce qu'il doit faire, insistant pour qu'au moins on n'essaye 
pas de lui faire reprendre sa première idée à l'égard du ministère ; 
l'expérience pour lui est faite ; or, il ne faut pas fuir la lumière, il faut 
la laisser pénétrer à quelque heure qu'elle vienne. < L'année acadé- 
mique finit ce mois ; suivant le parti que vous me conseillerez, je ferai 

ou non mes examens. 
Est-ce à ce premier insuccès qu'il faut attribuer un tel résultat, ou 

n'y a-t-il eu dans cette fâcheuse issue que l'aboutissement d'un état 
d'esprit timoré, c'est ce qu'il est difficile de préciser ; en tout cas, il n'en 
était pas à ses débuts en fait de propositions, il venait d'en rendre quatre 
pendant le printemps et l'été de son unique année à Neuchâtel. 

Mais voila que novembre le trouve reprenant ses cours avec cou- 
rage. Il raconte à sa mère une course au Salève avec son ami Reynier, 
futur pasteur des Planchettes ; les splendeurs d'un coucher de soleil, 
les teintes automnales de la nature l'avaient conquis. La course, écrit-il, 

ne me fatigua point, ce qui me confirme dans la bienheureuse idée que 
je suis excellent pour être apôtre. Bien plus, notre conversation fut fort 
animée, sur nos projets d'études ou de conduite en vue de notre voca- 
tion. Le 30 décembre 1809, il écrit <, qu'il continue ses études, tout 
doucement, tout tranquillement, dans une heureuse obscurité, n'aspirant 
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a autre chose qu'à l'humble vocation de pasteur des champs Le temps 

approche où il quittera Genève, ce séjour auquel il s'est tant attaché. 
L'émotion contenue qu'il exprimait à l'occasion de son entrée en 

théologie en 1806 fait regretter qu'on n'ait aucun détail sur ses impres- 

sions à la veille, au jour même, ou au lendemain de sa consécration ; 
il y fait sans doute allusion dans la ligne de conduite qu'il trace à 

son jeune candidat, mais d'une manière générale et comme l'ob- 

jectif à avoir sans cesse devant les yeux ; mais son état d'âme aurait 
été intéressant et précieux à connaître. Malheureusement, dans ses 
lettres de jeunesse, il parle de ses études, et il ne reste plus de celles 

qui m'ont été obligeamment remises que des lettres de vieillesse, éche- 

lonnées entre 1860 et 1869. 

Entre ces deux périodes extrêmes se place un long et fructueux 

ministère de trente-trois années. 

Claude de Perrot fut consacré le 15 août 1810 avec Louis-Constant 
Henriod père ; il avait alors 21 ans 4 mois. Cette cérémonie avait lieu 

en présence de la Vénérable Classe réunie au Conclave; ce n'est qu'en- 
suite de la désaffectation de ce local peu après 1849 que les consécra- 
tions se firent en présence de l'Eglise convoquée à cet effet dans la 
Collégiale. Nommé tôt après diacre de Valangin à la pluralité des suf- 
frages, il fut élu à l'unanimité le 5 novembre 1811 diacre du Val-de- 
Travers, avec résidence à Môtiers. Il occupa ce poste jusqu'au 5 août 
1812 où il fut appelé à desservir la paroisse de Travers-Noiraigue, en 
remplacement de M. Péters, nommé à Lignières. Présenté à son Eglise 
de Travers par M. Bonhôte, vice-doyen, le nouveau pasteur y fut reçu 
très agréablement ; ainsi s'exprime le procès-verbal. A cette occasion, 
M. Bonhôte se plaint de ce que Messieurs du Conseil d'Etat semblaient 
par leur arrêt établir M. Perrot dans ses fonctions, et M. le doyen s'est 
chargé d'en faire l'observation à M. le chancelier. Sept ans et demi plus 
tard, soit le 5 janvier 1820, Claude de Perrot inaugurait ce ministère 
de plus de vingt-trois ans dans la paroisse de Serrières et Peseux, qui 
laissa des traces profondes et dont plusieurs se souviennent encore. La 

génération de nos pères appréciait en lui le prédicateur, le professeur, 
le pasteur, et on ne parlait de lui qu'avec une respectueuse admiration. 
C'est pour cette phase de sa carrière active que j'ai eu recours à l'article 

nécrologique que donne le Messager boiteux de 1875, d'après le Journal 

religieux et l'Union libérale de 1874. 

L 



\O'1'1(; 1,1 SUR CLA_Ulll, 1 hl, 1 l'HMl)'l' 59 

Ceux qui n'ont pas entendu la prédication de Claude de Perrot 

se feront difficilement une juste idée de sa puissance oratoire. Et si 
on se reporte à la résolution dont il faisait part à sa mère le 14 avril 
1808 de renoncer définitivement à prêcher, on ne peut se défendre d'un 

quantum mulatus ab illo ! Sa parole chaude et vivante joignait à une 
science étendue et profonde une grande originalité de vues qu'il devait 

à ses immenses lectures. Par moments, paraît-il, il avait une volubilité 
de langage étonnante; sa prodigieuse mémoire lui permettait de prêcher 
chaque dimanche pendant une heure et souvent de large mesure un 
sermon appris par cSur, dont les mots souvent se pressaient sur ses 
lèvres frémissantes, au point qu'à maintes reprises on le voyait s'essuyer 
le front. Le jour du jeûne, il prêchait deux sermons différents, l'un à 
Serrières, l'autre à Peseux, devant le même auditoire, comme si de 

rien n'était. 
Vous pouvez croire que je ne parle pas de ce temps-là de visu, mais 

j'ai connu des témoins dignes de foi. S'il y avait peut-être quelque pro- 
lixité dans la prédication de Claude de Perrot, rien ne serait moins 
étonnant, étant donné le langage de l'époque ; voir la lettre qu'il écri- 

vait en 1833 à la Société Biblique, et qui figure aux archives de notre 
Société d'histoire de l'Eglise neuchâteloise '. Il n'en est pas moins vrai 
que la vigueur de sa parole lui amenait de nombreux auditeurs, venus 
de la ville pour la plupart. Et ce n'était pas sans une teinte de mélan- 
colie que dans les dix dernières années de sa vie il évoquait le souvenir 
des belles prédications d'antan, auxquelles la période donnait un charme 
particulier, et dont les représentants devenaient, hélas ! toujours plus 
rares ; évidemment, ces regrets portaient sur le genre de la prédica- 
tion d'alors, trop humble qu'il était comme chrétien pour attribuer 
aucune valeur aux siennes propres. 

A côté du prédicateur, il y avait en Claude de Perrot le catéchète. 
Il attachait une suprême importance à l'instruction de la jeunesse, im- 

portance qu'il motivait en considérant tour à tour : 
1,, l'affectueux intérêt qu'inspire la jeunesse en soi ; 
2" la sollicitude de l'Eglise et ses prières pour la jeune génération 
3" l'étendue et la variété des influences qu'elle sera appelée à 

exercer ; 
4" les liens bénis résultant du contact des jeunes avec le pasteur ; 
5" la nécessité de former ces liens dès l'entrée de la vie ; 

4 
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1 Voir encore la lettre qu'il adre-, se à ses anciens paroissiens de Serrières et Peseux. 
(Musée Neuchdlelois 1903, p. 116. ) 
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6" la vigilance et le zèle pour établir ces liens, les conserver et les 

affermir ; 
7" enfin les conséquences désastreuses de la négligence des parents 

à cet égard, tant pour la paroisse que pour le pasteur. 
Il donne des conseils aux catéchistes qui, dans bien des paroisses, 

principalement celles à annexes, n'étaient autres que l'instituteur, leur 

recommandant la fidélité dans cet enseignement, laissant la sécheresse 
et les subtilités pour s'adresser au cSur et à la conscience des élèves. 

Entre autres lectures, il leur propose, outre le Catéchisme de Heidel- 

berg, du Cellérier, du Krummacher, et, chose étonnante pour l'époque, 

l'Exposition de la doctrine chrétienne des Frères. Il faut travailler, 
disait-il, à ce que l'école affirme sa tendance religieuse, que l'instituteur 

ait à coeur cette branche de préférence, et que la Commission (le sur- 

veillance soit composée d'anciens d'église et de quelques membres parmi 
les plus notables de la paroisse. 

M. de Perrot avait le don de se faire écouter des enfants, par l'af- 

fectueuse cordialité avec laquelle il s'adressait à eux, par la simplicité 

avec laquelle il savait se mettre à leur portée, et par la clarté de son 

exposé. Témoin ce petit opuscule imprimé en 1839, sur l'Oraison donti- 

nicale, et où chacune des demandes est très brièvement exposée, juste 

assez pour qui veut réfléchir et prolonger les lignes pour son propre 

compte. Son cours complet de catéchèse existe en manuscrit, qu'il inti- 

tule Synopsis, renfermant : 
52 catéchismes sur l'Histoire Sainte, soit 35 de l'Ancien 'T'estament 

et 17 du Nouveau, dont 9 sur la vie de Jésus-Christ 
22 catéchismes sur les dogmes ; 
58 sur la morale et les moyens de grâce 
20 catéchismes généraux pour les cultes de semaine en temps 

de fête. 
En tout, 152 catéchismes, écrits sinon in e. rtcnso, (lu moins avec une 

division claire et pratique, rappelant de loin les plans de catéchisme 
que nous indiquait plus tard le professeur Célestin Du Bois dans nos 
exercices homilétiques. En outre, ils sont d'une écriture tellement serrée 
qu'on se demande comment un myope a pu tracer ces caractères. Suit, 

en appendice, un recueil des principaux passages de l'Ecriture com- 
battant les erreurs de l'Eglise romaine, et groupés en dix-huit articles. 
Une récapitulation en 53 demandes et réponses, abou- 
tissant à la promesse faite au pasteur de lire la Bible, de prier, de 

repasser le cahier (sic) à chaque communion, d'éviter les mauvaises 
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compagnies, et de venir trouver le pasteur après une faute un peu con- 
sidérable. Enfin, le choix de lectures pieuses pour un catéchumène 
intelligent, qui occupe la dernière page, aurait besoin, à notre époque, 
d'être singulièrement rajeuni ; je vous fais grâce de la liste qui date du 
XVIII ' siècle, puisque c'est de Môtiers, où il n'avait pas encore la 

charge d'une paroisse, que date sa catéchèse, soit de 1812 '. 

Il avait écrit, en outre, cent discours familiers, comme il les appelle, 
sur les Evangiles de saint Jean et de saint Luc, les Actes des Apôtres, 

et sur les Epîtres aux Romains et aux Hébreux. 

(A suivre. ) Ales. D[ PASQUIER. 

VUE DU VILLAGE DE COUVET 
PRISE DU MIDI VERS 1860 

Le Val-de-Travers ne laisse guère à celui qui le traverse aujour- 
d'hui en automobile que le souvenir d'agglomérations industrielles, 

formées de maisons ouvrières sans caractère, où domine la note criarde 
de la tuile mécanique, pressées autour de vastes usines dont les chemi- 

nées embrument souvent l'atmosphère. Entre ces agglomérations, il 

aperçoit des prairies nues montant à flanc de coteau jusqu'aux forêts qui 

enserrent la vallée, la dominent, et de tout temps en furent la parure 

et la richesse. Mais c'est à peine, au sortir de ce défilé, s'il se sera clouté, 
tant elle est ingénieusement canalisée, qu'une rivière y prend naissance 

et le parcourt d'un bout à l'autre. 

Entre ce spectacle et celui des siècles précédents, le, contraste est 

grand. Dans un pays entièrement agricole, on voyait alors, au milieu 
de vergers bien entretenus, émerger çà et là des toits dénonçant l'em- 

placement de petits villages, d'ailleurs florissants. Large et paresseuse, 
lentement l'Areuse passe de l'un à l'autre ; elle s'attarde en de nom- 
breuses sinuosités, car on ne lui demande rien de plus que de faire 

tourner quelques roues de moulin et de nourrir la truite déjà renom- 
mée au loin ; mais en temps de crue, prompte à sortir de son lit, elle 

1 11 axait alors 23 ans, ce qui explique mieux l'écriture si serrée de ce manuscrit. 
i 



(; ̀_' _NIUS}l. I-: \I: CCII_ý'l'I: LUIS 

couvre le fond du val d'une onde limoneuse, si bien que par places il 

a fallu, pour assurer les communications, border la chaussée de grosses 
pierres plates. Dans les beaux jours d'été, pas d'autre bruit que ceux 
du campagnard vaquant à ses travaux, celui du roulage ou du grelot des 

chevaux courant la poste. On n'entend pas encore le halètement des 
locomotives ni le cri strident des sirènes marquant l'entrée et la sortie 
des ouvriers dans les fabriques. Pas d'autre industrie que celle de la 
dentelle, laquelle avec un peu d'horlogerie occupe dans la morte-saison 
les doigts agiles de la population champêtre !... 

Or, la vue reproduite ici, non comme couvre d'art, mais à titre docu- 
mentaire, est intéressante parce qu'elle montre le village de Couvet dans 
sa transition entre l'époque ancienne et moderne. On vient de construire 
le viaduc et la première voie ferrée, point de départ de tant de change- 
ments ; on aperçoit de ci, de là, quelques bâtiments nouveaux, mais dans 
son ensemble le village conserve entier le caractère agricole ; les ver- 
gers ont diminué ; en revanche, nombreux sont encore les peupliers 
d'Italie introduits au commencement du XIX'III, siècle; l'Areuse est endi- 
guée et les haies et les buissons longeant les chemins vicinaux et les 
sentiers ne sont pas tous extirpés. Cette planche, dessinée par le litho- 
graphe Jean-Martin Benz, de Bienne, fut éditée par J. Eberhardt, lequel, 
comme son collègue Berghof, à Fleurier, tenait à Couvet une sorte de 
petit bazar et faisait de temps en temps copier ou dessiner des vues 
du pays. 

M. Bo]' DE LA TOCR. 
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LETTRES DE DUBOIS DE MONTPERREUX 
A FERDINAND KELLER 

i5uile. - Voir la licrai, ou de nocemhre-décewbre l', 1.2G, I). 211. ) 

Mon cher ami, 
28 mars 1846. 

Je te remercie mille fois pour ta lettre et tes conseils ; tu trouveras 

ci-joint de quoi commencer, 10 planches que tu pourras faire exécuter 
comme tu l'entendras : le fait est que nous serons obligés de faire exé- 
cuter tout à Zurich, vu que Matile qui a annoncé son ouvrage sur la 

collégiale, deux jours après le mien, a si bien engeolé Sonrel, qui 
m'avait promis depuis longtems de travailler pour moi, que le pauvre 
artiste a renoncé à mon ouvrage pour faire celui de Matile, vu que je 

n'ai point voulu remettre mes dessins qui sont tout faits à l'artiste qui 
doit non seulement lithographier, mais aussi dessiner sur place les 200 

petits dessins que Matile annonce : cela aurait pu donner lieu à des 

abus que j'ai voulu prévenir, d'autant plus que Matile est sans cesse 
sur le dos de ses artistes à l'atelier, et mes secrets ne devaient pas être 

connus de lui avant le tems. Matile dans tout ceci s'est conduit avec une 
incroyable légèreté et vanité. Dieu veuille qu'il ne s'en repente pas : 
mais j'ai été blessé au coeur d'une façon d'amitié de cette espèce : car 
je te le répète, sauf le plan et deux vues, il n'y a pas un des 200 petits 
dessins annoncés de fait, de dessiné : Sonrel me l'a dit il ya8 jours. 
Il ya profit à tout : ceci m'engagera à être encore plus sur mes gardes 
et à faire de nouveaux efforts pour bien faire ; je te prie de m'aider ; 
tu n'auras pas à faire à un ingrat. Faisons quelque chose qui nous fasse 

honneur à tous les deux. Mais laissons ce chapitre qui m'attriste : j'aime 

la loyauté, la simplicité de coeur par dessus tout, et je ferai mon pos- 
sible pour y rester collé. 

Tu verras que dans aucun dessin il n'y a de figures, je ne suis 

point fort sur ce chapitre ; si vous jugez à propos d'en mettre dans 

quelques dessins, que ce ne soit qu'en très petit nombre, et qu'elles 
n'écrasent pas le dessin en aucune façon : encore vaudrait-il mieux en 
ce cas n'en pas mettre du tout. Mais vous jugerez mieux que moi ! 

11 lj - ie/e 1 ýnn Pi-inaleia, 1 V, n° 46 
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Peseux, 8 avril 1846. 
Mon cher ami, 

Je suis enchanté que ma première dizaine de dessins soit parfai- 
tement arrivée et qu'elle ait eu votre approbation. J'ai cherché à être 

vrai, et c'est là le principal mérite de ces dessins, que j'ai soigné autant 
que j'en étais capable. Maintenant ils sont en bonne main ; tout ce que 
je désire, c'est que tu recommandes à tes artistes de ne pas trop les 

salir, ce qui n'est pas leur fort, comme je l'ai vu chez notre Nicolet. Ma 

provision de dessins finis est assez grande pour que je puisse t'en 

envoyer au besoin une vingtaine du jour au lendemain : tu pourras faire 

ton choix pour le genre d'exécution. 
J'ai vu par ta lettre que vous prenez vigoureusement fait et cause 

pour ma publication, et je vous remercie de votre zèle et de votre con- 
fiance dans ma cause. Malheureusement dans notre pays, nous sommes 
extrêmement reculés pour tout ce qui concerne les convenances qu'on 
doit se garder d'auteur à auteur, et tu trouverais une partie de notre 
publie qui trouve très naturel qu'un auteur vienne annoncer après un 

autre auteur un ouvrage qui traite du même sujet : chacun est libre, 

disent-ils ; et le publie ne peut qu'y gagner de voir la collégiale expli- 

quée par deux personnes différentes. Le public, dis-je, ne connaît ni 
les convenances, ni l'amitié, ni le talent, ni la mission respective de 

ceux qui publient. Nous n'avons de loix ni contre la contrefaçon, ni sur 
la propriété littéraire, ni sur la priorité des découvertes ; c'est accroche 
qui peut, vole qui peut. Aussi quand on aà faire à (les gens qui par 
nature n'ont ni tact, ni respect pour l'amitié, et qui par contre sont 
gonflés d'amour propre et de vanité, que veux-tu qu'on fasse ? Le mieux 
serait de se cacher, de travailler dans un coin sans être vu de per- 
sonne et de paraître tout d'un coup avec son ouvrage prêt, imprimé 

et même relié. Mais, mon cher Ferdinand, les travaux que j'ai entrepris 
ne sont pas de nature à se faire en cachette ; il faut travailler au grand 

soleil et voilà ce qui irrite, agace les jaloux. Déjà en 1814, quand je 

suivais les collèges à Neuchâtel, notre collégiale et les monumens qui 
font partie de notre publication avaient attiré toute mon attention : je 

n'avais que 16 ans, que déjà je dessinais, copiais les inscriptions, com- 

pilais les vieilles chroniques, et j'ai encore des dessins que j'ai faits à 

cette époque, avec la date du jour où je les ai dessinés, et j'ai un volume 
de notes que j'ai recueillies à ce sujet, avant 1817, époque où j'ai été 

lancé dans le monde, où j'ai habité la Russie, visité le Caucase. A mon 

I 
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retour en 1835, après avoir vu, et étudié tant de magnifiques monumens 
de l'architecture religieuse en Arménie, en Géorgie, en Allemagne et 
sur les bords du Rhin, en Russie, tu comprends si je fus enchanté de 
me retrouver en présence de notre vénérable collégiale et si j'étais à 
même de l'étudier à son tour. l)ès lors, je n'ai cessé de travailler, d'exa- 

miner, de scruter et de dessiner. Personne, je puis le dire, avant mon 
arrivée, n'avait une idée de ce qu'était notre collégiale, et ce fut un 
événement pour plusieurs amis des arts quand je la leur fis connaître, 
la leur expliquai. Je ne fis connaissance de Matile qu'en 1837, et alors 
il compilait déjà ses actes, mais je n'ai pu m'appercevoir qu'il eut étudié 
le moins du monde notre église '. Tu pourras en juger quand je te dirai 

qu'il ignorait complètement l'existence des Monumens parlans de Jonas 
Barrilier -, qui a écrit longuement sur nos monumens dans le 16"' siècle, 
que ce fut moi qui les lui indiquai (je les avais déjà copiés alors). A 

cette première époque de notre connaissance, Matile n'avait travaillé 

que le droit, publié que des ouvrages en droit : cependant il ruminait 
une publication de documents, d'actes, et comme il ne sait pas dessiner, 
il me demanda si je ne voudrais point m'associer avec lui, s'offrant de 
fournir les textes, tandis que je traiterais la partie artistique : je n'étais 
pas éloigné de m'entendre avec lui ; je lui montrai mes dessins, plans, 

vues, décors de la collégiale et d'une foule d'autres monumens que 
j'avais déjà dessinés : je ne lui cachai rien de mon savoir et de mes 
trésors : mais je lui déclarai positivement que jamais je ne consentirais 
à me mettre à la publication des monumens neuchâtelois avant d'avoir 

terminé mon ouvrage sur le Caucase, ce qui n'a eu lieu qu'en 1844. 
Cependant je m'apperçus bientôt que mon cher ami Matile dans la 

publication qui était en projet se réservait le haut bout et la meilleure 

part de la réputation qu'il en espérait, et que je ne serais qu'un aide 
très secondaire à ses yeux, un marche pied. Le ton d'ailleurs très incon- 

venant avec lequel il se permettait de me traiter dans les discussions 

archéologiques, me paraissait souverainement absurde. Je lui pardonnai 
tout cela par charité chrétienne, mais je fus passablement refroidi. Cepen- 

dant le cher ami, impatient de publier et d'occuper les presses, annonça 
tout à coup son Musée neuchâtelois dont il honora le publie d'un pre- 

mier cahier déjà en 1841, commençant son Musée précisément par ces 
Monumens parlans de Jonas Barrilier que je lui avais fait connaître. 
Cet ouvrage est accompagné de dessins, essentiellement sur la collé- 

e Cf. L'introduction a la Uisserlalion sur l'église collégiale de Nolec-Uame de _A"euchdiel, 
de MATILE, p. 111. 

Jonas Barrilier, - l6 lJ, a été maire de Cortailloil 1599, de la Cote 11101, maître-bour- 
geoi 1610, conseiller d'1? tat 1611. 

D 
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giale. Matile ne les fit pas lithographier et mit en note ce qui suit : 
< Le texte est accompagné de dessins peu connus et représentant en 
majeure partie des objets qui n'existent plus ; ils sont par conséquent 
d'un grand intérêt pour nous. Mais malgré cela, je ne les reproduirai 

pas tant que j'aurai l'espoir que, quelque jour, M. F. DuBois de Mont- 

perreux voudra bien nous réjouir par la publication des vues de nos 

monumens. Tu vois donc qu'il connaissait mon travail. Mais tout à 

coup on annonce l'arrivée du roi de Prusse à Neuchâtel. Matile se monte 
la tête ; voilà une belle occasion de faire un coup d'éclat : nous serons 

nommés chevalier, Dieu sait quoi ; Matile dans le plus grand secret va 

chez le professeur de Joannis ', l'engage à faire pour lui le plan et les 

vues de la collégiale, les mêmes qu'il a vues chez moi afin de les pré- 

senter à Sa Majesté, avec une notice sur la collégiale. Ils accomplirent 

si heureusement leur dessin, gardèrent si bien le secret quoique je 

visse souvent Matile, que ce ne fut qu'après le départ du roi que j'en 

fus informé par une circonstance fort drôle : le roi nous avait fait 

remettre à Agassiz, à Joannis et à moi la grande médaille pour les 

sciences : j'appris alors que c'était à cause de ses dessins que Joannis 

l'avait reçue : je n'y pouvais croire tant cela me paraissait peu pro- 
bable, et tant je croyais encore à un grain de délicatesse dans l'âme 

de Matile ; mais il en fut puni le premier : jamais il n'a pu oublier ce 
désolant mécompte, qu'il avait si bien mérité. Depuis ce tems, il court 
après sa collégiale, il l'a sur le coeur ; il croit toujours qu'on la lui a 
volée. Il a demandé au gouvernement de faire publier ce travail ; mais 
le gouvernement qui a confiance dans mes travaux, qui m'aide, m'en- 
courage, me fournit au delà de ce dont j'ai besoin pour faire mes 
recherches, qui m'a promis depuis longtems de m'aider dans cette 
publication quand le tems serait venu, qui me l'a même offert sans que 
je le lui aie demandé, a montré une certaine froideur pour les désirs 
de Matile. L'on m'a proposé de m'adjoindre à Matile pour publier la 

collégiale : après ce qui s'était passé, je l'ai refusé net, et j'ai dit que 
je n'avais nul besoin des dessins de M"" Matile que j'avais déjà faits 
depuis longtems. Matile alors a voulu engager un lithographe d'ici, 
Sonrel, à publier ce travail pour son compte. Il l'a refusé. Matile alors 
l'a offert à Bâle : on n'en a pas voulu. C'est pendant ce tems que le 

gouvernement me proposait de se charger des fraix de la publication 
que nous avons mise en train. A peine a-t-elle été annoncée que Matile 

s'est écrié : Il faut, il faut aussi que je publie ma collégiale ; sans cela 

Henri de Joannis, l -j97-18-j3, professeur de mathématiques à l'Académie. 

ý 
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on va croire que je ne l'ai pas étudiée , >, et c'est alors qu'il a lancé son 
annonce à son tour dans le public. Voilà l'histoire complète de cette 
rivalité que je pourrais relever de quelques coups de pinceaux qui ne 
seraient pas en l'honneur de Matile. Il a agi en tout ceci sans le moindre 
égard quelconque pour moi ; cela va sans dire ; mais c'était bien d'avan- 
tage au gouvernement qu'il en voulait et à sa médaille escamotée : il 
tient à une réhabilitation et tous les moyens lui sont bons. Son tact est 
si émoussé, et son esprit si aveuglé sur cela qu'il ne conçoit pas même 
qu'il ait pu me blesser : il regarde cela comme un procédé tout naturel 
que l'on peut avoir entre amis, et s'aimer tendrement malgré cela : 
je t'assure qu'il se croit bien plutôt le lézé, que moi. En attendant, je 

ne sais pas à quoi en est son travail ; je puis t'assurer que des 200 

petits dessins en 6 planches qu'il a promis, il n'y en a pas encore un 
seul de fait et même de dessiné ; il n'y a de prêt que les 3 dessins de 
Johannis. 

Après ceci, pour répondre à ta lettre, faut-il sévir contre lui, user 
des grands moyens comme tu le proposes. Je crois que tout cela est 
inutile ; une lettre de ta part ne ferait que l'irriter d'avantage ; il compte 
livrer son ouvrage au public avant la fin de juin ; je ne sais comment 
il y parviendra, mais si nous fesons mine de nous hâter, de faire des 

annonces, ce sera lui mettre du feu dans les jambes ; il redoublera de 

pétulance et de fièvre : il lui faut à tout prix reconquérir sa collégiale. 
D'ailleurs ne t'imagine pas le convaincre que son travail sera inférieur 
au mien ; tu ne connais pas l'amour propre de l'individu ; c'est préci- 
sément, au moins en bonne partie, parce qu'il s'imagine que je me suis 
fourvoyé dans mes études sur la collégiale que je ne dirai à ce sujet 
que des erreurs, et que lui seul a la clef de cet édifice, qu'il veut bien 

gratifier le public d'une rectification préalable, qui sera d'autant plus 
bizarre que s'il suit son idée, contre laquelle j'ai tant combattu, et à 
laquelle il tenait encore jusqu'à ces dernières années, que la collégiale 
entière ne date que de 1160, c'est à dire du comte Ulrich et de Berthe 
de Granges, il dira une grosse bêtise, et que s'il avoue qu'elle a été 
bâtie eu partie par Berthe, reine de Bourgogne, il m'aura volé impu- 

nément'. Dieu te garde, mon cher ami, de ces êtres bouffis d'orgueil -et 
d'amour propre, avide de gloire, mais qui n'ont pas assez de fond, d'in- 
telligence, de génie, pour créer de leur chef, et qui sont réduits pour 
se faire un nom de compiler, d'entasser les actes de celui-ci, les lettres 
de celui-là, les poésies d'un troisième, des ouvrages entiers volés à 

i Je prends acte devant toi de ce que je viens de te dire. (Note de Uufois de Montperreux. 1 
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un quatrième. Tu pourras en juger par les ouvrages dudit Matile : il a 

publié 6 ou 7 volumes octavo, et un énorme in-folio ; je te défie de 

trouver là dedans 30 pages qui soyent réellement de lui, et qui ne soient 
pas fruit de compilation : tu dois penser si de pareilles gens, quand 
elles tiennent quelque chose, sont disposées à le lâcher. Il n'y a pas là 
le génie qui recréera autre chose ; il n'y a pas là cette largeur de vue, 

ce dévouement généreux qui donne parce qu'il a la bourse bien garnie : 
tu pourrais demander à Arnold Guyot, à Agassiz, à Alexandre Nord- 

mann à Odessa, à Murchisson, à Léopold de Buch, à Ibetson, etc., etc., 
si j'ai agi avec eux comme Matile agit avec moi. 

Voici le titre de mon ouvrage : Monumens de l'Ancien Neuchâtel 
en Suisse du 10""' au 16" siècle, comprenant le Chciteau, la Collégiale, 
le chapitre, etc., etc., publiés aux fraix du Gouvernement et de la Société 
d'Emulation patriotique de Neuchâtel. Je n'ai pas encore parlé à un 
libraire pour ne pas donner d'allarme à Matile, mais 111, J. -P. Michaud, 

et 2'>, Kissling, successeur de Tavel, se chargeront sans nul doute de 
demandes de souscription, sauf à m'entendre avec eux. Je ferai ce qui 
te conviendra et ce que tu jugeras à propos. 

Je termine sur ce sujet en te priant de me garder le secret en géné- 

ral sur ce que je viens de te dire, d'épargner autant que vous pourrez 
Matile qui est mon collègue, qui a sa clique, et qui triomphe d'autant 

plus aisément qu'il n'a plus peur d'Agassiz qui le tenait en bride. 

Agassiz m'était d'un grand secours dans ces cas, parce qu'il sait ce qui 
convient et ce qui ne convient pas, et nous nous tenions par la main. 

Tu ne saurais croire avec quel plaisir j'ai appris tes découvertes 
dans le Frauenmünster ; je te remercie pour le dessin que tu me pro- 
mets ; je serais même disposé à faire les fraix de moulage et à payer 
le port du bas-relief jusqu'à Neuchâtel, si tu voulais me faire cette 
galanterie qui ne ferait qu'augmenter le trésor de reconnaissance que 
je te dois déjà. Je ne connais d'image qui ressemble à ton animal 
inconnu, à longue trompe, que celle d'un masque sculpté dans le monu- 
ment de nos comtes, entre les écussons ; le dessin ci-joint te prouvera 
que c'est une pure fantaisie d'artiste sans signification. 

Tu remercieras M'' le doyen Vögelin pour ses deux cartes que j'at- 
tends et que j'étudierai avec plaisir ; si je fais de nouvelles découvertes, 
je te les indiquerai, et si M'' Vögelin a besoin de plus longues explica- 
tions, d'autres détails, je les lui offre du meilleur coeur du monde. Sa 

carte du 8"1e siècle ou 9"°'', est ténèbre pour notre pays, si on s'en tient 

aux documens : car pas un ne remonte jusque là ; mais par induction, il 
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est très probable que bon nombre de villages existaient déjà chez nous : 
mon travail historique le prouvera, je l'espère ; ne crains pas trop pour 
le texte ; j'ai de bons protecteurs, des gens qui en savent plus que Matile 

et qui m'ont ouvert tous les trésors de leurs recherches ; c'est surtout 
Mr de Sandoz Rollin dont je veux parler : 40 ans de services comme 
secrétaire et comme président du Conseil d'Etat, l'ont mis à même d'étu- 
dier l'histoire de notre pays mieux que personne, et j'ai en main toutes 

ses recherches et ses notes composant un in-folio, auquel il a joint tous 
les manuscripts et autres ouvrages qui pouvaient m'importer. Tu com- 

prends que j'ai en lui un excellent conseil, un dictionnaire vivant, etc. 
Qu'il me hâte que tu aies une réponse de Vienne et que nous puissions 
nous accoller l'un à l'autre, toi Habsbourg, moi Neuchâtel ; il est sin- 
gulier seulement qu'il n'y ait pas d'alliance entre ces deux familles ; les 
Neuchâtels ont eu des alliances avec les Kybourg, les Frohbourg, les 
Toggenbourg, les Montfaucon, les Savoye, la Sarraz, etc. ; on en compte 
3 ou 4 seulement avec les Kybourg, et pas une avec les Habsbourg !! 
Il fallait que la rivalité fut bien grande. 

Depuis toi, j'ai fait dans notre collégiale une découverte importante 
sous le rapport de la fabrique ; la portion des murs construits en 1160 

est de demi pied moins épaisse que celle de 957, et c'est précisément 
à l'arrachement que commence cette différence. Où est placée votre cha- 
pelle St Nicolas ? Nous en avons une dans la collégiale qui est dans 
l'abside latéral de gauche (pour le peuple). De quelle manière crois-tu 
qu'il faille faire les descriptions avec la droite et la gauche du peuple, 
ou celle du prêtre tournant le dos à l'autel : car il ya deux droites et 
deux gauches, et il s'agit de savoir l'usage accepté ; jusqu'à présent, 
je me suis toujours cru peuple, dans ma description du Caucase. Ton 
bas relief a-t-il quelque rapport avec celui qui était sculpté sur un des 

piliers du cloître où St Félix et St° Régule regardent par la fenêtre de 
l'église ? N'appartenaient-ils point au même cycle historique ? Adieu, 

cher ami, présente mes respects à ta bonne mère, mes amitiés aux amis : 
souvenez-vous de Daniel dans la fosse aux lions: trouvez moi un charme. 

De ton dévoué ami, 
1 Frédéric DcBuis. I 

' Briefe voit Privaten, IV, n° 'i 7. 
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Mon cher ami, 

Je n'ai pas entendu parler de Matile depuis ma dernière lettre ; 
j'évite tout ce qui peut me mettre en contact avec lui ; mais je t'avoue 

que je suis extrêmement peiné de voir la réputation qu'il s'est faite 

auprès de vous : et tu as bien raison de dire qu'il sera le premier la 

victime de sa soif de gloire. 
Je te remercie pour la promesse que tu m'as faite de m'expédier 

aussi un moulage du bas-relief dont tu m'as parlé ; et si jamais je puis 
avoir ceux de Pétershausen, je m'estimerai trop heureux : en attendant, 
j'ai toujours ta lithographie de ce fameux portail ; je te prie de me la 
laisser jusqu'à ce que j'aie fini ma description, à moins que tu n'en 
aies besoin. En général, ma tête est encore assez bonne, malgré ma 
longue maladie, pour que je sache aprécier et reconnaître toutes tes 
bontés et toute l'amitié que tu me témoignes. 

Quant au titre de ma publication sur Neuchâtel, il est entendu que 

votre Société fera mettre aux exemplaires qu'elle se réservera pour 
former son cinquième volume, le titre qu'elle jugera convenable et qui 

cadrera avec sa publication entière : ce ne sera que justice cependant 
de remarquer que le gouvernement et la Société d'Emulation patrio- 
tique de Neuchâtel en ont fait les fraix ; ce sera même un encourage- 

ment pour les acheteurs. La Société des Antiquités nationales de Zurich 

peut s'envisager aussi comme copropriétaire de l'ouvrage, et comme 
telle faire les annonces qu'elle jugera à propos, en annonçant qu'il est 
en commission chez Meyer-Zeller à Zurich. Ce ne sont que les exem- 
plaires que je me réserve, comme ouvrage indépendant, pour le public 
neuchâtelois, qui porteront le titre que je t'ai envoyé. Avons permis de 
le changer pour ceux qui vous concernent. 

Tu parles de tirer 750 exemplaires : nous ferons ce que tu jugeras 

convenable ; en publiant le texte, nous pourrons tirer ce nombre-là, 
et en gardant les planches, si nous voyons que l'ouvrage prend, nous 
pourrons compléter un premier tirage de 500: mais soyons prudens 
en tout, et ne fesons pas comme Agassiz qui, en publiant ses poissons 
d'eau douce, fait tirer 500 exemplaires de la première livraison, qui lui 

coûte 17,000 francs de France ; il en a si peu placés qu'il a gardé les 
4/5 des exemplaires, et qu'il a essuyé une perte énorme. Mais puisque 
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nous en sommes à mon ouvrage, quel prix penses-tu y mettre ? Que ce 
soit le plus bas possible ; car il faudra lutter contre Matile qui a mis 
sa rapsodie à 10 ff. de souscription. 

Agassiz est toujours à Paris où il expose ses théories glaciales, et 
où il cherche un libraire pour sa nouvelle publication sur les glaciers ; 
il dit qu'il est très content de son séjour, qu'il est plein de bonnes espé- 
rances : j'en suis dans la joie, car il a bien besoin de se remonter au 
physique comme au moral. C'est une grande perte pour moi que son 
absence, et un grand vide comme tu peux le croire : nous nous entr'ai- 
dions, nous nous soutenions contre la mômerie !! Au reste, il me serait 
impossible de te dire ce qui se passe dans le monde littéraire de Neu- 

châtel ; j'ai vu une fois un seul de mes confrères depuis que je suis 
malade : ils n'ont pas le tems de venir me voir, parce qu'ils sont fort 

occupés et que les examens sont à la porte. Nous avons une exposition 
de fleurs aujourd'hui mercredi ; elle durera jusqu'à vendredi. Le mois 
prochain, nous aurons une exposition de tableaux : voilà en quoi nous 
brillons. Aye la bonté de me dire quand la Société helvétique des 

sciences naturelles se réunira, afin que je puisse disposer mon tems 

en conséquence, puisque mon docteur m'envoye décidément à Baden : 
j'aimerais faire ma cure avant d'aller à Vinterthur. On parle passable- 

ment ici d'un chemin de fer qui passerait à 10 minutes de distance de 

mon jardin, par l'ancienne voie romaine, dite via détra : je suis encore 
bien incrédule sur ce chapitre-là. 

1 Briefe con Privaten, IV, n° ! 8. 
Frédéric DUBois. 1 

(A suivre. ) (Communiqué par Léon MONTANDON. ) 
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La visite du roi de Prusse en 1814. 

Frédéric-Guillaume III, réintégré comme prince de Neuchâtel en 
1814, éprouva le besoin de visiter sa principauté en juillet de la 

même année. 
Cette visite donna l'occasion au graveur Charles Girardet de lui 

dédier deux vues, assez rares, représentant l'une l'entrée solennelle 
du prince au château de Neuchâtel et l'autre sa réception aux Brenets. 
Ces gravures, dont il existe peu d'exemplaires originaux, eurent le don 
de tenter les spéculateurs à un moment où l'idée (nous ne dirons pas 
la manie) de collectionner les choses du passé s'empara d'amateurs de 
diverses sortes. 

Un brave (? ) antiquaire, qui parcourait le pays, eut la chance de 
tomber sur deux de ces gravures originales ; il réussit à se les faire 

confier et les fit reproduire à Paris avec une exactitude approximative 
telle qu'il lui fut possible de les glisser à des prix excessifs chez plu- 
sieurs collectionneurs avisés. Le falsificateur, sentant, à un certain 
moment, le pavé lui brûler sous les pieds, mit l'océan entre lui et nous 
pendant qu'une instruction pénale s'instruisait contre lui. Entre paren- 
thèses, le même antiquaire a répandu dans le public des reproductions 
admirablement faites de la gravure dite de La Carmagnole. 

Mais revenons à nos moutons, soit au roi de Prusse qui arrivait à 
la Chaux-de-Fonds, venant des Brenets et du Locle. L'almanach 
(Etrennes patriotiques de 1815) est assez sobre de renseignements sur 
le passage du souverain à la Chaux-de-Fonds. Toutefois, nous y relevons 
qu'à l'intention du prince il avait été installé à l'Hôtel de Ville un atelier 
d'horlogerie où le roi put considérer les diverses phases de la fabrica- 
tion de la montre. L'almanach ajoute que l'on présenta au roi un étui 
de mathématiques qu'il voulut bien agréer. 

Ce souvenir paraîtrait un peu maigre s'il n'y avait pas eu des objets 
plus tangibles offerts au roi et dont le détail nous est parvenu d'après 

une pièce manuscrite portant la signature d'un des notables de cette 
époque. Cette pièce manuscrite émane du père de Fritz Courvoisier, qui 
collabora d'une façon effective à l'organisation de l'atelier d'horlogerie 

mentionné plus haut. 
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Nous laissons parler la pièce en question : 

Détail de l'horlogerie choisie dans l'exposition 
à la maison de ville et remise à Sa Majesté d'après les nottes 

des différentes personnes qui l'ont fournie. 

Une montre en or à répétition à ressorts timbre à musique avec cilindre, 
volant et vis sans fin, jouant 3G fois sans remonter et répétant un air en 
repassant sur chaque heure, avec échappement à cilindre, cadran d'or 
avec mignatture très soignée, boîte contour à la Genevoise, fond guil- 
loché, pesant 29 deniers 

.......... 24 Louis L. 403 .4 Répétition eu or à ressorts timbres avec musique mouvement à l'épine, échap- 
pement à cilindre, cadran or avec sujet lyrique, boîte pesante à colier 
canelé, fond en éniail transparent 

........... L. 365.8 
Répétition en or à ressorts timbres à musique jouant en passant sur chaque 

heure et à volonté, échappement à cilindres, cadran en or, boîte à colier 
canelée et guillochée ............... L. 336. - Répétition en or à l'épine forme mi colier canelé petite platine en acier bleuie, 
cuvette à cristal, lame à... (? ), mouvement à jour, roues de minutes en 
or, mouvement de toute première qualité ........ L. 273. -- Répétition en or, colier canelé à torche, mouvement à authomatthe à squelette, 
petit cadran percé et serti en or, la boîte de 21 deniers 1 gs L. 176 

.8 Petite montre 13 lignes, boête en or savonnette émaillée fond rouge aurore 
avec bouquet, deux cercles de grandes perles ....... L. 98.14 

Un cachet en or à musique, bijouterie forte 
......... 75.12 

Un étuit en maroquin pour loger les susdites pièces ....... L. 8.8 
Un étuit de mathématiques de l'atelier d'industrie 

...... L. 67.4 

Félix JEANNFRET. 

A propos de vieux bateaux. 

Le Musée neuchâtelois a publié des documents précieux sur les 
bateaux à vapeur circulant depuis un siècle sur le lac de Neuchâtel. 
Ceux du lac Léman ayant attiré mon attention, peut-être le lecteur s'in- 
téressera-t-il à quelques détails en relation avec l'article de M. Hédiger. 
Il s'agit, entre autres, de l'odyssée de la Flèche en terre vaudoise, avant 
son arrivée dans le port de Morges, d'où elle devait repartir pour fournir 

une nouvelle carrière nautique, après s'être fait transporter en char 
depuis Neuchâtel. Spectacle peu banal, certes, mais non unique. 
L'Hel vétie a fait le même trajet. Nous nous souvenons d'avoir vu arriver, 
un dimanche d'été, une barque d'Ouchy à Lausanne, où une inondation 
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venait d'être brusquement causée par un orage suivi d'une pluie tor- 
rentielle. Des canalisations s'étaient rompues et la rue Centrale se 
transformait rapidement en lac. Mais venons au fait. 

Le 17 juin 1865, au soir, les Lausannois virent passer, sur un véhi- 
cule traîné par douze chevaux, la moitié de la Flèche. Elle partait de 
la place Chauderon. On se demandait avec inquiétude si le pont de 

chemin de fer de Malley était suffisamment haut. Heureusement que 
oui ; l'opération réussit et, quelques jours après, la seconde moitié du 
bateau suivait sans encombre. 

Arrivé à destination, le bateau fut remis entre des mains habiles 

et conduit au chantier de construction. Il devait y séjourner jusqu'au 
2 avril 1866. Ce jour-là, la Flèche, rajeunie, raffermie, améliorée, faisait 

sa première course d'essai. Les inconvénients du tangage et du roulis 
devaient être réduits à leur plus simple expression : Malgré la bise 

qui soufflait assez vivement au début de la promenade, écrivaient les 
journaux de l'époque, le bateau a fait preuve d'une remarquable 
stabilité.: On rappelait qu'il avait, en 1857, transporté sans peine, 
sur le lac de Neuchâtel, un demi-bataillon genevois par le gros temps 

Nous nous souvenons d'avoir vu la Flèche au port d'Ouchy. Puis, 

tout à coup, elle disparut. Nous vîmes, en revanche, un autre bateau, 

de la même grandeur, de la même forme : le Guillaume-Tell', et nous 

entendions souvent dire que sa marche était un peu lente, qu'en 

revanche il <ý tenait le gros temps . 
Eh bien ! c'était le même bateau ; 

seul le nom avait changé. C'est la coutume, aussi fréquente sur le lac 
de Neuchâtel que sur le lac Léman, de débaptiser et rebaptiser les 
bateaux, ce qui expose à maints quiproquos. Sur le Léman, il ya eu 
quatre Léman. Le dernier en date, lancé en 1857, navigue encore ; sa 
cloche date de... 1826 ; c'est une relique du premier bateau de ce nom. 

D'une époque un peu plus éloignée, voici encore quelques détails 
relatifs à la Société soleuroise de navigation à vapeur sur les lacs de 
Neuchâtel et de Bienne et sur l'Aar. Le Wengi partait chaque jour de 
Neuchâtel à9h. 30 du matin pour Nidau-Bienne, après avoir pris les 

voyageurs du Jura venant d'Yverdon (en touchant les ports intermé- 
diaires de Concise, Saint-Aubin, Chez-le-Bart, Cortaillod, Thièle, Lan- 
deron, Neuveville, Gléresse, Douanne). Il revenait à1h. 30. 

La Ville de Soleure partait chaque matin à7 heures de Soleure pour 
Nidau, qu'elle quittait à2 heures de l'après-midi. 

1 Le troisième de ce nom. 
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Les correspondances entre bateaux laissaient à désirer, si nous 
en jugeons par la lettre qu'un voyageur écrivait aux journaux le 10 sep- 
tembre 1856 : 

Je partis de Bâle en toute hâte et je voyageai toute la nuit dans une 
diligence où nous étions serrés comme des anchois. Nous étions à Bienne 
à8 heures du matin et nous nous embarquions sur le Cygne. Arrivés à Neu- 
châtel, on nous dit que le bateau pour Yverdon venait de partir - il était 
11 heures - et qu'il fallait attendre à Neuchâtel quatre mortelles heures. 
Au lieu de partir à3 heures, nous partîmes à3h. '/_. Nous arrivions à Yver- 
don au moment où le convoi de chemin de fer venait de partir. Il était 
5 heures. Ainsi, pour être arrivés à Neuchâtel quelques minutes trop tard, 
il nous fallut coucher à Yverdon. Ajoutez à cela que les dépêches des postes 
nous accompagnaient et qu'au lieu d'être distribuées mardi à5 heures à 
Genève, elles ne l'ont été que le mercredi. Une plainte collective signée par 
une grande partie des voyageurs a été adressée à M. Naeff. Il faudra bien 
qu'il fasse droit à notre juste réclamation. 

A propos de l'Industriel, permettez-moi de rappeler que, le jeudi 
15 février 1849, il fut mis en vente aux enchères et qu'il reprit son ser- 
vice le 1e'' mai suivant, tous les jours, partant de Neuchâtel pour Yverdon 
à7h. 30 du matin, revenant à 10 heures. Prix des places : 25 batz les 
premières, 15 les secondes. Il attendait à Neuchâtel la correspondance 
du Locle et de la Chaux-de-Fonds, correspondait, à2h. 45, avec le 
bateau d'Ouchy pour Genève, de même qu'avec Bienne et Bâle par 
une voiture partant de Neuchâtel à1 heure de l'après-midi. Pendant 
le tir cantonal de 1849, le dimanche 10 juin, il quitta Neuchâtel à 
5 heures du matin pour aller à Yverdon, touchant Estavayer à6 heures, 

revenant d'Yverdon à8 heures, s'arrêtant à Concise, Chez-le-Bart, Cor- 
taillod et, arrivé à Neuchâtel, en repartait immédiatement pour Cudrefin, 
d'où il amena les tireurs du district d'Avenches. 

L. MOGEON. 



CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE 

.'. Doctorat honoris causa. - Tous les membres de la Société d'histoire 

et en particulier tous les lecteurs du Musée neuchâtelois, autant dire tous les 
Neuchâtelois, connaissent le Dictionnaire historique du Parler neuchâtelois 
et Suisse romand, de W. Pierrehunilxrt, instituteur. C'est un ouvrage qui ne 
manque dans aucune bibliothèque et qu'on est appelé à consulter souvent. 
Quand on l'a ouvert, on le referme avec peine. On le trouve plus intéressant 
et surtout plus varié que le dernier roman du jour. On ne sait qu'admirer le 

plus, la méthode impeccable ou la richesse d'information. Cette oeuvre a 
valu à son auteur une distinction (lui l'honore et honore l'Université de Bâle. 
Le 19 novembre 1926, l'Université de Bâle a décerné le grade de docteur 

en philosophie (philologie-histoire) honoris causa à William Pierrehumbert, 
Neuchâtelois, qui, dit le diplôme, a su enrichir le vocabulaire de la Suisse 

romande, scientiain verborum, par un travail infatigable et persévérant, 
adsiduo et strenuo labore. Le Musée neuchâtelois est heureux de présenter 
ses félicitations à son savant collaborateur, le Dr Pierrehumbert. 

.'. 
Les Jaquet-Droz en Espagne. - On se souvient du fameux voyage de 

Pierre Jaquet-Droz, de son beau-père Abrani-Louis Sandoz et d'un jeune 

ouvrier, Jaques Gevril, en Espagne en 1758. Ils avaient transporté à la cour 
du roi Ferdinand VI un groupe de pendules de grand luxe et des plus 
curieuses. C'étaient le Berger, la pièce à Cigogne, le Nègre répétant au com- 
mandement, le Mouvement perpétuel, une pendule longue ligne à orgue, une 
petite pendule, et, semble-t-il, d'autres encore. Toutes furent acquises par le 
roi. Mais de ces pièces une seule a été retrouvée et orne encore une des che- 
minées de la Salle Gasparini au Palais royal où elle a été plusieurs fois pho- 
tographiée : c'est le Berger. On ignore absolument ce que les autres sont 
devenues. 

Y parviendra-t-on enfin ? C'est possible, grâce à l'intérêt qu'apportent 
actuellement à l'histoire de nos grands artistes plusieurs personnages de 
marque mieux placés que tout autre pour réussir. 

C'est tout d'abord l'ambassadeur d'Espagne à Berne, M. le marquis de la 
Torreherniosa, qui est venu dernièrement à Neuchâtel en vue d'étudier 
les androïdes de notre Musée et de se documenter. II vient de publier à ce 
sujet un article illustré et très exact, dans l'A B C, journal espagnol des plus 
répandus, et ne manquera pas ainsi d'attirer l'attention des collaborateurs qui 
pourraient posséder une de ces pendules ou tout au moins les connaître. Cet 

article est tout à la gloire de nos anciens artisans et il faut en remercier son 
auteur. 
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D'autre part, M. le due de Miranda, majordome des palais royaux, sur 
la demande d'un Suisse établi à Madrid et qui a l'honneur d'être « l'horloger 
des Cortès >, M. Fernand Stauffer, s'occupe activement aussi de faire des 
recherches dans les châteaux et dans les garde-meubles où sont conservées les 

collections des rois d'Espagne. 
Si ces fameuses pendules existent encore, il est donc possible qu'on les 

retrouve, ce qui permettra de les étudier et (le les faire connaître. Mais si l'on 
échoue encore, il ya beaucoup de chances pour qu'elles soient perdues pour 
nous irrémédiablement. A. Ch. 

Nouvelles Etrennes neuchâteloises. - A-t-on seulement remarqué 
que les Etrennes n'ont pas paru cette année ? Ressusciteront-elles l'an pro- 
chain ? Espérons-le vivement. C'est une collection qui mérite d'être soutenue 
et de vivre. Tout dans ces élégants petits volumes fait plaisir à l'eeil : cou- 
verture, papier, caractères, illustration, et témoigne du goût de l'éditeur 
James Guinchard. Quant au texte, il est d'une lecture agréable et toujours 
profitable. Les dernières Etrennes - dont le Musée neuchâtelois s'excuse de 
n'avoir pas rendu compte - renferment sept mémoires d'un intérêt soutenu 
et varié. La Petite flânerie héraldique dans les rues de Neuchâtel, de Jean 
de Pury, a ravi les lecteurs. On demande la suite. 

Relevons, puisque nous en avons l'occasion, deux lapsus dans les Notes 
extraites du journal du lieutenant Dubois de la Chaux-de-Fonds (1831): au 
mois de mai 1831, le maire de la Chaux-de-Fonds n'était pas Chambrier 
(p. 77), mais Sandoz ; le second commissaire de la Diète n'était pas Félice 
(p. 82), mais Tillier. 

.'. 
Histoire de la Suisse. - L'Histoire (le la Suisse, essai sur la forma- 

lion d'une confédération d'Etals, de William Martin (Paris, 1926), est de l'his- 
toire à vol d'oiseau. Les détails, les citations de documents, les notes érudites, 
les renvois aux sources, tout cela est laissé de côté. A la fin du volume, une 
bibliographie extrêmement sommaire : les sources de cette nouvelle Histoire 
(le la Suisse sont des imprimés. Seul le chapitre IX sur la reconstitution de, 
frontières < est basé en partie sur des documents trouvés dans les Archives 
de Londres et de Vienne et dans des papiers inédits L'auteur s'est parti- 
culièrement attaché aux considérations générales, aux vues d'ensemble, à 
l'enchaînement des faits, à leurs causes et conséquences. L'histoire suisse 
se trouve ainsi replacée dans l'histoire européenne. 

Sauf trois ou quatre très brèves mentions, les Neuchâtelois ne paraissent 
pas dans cette Histoire. Pourquoi le roi de Prusse fut-il nommé prince de 
Neuchâtel en 1707 ? M. Martin se borne à remarquer que cette désignation 

«répondait à cette considération politique très juste que de deux préten- 
dants le plus lointain est toujours préférable Le roi de Prusse fut nominé 
prince de Neuchâtel pour d'autres raisons, et on peut dire que son éloigne- 
ment n'entra pas vraiment en ligne de compte. 

.*. 
Les troubles de 1766-1768. -- Dans l'important ouvrage, admirable- 

ment doeumenté, de Rudolf Witschi, Friedrich der Grosse und Bern (Bern, 



îS JIUSI: h: A Iý: CC11: 1TIý: LO(S 

1926), on trouve tout un chapitre sur les troubles de 1766 à 1768. On y voit 
comment Frédéric II jugeait les Neuchâtelois c de grands fous et de grands 
coquins . >, et comment les Bernois remplirent leur rôle d'arbitres. 

Le Neuchc"itelois de 1026 a publié des extraits du Journal de Jean- 
Frédéric Morthier qui, pendant près d'un demi-siècle, fut pasteur à Chézard- 
Saint-Martin. Ce sont des notes sur les principaux événements survenus dans 
notre pays, et au Val-de-ßuz en particulier, de 1842 à 1860. Ces extraits conn- 
rnencent dans le Neuchltelois du 0 janvier par un chapitre intitulé : La visite 
du roi de Prusse en 1842. 

.'. 
L'Effort de 1927, dans ses numéros du 31 mars et des 1e'r, 5 et 6 avril, 

a publié des lettres de 1842 adressées à Auguste Quartier-La-Tente, horloger 
à Hambourg, par son père, Philippe Quartier-La-Tente, et par des amis. 

... 
Mentionnons trois Positions de thèses, anciennes et récentes, de 

l'Ecole des Chartes à Paris : 
André Bovet, Philippe de Hochberg, maréchal de Bourgogne, gouverneur 

et grand-sénéchal de Provence. 1918. 
Robert Moll, Les chartes constitutives de la bourgeoisie de Neuchâtel-sur- 

le-lac au moyen âge. 1925. 
Ed. Bauer, Négociations et campagnes de Rodolphe de Hochberg, mar- 

quis de Rothelin et comte de Neuchâtel, gouverneur de Luxembourg. 1927. 

Espérons que ces trois thèses, qui ont valu à leurs auteurs le diplôme 
d'archiviste-paléographe, ne tarderont pas à être publiées. 

.'. Eugénie Droz, Relation du souper offert par le duc Sigismond d'Au- 
triche aux commissaires bourguignons, Thann, 21 juin 1469 (dans les Mélanges 
de philologie et d'histoire offerts à M. Antoine Thomas par ses élèves et ses 
amis). Paris, 1927. Le souper de Thann eut lieu à l'occasion de la cession à 
Charles-le-Téméraire des possessions de la Haute-Alsace du duc Sigismond 
d'Autriche. Y assistaient : le duc d'Autriche et sa suite, et la députation bour- 

guignonne à la tête de laquelle était Rodolphe de Hochberg, courte de Neu- 
châtel. Ce récit renferme sur le menu du souper et sur les manières frustes 
et tudesques du duc d'Autriche des détails curieux et savoureux. 



PETITE CORRESPONDANCE ET QUESTIONS 

1. Armoiries (le la famille d'Erlach. - Dans la Suisse libérale du 22 

mars 1927, un correspondant de ce journal a fait paraître une note relative aux 
armoiries de la ville de Cerlier et aux origines de la famille d'Erlach. D'après 
l'auteur, cette famille serait une branche cadette de la maison des comtes 
de Neuchâtel. Cette hypothèse peut-elle s'appuyer sur des documents, ou, à 
défaut, sur des présomptions plausibles ? Un vieil abonné. 

2. Le mot : ccens. - Il ya quelques années, dans une séance de la 

section de Neuchâtel-Ville, quelqu'un avait signalé à l'attention de M. Pierre- 
humbert le mot ccens (que quelques-uns prononcent : gcens), dont les enfants 
se servaient et se servent peut-être encore pour désigner la monnaie, l'argent, 

et cela, sauf erreur, toujours au pluriel. Connaît-on l'origine de ce mot que 
je ne trouve pas dans le Dictionnaire du parler neuchâtelois ? 

Un membre de la Société d'histoire, 
abonné du « Musée ». 

3. Louis-Ami Bourquin. - Le commandant Bourquin (1831) avait-il des 
frères ? et l'tin d'eux s'appelait-il Louis-Ami ? S'il a existé, quelle était sa 
vocation, où et quand est-il mort ? B. 

4. Maurice Quinche. - Quelqu'un pourrait-il dire qui était un Maurice 
Quinche, dessinateur ou lithographe vivant vers 1878, et quelle a été sa 
carrière ? B. 

5. Médailles. - Qui peut signaler des exemplaires or, argent ou bronze 
de la médaille décernée connue prix par la Société, d'Emulation patriotique 
de 1793 à 1848 ? M. 

RÉPONSES 

1. Armoiries de la famille d'Erlach. - L'article publié par la Suisse 
libérale, auquel notre correspondant fait allusion, soulève plusieurs questions 

1° Il n'y a jamais eu de communauté ou de similitude d'armoiries entre 
la famille d'Erlach et le bourg de Cerlier. Les d'Erlach ont toujours et inva- 

riablement porté : de gueules au pal d'argent, chargé d'un chevron de sable. 
Cerlier a pour armes : de gueules à l'aune (en allemand Erle) de sinople, 
accompagné d'un croissant et d'une étoile d'or. 

2' Les d'Erlach n'ont jamais possédé la seigneurie de Cerlier, bien qu'ils 
en soient les châtelains héréditaires et qu'ils en portent le nom avec la qua- 
lification de domini et de milites aussi loin que l'on peut faire remonter leur 
histoire authentique, soit dès la fin du XII siècle. 

3"" La famille d'Erlach est-elle une branche cadette de la maison de Neu- 
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châtel-Nidau ? et portait-elle un chevron unique pour se distinguer des 
branches aînées ? 

L'argument héraldique invoqué est peu probant, parce que les cadets 
brisaient toujours leurs armes par addition d'une pièce ou par changement, 
des émaux, mais jamais par retranchement. S'il y avait parenté de sang, les 
armoiries porteraient plutôt à faire supposer tue filiation par mésalliance, 
si par exemple une fille de la maison de Neuchâtel-Nidau avait épousé un 
homme de moins haut rang, il serait plausible que ses descendants eussent 
voulu perpétuer le souvenir de cette union, cela surtout à l'époque même où 
les armoiries commençaient seulement à se fixer. Les prénoms portés par les 
d'Erlach les plus anciennement connus sont les mêmes que portaient géné- 
ralement les membres de la maison de Neuchâtel ; mais ce n'est pas ici le 
lieu de pousser plus loin l'étude de cette question. Il importe seulement de 
noter qu'au XII,, " et au XIII' siècle, les d'Erlach sont au rang des minis- 
tériaux, c'est-à-dire des officiers de la suite des comtes, et n'apparaissent 
jamais comme unis à ces derniers par des liens de parenté ou par quelque 
communauté de biens héréditaires et que les dynastes (comtes et barons) 
dérogeaient en s'alliant par mariage aux ministériaux. 

4" La possibilité n'est pas exclue que les d'Erlach aient été les proprié- 
taires primitifs du lieu dont ils portaient le none avant de tomber dans la 
dépendance de seigneurs plus puissants. On peut émettre la même hypothèse 
au sujet des « milites � de Nidau, d'Anet et de quelques autres de la même 
région. Cependant, si tel était le cas, il faudrait peut-être s'étonner que l'an- 
cien possesseur n'ait pas reçu de son nouveau seigneur l'investiture féodale 
de la terre où il continuait à résider et qu'il continuait à administrer. 

5° I1 ne paraît pas que les d'Erlach aient jamais traduit leur nom en fran- 
çais ainsi que le font toujours les Watteville. Ceux-ci restent seuls, sauf erreur, 
à posséder un nom qui varie avec la langue que l'on parle, et il ne paraît 
pas que, même au service de France, un M. d'Erlach se soit jamais appelé 
M. de Cerlier, et là était le point de départ de cette petite discussion puisque 
le correspondant de la Suisse libérale avait parlé du chevron comme pièce des 
armes de Cerlier. J. de P. 

3. Louis-. 4mi Bourquin. - Alphonse Bourquin n'avait pas de frère 
nommé Louis-Ami. Le père d'Alphonse, Jean-Henri Bourquin, de Corcelles, 
justicier, bourgeois de Neuchâtel et V'alangin, s'était marié deux fois : 

Le 3 janvier 1781, il avait épousé à Coffrane Judith-Barbe, fille de David 
Perregaux dit Métraux. Il en eut quatre enfants : David-Henri, né à Corcelles 
le 16 avril 1782 ; Jean-Henri, né le 30 mai 1785 ; Marie-Esther, née le 19 dé- 
cembre 1787, et Henriette-Emélie, née le 16 septembre 1790. 

Judith-Barbe mourut à Corcelles le 5 mars 1791. Six ans plus tard, Jean- 
Henri Bourquin épousait, à Serrières, Rose-Marguerite, fille de Daniel Roulet, 
justicier. Il en eut cinq enfants, tous nés à Corcelles : Edouard, né le 27 sep- 
tembre 1798 ; Cécile, née le 25 février 1800 ; Alphonse, né le 11 décembre 
1802 ; Gustave-Louis, né le 26 février 1804, et Victor, né le 3 février 1808. 

P. 
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L'HOTEL DE FAUCHE-BOREL IL YA CENT ANS 

Sur un terrain situé près du Crêt à Neuchâtel et qu'il acquit en 
novembre 1802 de Henri de Bosset et des hoirs d'Antoine Gille, Louis 
Fauche-Borel fit construire une belle et grande habitation, car celle qu'il 
avait à la rue de l'Hôpital - siège de son commerce de libraire-éditeur 
et pied-à-terre de nombreux émigrés français - ne suffisait plus. Il ne 
se doutait guère, à cette époque-là, que la propriété, qui répondait à ses 
goûts de grandeurs, aurait une destinée assez curieuse et serait liée 
à celle du domaine des seigneurs de Goumoëns, près d'Echallens, dans 
le canton de Vaud. 

Des cinq enfants qu'eut Fauche de son union à Marianne-Augustine 
Borel, un seul - le second - ne mourut pas en bas âge. Amélie-Cathe- 
rine-Mélanie - née le 9 mars et baptisée à Neuchâtel le 30 avril 1791, 
morte à Berne le 4 avril 1874 - fit la connaissance, pendant un séjour 
en Angleterre, en 1810, d'un jeune officier suisse au service de ce pays 
nommé Nicolas-Théodore-Emmanuel de Goumoëns (13 juillet 1787- 
14 mai 1855), deuxième fils de Louis-Vincent, dernier seigneur du châ- 
teau de Goumoëns. Le jeune homme a des qualités solides et atta- 
chantes, une âme noble et aimante, de l'esprit, de l'amabilité et un cSur 
excellent 1 De son côté, Mélanie Fauche est toute amitié, toute bien- 
veillance et son bon caractère doit contribuer au bonheur de tout ce 
qui l'environne 2 Ils s'épousèrent le 22 février 1814 et deux fils et 
cinq filles naquirent de leur union 

Edouard-Charles-Louis-Palmyre-Othon, né le 29 novembre 1814, 
mort au service de Naples le 15 mai 1848 ; 

Léonie-Blanche-Annonciade-Françoise, née le 25 mars 1816, alliée 
à Arthur de Freudenreich, morte à Berne le 21 avril 1889 ; 

Anna-Délia-Théodora, née le 19 mai 1817, morte à Lausanne le 
12 mars 1860 ; 

Georges-Alfred-Charles-Louis-Théophile, né le 27 février 1819, 

allié à Lavinia-Cécile Doxat, mort à Morges le 18 février 1876 ; 
Frédérica-Marie-Louise-Mélanie, appelée Mina, née le 20 février 

1821, morte à Berne en 1855 ; 
i Petit précis historique sur la famille de Guumoi ns (183''s). 
2 Archives de l'Etat, Neuchâtel : Dossier Fauche-Borel. Lettre d'Antoine Fornachon à 

Fauche, du 30 septembre 1810. 

t; 
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Isaure-Frédérica-Georgina, née le 20 mai 1823, alliée à Godart 
Duplanty, morte à Paris le 2 février 1897 ; 

Marie-Cécile, née le 22 novembre 1833, alliée à Louis-Henri-Ber- 

nard de Stürler, morte à Berne le 5 octobre 1874. 

Plusieurs des prénoms des enfants ci-dessus sont ceux de parrains 
et marraines que le grand-père Fauche avaient sollicités parmi ses 
relations nobles à l'étranger. 

Après son mariage, Théodore de Goumoëns fit encore du service 
militaire comme aide de camp du général de Gady, en 1815, puis fut 

reconnu pour être - des treize enfants de Louis-Vincent de Goumoëns 

- le seul apte à reprendre, et à payer 212,000 livres de Suisse, 
le domaine familial qu'on ne voulait pas laisser tomber en d'autres 

mains. Pour le bonheur de Mélanie, leur seule fille et héritière, pour 
celui de leur gendre et de leurs petits-enfants dont un venait au monde 
presque chaque année, les époux Fauche-Borel furent prêts à tous les 

sacrifices. Le 21 février 1816, ils facilitèrent l'acquisition du domaine 

et prirent de lourds engagements financiers envers plusieurs membres 
de la famille de Goumoëns. Mais, pour assumer le payement de gros 
intérêts et amortissements, Fauche et sa femme - laquelle semble- 
t-il, amena plus d'eau au moulin avec le commerce qu'elle dirigeait 

que notre diplomate avec ses multiples entreprises à l'étranger - 
voulurent tirer le meilleur rendement possible de leur immeuble du 
faubourg de Neuchâtel, soit en le louant, soit en le vendant. Cette mai- 
son leur était devenue inutile : Fauche était presque toujours absent 
de Neuchâtel et sa femme semblait préférer l'habitation du centre de 
la ville. En outre, leurs enfants les invitaient à se rapprocher d'eux 
et à venir se fixer à Goumoëns pour finir tranquillement leurs jours. 

Il est curieux de constater que Fauche, tandis qu'il entrevoit de se 
retirer à Goumoëns, cherche à vendre ou à louer son immeuble du 
faubourg à des membres de la famille de Goumoëns. C'était pour lui 
un moyen de se décharger du payement d'intérêts ou encore d'acquérir 
le tiers d'une créance sur le roi de France. A ce sujet, un M. Bougleux, 
de Vevey, lui écrivait le 4 juin 1823 : 

Je ne puis, vous le savez, traiter que contre argent dans la position où 
je suis ; il ne m'appartient plus de prétendre à acquérir une si belle propriété 
que la vôtre qui exige une tenue de 35 à 40,000 livres de rente; je ne crois 
pas non plus que mon beau-frère, M. D'Orville, veuille prendre en échange 
de son tiers un immeuble si Loing de lui, d'un prix aussi élevé et d'un produit 
éventuel et incertain : en tout cas, si nous pouvions nous décider à prendre 

i 
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un immeuble eu payement, vous sentez parfaitement que nous ne le pren- 
drions que sur estimation d'arbitres amiables et tout à fait désintéressés et 
ce n'est pas à vous, Monsieur, qui avez bien plus d'expérience et de con- 
naissances que moi, que j'ai besoin de faire observer qu'un immeuble de 
cette nature qui aurait couté à bâtir et finir jusques et au delà de cent mille 
francs ne serait guères estimé que de 55 à 60,000 1. de Suisse... 

Je vous ai dit plus haut que le revenu de la grande maison était éventuel 
et incertain ; en effet, vous n'avez eu encore que le premier étage occuppé 
momentannément ; ce loyer aux Anglais n'a rien de fixe et, quoi qu'on entre- 
prenne dans cette belle propriété, le succès de toute entreprise à créer aujour- 
d'hui est bien incertain ; quel-qu'avantage en perspective qu'il présente, le 
résultat réel en définitif est toujours bien Loing d'approcher du calcul : tandis 
qu'en vous transportant à Gümoens, la présence de Madame et la vôtre va 
vivifier tout, vous vous réunissez au centre de toutes vos affections. Etes-vous 
parfois incommodé, vous avez les soins et la tendresse de vos enfans qui 
vous entourent pour soulagement et pour consolation, et arrivez-vous à votre 
automne, vous trouvez là votre repos'. 

Cette affaire n'eut pas de suite, et Fauche, grâce à ses nombreuses 
relations, voulut se tourner d'un autre côté. Il avait toujours beaucoup 
de peine à faire face aux échéances. Ne parvenant pas à vendre la 
maison du faubourg, il envisagea, d'accord avec son gendre et sa fille, 
de les débarrasser du domaine de Goumoëns =. 

Sur ces entrefaites, M'°° Fauche née Borel mourut le 4 mai 1824, 
et sa fille Mélanie fut en droit de réclamer sa part de succession. Mais 
la situation financière de Fauche était bien compliquée. Nous n'entre- 
rons pas dans le détail des questions d'argent qui s'agitèrent. Fauche 
fit un arrangement avec sa fille, son gendre et les parents de ce der- 
nier <, pour éviter les inconvénients d'un partage juridique » des biens 
de sa femme. Il abandonnait les sommes versées de 1816 à 1824 pour 
Goumoëns, garantissait le capital dû par son gendre à ses parents et 
s'engageait à payer des intérêts hypothécaires à la charge du domaine ; 
mais, d'un autre côté, il devenait seul possesseur de toutes les propriétés 
de Neuchâtel. Pour régulariser cette situation, il avait dû faire apprécier 
sa propriété du faubourg dans laquelle étaient comprises deux autres 
maisons à proximité. L'architecte Louis-Ferdinand Reymond, père, 
déclara que le tout valait 215,000 livres ou francs, argent de Neuchâtel. 
C'est à la pièce qu'il rédigea les 3 et 5 juillet 1824 que l'on doit quelques 
détails sur le contenu de cette propriété : 

1 Dossier Fauche-Borel. 
2 Dossier Fauche-Borel : Lettre (le A1de 1 ounioi ns-de Mellet, à lierne, à Louis Fauche- 

Borel, à Paris, du 1° avril 18214 :« Je voudrais lien que la personne sur laquelle vous fondez 
des espérances pour vendre Goumoëns, ou Neuclàtel, ne portât pas ses vues ailleurs. 
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Détails de la propriété appartenant à Monsieur Le Baron de Fauche 

située au Faubourg du Crêt de la Ville de Neuchâtel. 

1'' Une maison de maître batie depuis 20 ans, à neuf, le tout en pierre 
de taille, voutes fortes sur les caves de toute solidité et commodités ; ayant 
vue sur le lac, la chaîne des Alpes et les cantons de Berne, Frybourg et Vaud. 

Il est a voir aux dessins' qui accompagnent qu'il ya: Caves grandes 
pour encavage. Caveaux. Bouteillers. Celliers. Garde manger et dépense. 

Au rez de chaussée : Vestibule. Escalier. Grand Sallon. Petit Sallon. 
Chambre à manger. Cuisine. Quatre chambres et cabinets à coucher. Toilette 

et aisances. 
Au 1er étage : même que dessus. 
Dans la charpente : Trois chambres et un vaste étendage. Il ya encore 

place pour établir au besoin plusieurs chambres. 
2° Il ya un petit batinient pour bucher et remise, poulallier, etc. 
3', Une chaumière couverte en paille dans le jardin. 
4° Un pavillon au haut du jardin avec cheminée, et un cellier dessous. 
5" Deux puits de bonne eau. 
6° A peu près huit ouvriers de place, en jardin et potager, plantage, 

arbres fruitiers et espaliers. 
Le tout fermé en murs avec une grille en fer à l'entrée donnant sur la 

grande route venant de Berne à Neuchâtel. 
Outre la vue déjà indiquée, la façade du couchant a la vue de la Ville 

et des Montagnes et débouché du Val de Travers qui est d'un grand intérêt. 
î° Sur l'autre côté de la grande route, un jardin en face de la grille 

d'entrée qui contient à peu près 2 ouvriers. 
8° Séparé de cette première possession par une possession voisine et sur 

la même ligne, un ouvrier et demi de jardin qui servira ày établir un bâti- 
ment de grange, écurie et remise, ceci est à une minute loin, et l'on peut 
depuis la terrasse qui est au devant de la façade du midi, ordonner aux 
domestiques très facilement à la simple voix. 

Plus qui touche la grande possession ci-devant, du côté de bize, séparée 
par un mur où il ya deux grilles de communication, et l'on peut envisager 
ces deux possessions n'en formant qu'une aujourd'hui. 

1° A peu près 24 ouvriers de place en jardins, potager, plantage, verger 
et vigne, le tout garni d'arbres isolés et d'espaliers contre les murs. 

2° Une maison de maître bâtie depuis 35 ans -, composée d'un très beau 
logement occupant le rez de chaussée et le 1er étage. Cave, caveaux, bou- 
teiller, un puits près de la maison en très bonne eau. 

3° Une grille en fer donnant sur la grande route de Berne à Neuchâtel 
et les environs, les avenuës sablées et gravelées proprement. 

4° Un batiment, de remise, bucher et dépendances couvert en ardoise. 
5° Un pavillon sur la grande route, dans le genre Indien, avec cheminée 
6° Un poulallier et basse cour. 
1 Ces dessins manquent au dossier. 
2 Voir la planche. 
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Toute cette possession est fermée de murs et n'a de voisin que la pos- 
session ci-devant ; les trois autres côtés sont le grand chemin et des chemins 
d'issues publiques. 

La vue est la même que le grand bâtiment et toute cette maison a été 
récemment remise à neuf, en peinture, vernis et papier... 

On sait que Neuchâtel est placé dans une belle exposition et que ses 
faubourgs sont aujourd'hui ornés de très belles promenades, que les habi- 
tations de cette partie de la ville sont très agréables, soit par la belle vue, 
le voisinage du lac, le passage de la grande route ; que l'on y respire un air 
très sain et qu'en général on y jouit de ce que l'on recherche généralement 
dans les plus beaux sites de la Suisse'... 

Fauche, cherchant toujours à se débarrasser de son hôtel du 
faubourg, fit un curieux arrangement à la fin de l'année 1824. Par acte 
sous seing privé' fait à double à Paris le 24 décembre de la dite année, 
il vendit ses propriétés de Neuchâtel à Louis et Auguste Gaccon, au nom 
de leur mère Marie-Madeleine Berthoud, veuve de Henri-François 
Gaccon, négociant à Neuchâtel ; mais, par convention séparée, du même 
jour, il fut entendu que la susdite vente et acquisition n'aura son exé- 
cution qu'autant que la mineure Léontine Gaccon, pour qui la dite 
acquisition est faite, sera dans le cas de se fixer à Neuchâtel, ce qui 
sera décidé par le jugement concernant le procès qui est pendant devant 
les Tribunaux françois' 

. 
Cette Léontine, petite-fille de la veuve 

Gaccon et nièce de Louis et Auguste Gaccon, était l'unique enfant de 
Henri Gaccon et l'héritière d'une fortune colossale que son père lui avait 
laissée. La tutelle de Léontine Gaccon et la gérance de sa fortune 
avaient été conférées à un oncle maternel, le général Chabert. La 
famille Gaccon voulait exercer la tutelle et élever l'enfant à Neuchâtel. 
Les motifs sont faciles à discerner. De là un grand procès, pour lequel 
Fauche offrit ses services et avança des fonds. Les années passèrent 
et Léontine s'affranchit de toute tutelle en épousant un nommé Boscari; 
il ne fut plus question d'habiter Neuchâtel et de mettre à exécution la 

promesse de vente du 24 décembre 1824. 
Après la mort de sa femme, Fauche chargea sa soeur Louise de 

tenir son ménage à Neuchâtel dans lequel il ne faisait que de très courts 
séjours, mais où des hôtes, payant ou non, étaient quasi en permanence. 
Ses affaires à l'étranger traînaient ; il n'obtenait pas les satisfactions 
qu'il en attendait, mais l'espoir ne le quittait pas de voir ses peines 
récompensées et de se retirer dans cet hôtel du faubourg qu'il conser- 
vait malgré tout. 

1 Dossier Fauche-Borel. 
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N'êtes-vous pas bientôt sur votre retour ? lui demandait, le 26 mai 
1826, le banquier Antoine Fornachon. Vous auriez grand plaisir à voir 
votre magnifique propriété du Crêt ; elle n'a jamais été plus belle '. 

Quand pensez-vous revenir parmi nous ? disait le même, le 16 juin 
1826. On avoit dit que vous n'attendiez que le départ de vos hotes pour 
venir habiter votre hotel ; ils sont partis et on ne dit plus que M. de 
Chateaubriand doive les remplacer'.: 

Les mois passent. Fauche ne s'installe toujours pas au faubourg et 
les difficultés ne diminuent pas pour en louer, d'une manière perma- 
nente, les appartements. 

On a l'espoir, lui écrit le notaire Borel le 23 mai 1827, de louer une 
partie du 1, étage ; ce sont deux personnes anglaises que M. Verner 

a adressées depuis Dreste ; on ne négligera pas l'occasion s'ils sont 
traitables. 

Au printemps de 1827, l'idée vint à Fauche de meubler ses maisons 
du faubourg et d'en faire une sorte d'hôtel garni ou d'auberge. Sa soeur 
Louise, ayant eu des pensionnaires, saurait bien diriger l'établissement 

auquel il songeait. Il fit part de ses projets à sa fille qui s'éleva contre 
cette idée d'auberge. Quelques lettres ont subsisté de cette corres- 
pondance : 

Je ne sais que penser de ton silence, mon bien cher papa, je suppose 
que tu auras été à Berne. Je crains pour toi la suite de toutes tes fatigues ; 
je penses aussi que tu auras fait de sages reflexions au sujet de ton Auberge 

et que tu en es heureusement degouté. Je ne pourois jamais assez te dire 
toutes les raisons que j'ai de croire que cette nouvelle entreprise seroit des 
plus désavantageuse. Je preferois, tiens, cher papa, qu'elle fut fermée. N'y 

auroit-il pas moyen de la louer à des particuliers à un prix modique. Au 
moins l'on ne couroit pas des risques. Si seulement ]'on pouvoit la vendre. 
A un prix raisonnable tu y trouverois, en bon- calculateur, mieux ton affaire. 
Mais j'ose encore te le repetter et je t'eniprie n'en prends pas ombrage, mais 
le titre d'Auberge que tu lui fera prendre est la perte de cette maison. Le 
Gouvernement ou le Roi devroit l'acchetter pour un établissement qui manque 
surement à Neuchatel'... 

3 juin [1827]. Mélanie. 

Quatre jours après, nouvelle lettre sur le même objet : 

.... Je pense que la présente te trouvera encore à Neuchatel et que ta 
première m'apprendra la bonne nouvelle que tu n'as pas converti le Faubourg 

en auberge, car toutes les personnes qui m'emparlent sont de mon bord : 

I 

I Dossier 1«urlýe-JAuel. 
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cette maison sera absolument desappreciée. L'on repugne toujours d'acchetter 

une maison pour habiter qui a été auberge et cela ce conçoit aisément. ])'ail- 
leurs si cela ne reussissoit pas, tu en serois pour tous tes meubles détruit 

et les plafonds fumés, etc., etc. 

Crois-moi, cher papa, ne pose pas ta deinière piece de tapis ; tes plan- 
chés sont trop beau pour cela, et c'est inutile. Coninie tu lie poura pas les 

rendre, eneoye-les-moi pour nous tenir au chaud cet hiver. La meilleure spé- 
culation que tu puisse faire, ton idée la plus heureuse et la plus solide, c'est 
de songer à te fixer à Gumoëns et de tout disposer pour cet effet. C'est le 
lieu de tes enfans et celui que nous preferons et où tu poura esperer une 
vieillesse heureuse. Adieu'. 

Ta dévouée fille 
7 juin [1827]. Mélanie. 

Si Mélanie n'approuvait pas son père dans ses intentions de trans- 
former le < Faubourg elle ne voyait pas non plus d'un bon oeil sa 
tante Louise diriger cette nouvelle entreprise ; elle la soupçonnait de 

vivre largement sur la bourse de son père et de mettre ainsi de côté 
une partie de l'argent qui, plus tard, devrait lui revenir. Louise Fauche 

n'ignorait pas les sentiments de sa nièce à son égard. Un jour, le 12 juin 
1827, la coupe déborda à la suite d'une observation de Fauche à sa soeur 
au sujet d'une miche de six crutz qu'elle avait achetée pour un pen- 
sionnaire. Elle prit la plume et écrivit une longue lettre d'explications 
à son frère. Ce petit pain de samedi était destiné à M. Annely - qui 
n'en mange que la moitié ; elle, Louise Fauche, en mangeait l'autre 

moitié : 

Il n'y avait pas de quoi crier, puisque ce demi batz de pain sera payé 
et qu'il suffisait à deux ; au reste, je te crois trop raisonnable pour supposer 
que c'est le motif qui t'a fâché... 

En restant chez toi, je ne serais jamais qu'une pomme de discorde entre 
toi et ton enfant... 

Elle déclare vouloir quitter la maison, se chercher autre chose, pour 

montrer qu'elle n'est <' pas un être dépendante <: 

J'aurais voulu, dans les interrets de ta maison, pouvoir remplacer [ta 

préci] euse épouse. Tu pourras maintenant tranquilliser ta fille ; tu pourras 

1 Dossier Fauche-Borel. 
2 _lfauuel 

des Quatre 9linistraua" : 1tu 21 avril 1827, p. 39'i : On permet au sieur Franc-ois 

, Anelli, peintre en portrait, originaire de la Lombardie, d'exercer son art en cette ville pendant 
deux mois. - Du 30 juin 1827, p. ! sOG : On prolonge de trois mois l'autorisation au sieur Frau- 

çois Anelli, de Lugano, peintre en portrait, d'exercer son art en cette ville. 
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lui dire :K Ta tante n'est plus chez moi ï, et elle sera heureuse ; tu pourras 
l'assurer que je ne me suis pas enrichie dans la maison de son bon père 
comme elle peut le supposer, car ma bourse est moins garnie que quand 
j'y suis venue'. 

Tout s'apaisa. Louise Fauche resta au faubourg et présida avec son 
frère aux aménagements nécessaires. En juillet 1827, Fauche, poursui- 
vant son idée d'hôtel garni, choisit chez un ami de Berne - le cheva- 
lier d'Olry - un certain nombre de meubles que ce dernier voulait 
vendre aux enchères, et l'ami lui remit encore, en commission, 200 
tableaux à exposer dans ses deux maisons, ,à charge d'en avoir soin 
et de les offrir en vente aux amateurs' 

Dans le courant de l'automne, Henry Steiner, le maître d'hôtel du 
Faubourg, fait une importante commande de vaisselle à Baylon & C, ', 
à Carouge. Il est en correspondance avec Fauche et le tient au courant 
de ce qui se passe à l'hôtel : 

Neuchâtel, le 5 novembre 1827. 

Monsieur, 

A la réponce de votres lettre du 18 dernier, je vous dirai que tout va très 
bien au Faubourg, seuleman qu'i nous manque des laucaterre pour ôcuper 
la maison ; dans se moment je n'ai que Mr« Layet qui et arivé le 25 passé qui 
paye 100 franc de Franees par moi pour sa pantion. et logement, et Mr le 
major =' paye 3 Loui par moi ; je vous dirai, Monsieur, que l'on a pas grand 
profit sur deux pantionnaire, mais que sa soutien toujours la dépance de 
la maison et j'ai écrit de difairante par pour tacher d'an avoir davantage et 
qui paye niieu, et je n'ai aucune doute que la maison prendras très bien pour 
l'établisemant de nos projet... J'ai plaser aux Faucon, à Berne, une litho- 

graphie encadrée et j'an ay fait encadré 14, et j'atant toujour, pour les dis- 
tribué, que l'on aie le permit de la Ville, de ses Messieur qui ranvoie tou- 
jour, car illi a du pour et du contre, mais j'espaire que sa viendra et que tout 
reusiras parfaitement bien... Chaque chambre et tapisée avec du papié ordi- 
naire et tous le monde qui les voi les ademire, et la belle vue qu'elles on... 
Messieur Dejan, MI' Col), m'on bien recomender de ne pas maitre d'anseigne 
a la maison et de l'ouvrir que tout ne soit conplaitement pret ; j'ai fait dire 
à ses Messieur qu'i n'on que de m'anvoier du monde, que je suit pret à les 

resevoir a praisant. Mais ce qui faut apsolument encorre, s'et du lainge, drap, 
nap et serviette et arganterie, car, s'il arivoit une grande famille, nous nous 
trouveron enbaraser faute de ses obejet. 

Monsieur, je vous dirai que la vache va très bien et j'ai acheter un petit 
mouton pour lui tenir conpagnie, et il sont bon ami ensamble... 

i 
ý Dossier Fauche-Bewel. 
= \leuron. 



L'IIU'l'Jý. L DI, FAUCHE-1; URF; L 1L Y A(; ENT ANS 89 

Vous pouvez resté bien tranquil aux sujet du Faubourg et de vos vigne, 
que j'emprandrais tous les soin posible avec la plus grand économie, et j'es- 
paire que vous trouverez une grande diférance de la tenue de votre maison 
a votre avantage, etc., et j'espaire, Monsieur, que vous réusirez a toute vos 
entreprise a Paris et en même tains que nous isi 1... 

Votre dévoué serviteur, Henry Steiner. 

Il est fait allusion, ci-dessus, à un e permis de la Ville Il s'agit 
du droit de schild que possédaient les Quatre Ministraux dans le terri- 
toire de Neuchâtel et qu'ils voulaient exercer à l'égard de l'établisse- 

ment ouvert par Fauche. Le manuel des Quatre Ministraux contient ce 
qui suit à la date du 27 octobre 1827 : 

Délibéré conjointément avec la Chambre de police sur la demande qu'a 
faite en Conseil Monsieur de Fauche-Borel de faire appliquer à la maison 
du faubourg un enseigne portant Hôtel du faubourg, la majorité des suffrages 
a trouvé que, comme il s'agit d'un établissement d'un genre nouveau qui, 
à divers égards, ne peut être assimilé qu'à une auberge, quoiqu'à d'autres 
égards il en diffère jusques à un certain point, il convient d'accorder cette 
demande provisoire nienfet à bien plaire, en se réservant de déterminer ulté- 
rieurement les conditions de cette concession, et en attendant d'astreindre cet 
établissement aux règles de police relatives aux étrangers, auxquelles les 
auberges sont assujetties =. 

La demande de Fauche provoqua la nomination, le 27 novembre 
1827, d'une commission chargée de s'occuper des conditions auxquelles 
peuvent être autorisés de nouvelles auberges ou hôtels garnis , com- 
mission qui rapporta le 24 décembre et fit régulariser la situation de 
plusieurs établissements publics de la ville. 

Le 4 février 1828 seulement, le Conseil général rendait l'arrêt 

suivant : 
Sur la demande qui en avait été faite par Monsieur de Fauche-Borel, et 

dans laquelle il persiste, on l'autorise à constituer sa maison vis-à-vis du Crêt 

en hôtel garni et ày placer un tableau extérieur portant : Hôtel du Faubourg, 

et cela aux ternies et conditions du règlement dernièrement adopté: '. 

La lettre ci-dessous, de Fauche à Constant Borel, nous montre ses 
intentions, ses préoccupations et ses ennuis au sujet de la marche de 
l'Hôtel du Faubourg. On y voit même que Fauche, âgé de 66 ans, son- 
geait à se remarier : 

1 Dossier Fauche-Borel. 
sp. 430. 

Manuel du Conseil général, vol. n- 3'1-, p. 570. 
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Paris, ce 8 avril 1828. 
Rue Grange-Batelière n'' 2. 

Mon cher greffier et bon ami, 
J'ai reçu l'agréable votre du 1- courant en même teins que celle de 

même date que m'adresse ma soeur Louise, elles se sont croisées avec celle 
que M. Roy a bien voulu se charger pour ma soeur : j'ai pû donner conuois- 
sance à cet ami et compatriote des contrariétés qu'ont occasionné la pose des 
deux tableaux, je lui ai fait connoitre à ce sujet mes intentions, et il ni'a 
promis de s'en entretenir avec vous, ma soeur et M. Steiner. Je ne vois aucun 
inconvénient à les placer en ajoutant 

ýW 
HOTEL h1' 
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l'UI'lt LES FAMILLES 

Ce qui éviteroit que les cochers ne soyent pas étonnés de ne pouvoir s'y loger, 
car enfin outre qu'il n'y auroit pas de place pour eux et pour leurs chevaux, 
je ne voudrois pas faire une gargotte du Faubourg, par suite il pouroit con- 
venir à M. Andrié d'établir sa maison 1 pour y loger et nourir les domestiques 
et les cochers qui voudroient faire séjour, de cette manière la chose pouroit 
se faire : il faut donc se borner quant à présent aux familles et à ouvrir une 
bonne table pour les personnes de la ville et des locataires qui desireroient 
se nourir à la maison, de cette manière on utiliseroit convenablement le cui- 
sinier et les gens de la maison ; si je pouvois nie rendre de suite à Neuchâ- 
tel, je sens bien que tout s'arrangeroit promptement et à la satisfaction de 
tout le monde, mais je ne puis m'absenter dans ce moment... Voyez donc, 
cher ami, à vous concerter avec M. Steiner et ma soeur; nia fille approuvera 
tout dès qu'elle saura que ce n'est pas pour loger des voituriers et elle sera 
assez raisonnable ainsi que son mari pour comprendre qu'il faut que je 
cherche à tirer parti de ce local autant dans mes intérêts présents que pour 
les leurs pour l'avenir. 

Ma soeur me parle sans cesse qu'elle a besoin de repos et qu'elle veut 
se procurer une place, etc., etc., et je ne sais où elle trouvera à se placer, 
mais si elle trouvai[t] ce qu'elle cherche ou desire, je serai bien éloigné de 
la retenir au Faubourg, et si elle pense faire un sacrifice pour moi elle 
aurai[t] tort; j'ai justement nia canfiance en elle, niais je n'aime pas que 
sans cesse et à toute occasion, elle paroisse me sacrifier son teins, car enfin 
si c'étoit le cas, elle ne feroit que ce qu'elle doit, puisqu'elle sait bien que 
c'est moi seul qui, dans tous les temps, ai fait face à tous les besoins de la 

masse et que la seule dête des Mouron à laquelle tous les individus de la 
famille devroient prendre part, aucun n'a été dans la situation de nie soulager, 
et si Louise par sa présence au Faubourg me présente de la sécurité pendant 

1 . 
appelée aujourd'hui maison Desor. 
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nies absences elle devroit s'estimer heureuse de contribuer par là à me sou- 
lager de nues charges. Il nie semble qu'étant nia soeur et par conséquent la 
tante de ma fille Mélanie, elle devroit se mettre au-dessus de tous les tripo- 
tages et conierages ; nia fille alors jugeroit elle-même qu'elle ne peut avoir 
dans ses intérêts, comme dans les miens, une personne plus convenable que 
sa tante auprès de son père. Mais enfin, cher Greffier, tout ceci me donne 
des idées et je pourois bien nie choisir une épouse qui, en nie procurant 
encore de l'agrément, ni'assureroit la tranquilité dans mon intérieur : il faut 

que je songe sérieusement à ce projet une fois mes affaires terminées ici ; 
voyez à nie chercher ce qui nie conviendroit ; de mon côté j'agirai dans ce 
sens, alors je une replacerai à la tête de mes affaires ; si j'avois le bonheur 
de bien rencontrer, cela arrangeroit bien des choses'. 

Si l'on consulte le livre de comptes du maître d'hôtel, on s'aperçoit 
qu'un certain nombre de pensionnaires et de voyageurs sont descendus 

au Faubourg en 1828. La correspondance que Fauche entretenait avec 
sa soeur Louise ou avec Henry Steiner nous apprend, d'une manière 
très fragmentaire, mais intéressante, ce qui 'se passait à l'hôtel et quels 
étaient les nouveaux projets de Fauche pour utiliser mieux sa maison 
de la rue de l'Hôpital. Il écrivait à Henry Steiner, le 26 novembre 1828 : 

... 
J'ai vu hier M. Ab. -Ls de Meuron, qui est fort content de tout ce qu'il 

a vu au Faubourg ; j'ai aussi vu M. Morizon ce matin qui m'a fait connaître 
tout le plaisir que ma fille Mélanie avait éprouvé pendant son séjour à Neu- 

châtel ; je ne doute pas connue vous du succès de l'établissement ; ma soeur 
vous aura fait part aussi de nies diverses idées sur le parti qu'il y aurait à 
tirer de la maison de la ville, et je crois toujours qu'on en tirera un grand 
avantage pour augmenter l'intérêt de la possession du Faubourg, parce qu'il 
pourra se faire que beaucoup d'étrangers aimeraient à voir des appartemens 
en ville, et il suffirait d'y avoir une personne pour avoir soin de l'apparte- 

ment, comme cela se pratique à Berne avec beaucoup de succès; enfin couine 
Rome n'a pas été bâtie dans un jour, nous prendrons bien notre temps pour 

ne rien faire sans réflexion. J'ai vu avec plaisir que vous aviez quelques 

pensionnaires et j'espère bien qu'ils ne vous manqueront pas pendant l'hiver. 

Vous avez très bien fait d'augmenter les écuries et la place pour le fourage, 

ce qui nous procurera, comme vous le dites fort bien, la disposition des appar- 
i temens du nouveau bâtiment 1... 

de Fauche Borel. 

Au moyen du dossier de Fauche-Borel aux Archives de l'Etat, il 

serait possible d'entrer dans beaucoup plus de détails sur l'Hôtel du 
Faubourg. Arrêtons-nous pourtant encore à la cuisine qui est un élément 

Dossier Fauche-Bo)'el. 
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capital pour la réussite d'un établissement de ce genre. Deux pièces du 
dossier nous éclairent sur l'engagement d'un cuisinier français. La pre- 
mière est une lettre de Fauche à sa sSur : 

Paris, 2 avril 1829. 
Ma chère Louise, 

Je n'ai que le temps de te dire que j'ai engagé un cuisinier nommé 
Didier Pater ; il est de Vesoul ; il a beaucoup voyagé et sait le service ; il 
dit connaître la cuisine Anglaise ; il est garçon et a 32 ans et demi ; il parait 
propre ; il est de petite taille, et connaît son état ; il a travaillé dans des res- 
taurans et des hôtels ; il a servi des familles anglaises et, dernierement, le 
general Maison. Il ne voulait pas partir à moins de 800 fr.; je suis convenu 
avec lui que nous lui donnerions 720 fr. pour les trois premiers mois, et 
si on est content de lui on lui allouerait les 800 fr.; il sera blanchi, mais n'aura 
aucune part au tringuelt ni aux graisses de la cuisine; c'est tout ce que j'ai 
pu trouver de plus convenant pour le moment : les cuisiniers de Paris se 
font payer des prix de fou et ce n'est pas à Paris où il faut demander des 
cuisiniers. Il est très facheua et mal avisé que vous n'ayez pas pu vous 
acomoder avec Gabriel à qui vous auriez bien pu donner quatre ou cinq 
Louis de plus et il vous aurait très bien contenté ; il ne lui aurait pas été 
dificile à aprendre des poudings et à rotir à l'anglaise. Mais enfin votre sotise 
est faite ; il faut esperer que ce cuisinier vous satisfera il faut encore que 
je paye son voyage. Il est bien étonnant que vous n'ayez pas pu trouver à 
Genève, Berne, Lausanne, Zuric ou Bale un cuisinier qui vous aurait convenu 
sans me donner cet embarras ici, au risque de ne pas réussir, et je suis d'avis 
de ne pas éternellement changer et de s'accomoder des gens qu'on connaît, 
quand ils n'ont pas des vices surtout. Je regrette infiniment, en mon parti- 
culier, Gabriel qui était au courant de la maison'... 

La seconde pièce est la convention même faite avec Didier Paton : 

Je soussigné Didier Paton, m'engage en qualité de cuisinier, pour des- 
servir l'hôtel du Faubourg à Neuchatel dirigé par Mr Henri Steiner, de qui 
je recevrai les ordres et instructions à cet effet et auquel j'aurai toute défé- 
rence ; je m'engage à faire la cuisine, Française, Allemande, Italienne et 
Anglaise, et comme un cuisinier consommé dans sa partie. Je recevrai pour 
mon gage le traitement à raison de trente Louis par an pour les trois pre- 
miers mois, et si l'on est content de moi, je recevrai huit cents francs de 
France par année avec le blanchissage. Il nie sera donné du vin et de la 
bière à discrétion. Je surveillerai les intérêts de la maison autant qu'il sera 
en moi. Je n'aurai aucun droit aux graisses de la cuisine. Je serai payé régu- 
lièrement chaque trois mois. Je reçois les fraies de mon voyage de Paris à 
Neuchatel, et si je devais quiter, je donnerai un mois d'avertissement ce qui 
sera réciproque. Fait à Paris, ce 5e avril 1829 '. 

A 

ý 
ý 
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Didier Paton. 
1 Dossier Fauche-Borel. 
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Les comptes de l'hôtel, tenus par Henry Steiner, vont du 10 juillet 

1827 au 30 novembre 1829, et nous apprennent que plusieurs centaines 
de personnes passèrent dans l'établissement, les unes en y faisant des 

séjours de plusieurs mois, d'autres en y prenant un repas ou s'y arrê- 
tant une nuit. Dans la liste, dressée avec une orthographe fantaisiste 

par le maître d'hôtel, nous trouvons les noms de beaucoup d'Anglais, 

de Hollandais, de Français, de Russes, de Suisses, etc. Nous y relevons 

ceux de lord Bredeport ; S. E. M. Hotmen ; comte de Baldissi, de Turin ; 

comte Dursel ; comte Jedbit ; la grande duchesse de Russie ; baron de 

Smeth ; de Watteville ; S. E. l'ambassadeur de Russie ; comte d'Affry ; 
Grandvoinet, avocat ; baron de Woldeck ; duc de V. Guyon ; bailli 

Tuscher, de Berne ; lord Bachand ; comte Keyserling ; sir George Bar- 

low ; lord Braibrock ; comte Tolstoy, de Russie ; général Disney ; l'ami- 

ral Duglaser ; l'amiral Taylord ; lord Warwick ; la baronne de Per- 

pencher, etc. Enfin, M. Pourtalès y fit donner un bal le 6 février 1829. 

La mort tragique de Fauche-Borel I et le décret et liquidation juri- 
dique de sa succession interrompirent momentanément l'exploitation de 
l'Hôtel du Faubourg. Louis-Vincent de Goumoëns-de Mellet devint pos- 
sesseur de cette maison et, lorsqu'il la revendit, il obtint de la ville de 
Neuchâtel, le 30 juin 1834, des Lettres d'octroi d'hôtellerie ou hôtel garni 
en confirmation de la permission accordée â Fauche-Borel -. Les pro- 
priétaires subséquents maintinrent l'hôtel ouvert jusqu'en 1846. 

La vue qui accompagne cette notice est la reproduction d'une aqua- 
relle de 47 X 32 cm., acquise en 1924 par le Musée d'histoire de Neu- 

châtel, de descendants des Goumoëns-Fauche. Ce tableau, non signé, 
pourrait être de Lory aussi bien que de Moritz quant à l'exécution. Le 

papier sur lequel le peintre a travaillé a ce filigrane : J. Whatman, 1816. 
Or, les Archives de l'Etat possèdent une vue assez identique '- non 
signée, mais attribuée à Lory - sur papier filigrané : J. Whatman, 

Turkey Mil, 1821. D'autre part, une autre vue 4 de 1819, prise aussi du 

Crêt dans la direction de la ville et assez semblable comme facture, est 

signée F. -W. Moritz. Il est donc difficile de dire exactement quel est 
l'auteur de l'original du Musée d'histoire. 

1 Il se précipita d'une des fenêtres de son Hôtel du Faubourg, le 4 septembre 9829. 
2 Archives de la Ville de Neucliétel : Registre pour les octrois de schildt, pintes, cafés, 

etc., 2" division, p. 20. 
8 Reproduite dans l'ouvrage d'Ed. QUARTIER-i,; -TENTE : Le Canton (le Yeuchälel, t. I, p.: 323. 
4 Reproduite dans le Musée nieuchdtelois, 1895, p. 968. 
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Fauche-Borel doit avoir commandé ce tableau où l'on voit surtout 
ses deux propriétés décrites dans la pièce mentionnée ci-devant de l'ar- 

chitecte Reymond ; on y voit aussi la maison de la Haute-Folie (à gauche 
en haut), l'hôpital Pourtalès (au centre), les peupliers du cimetière du 
Mail, la pointe des Saars et enfin la Pierre-à-Mazel (entre les deux 
barques). On n'y remarque pas, au premier plan, la maison Andrié, 

appelée aujourd'hui la maison Desor. Cela nous permet de dater cette 

aquarelle de 1817, soit du moment qui s'écoule entre la confection du 

papier filigrané 1816 et la première inscription de l'immeuble Andrié 

à l'assurance contre l'incendie en 1817. Il est possible que la maison 
Andrié ait été en construction' ou même terminée au moment où le 

peintre faisait ce paysage, et que Fauche, contrarié de voir un bâtiment 

s'élever devant son hôtel, ait demandé qu'il n'y figure pas... au moins 

sur le papier. Le sujet est animé de six personnages : deux sur le Crêt 

et quatre aux fenêtres de la maison de Fauche. Faut-il voir les époux 
Goumoëns-Fauche et leurs trois enfants nés de 1814 à 1817 avec leur 

grand'mère Fauche-Borel ou leur gouvernante, MI", Louise Dugué ? Par 

une curieuse coïncidence, le tableau des Archives de l'Etat contient aussi 

un couple accompagné, sur le Crêt, de trois garçons plus âgés, tandis 

qu'il n'y a plus qu'une seule personne à la fenêtre de la maison Fauche. 

Les dates portées en filigrane correspondraient assez bien à la ,, pous- 

sée ,> des enfants Goumoëns-Fauche, mais ce qui ne joue plus, c'est qu'il 

y avait une fille parmi les trois premiers enfants de cette famille. 

Dans la lettre du 5 novembre 1827, publiée ci-devant, il est fait 

allusion à des lithographies encadrées à distribuer et dont une a été 

placée au Faucon, à Lerne. Il s'agit de la reproduction du tableau de 
1817 que Fauche fit exécuter chez Engelmann, rue du Faubourg Mon- 
martre n', 6à Paris, avec cette légende : Hôtel du Faubourg à Neucluilel 
en Suisse. Cette lithographie, de 19,3 'X 13 cm., était en travail en juin 
1827 Elle est devenue assez rare aujourd'hui et constitue un intéres- 
sant souvenir de l'essai de Fauche-Borel d'ouvrir un hôtel garni dans 
la partie est de la ville de Neuchâtel. 

Louis THÉv'i s z. 

1 L'autorisation d'en poser les fondations est du 19 septembre 1814.. 1/rrnnel (lit Conseil 
général (le lu Ville, vol. 33, p. 

2 Dossier Fanelie-73w"el : Lettre d'un neveu de Fauche, du 19 juin 1827. 
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NOTICE SUR CLAUDE DE PERROT 
1789-1874 

(Faite. -- Cuir la livraison de mari-avril I9 
, p. 53. ) 

Mais en dehors de la prédication et de l'instruction, M. de Perrot 

remplissait ses fonctions pastorales avec tout le dévouement et la fidé- 
lité dont il était capable ; il ne redoutait ni la fatigue ni la peine, il 

i n'épargnait ni son temps ni sa bourse. 11 visitait soigneusement ses 
paroissiens, malgré la distance qui le séparait de l'annexe dans les deux 

paroisses où il exerça son ministère ; il s'informait de leurs circons- 
tances, ainsi que le montre la tournée qu'il fit en 1833 dans tous les 

ménages de Serrières et de Peseux, pour savoir si au moins se trouvait 
dans chaque famille un exemplaire de la Bible, et rendre compte ensuite 
à la Société biblique dans une lettre très détaillée du résultat de ses 
démarches, en lui exprimant ses voeux à cet égard. C'est dire que Claude 
de Perrot, avec la grande facilité de travail et la mémoire étonnante 

qu'on lui connaissait, ne faisait rien à demi. Aussi, même dans sa 

1 retraite, avait-il conservé le contact avec sa seconde paroisse, et il a vu 
mainte paroissienne, de Peseux entre autres, où la population était plus 
stable, venir le trouver pour recourir à ses conseils. 

L'instruction de la jeunesse lui tenait fort à coeur, disions-nous plus 
haut, et il n'hésitait pas à donner lui-même des leçons à ceux qui en 

avaient besoin. Les étudiants en théologie ayant à cette époque peu de 

ressources, il désira leur venir en aide ; aussi une fois arrivé à Ser- 

rières (1820), il leur offrit des cours de théologie, et, pendant bien des 

années, il donna, pour ainsi dire à lui seul, tout l'enseignement théolo- 

gique. Les jeunes gens allaient prendre leur leçon d'hébreu à Ser- 

rières, où ils devaient se trouver à5 heures du matin 1; à l'heure dite, 

ils trouvaient M. de Perrot attendant ses élèves ; ceux-ci étaient obligés 
de constater le fait avec admiration, et tel regard indiscret par le trou 

de la serrure leur montra plus d'une fois le maître, prodigieux travail- 

leur, assis déjà à sa table, la plume à la main. Et j'en connais un parmi 
les toutes premières volées, arrivant pour l'heure fixée non pas de la 

ville, mais du fond du Pertuis-du-Soc ! Que diraient de ce régime nos 

Frédë! "ic Codef, p. fil, G. 
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étudiants d'aujourd'hui ! Et notez bien que les leçons n'étaient pas limi- 

tées à l'heure, mais se mesuraient au double, si ce n'est au triple. On 

raconte que, peu d'années après, les élèves demandèrent un jour bien 

respectueusement à M. de Perrot s'il verrait un inconvénient à les 

recevoir à6 heures au lieu de 5::,. A quoi celui-ci répondit : <. Je regrette 
de ne pouvoir y consentir, cela me couperait la matinée. >> D'après une 
autre version en tout cas postérieure, les leçons avaient bien lieu à 
6 heures du matin ; comme les étudiants trouvaient cette heure-là bien 

matinale, ils se hasardèrent un jour à demander à leur professeur une 
autre heure, e celle-ci leur coupant la matinée ! >> (ils y mettaient de 
la malice); mais ils en furent pour leurs frais d'habileté. <, Eh bien, leur 

répondit M. de Perrot, vous viendrez à4 heures. 
Peu d'années après son arrivée à Serrières, il épousait M"" Grellet; 

il eut le malheur de la perdre déjà en décembre 1837 ; le départ de celle 
qui fut pendant si peu de temps la compagne de sa vie, le laissant seul 
à 48 ans et sans enfants, l'affecta profondément ; elle était tout pour 
lui, et cela d'autant plus que lui-même n'entendait rien à la vie pra- 
tique, justifiant dans un sens le mot malicieux d'un de ses contempo- 
rains et de ses meilleurs amis :- Géant dans les idées, enfant dans la 
vie commune. >> Pour être juste, il faut reconnaître que sa myopie 
extrême l'excusait pour une grande part. Quoi qu'il en soit, on peut 
supposer que ce coup douloureux fut une des causes qui le détermi- 
nèrent à prendre sa retraite, et, le 3 mai 1843, il prenait congé de sa 
paroisse à laquelle il avait donné, pendant près d'un quart de siècle, 
le meilleur de son temps et de ses forces. 

C'est alors qu'il vint occuper la modeste demeure du 
. vallon de 

l'Ermitage, au Pertuis-du-Soc. S'il se démit de ses fonctions pastorales 
au grand regret de ses paroissiens, alors que rien dans sa prédication 
ni dans son ministère ne décelait encore la décadence de l'âge, c'est 
qu'il sentait, lui, les premières atteintes de la vieillesse ; entre autres, 
l'affaiblissement graduel de sa vue lui disait le moment venu de mettre 
ce qu'il appelait <; un intervalle entre la vie et la mort ». Cet intervalle, 
plus long, il est vrai, qu'il ne l'avait prévu lui-même, ne fut certes pas 
pour lui un temps de repos ; il a utilisé ces trente années de retraite 
pour le service de Dieu et des hommes, en même temps qu'il se pré- 
parait au grand départ. Il avait alors 54 ans. 

ý 
i 
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Et maintenant, avant de le suivre dans son Ermitage, jetons un 
regard en arrière sur le rôle de Claude de Perrot au sein de la Classe 

pendant son ministère actif, et sur les écrits qu'il a laissés. (Voir les 

procès-verbaux de la Classe. ) 
Déjà en 1816, alors qu'il était à Travers, Claude de Perrot avait 

exprimé le désir d'être nommé professeur d'hébreu, afin de pouvoir 
à cet égard se rendre utile aux étudiants. La Classe lui accorda sa 
demande avec plaisir ; toutefois, c'est depuis sa nomination à Serrières 

qu'il prend une part importante au rapport présenté sur les examens 

périodiques. En novembre 1829, il est confirmé pour quatre ans comme 
président de la Société des proposants. En janvier 1830, il demande 

que ces réunions soient hebdomadaires ; il revient à la charge, insistant 

sur l'importance qu'il yaà former les jeunes pour le dernier examen. 
En novembre de la même année, il provoque une demande au roi, pour 
que celui-ci autorise une ou deux chaires de théologie, avec projets à 
l'appui. En 1832, il reçut son diplôme de professeur de théologie, muni 
du sceau du roi ; on peut supposer qu'il dut cette marque de distinction 
à la publication en 1830 de son Catéchisme historique sur la Réforma- 

tion, que la Classe lui avait demandé à propos du jubilé, en vue de l'ins- 
truction élémentaire. En août 1833, la Classe l'autorise à faire une 
absence de quelques semaines ; dans quel but avait-il fait cette de- 

mande ? Je ne saurais le dire. 

Quoi qu'il en soit, laissons pour un instant le donneur de leçons : 
comme il s'appelait lui-même, et voyons le rôle qu'il joua dans le sein 
de la Vénérable Classe au point de vue pastoral. 

Pour commencer par le côté matériel, lors de son séjour à Travers 
déjà, il fait part à son père de certaines expériences, entre autres que 
ses émines de moisson lui créent bien des soucis : une cinquantaine de 

ses paroissiens ne l'ont pas encore payé ! C'était en 1817, il est vrai, 
l'année du cher temps ! 

Mais passons à un ordre de choses plus relevé. Dès les premiers 
mois passés à Serrières, il réclame une simplification du système en 
vigueur pour les catéchismes de semaine en temps de fêtes religieuses. 
Les deux catéchismes par semaine à Serrières et autant à Peseux, 

répartis sur quatre jours différents, prenant beaucoup de temps au 
pasteur et cela sans nécessité pendant deux semaines consécutives, il 

propose à la Classe la répartition sur deux jours des quatre catéchismes 
hebdomadaires, de telle sorte que Serrières et Peseux soient desservis 
le même jour. 

7 
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Le 12 septembre 1821, il propose à la Classe une prière spéciale 
pour la liturgie du Vendredi-Saint, lue et approuvée par elle en mai 1822. 
En décembre 1825, il réclame pour la liturgie l'adjonction de formulaires 

nouveaux, ainsi que la création d'un nouveau livre de dévotion. 
Mais voilà qu'en juillet 1827 il reçoit un blâme de la Classe pour 

avoir apporté trop de modifications à la liturgie et pour avoir supprimé 
un article du symbole. Le doyen est chargé de communiquer cette déci- 

sion à M. de Perrot, avec adjonction formelle de se soumettre aux 

règlements existants. 
En novembre 1828, M. de Perrot demande qu'on s'occupe des 

moyens de rendre à la Bible dans le culte publie l'importance qu'elle 
n'aurait jamais dû perdre ; il propose même des prières, des lectures 

et méditations qu'il a par devers lui, pour les ajouter à notre liturgie. 
En 1832, il revient encore à la charge. 

A cette même époque, il insiste sur une revision du règlement con- 
cernant les Conventicules, qui prennent une extension inquiétante. En 
janvier 1833, il entre dans la Commission de revision du psautier ; 
celui-ci contenant uniquement les 150 psaumes, la revision consistait à 
donner aux paroles une forme un peu moins archaïque. De nouveau 
en août 1836, il réclame instamment une lecture biblique au culte de 

chaque dimanche ; quelques mois plus tard, cette proposition était 

refusée, par une commission d'examen d'abord, puis en mai 1837 par 
la Classe, pour divers motifs : ce serait entre autres prolonger la durée 
du culte et engager peut-être les pasteurs à abandonner le sermon pour 
l'homélie; tout ce qu'on pourrait faire, ce serait d'exhorter les pasteurs à 
faire un peu plus souvent des homélies, sans abuser du genre. En mai 
1838, il fait une motion pour que tous les pasteurs et les membres de la 
Compagnie aient le droit de faire des réflexions sur le chapitre de la 
Bible lu par M. le doyen à l'ouverture des conférences de septembre. 

La même année au mois d'août, nouvelle motion tendant à rétablir 
l'examen d'art oratoire ; elle est appuyée après deux tours de scrutin. 
A cette occasion, on remettra à flot la Société des proposants avec com- 
positions et récitations. Puis, en mai 1840, il refuse de faire cette année- 
là le dit examen, et, en septembre, il donne sa démission de membre 
du Comité d'examen et des affaires spirituelles ! Quelle était la 

portée de cette expression, et quelles raisons ont pu motiver chez lui 

une semblable détermination ? La question reste ouverte. En même 
temps, il attire l'attention de la Classe sur l'ouvrage dogmatique de 
Chenevière, dont il n'approuve pas la tendance. 

a 
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Six mois plus tard, en novembre 1840, il annonce que, si la Çom- 

pagnie le désire, il est disposé à donner gratuitement les leçons d'his- 

toire ecclésiastique, d'homilétique, de catéchétique et de théologie 

pastorale. 
En juillet 1842, il informe la Classe qu'il a reçu l'arrêt du Conseil 

d'Etat avec rescrit du roi, par lequel Sa Majesté a daigné lui accorder 
le titre de docteur en théologie de l'Université de Berlin ; sur quoi la 
Classe, par l'organe de son doyen, lui adresse ses félicitations. Notons 

en passant qu'il avait reçu en 1834 le diplôme de l'Université de Bàle, 
dont on trouvera le texte plus loin, moins la. mention honoris causa. 

C'est en janvier 1843 que Claude de Perrot annonce son projet de 

retraite ; en février, il réitère sa demande, et le doyen est chargé de 
lui exprimer tous les regrets de la Compagnie. En même temps, il 

renonce à donner des cours cette année-là. 
En mars, on demande l'insertion dans les Arrêts de la Classe des 

motifs qu'il invoque, en résumant ceux-ci. A quoi il répond que s'il 
résigne ses fonctions pastorales, c'est pour avoir sa pleine liberté dans 
les moyens d'avancer le règne de Dieu. Mais la Classe se montre 
quelque peu chatouilleuse; après lui avoir fait naguère des observations 
sur une lettre dans laquelle il s'excusait de ne pouvoir assister à une 
certaine séance (il avait demandé au doyen de pouvoir s'absenter avec 
son ami Pétavel pour aller voir aux Verrières le pasteur de Bellefon- 
taine dont la fin était prochaine, en janvier 1840), en lui faisant remar- 
quer qu'il s'absentait un peu trop facilement, on lui reproche cette 
fois-ci trop d'allusions à son départ :< Il faut savoir s'abstenir autant 
que possible de ces allusions qui peuvent être envisagées comme bles- 

sant la règle admise. Surtout pas de sermon d'adieu !» 
En mai, il demande sa démission, qui cette fois lui est accordée. 

Il est nommé membre honoraire, et on décide qu'il fera désormais 
l'examen sur l'art oratoire. Il écrit qu'on lui a fait des propositions pour 
occuper une troisième chaire de théologie à l'Académie ; une commis- 
sion s'en occupera. La Classe est d'accord, moyennant une petite obser- 

vation. M. de Perrot y exposera la théorie du sermon. En 1847, il est 

remplacé comme examinateur, et il se retire définitivement en 1848. La 

révolution le bouleversa à tel point qu'il partit subitement pour Genève, 

et l'enseignement de l'histoire ecclésiastique fut confié à M. Alexis 
Berthoud dès le 31 octobre. 

Pendant son ministère à Serrières, il avait reçu, en présence du 
Consistoire, cinq abjurations de catholiques, en 1825,27,38 et 44. 
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Il fut appelé deux fois à prêcher devant la Classe, le 1er juillet 
1823 et le 28 mars 1838. 

Un dernier mot sur le rôle de Claude de Perrot au sein de la Classe, 

et qui est tout en faveur de sa générosité : en janvier 1836, il fait un 
don de 1.2000 en vue d'instituer un fonds des études théologiques ; 
deux ans plus tard, en mars 1838, il y ajoute 60 louis à l'occasion du 
décès de M'-, de Perrot. En 1841, ce fonds était de 1.7178, soit 10,050 fr. 
Le 31 décembre 1914, il ascendait à 19,472 fr., pour tomber cette année-ci 
à 9500 fr., suivant ainsi le chemin de tous ses pareils. Ajoutons que 
M. de Perrot s'était assuré le concours de souscriptions volontaires 
dans sa famille et parmi quelques membres de la Classe. 

fa 

Nous arrivons maintenant aux publications de Claude de Perrot. 
Outre la brève explication de l'Oraison dominicale dont nous parlions 
plus haut et qui date de 1839, on lui doit le Catéchisme historique sur 
la Réformation suivi de la Religion de l'Enfance, paru en 1830, et sur- 
tout l'ouvrage en trois volumes, intitulé l'Eglise et la Réformation, son 
oeuvre capitale, en date de 1831. Le Catéchisme historique lui avait été 
demandé par la Classe à l'approche du Jubilé trois fois centenaire de 
la Réformation, pour être destiné à l'instruction élémentaire. Aussi, 

comme il le dit lui-même, s'applique-t-il à la brièveté et à la simplicité, 
sans s'embarrasser de détails, renvoyant à son grand ouvrage en pré- 
paration ceux qui voudraient en savoir davantage. Cette brochure de 
64 pages part de l'Eglise primitive et de l'époque des persécutions 
pour aboutir à travers la corruption de l'Eglise du moyen âge à la 
Réformation, dont elle retrace à grands traits l'histoire en Allemagne, 
en Suisse et. spécialement dans notre pays de Neuchâtel. Vient ensuite, 
en manière de conclusion, une énumération des devoirs résultant de 

notre privilège de chrétiens réformés, ainsi que les principales décla- 

rations scripturaires contre les erreurs de l'Eglise romaine, portant sur 
dix-huit points différents. 

La brochure du Catéchisme historique se continue par La Religion 
de l'Enfance. A première vue, on serait tenté d'intervertir l'ordre des 
deux sujets ; mais c'est le premier travail qui lui a donné l'idée d'y 
joindre le second opuscule, comme l'indique la préface de celui-ci : 
<. Il ya longtemps que je cherchais une occasion favorable de parler 

1 
1 
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au coeur des jeunes enfants, en mettant à leur portée, dans une série 
d'instructions familières, quelques-unes des principales parties de la 

religion de Jésus. Et cette occasion, il me semble que je la trouve 

aujourd'hui à l'approche de cette belle fête du Jubilé de notre bien- 
heureuse Réformation. 

Prenant pour point de départ l'enfant religieux tel qu'il est au 
sein de sa famille, élevé dans l'obéissance à Dieu qui le voit, qui l'aime 

et à qui monte sa prière quotidienne, il s'adresse personnellement à 

cet enfant, en lui exposant les principales vérités chrétiennes. Une tren- 
taine de sujets bien délimités, en deux ou trois pages chacun, avec 
passages à l'appui ; ainsi Dieu, ses perfections, sa providence, sa révé- 
lation en Jésus-Christ, l'Eglise; enfin le chrétien, le service du Seigneur, 
les deux voies, la vraie dévotion, les bonnes compagnies, le travail, la 

vigilance, la prière ; tout cela est présenté d'une manière très simple, 
à la portée des petits, sauf ci et là quelques termes, mais surtout d'une 

manière qui parle à la conscience pour amener l'enfant à se faire un 
plan de conduite et à prendre lui-même des résolutions, en se parlant 
à lui-même, à la première personne, et cela sur douze points bien 
définis, avec passages à l'appui, modèles de prière du matin et du soir, 
avant et après l'école. 

Mais il est temps d'en venir à son ouvrage substantiel, L'Eglise et 
la Réformation. Une adresse au roi, une prière implorant la bénédiction 
de Dieu sur cette publication, enfin un avertissement et une introduction 
précèdent l'entrée en matière. Et voici l'épigraphe indiquant sa méthode: 

Je ne veux ni écrire un livre de controverses, ni faire preuve de 
science ou de sagacité en produisant des pensées de mon propre fonds ; 
ma tâche est de transmettre fidèlement les pensées des autres, d'éclair- 

cir ce qui est obscur, d'exposer ce qui est clair et de déterminer ce qui 
est douteux, en cherchant à unir la correction et la méthode à la soli- 
dité et à la rapidité. � L'Eglise chrétienne dès sa fondation jusqu'à la 
fin du XV'°" siècle, établissement de la Réformation, apologie de la 
Réformation, conséquences pratiques exposées sous forme de cantiques 
et de courtes méditations, telles sont les quatre parties dont se compose 
cet ouvrage, rempli de science, d'aperçus nouveaux, d'idées originales ; 
aussi personne ne le lira sans profit. On regrette cependant que sur les 
1250 pages, 275 seulement traitent de l'établissement de la Réformation, 

après 450 pages préliminaires. Il est regrettable aussi que l'auteur ait 
cru devoir adopter la forme de demandes et réponses, qui, en coupant 
à chaque instant le texte suivi, en rend la lecture fatigante. D'autre part, 
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il est incontestable que nous retrouvons là celui qui écrivait de Genève 
à sa mère après son heure de découragement, qu'il se décidait à être 

un donneur de leçons, qui en a donné en effet toute sa vie, avec force 

récapitulations, et qui avait soin d'étayer chacune de ses affirmations 
par des 1,2, etc. 

Frédéric Godet, dans son Histoire de la Réformation et du Refuge 
dans le pays de Neuchàtel, disait, en parlant de la journée du 23 octobre 
1530: <, Notre jugement, le voici, nous ne saurions l'exprimer mieux que 
par cette parole de M. de Perrot, la Réformation fut l'oeuvre de Dieu, 

mais exécutée par des instruments imparfaits. Ce style lapidaire sent 
quelque peu une réponse de catéchisme, mais la pensée se trouve repro- 
duite sous diverses formes : Je crois donc que Farel aurait dû se 
contenter de prêcher la pure doctrine de la Parole de Dieu, et laisser 
à ceux qui avaient l'autorité entre les mains le soin de faire disparaître 

peu à peu les superstitions à proportion du retour de la lumière évan- 

gélique, au lieu que ces destructeurs scandalisaient ceux qui n'étaient 
pas encore suffisamment instruits, en leur faisant haïr la réformation 
qui permettait de tels excès, et beaucoup en prenaient occasion de se 
dire et de se croire eux-mêmes réformés, uniquement pour ce motif'. 
c On a lieu d'être surpris de ce que, malgré la précipitation et les im- 

prudences des réformés, la religion évangélique fut partout établie et 
même solidement affermie, preuve évidente que nous sommes en pré- 
sence non pas d'une oeuvre des hommes, mais de l'oeuvre de Dieu ='. ; 
Et, en terminant la partie historique, il résume sa pensée à propos de 
la demande finale (à quelle réflexion générale cela vous conduit-il ? ); 

nous y lisons entre autres ceci : Nous sommes loin d'approuver tout 
ce qui s'est passé ; on ne peut se dissimuler que les passions humaines 

n'aient plus ou moins souillé quelques pages de cette histoire ; nous 
avons dû entrer dans tous les détails, pour être historien fidèle et im- 
partial, mais nous demandons une seule chose, c'est qu'on juge de l'arbre 

par ses fruits: '. , 
Il est évident que la forme de questionnaire adoptée par M. de 

Perrot entrave singulièrement cette expansion du sentiment religieux 
qu'il possédait lui-même à un si haut degré, au lieu que les conférences 
populaires données en 1858 par M. Godet sur le même sujet permet- 
taient ci et là à l'auteur ces belles envolées dont il avait le secret, et 
qui laissaient une forte impression. C'est là ce qui distingue ces deux 

ouvrages, tous deux également vrais, également complets, chacun ayant 

1 T. II, P. 220.2 P. 240.3 P. 272. 
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sa valeur propre, mais où la forme adoptée fait pencher la balance en 
faveur du récit vivant et lumineux des faits. 

Voici en quels termes s'exprime le Protocole de l'Université de 
Bâle, en date du 2 mars 1834 : 

M. Alphonse-Claude de Perrot, pasteur à Serrières près Neuchâtel, 
honoré par le roi Frédéric-Guillaume III du titre de professeur de théologie, 
s'inscrit définitivement, ensuite d'une correspondance préalable, comme pos- 
tulant au doctorat. A cet effet, il présente : 1° Un curriculum vitae écrit en 
latin ; 2° un ouvrage en trois volumes (suit le titre tout au long); 3° une 
dissertation latine, I)e Providentia. Ces écrits, tout en dénotant chez leur 

auteur des connaissances historiques et dogmatiques réelles, jointes à une 
rare persévérance de travail, semblent ne pas tenir assez compte des données 
de la science actuelle. Considérant toutefois l'érudition dont ils font preuve, 
et appréciant le mérite attaché à la personne de l'auteur dans son pays natal, 
la Faculté ne voit aucun inconvénient à conférer à M. le pasteur le titre de 
docteur en théologie. Connaissance sera donnée au candidat de cette décision, 

et le diplôme lui est accordé, muni du sceau du doyen de la Faculté'. 

(A suivre. ) Alex. Du P SQUIEll. 

1 D'après cela, rien n'indique un séjour de Claude de l'errot : Ilïilc; font doit s'îltre passé 

par écrit, et le dililûme que lui confère la Faculté ne saarail i ()-e assimilé i< loi doctoral 

/IW101'iS catis(. 
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MÉLANGE 

Un permis de chasse de 1538. 

Le 14 octobre 1538, le gouverneur du comté de Neuchâtel, George 
de Rive, remit à Kathelin Leuba de Buttes l'autorisation de chasser à 
l'arquebuse toutes bêtes sauvagines c'est-à-dire toute espèce de 

gibier, destiné à la table de Jeanne de Hochberg. 
Kathelin Leuba, ainsi que ses trois frères, Jehan, Guillaume et 

Pierre, fils de Laurent Leuba, étaient des taillables de Buttes. Leur 
reconnaissance du 5 octobre 1552 se trouve dans le volume Buttes, par 
B. Hory, fol. 5. 

Je, George de Rive, seigneur de Prangin, Grandcourt et Genoillier, etc., 
lieutenant et gouverneur general au contey de Neufchastel pour et au nom 
de illustre, tresredoubtee souverainne dame et princesse madame Jehanne 
de Hochberg, duchesse de Longueville, marquise de Rothelin, contesse de 
Dunoys, Neufchastel, etc., sçavoir fais a tous lecteurs et audicteurs de ces 
presentes lettres que, après estre par moy souffisammen. t cerciorez et infor- 
mez de la prudhommye et honnestetez de Kathelin Leuba, filz de Laurent 
Leuba, de Butes ou Vaultravers, a icelluy, pour ses causes et raisons et 
aultres ad ce nioy esmouvans, pour et au nom de madicte tresredoubtee 
dance, et en vertuz du pouvoir et puissance par madicte dame a moy donner, 

ays bailler et ouctroyer et liberez, et par ces presentes baille, ouctroye et 
libere plain pouvoir, auctoritez et toutalle puissance audit Kathelin Leuba 
qu'ilz puisse, pour et au nom que dessus de madicte dance, chasser, aller a 
la chasse et prendre avec l'aquebutte. en tout et riere ledit contey de Neuf- 
chastel, toutes bestes saulvaigines, soient icelles tant bestes rosses, oyseaulx, 
comme faulcons hoteux', ensemble toutes aultres manieres de bestes quelles 
qu'elles soyent, et ad ce faire et vacquer touttes et quantes foys que bon luy 
semblera. Et avec luy pourra appeller et mener deux compaignons a ladicte 
chasse, telz que bon luy semblera a son ayde. Jusques ad ce qu'ilz nie playra 
cestes revocquer. Et ce pour la distribution de la maison d'icelle madicte 
daine. En ce et moyennant que icelluy Kathelin Leuba ny sesditz compai- 
gnons ne debvront prendre serfz fors que despuis l'une des saisons a l'aultre, 

en est dez l'une de la Saincte Croix` a l'aultre. En mandant et commandant 
par cestes a tous chastellains, niayres, justiciers et officiers dudit contey de 
Neufchastel et aultres de audit Kathelin Leuba et sesditz compaignons prestez 
et donner toutes faveurs et aydes equittables que besoingz et neccessitez leurs 

1 

i 
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1 C'est le faucon o-tour ou autour. 
2 C'est-: +-dire, probablement, de l'Exaltation de la Sainte Croix, le 1-1 septembre, à l'In- 

vention de la Sainte Croix, le 3 mai. 
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sceroit, sans ce que a eulx leurs soit faictz, donner ou consentir estre faictz, 
en vacquant et exerceant a ladicte chasse, nulz destourbe ny empeschemens 
de seignories ou aultrement en maniere quelxconques. Et en signe de pure 
veritey et corroboration d'icestes, ays je ledit gouverneur, au nom que dessus, 
signee ces presentes de ma main et mis pendans mon propre seel de mes 
armes armoyer. Faict et donner a Neufchastel, le quatorziesme jour du moys 
d'octobre l'an Nostre Seigneur courrant mil cinq cens et trente huit'. 

George m., Rivi:. 

A. P. 

CHRONIQUE 

SOCIÉTÉ D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE 
DU CANTON DE NEUCHATEI. 

Séance administrative du samedi 28 mai 1927, au chdtean de Nenchcitel, 
Salle du Grand Conseil. 

En dérogation aux statuts, la séance de printemps a lieu cette année à 
Neuchâtel ; elle sera suivie d'une séance publique, commune avec la Société 
suisse des traditions populaires, qui se réunit au même moment à la Salle 
des Etats, pour liquider diverses questions administratives. 

La participation est plus forte qu'à l'ordinaire. Une centaine de personnes 
sont présentes dans la salle et quelques-unes dans les tribunes. 

Rapport du président. - M. Piaget constate que l'année écoulée a été des 

plus calmes pour la Société d'histoire. Quelques décès sont à déplorer, entre 
autres ceux de M. Bélisaire Huguenin, géomètre à la Chaux-de-Fonds, qui 
a fait un don de 100 fr. à la société ; de M. Fritz-Albin Perret, ancien député 
des Brenets, qui était entré dans la Société en 1874, puis à nouveau lors du 

centenaire P. -L. Guinan. d en 1924, et enfin de M. Félix Jeanneiet, ancien 
député aussi, qui connaissait l'histoire de la Chaux-de-Fonds mieux que 
personne. 

Grâce à l'initiative de M. G. Méautis, professeur à l'Université, des 
fouilles vont être entreprises sur le plateau de Wavre. Le comité a alloué 
à M. Méautis un subside de 100 francs. Il a décidé aussi de publier une liste 
des membres de la société et des abonnés au Musée neuchklelois, arrêtée 
au 1er juillet. 

1ArcLices de 1'1; tat, J9 n- 6. 
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Depuis quelques années, un fonds des publications a été créé ; il n'existe 
encore que sur le papier. Le comité soumettra à l'assemblée un projet de 
règlement permettant la constitution d'un fonds inaliénable au capital de 
5000 fr., pris sur la fortune de la société. Les intérêts seront capitalisés jus- 
qu'à ce que le fonds ait atteint la somme de 15,000 fr. au minimum. Dès lors, 
les revenus du fonds et le produit annuel du tiers des cotisations seraient 
affectés aux publications de la société. 

Rapports du trésorier et des vérificateurs de comptes. - M. Edmond 
Berthoud, trésorier, donne connaissance de la-situation financière de la société 
à fin 1926. Les recettes se sont élevées à 4064 fr. 04, et les dépenses à 4131 
fr. 40. Le boni est ainsi de 832 fr. 64. La fortune de la société passe de 
6510 fr. 89 à fin 1925 à 7718 fr 53 au 31 décembre 1926. A cette niênie date, 
l'actif du Fonds Antoine Borel était de 7956 fr. 73 ; celui du Fonds Jaquet- 
Droz de 6470 fr. 10. Par contre, le Fonds des publications présentait un passif 
de 739 fr. 67. Sur la proposition de M. Maurice Clerc, vérificateur de comptes, 
l'assemblée donne décharge au trésorier avec remerciements ; elle adopte le 
projet de budget qui balance aux recettes et aux dépenses par 4100 fr. et 
maintient la cotisation à5 fr. 

Nomination des vérificateurs de comptes. - MM. Maurice Clerc et Daniel 
Aeschimann sont confirmés dans leurs mandats. 

Réception de candidats. - Les personnes suivantes sont reçues dans la 
société : Mile Defilla-Berger, Neuchâtel ; Mu'' Lise Monnier-Barbezat, Neu- 
châtel; MIL' Thécla Sandoz, Neuchâtel; Mli, ' Alice Perrier, la Chaux-de-Fonds; 
Mlle Jeanne Mercanton, Marin ; Mile Irène Guye, les Bayards ; MM. Alfred 
Lombard, recteur de l'Université, Neuchâtel ; Théodore Delachaux, profes- 
seur, Neuchâtel ; Albert Ginnel, professeur, Neuchâtel ; Emile Dubois, Fon- 
taines ; Charles Schmitt, la Chaux-de-Fonds ; Marcel Golay, la Chaux-de- 
Fonds ; Emile Brodbeck, Neuchâtel ; Louis Geetschmann, Neuchâtel ; Max 
Rommel, Dombresson ; Virgile Vuilliomenet, Neuchâtel ; Roger Renaud, 
Neuchâtel ; 0. -F. Schmidt, Neuchâtel. 

Fonds des publications. - Le projet de règlement présenté par le comité 
est adopté sans opposition. (Voir le texte en annexe. ) 

Séance d'été. - Sur la proposition du comité, la séance d'été aura lieu 
à Chézard-Saint-Martin, probablement le 3 septembre prochain. M. Julien 
Bourquin, pasteur à Saint-Martin, déclare que son village recevra avec plaisir 
les historiens neuchâtelois ; il esquisse à grands traits le programme de la 
journée, qui prévoit, si le temps le permet, une course aux Vieux-Prés. 

1 
1 

1 

4ý 

Séance levée à 15 h. 15. 
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Séance publique avec la Société suisse (les traditions populaires. 

Elle est ouverte à 15 h. 30, par M. Arthur Piaget, président de la Société 
d'histoire, qui salue les folkloristes de la Suisse et rend hommage aux tra- 
vaux de leur société ainsi qu'au fondateur de celle-ci, M. Ed. Hoffmann-Krayer. 

M. Félix Speiser, président de la Société des traditions populaires, prend 
la présidence de la séance; il engage tous ceux qui s'intéressent à nos vieilles 
traditions à se joindre aux folkloristes suisses. 

Travaux. - M. Théodore Delachaux entretient son auditoire de Serrures 
de bois et mascarons sculptés de l'Oberland bernois. Il décrit plusieurs ser- 
rures, dont le système est celui des serrures actuelles incrochetables. M. Dela- 

chaux a relevé des mascarons sculptés sur des chalets de l'Oberland bernois 
datés de 1700 à 1776 ; il voit l'origine de ces sculptures polychromes dans 
les meubles de la Renaissance, si nombreux alors dans les campagnes. 

Le travail de M. Thévenaz, La légende de Baillod, défenseur (lu pont de 
Thielle en 1476, était-il une démolition ? Il faut répondre non, puisque l'ex- 

ploit de Baillod, quoique illustré par le tableau de Jules Girardet dans la 
Salle du Grand Conseil, avait déjà été relégué dans le domaine de la légende. 
M. Thévenaz a recherché qui avait le premier raconté ce fait d'armes et si 
cet auteur avait été peut-être inspiré par un biographe, encore inconnu, 
de Bayard, qui attribue à ce valeureux chevalier, pour sa défense du pont 
de Garigliano en 1503, une récompense identique à celle qu'aurait reçue 
Baillod après l'exploit du pont de Thielle : un porc-épic et une devise, Vires 

agminis unus habet. Ces recherches n'ont pas encore abouti à un résultat 
positif. 

Pour terminer la séance, M", ' Madeleine Seinet, en costume neuchâte- 
lois, chanta quelques chansons populaires romandes, commentées et accom- 
pagnées par Ni. Emile Lauber. Puis, dans la cour du château, tandis que les 

participants se rendaient aux Archives de l'Etat, les Armourins ont fait 

entendre quelques morceaux. L'exposition K de la terre neuchâteloise se 
composait de plans de maisons relevés par MM. Prince et Béguin, architectes, 
pour une publication sur la Maison bourgeoise, de gravures et d'objets neu- 
châtelois. 

Le dîner à Auvernier comptait près de 80 couverts. On y entendit 
MM. - Félix Speiser, Antoine Borel, conseiller d'État, Max Reutter, conseiller 
communal, et Charles de Montmollin, président de la commune d' Auvernier. 
Enfin, M. le D'' Georges Borel, qui a rapporté de Paris le moulage du Jupiter 

trouvé jadis à Auvernier, tint à le présenter à l'assemblée. L. M. 
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Règlement du Fonds des publications. 

Article premier. - En application de l'art. 18 des statuts, il est constitué 
un Fonds des publications, composé d'une partie inaliénable et d'une partie 
aliénable. 

Art. 2. - Le fonds inaliénable reçoit comme capital initial une somme 
de 5000 fr., prise sur la fortune de la société. Il s'augmente de dons et legs 

et des intérêts qui seront capitalisés jusqu'à ce qu'il ait atteint la somme de 
15,000 fr. au minimum. 

Art. 3. - Le fonds aliénable est destiné à supporter les frais des publi- 
cations historiques de la société. Ses recettes sont : le tiers du produit des 

cotisations, le produit de la vente des publications de la société et, en outre, 
les intérêts du fonds inaliénable dès que celui-ci s'élèvera à 15,000 fr. 

Ainsi adopté par la Société d'histoire et d'archéologie du canton de Neu- 

châtel, dans sa séance administrative du 28 mai 1927, à Neuchâtel. 

Rapport sur l'activité de la Section de Neuchâtel-Ville pendant l'hiver 
1926-1927. - Au début de la saison, le bureau a été constitué de 111 M. Alfred 
Chapuis, président ; Henri Stauffer, vice-président, et Louis Thévenaz, 

secrétaire. 
Les séances, au nombre de six, ont eu lieu dans le grand auditoire du 

collège des Terreaux, les jeudis 4 novembre et 2 décembre 1926,6 janvier, 
4 février, 3 mars et vendredi 1,. l. avril 1927. 

La moyenne de la fréquentation des membres à nos séances est de 64. 
Elle était de 60 dans l'exercice précédent. 

Nous donnons ci-dessous la liste des travaux présentés 

Borel-Girard, Gustave : La vie et le caractère (le Guillaume Farel. 
Borel, Jean : Conflit d'autorité entre Frédéric II et les Neuchätelois 

(1740-1741). 
Bourquin, Julien : Iconographie farélienne (avec projections). 
Cornaz, Arthur : Quelques souvenirs (le ma grand'mère, M, 1'° Corna: née 

Guebhard (début du XIX""""' siècle). 
Frick, R. -0. Le folklore, son domaine et son but. 
laun, René : Présentation de vieux plans rie Neuchôlel au XVIII"""° siècle. 
Jacot, Louis : Un touriste de 1812 en pays neuchéitelois. 
Montandon, Léon : La Société d'émulation patriotique et ses médailles. 
Muller, Carl : Quelques notes sur l'histoire du Vully. 
Noséda, Marguerite : La confrérie de Saint-Sébastien au Landeron. 
Pierrehuinbert, William : Une fruitière (lu haut Jura il ya 300 ans. 
V'ouga, Paul : Relations des lacustres avec leurs voisins ou avec l'orient 

méditerranéen. 
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A côté de ces communications, notre section s'est occupée de l'inscription 

- fracassée aujourd'hui - qui surmontait la petite fontaine dans le rocher 
au haut de 1'Ecluse, à Neuchâtel, et s'est préoccupée, à la suite d'une propo- 
sition de M. G. Borel-Girard, de l'érection d'un buste à Ph. Godet. Une com- 
mission d'études a été désignée. 

La section a fait, le samedi après midi 18 juin, une course archéologique 
à la Coudre, Hauterive et Saint-Blaise. MM. Samuel de Perregaux et Gustave 
Bünzli ont bien voulu diriger les excursionnistes. 

L. T. 

,', 
La Vendange, par Léopold Robert. - La magistrale histoire de l'art, 

commencée sous la direction savante d'André Michel, qui, hélas ! n'en aura 
pas vu l'achèvement, est sur le point d'être terminée ; avant le point final, 
elle passe en revue l'histoire de l'art au XIX11- siècle dans les divers pays. 
L'un des derniers cahiers, le n° 159, est consacré en partie à la Suisse. L'au- 
teur s'est tiré avec honneur d'une tâche malaisée, car le peu d'espace mis 
à sa disposition l'a forcé de condenser un sujet qui, par sa diversité même, 
eût demandé quelques développements, et de faire des généralisations un peu 
sommaires privant son tableau de bien des nuances. Tel qu'il est, cet aperçu 
donne une vue d'ensemble intéressante du mouvement artistique en Suisse. 
Pourtant, il s'y est glissé quelques erreurs de détail, dont une au moins nous 
paraît devoir être relevée pour ceux qui s'intéressent à Léopold Robert. 

On lit, en effet :C Elève de Louis David, Léopold Robert prolonge le 

classicisme bien avant dans le XJX' siècle. Ses toiles principales symbo- 
lisent en même temps les quatre saisons et quatre des régions principales 
d'Italie : le Retour de la fëte de la Madone de l'arc représente le printemps 
près de Naples ; la Moisson dans les marais Ponlins, l'été près de Rome ; 
la Vendange, l'automne près de Florence ; le Départ des pécheurs de l'Adria- 
tique, l'hiver à Venise. Les trois premièmes sont au Louvre, la quatrième au 
Musée de Neuchâtel... 

Or, le tableau de l'Automne, que Robert avait entrevu sous forme d'une 

scène de vendange dans les environs de Florence, n'a jamais été peint, quoi 
qu'on en ait dit. Le départ de l'artiste pour Venise en fut la cause. Là, il 
s'attaqua à l'Hiver, représenté par le départ des pêcheurs, qui fut, comme 
on sait, la dernière oeuvre qu'il ait achevée. Le tableau de l'Automne ou 
La Vendange, ne peut par conséquent figurer au Louvre. Ce musée ne pos- 
sède, en effet, de Léopold Robert qu'une Paysanne de la campagne romaine, 
daté de 1824, Le Printemps, figuré par le Retour du pèlerinage à la Madone 
de l'arc, du salon de 1827, et l'Eté, représenté par l'Arrivée des moissonneurs, 
du salon de 1831. Ces trois peintures portent les n 816,817 et 818 au cata- 
logue des tableaux de l'école française. Le Louvre possède, en outre, du 
même artiste, quatre dessins ou aquarelles : Une religieuse, n° 792; Un esca- 
lier, n° 3518; Un paysage, n° 3519, et enfin Une paysanne de la campagne 
romaine, n° 3551. 

B. 
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*, Autographes. - On trouve plusieurs documents sur l'histoire de 
Neuchâtel dans le catalogue de irai-juin 1927 de la librairie Mongenet à 
Genève. Il faut signaler une lettre du colonel Dufour à Louis de Pourtalès 
(n^ 2791, Lucerne, 19 septembre 1831) :«... Je vous conseille de faire tout 
ce qui dépendra de vous pour que les bons citoyens ne prennent plus un 
nom (royalistes) qui peut indisposer contre eux une grande partie des popu- 
lations des Cantons voisins. J'avoue qu'il fait aussi sur moi une impression 
pénible et que j'ai peine à concilier dans mon esprit deux idées si contra- 
dictoires que celles de royaliste et de républicain.. 

Le catalogue de Noël Charavay (mai 1927, n' 6309) mentionne une lettre 
de Fauche-Borel à Pougens, datée de Londres, 12 mai 1802, relative au règle- 
ment de leur compte de librairie. 

Les 10 et 11 juin, le libraire Liepmanssohn a vendu aux enchères à Berlin 
une collection importante d'autographes. Parmi ceux-ci il en est deux qui 
touchent de plus ou moins près le pays de Neuchâtel : le premier (11° 471) 
est une lettre de Marat à M. de Saint-Laurent, datée de Paris le 25 août 1783. 
Marat parle de son établissement en Espagne :<... D'après ma parole donnée 
de ne contracter aucun engagement que je n'aie reçu de nouveaux ordres 
du Ministre, je suis enchaîné et dois l'être. Mais, Monsieur, rien encore n'est 
terminé, et toute fois je suis appelé chaque jour à quelque nouveau sacrifice. 
Parmi ceux qui nie couteroient le plus, si le désir que j'ai de consacrer mes 
talents à l'Espagne ne se réalisait pas, seroit d'avoir suspendu l'impression 
de trois de mes ouvrages dans l'espoir d'en faire limage à ma nouvelle 
patrie... » Il parle ensuite de ses « nouvelles découvertes sur la lumière » et 
se plaint d'un professeur de physique « qui, dit-il, cherchait à pénétrer mes 
vues sur les perfectionnemens des instrumens du dioptrique... C'est ainsi que 
j'en ai toujours usé avec les curieux indiscrets... Il faut bien peu nie con- 
naître pour imaginer que je nie laisserai pénétrer sur les points que je tiens 
en réserve. » 

Le second manuscrit (n° 474) est de Mirabeau, qui écrit de Pontarlier, 
le 27 juillet 1782, au libraire Vittel pour le sommer d'avoir à payer les lettres 
de change tirées sur lui :« Mon affaire qui a éprouvé d'incroyables retards 
ne peut plus traîner. Enfin, vous me verrez incessamment à Neuchâtel, et 
loin de chercher à vous nuire, je vous ouvrirai de belles ressources et de 
belles facilités si vous agissez rondement avec moi. Mais, je vous en prie, 
plus de vos boutades; car je sens qu'il serait difficile d'en supporter beau- 
coup. En voici trois, dont deux énormes que j'ai dévorées; c'est assez, je 
crois.: Cette lettre figurait déjà dans le catalogue spécial n', 2,1924, de la 
librairie Lemaillier à Paris. 

Le Basler Bücherfreund du libraire Geering à Bâle (avril 1927), dans une 
rubrique consacrée à Rousseau, annonce une lettre de Félix Bovet (11° 878, 
Grandehamp, le 4 décembre 1882) dans laquelle celui-ci raconte à Alfred 
Bovet comment il a découvert la maison que Rousseau habitait à Paris. C'est 
au moins la troisième fois que cette lettre passe dans un catalogue. 

Il faut souhaiter que ces documents intéressant le pays de Neuchâtel 
finiront par trouver chez nous un asile définitif. A. B. 

ý 
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'. La famille de Marat. - Dans la Chronique médicale du Dr Cabanès 
(1"' décembre 1926,1-r janvier et 1-* février 1927), le Dl' J. Olivier, de 
Genève, a publié un article : La famille de Marat, qui éclaircit admirablement 
la généalogie jusqu'ici fort embrouillée du célèbre conventionnel. Le Dl' Oli- 
vier a pu dresser un arbre généalogique qui va d'Antoine Mara, de Cagliari 
en Sardaigne, grand-père de « l'Ami du peuple à Jean-Paul Marat, né à 
Paris le 18 octobre 1899. P. 

,', 
Cressier. - Sous la rubrique Cressier, l'Écho, journal catholique 

liebdomadaire, de 1927, dans ses numéros des 5,12,19 et 26 février, 5,12, 
19,26 mars, 2 et 30 avril, 7 niai et suivants, a commencé la publication de 
notes biographiques sur Jean-Joseph Varnier, qui fut curé de ('Tessier de 
1772 à 1797. Ces notes, qui font une place aux événements ecclésiastiques et 
politiques, sont extraites d'un Catalogue des curés de Cressier, selon que je 
l'ai pu découvrir par différents actes, dressé par le curé Varnier lui-même, 
d'un journal tenu par l'organiste Michel, et de documents des Archives 
de l'Etat. A. B. 

'. Abbaye de Saint-Jean. - L'Echo de 1927 a donné dans ses numéros 
des 5,12,19 et 26 février une Notice historique de l'abbaye de Saint-Jean de 
Cerlier près du Landeron, par M. Paul Perroset. C'est en grande partie une 
compilation de l'Essai historique sur l'abbaye de Saint-Jean de Cerlier du 
P. Martin Schmitt, publié dans les Archives de la Société d'histoire du canton 
de Fribourg, t. 1,1848. A. B. 
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PETITE CORRESPONDANCE ET QUESTIONS 

QUESTIONS 

6. F. -G. Cloltu a donné, en 1831, la 3'°, édition de ses Cantiques suivis 
de 20 autres avec l'adresse de Neuchâtel-Genève-Paris. Quelqu'un pourrait-il 
donner la description de la 11, ' et de la 2-e édition ? A. B. 

7. Chaponneau à Neuchdtel. - Chaponneau fut nommé pasteur à Neu- 

châtel en 1536 suivant Herminjard (Correspondance des réformateurs, V, 82), 
niais cette date n'est pas sûrement établie. Peut-on savoir exactement la date 
de son arrivée ou de sa nomination à Neuchâtel ? demande le Bulletin de la 
Société de l'histoire du protestantisme français, t. LXXVI, 1927, p. 125. 

A. 13. 

RÉPONSES 

2. Le mot ccens. - L'abonné du Musée, qui cherche l'origine de ce mot, 
voudra bien se reporter au Dictionnaire (lu parler neuchàlelois au mot 
gueunsse. 

4. Maurice Quinche. - Plusieurs personnes : MM. Henri Guye, Adolphe 
Hediger, Pierre Tissot, Victor Attinger et M. Quinche lui-même ont répondu 
à la question posée par M. B. dans le fascicule précédent. Georges-Maurice 
Quinche, fils de Georges-Louis, notaire et directeur du Crédit Foncier Neu- 
châtelois, est né à Neuchâtel le 9 juin 1854. Après un apprentissage à la litho- 
graphie Fuhrer, il quitta Neuchâtel en 1876 et se rendit à Paris où il passa 
une vingtaine d'années et se spécialisa dans la lithographie en couleurs. Puis 
il continua le même genre de lithographie pendant trente ans à Zurich et 
se retira à Bassersdorf où il fait aujourd'hui du portrait et de la peinture 
en amateur. T. 

1 



L'HONORABLE CONFRÉRIE 
DES SS. FABIEN ET SÉBASTIEN AU LANDERON 

Un étranger qui aurait la curiosité de se promener au Landeron le 
troisième dimanche de janvier trouverait au vieux bourg une physio- 
nomie solennelle ; il verrait aussi que, le matin, la foule se dirige non 
pas du côté de l'église paroissiale, mais vers la chapelle des Dix Mille 
Martyrs, dans la ville', où, par exception, se célébrera la grand'messe. 

A l'issue de l'office divin, notre touriste étonné verra que des mes- 
sieurs en tenue de cérémonie se réunissent à l'Hôtel de Ville, dans la 
belle salle du Conseil général, y délibèrent quelque temps, puis en res- 
sortent, groupés en un cortège qui se déroule, au son du tambour, clergé 
en tête, tout autour de l'allée de platanes que Lespérut fit planter au 
milieu de la ville. Ce cérémonial inusité n'est que l'un des actes de la 
fête célébrée en l'honneur des saints Fabien et Sébastien, patrons de 
l'une des deux confréries qui, avec sa sSur, la confrérie de Saint- 
Antoine, subsistent encore au Landeron. 

Des confréries..., il s'en est formé un certain nombre au cours du 

moyen âge ; on trouve la trace de plusieurs d'entre elles au pays de 
Neuchâtel : celles du Saint-Esprit et de la Sainte-Trinité en particulier. 
L'origine de ce genre d'association est, d'ailleurs, assez obscure ; tou- 
tefois, on croit pouvoir être en mesure d'affirmer que la plupart ont été 
constituées dans un but pieux. 

Celle de Saint-Sébastien, fondée au Landeron, fut, au début, tout 
autre chose. Le nom du patron qu'elle s'est choisi est significatif : Sébas- 
tien, capitaine des gardes de Dioclétien, fut, par ordre de l'empereur, 

qui n'épargnait pas les chrétiens, percé de flèches par les archers, au 
point qu'il en paraissait c comme un hérisson garni de ses dards , disent 
les Actes de sa passion. Il ne mourut d'ailleurs que plus tard, après un 
second supplice, et fut de bonne heure honoré comme martyr par l'Eglise. 
En souvenir de l'instrument de son supplice, les archers, arbalétriers 
et tireurs le choisirent pour patron et pour protecteur 1. 

1 Les anciens martyrologes unissent au noie de Sébastien celui de Fabien qui mourut 
vers 250 sous le règne de l'empereur Ilèce. Leur tète se célèbre le 20 janvier; aussi, pour cette 
raison liturgique, a-t-on uni ces deux noms en un seul vocable, et, au cours des siècles, on a 
admis cette double protection pour la confrérie, dont le titre officiel est actuellement :o hono- 
rable confrérie des bienheureux martyrs SS. Fabien et Sébastien s. Toutefois, dans le langage 
courant, on omet généralement le non de S. Fabien. 

8 
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Origine et statuts. La confrérie de Saint-Sébastien fut, au début, 
l'association des compagnons de la ville du Landeron, jouant au jeu de 
l'arbalète et de la collovrine. 

La fondation de cette compagnie doit sans doute remonter au milieu 
du XV"'e siècle; les premières libertés et franchises lui furent conférées 
le 18 janvier 1471 par Rodolphe de Hochberg. Cette première charte est 

malheureusement détruite, mais elle est citée dans l'acte de confirma- 
tion donné le 27 juin 1525, par Bernard Schiesser, bailli pour les Douze 

cantons, seigneurs des Ligues, qui administraient alors le pays de Neu- 

châtel. e Il fallut, dit-il, donner d'autres franchises, les premières 
estoient fort caduques et rompues pour ce qu'elles n'estoient qu'en 

papier. Parmi ces libertés, relevons, entre autres, le droit d'affermer 

les charrois de vin sur les territoires du Landeron et de Cressier, le 

droit aussi de tenir les jeux de dés et de cartes, celui d'organiser 

les concours de tir ; les compagnons avaient, en revanche, le devoir de 

faire chanter une grand'messe le jour de la Saint-Sébastien et d'y assis- 
ter. D'autres prescriptions sont également mentionnées, dont nous re- 
trouverons le détail dans des actes postérieurs, en particulier dans le 

règlement de tir établi par Philippe de Hochberg (10 mai 1500) et con- 
firmé le 10 juillet 1531 par Georges de Rive, gouverneur du comté 

pour Jeanne de Hochberg. 
Cet acte renouvelle les prescriptions de la charte de 1471, et, de 

plus, règle d'une façon précise les conditions du tir : Ceux des compa- 

gnons qui concourront pour la fleur, devront tirer trois coups francs, 

et à bras libre ; celui qui mettra le bras sur la poitrine n'aura rien pour 
son coup ; celui dont le coup dépassera la cible n'aura rien non plus ; 
si deux personnes ont constaté que le coup a touché terre, il faudra 

croire en leur témoignage ; chaque compagnon devra avoir son propre 
équipement, il lui est interdit de jeter son attirement par dépit -. Des 

amendes sont prévues pour les récalcitrants ; elles sont tarifées d'un 

sol à vingt sols et une livre de cire. L'administration de la confrérie est 
confiée à un maître a et à deux - serviteurs (plus tard appelés < gar- 
çons D, puis domestiques ). Ils sont chargés de faire observer le règle- 
ment ; c'est au maître qu'incombe la direction des jeux. Nous n'insistons 
pas sur les quelques règles de morale et de bienséance qui y sont égale- 

ment promulguées, non plus que sur les conditions d'admission et le 

mode d'élection du maître. La finance d'entrée s'élevait alors à 20 sols, 

une livre de cire et un brochet de vin de huit pots. 
La partie religieuse et liturgique de la fête annuelle augmente à 

1 
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cette époque : on prend, en effet, l'habitude de faire chanter solennelle- 
ment les premières vêpres de Saint-Sébastien qui se disent la veille de 
la fête, dans l'après-midi ; les confrères sont rigoureusement tenus d'y 

assister, ainsi d'ailleurs, bien entendu, qu'à la grand'messe solennelle 
du jour de la fête et aux deuxièmes vêpres de Saint-Sébastien, chantées 
l'après-midi de ce jour. Les < compagnons devront aussi être présents 
aux offices de requiem que la confrérie fait dire le lendemain de la 
fête annuelle et à la mort de chacun de ses membres ; ils devront, d'ail- 
leurs, accompagner leur ami défunt jusqu'au cimetière en portant un 
cierge ; aux termes du règlement, ils sont tenus d'assister à l'enseve- 
lissement et de rester jusqu'au dernier Libera me. 

Une ordonnance, que nous verrons renouvelée à plusieurs reprises 
dans les règlements successifs, est celle qui exige formellement que 
chaque compagnon fasse peindre un écusson à ses armoiries et l'appose 
dans la salle des séances. 

Un nouveau règlement paraît en 1578. La tourmente qui avait bou- 
leversé l'Europe et agité tant d'esprits n'avait pas beaucoup troublé les 
bourgeois du Landeron. Ils avaient pris résolument le parti de la tradi- 
tion et s'étaient rangés parmi les fidèles de la religion que leurs ancêtres 
avaient pratiquée. Ils eurent évidemment quelques assauts à subir et à 

repousser... Est-ce pour affirmer leur fidélité à leurs principes que nos 
arbalétriers fixèrent l'heure de leurs exercices à l'issue du service divin ? 
Est-ce dans ce but aussi qu'ils inscrivirent un article spécial, prévoyant 
une amende de cinq sols pour < quiconque jurera et blasphémera le 
nom de Dieu ou de Nostre-Dame et de ses saincts ? 

L'exercice du tir à la couleuvrine et à l'arbalète perdit peu à peu 
de sa faveur. L'arbalète restait l'emblème de la confrérie, mais on s'en 
servait de moins en moins. La vie sociale et religieuse de la compagnie 
semble, au contraire, s'être intensifiée au cours des XVII"'O et XVIII'"e 

siècles. 
Une disposition prise en 1607 prévoit une allocation accordée au 

chapelain de la Chapelle des Dix Mille Martyrs du Landeron, à charge 
pour lui d'y célébrer l'office solennel. 

C'est de cette époque que date sans doute l'habitude, conservée 
encore aujourd'hui, de faire le tour de la ville par ordre depuis la 

compagnie jusqu'à la maison de ville, avec l'épée et le manteau , >, ainsi 
que le fixe un procès-verbal. Le manteau dont il est question ici était 
une sorte de pèlerine coulissée, analogue à celle que portent les 
membres de certaines confréries au Tessin. Les confrères de Saint- 
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Sébastien devaient, en outre, le revêtir pour assister aux enterrements 
de leurs compagnons. Ce fut en 1871 seulement que la suppression en fut 
décidée, après qu'on en eut délibéré; on alléguait pour cela que , le port 
de ce genre de vêtement était tombé en complète désuétude 

Au cours des siècles, le règlement de la confrérie subit quelques 
modifications qui firent plutôt de ces statuts une réunion de directives 

morales et un recueil de préceptes religieux. Signalons que les dispo- 

sitions de 1842 requièrent des membres de la confrérie d'être de 

loyaux et fidèles sujets du roi ,, texte qui n'a évidemment pas été repris 
dans la dernière édition de 1922, d'ailleurs passablement revue et 

... allégée, si on la compare à celles de 1471 ou de 1578. 

Dignitaires de la confrérie. Aux termes de ces divers règlements, 
les compagnons sont tenus d'élire un ° maître chargé de la gestion 
des affaires de la confrérie. Quelques contestations durent s'élever à 

ce sujet, puisqu'une prononciation de Georges de Rive, datée du 3 mars 
1538, confirme < le droit d'élire un maître et de lui adjoindre un lieu- 
tenant pour le cas où le dit maître serait occupé aux affaires de la com- 
tesse ou de la ville du Landeron, ou, encore, qu'il soit trop débilité de 

corps pour gérer sagement les affaires , >. Le maître doit donc adminis- 
trer les biens de la compagnie, diriger les exercices et les concours de 
tir et faire observer le règlement par les deux < serviteurs ,> ou <. gar- 
çons » que l'on nomme actuellement les domestiques ; -. 

L'habitude se prit, peu à peu, que chacun des confrères devînt 

maître par ordre d'âge, qu'il restât en charge pendant un an, et qu'après 
ce temps il demandât sa démission et cédât sa place à celui qui lui 
succédait sur la liste chronologique. 

Les deux autres dignitaires de la confrérie sont les deux domes- 
tiques >> chargés de faire observer le règlement, d'aller annoncer tous 
les décès survenus dans la famille confraternelle et de faire les convo- 
cations pour les offices de requiem auxquels les confrères sont tenus 
d'assister. Ils sont nommés chaque année à cette assemblée qui se tient 
le dimanche qui suit le 20 janvier, à l'issue du service divin. En même 
temps que les domestiques, et par ordre chronologique comme eux, sont 
désignés les porteurs de cierges à la procession de la Fête-Dieu, et ceux 
qui seront chargés de représenter la confrérie en portant ses deux ban- 

nières : la noire aux ensevelissements et la rouge aux processions so- 
lennelles, entre autres à celle des Rogations. 

A cette réunion du dimanche, on élit donc les dignitaires et l'on 
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reçoit les nouveaux confrères, mais la partie purement administrative 
se joue le lendemain. Le maître est chargé de la gestion des biens de 
la confrérie. En quoi consistent donc ces biens ? 

Biens de la confrérie. Si, à l'origine, on ne parle guère de capital 

social, il semble que l'association ait assez rapidement prospéré au point 
de vue financier. En 1542, elle devient propriétaire ; elle achète à la 

ville du Landeron, pour 370 florins, avec cense de 20 fl., la r maison 
de la tour ; >, située à côté du château, où une salle sera désormais réser- 

vée aux assemblées de la confrérie. En 1544, Isabelle de Vaumarcus 

prête 100 écus à la compagnie pour achever le paiement de la maison. 
Cet immeuble fut vendu en 1807 lors du partage des biens de la con- 
frérie ; celle-ci, toutefois, se réservait le droit d'y conserver la salle 
pour ses séances annuelles et chargeait le nouveau propriétaire d'élever 

chaque année le reposoir de la Fête-Dieu. Enfin, en 1917, la Société 

immobilière de la confrérie de Saint-Sébastien a racheté la maison de 

la tour qui est ainsi rentrée en la possession de ses premiers proprié- 
taires, et nous pouvons espérer qu'elle y demeurera. 

Le produit des amendes encourues pour toutes les infractions au 

règlement, les revenus des biens de la confrérie, l'affermage des char- 

rois du vin dont le monopole avait été concédé à la compagnie par 
Rodolphe de Hochberg par acte de 1471, tout cela constituait une source 
importante de revenus, auxquels était venu s'ajouter le produit de l'im- 

pôt perçu sur les étrangers qui habitaient au Landeron < derrière la 

ville ». Le montant total de cet impôt, nommé r quartemps se parta- 

geait par moitié entre la confrérie de Saint-Sébastien et celle de Saint- 

Antoine ; toutes deux comptaient d'ailleurs, au début, un nombre à peu 

près égal de membres ; mais, peu à peu, le nombre des <: Bastiens >> 

avait augmenté, tandis que celui des < Antoines ,ý avait diminué. Les 

premiers, qui ne faisaient pas complètement fi des biens de ce monde, 
demandèrent que le partage des < quartemps >> se fît, non plus par par- 
ties égales entre les deux associations, mais proportionnellement au 

nombre des membres de chacune d'elles. Leur demande était logique, 

mais « Messieurs des Antoines avaient pour eux la tradition, qui, il 

est vrai, servait à merveille leurs intérêts. 

Les deux parties désiraient que le litige fût réglé d'une façon défi- 

nitive ; aussi leurs représentants soumirent-ils la question au sieur 
Bergeon, châtelain du Landeron, et, enfin, au gouverneur même du 

comté qui, pour lors, était François-Pierre d'Affry. 
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Celui-ci rendit son jugement dans une prononciation du 16 sep- 
tembre 1685, par laquelle il faisait droit à la demande de la confrérie 
de Saint-Sébastien. Toutefois, le gouverneur terminait son jugement par 

un avis digne de la sagesse de Salomon : après avoir engagé tous les 
bourgeois du Landeron à maintenir entre eux la même paix et ami- 
tié ,> que par le passé, il insinuait que, peut-être, il serait prudent de 

réunir les ressources provenant des quartemps et d'en constituer un 
fonds destiné à< satisfaire les dépenses et les charges de la bour- 

geoisie 
Il semble que les confréries du Landeron n'aient pas obéi aux sages 

injonctions de leur gouverneur, car les quartemps appelés plus tard 111, 
<. giets d'habitations continuèrent à figurer aux recettes. 

Toutefois, une nouvelle contestation s'éleva encore à ce sujet en 
1840: à cette époque, le Conseil de ville du Landeron désira prélever 

une certaine somme sur ces droits qui se montaient alors à 20 batz par 
étranger établi. La confrérie de Saint-Antoine demanda à celle de Saint- 

Sébastien de joindre ses instances aux siennes pour obtenir le maintien 
des décisions prises à cet égard en 1685. Une requête fut donc adressée 

au Conseil d'Etat. Celui-ci, par arrêté du 1ý'' mars 1841, maintint les 

confréries au bénéfice de la prononciation de François-Pierre d'Affry, 

à condition toutefois qu'elles fussent à l'avenir chargées de l'entretien 

des rigoles de la ville. 
Aussi ces impôts continueront-ils à alimenter la caisse jusqu'en 

1859, date à laquelle ils disparaissent du budget. 

Les biens de la société n'étaient pas certes ceux d'un gros capita- 
liste; néanmoins, ils suffisaient pour lui permettre de faire en quelque 
sorte figure de banque dans la région : ceux qui avaient été éprouvés 
d'une façon particulière pouvaient s'adresser à la confrérie qui leur 
faisait des prêts à un taux très modéré ; elle ne se montra, du reste, 
jamais impitoyable, témoin cet emprunt fait en 1653 qui ne fut entiè- 
rement remboursé qu'en 1804'. 

Ce rôle de prêteur, la confrérie le joua bien longtemps, puisque les 
dernières obligations lui furent remboursées en 1887 seulement. 

La gestion des biens, l'administration des capitaux de la société 
représentent une charge assez importante qui incombe au maître et 
dont il doit rendre un compte exact à la séance du lendemain de la fête, 
dite assemblée des comptes Actuellement encore, les intérêts de la 
fortune sociale constituent une petite somme qui est partagée entre tous 

1 Archives de la confrérie : Livre des Obligations. 

4 
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les confrères. On a, d'ailleurs, pris l'habitude de mettre toutes ces parts 
en commun pour payer le souper qui termine cette assemblée et que 
l'on nomme <, le souper des comptes ». Ce repas, toujours très joyeux, 
est sans doute la partie principale de cette séance, car c'est ce dernier 
acte qui est connu au Landeron, en langage de confrérie, sous le terme 
<< faire les comptes �! La ville du Landeron ne dédaigne pas de s'asso- 
cier à cette comptabilité d'un genre spécial, en offrant le vin d'honneur 
aux deux confréries ; en 1870, elle préféra faire un geste définitif en 
remettant à chacune d'elles la somme de 250 fr., dont les revenus de- 

vaient servir à l'achat du vin d'honneur. 

Archives de la confrérie. Tous les détails de cette étiquette sociale, 
toutes ces habitudes ne se sont pas transmis par tradition orale unique- 
ment, mais il ya un dossier considérable, composé, entre autres, de 
lettres patentes accordées à la confrérie, ainsi que de tous les actes 
officiels qui lui ont été adressés, des actes de vente d'immeubles, du 

registre des protocoles, du catalogue des morts, du livre des comptes. 
Ce trésor est conservé à la e maison de la tour >> dans la salle des 

séances ; il est serré dans un coffre vénérable (signé Simon Digier et 
daté de 1602), fermé par deux cadenas anciens, aux clefs différentes, et 
placé dans une cachette du mur qui se boucle au moyen d'une troisième 

clef. Ces trois clefs sont entre les mains des ë, ý maîtres des clefs >, soit 
le maître en charge et ceux des deux années précédentes ; tous trois 
doivent être présents lorsqu'on ouvre le coffre, ce qui explique les dif- 
ficultés auxquelles on se heurte pour aller explorer les archives de 
la confrérie 1. 

En plus des documents, le coffre recèle encore la marque à feu de 
la confrérie et les chaînes que portent l'ancien et le nouveau maître 
le jour de la fête. L'une d'entre elles offre un intérêt tout particulier : 
la tradition en fait un cadeau de la duchesse de Nemours à la confrérie; 
elle est en argent et fort bien travaillée -. 

Participation à la vie paroissiale et sociale du Landeron. Dans la 

physionomie caractéristique du Landeron, les confréries forment un trait 
dont il convient de noter la valeur : nous les avons vues gardiennes 

r Je tiens à remercier ici les trois « Maîtres (les Clefs », MM. Paul Frocliaux, Ad. Quellet 

et Clrs Frochaux, ainsi que le président (le la confrérie, M. C. bicot, qui (le toutes manières 
ont facilité mon travail et m'ont permis (le consulter les archives (le la confrérie. 

2 I, a chaîne d'argent et la marque à l'en ont figuré à l'Exposition rétrospective de Neu- 
châtel en 1914. 

1 
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des traditions religieuses, veillant à la dignité des moeurs, chargées 
officieusement d'aider matériellement ceux qui sont éprouvés ; il est 
intéressant de les voir aussi dans leur activité philanthropique. Et ici 
je parle aussi bien de la confrérie de Saint-Antoine que de celle de Saint- 
Sébastien, car si, dans la vie quotidienne, de petites rivalités s'élèvent 
entre les deux associations, il est juste de constater que lorsqu'une 

oeuvre sollicite l'appui de la confrérie de Saint-Sébastien, son comité 
décide aussitôt de s'entendre avec Messieurs des Antoines - pour voir 

ce qu'il ya lieu de faire. 

Ainsi, c'est d'un commun accord qu'en 1829 les deux confréries 
décident de participer aux frais entraînés par la bâtisse de l'église ; la 

part de la confrérie de Saint-Sébastien sera la construction du fron- 
tispice en pierre de taille rhabillée ' 

En 1830, c'est la cloche dite des confréries qui est fendue ;à 
l'unanimité, on résout de , se concerter avec Messieurs de Saint-An- 
toine pour prendre les mesures nécessaires afin de refondre la cloche 
et de la replacer sur le clocher le plus tôt possible -. 

Les 31 mars et 1ur avril 1845, il y eut dans le canton de Lucerne 

les événements malheureux que l'on connaît. Les conséquences ont été 

bien douloureuses pour la population de Lucerne et une souscription 

a été ouverte dans toute la Suisse en faveur des victimes : Après avoir 
délibéré, il a été passé qu'on autorise le maître à donner 7 pièces de 

5 francs, pour cet objet, qui seront prises dans le coffre, tout en regret- 
tant de ne pouvoir donner davantage: '. ,. 

Puis c'est l'autel de la chapelle qui, en 1865, tombe de vétusté 
Pour aider à sa restauration, la confrérie de Saint-Sébastien ne recule 
devant aucun moyen et prend même la décision héroïque de vendre la 
chaîne d'argent déposée au coffre et d'en allouer la valeur -° pour con- 
tribuer aux réparations . Mais, le premier feu de l'enthousiasme passé, 
on réfléchit... Et voici ce que nous lisons au procès-verbal de la séance 
du lendemain : 

Un membre de la confrérie a exposé la douleur et le regret que plu- 
sieurs confrères ont éprouvés en apprenant que la chaîne en argent déposée 
au coffre allait être vendue. Il fait la proposition de conserver ce glorieux 
souvenir des temps passés, souvenir donné à nos ancêtres comme un gage 

1 Archives (le la confrérie : Registre cles 1ýruhýcuhrs, séances des 6 septembre 1826 et 
28 novembre 1830. 

2 Id., séances des 6 mai 1833 et 23 novembre 1838. 
3 Id., séance du 8 mai 1S1i. i : Le procès-verbal (le toute la séance est fort intéressant et 

mériterait d'être cité in e. rtennso. 

i_ 
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de leur fidélité inviolable à la religion catholique, mais en même temps de 
se procurer par une souscription la somme votée hier pour les réparations à 
faire à l'autel de la chapelle. Cette proposition... a été mise aux voix et votée 
à l'unanimité 1. 

Les deux confréries jouent un rôle très considérable dans la vie 
sociale du Landeron : leurs fêtes sont des dates attendues au cours de 
l'hiver dont elles rompent la monotonie ; on les prépare, on en discute ; 
elles sont l'occasion de réunions familiales, et cela d'autant plus que 
les bourgeois du Landeron établis au dehors reviennent pour la fête 

avec une fidélité impressionnante. 

Membres de la confrérie. Les bourgeois du Landeron établis au 
dehors. ; Pourquoi ceux-là seulement ? Quelles sont donc les conditions 
d'admission dans l'honorable confrérie ? Ces conditions sont à la fois 
très larges et très exclusives : les bourgeois du Landeron qui ont fondé 
l'association ont aussi créé une tradition : leurs descendants seuls ont le 
droit de demander, à l'âge de 18 ans, l'honneur d'être reçu confrère - 
et ils étaient admis d'office, - au cours d'une cérémonie solennelle, 
dans laquelle on demande au jeune repris qui a sollicité son admis- 
sion s'il jure d'observer le règlement, <- aussi vrai, lui dit-on, que vous 
désirez que Dieu vous fasse paix et miséricorde` ; ï. Les familles dont 
les membres font actuellement partie de la confrérie de Saint-Sébas- 
tien sont les suivantes : Bellenot, Bonjour, Digier, Frochaux, Gicot, 
Guenot, Muriset, Perroset, Quellet et Ruedin. Autrefois, il y avait encore 
les familles Bolleine, Brochatton, Collon, Corbière et Nicolet ', qui sont 
éteintes. 

En 1827, par exemple, Nicolas Weber sollicita la faveur d'être reçu 
membre honoraire de la confrérie. A quoi il fut répondu, après qu'on 
en eut délibéré en séance, qu'il n'y a pas d'exemple que la confrérie 
ait reçu aucun étranger comme membre honoraire, mais pour faire plai- 
sir au dit Weber, on le reçoit pour les prières seulement, et sans qu'il 
puisse participer à aucun avantage ni avoir voix délibérative dans les 

assemblées de la confrérie' 
Les < étrangers >, peuvent, en effet, être < inscrits pour les prières », 

c'est-à-dire qu'après leur mort leurs noms sont portés au nécrologe, et 

1 Archives de la confrérie : Registre (les protocoles, séances (les 22 et 23 janvier 1865. 
2 Cette formule est aussi employée pour le serment (lu maître et (les s domestiques ». 
9 Il s'agit ici, bien entendu, des Nicolet catholiques, bourgeois (lu Landeron; cette bran- 

che est aujourd'hui éteinte. 
4 archives de la confrérie : Registre (les protocoles, séance du 21 janvier 1$27. 
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on les lit, avec ceux des confrères défunts, au cours de la messe qui est 
célébrée pour le repos de leurs âmes, le lendemain de la fête des saints 
patrons. C'est ainsi qu'on inscrit pour les prières ;, les femmes des 

confrères, les curés de la paroisse, les religieux capucins de l'Hospice 

et les soeurs de Saint-Vincent de Paul qui ont vécu au Landeron. Depuis 
le jubilé de 1826, on a pris l'habitude d'inscrire aussi les religieux qui 
ont prêché des missions Ajoutons qu'en 1922 on a reçu de cette façon 

Mgr Besson, évêque du diocèse. 

Nécrologe. Le nécrologe, appelé plus communément - catalogue des 

morts est des plus intéressants à consulter. On y trouve le nom des 

souverains de Neuchâtel jusqu'en 1707, date de la mort de la duchesse 
de Nemours, dernière souveraine catholique du comté. On peut y re- 
cueillir une foule d'indications précieuses. On y voit, par exemple, que 
les bourgeois d'autrefois n'étaient pas aussi casaniers qu'on l'imagine 

volontiers aujourd'hui. En 1534 mourait Jehan Digier, lieutenant de la 

garnison de Grenoble ; messire Gaberel, curé du Landeron, était bache- 
lier en Sorbonne; Laurent Gicot trépassa à Dunkerque; plusieurs autres 
furent ensevelis à Paris, en Lorraine, à Strasbourg, au cours du XVII-c' 

siècle ; un Bonjour fut chanoine de la collégiale de Belfort ; nous trou- 

vons aussi un Ruedin, à l'esprit aventureux, qui s'en alla mourir à Saint- 
Domingue. Jean-Clément Bolleine fut maître d'hôtel de S. A. S. le prince 
de Parme, et finit sa vie à Vienne en 1802. 

Les campagnes napoléoniennes provoquèrent plusieurs engagements 
et plusieurs victimes : Jean-Baptiste Collon, mort en Espagne ; Louis- 
Constant Nicolet, aide de camp dans les troupes suisses au service de 
la France, tombé à Wezel en 1813. C'est à Versailles que mourut en 
1819 François-Deogratias Perroset'. 

Il serait fastidieux de continuer cette énumération : contentons-nous 
de saisir la leçon qui se dégage de cette longue liste. A voir reparaître 
au long de ces pages les mêmes noms précédés des mêmes prénoms 
que chaque famille entoure d'une sorte de culte respectueux, à voir se 
perpétuer les mêmes cérémonies renouvelées chaque année avec les 
mêmes gestes de pieuse déférence, à voir l'attachement que tous les 
bourgeois du Landeron ont pour leurs confréries et la fidélité qui les 
ramène, de bien loin parfois, pour assister aux assemblées, on sent 
toute la force de cette tradition, qui puisa sa vigueur aux sources pro- 

1 Archives de la confrérie : Catalogue des morts, passim. 
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fondes, et qui relie, sans solution de continuité, les confrères d'aujour- 
d'hui à leurs homonymes qui créèrent la compagnie, par l'intermédiaire 
de tous ceux qui, pendant ces quatre siècles et demi, l'ont faite grande 
et puissante, comme leurs ancêtres l'avaient désirée. 

Marguerite NOSEDA. 

ANNEXE 

Sy apprés s'ensuyvent les ordonnances que doibvent tenir et observer les 

compagnons de la Ville du Landeron jouans au jeu de la collovrine. 

1. Premierement, les dict collovreniers et compagnons esliront ung maistre 
de leur compagnie lequel sera entenus de bien et fidellement honorer le jeu 
et le suyvre sus poingne 1 d'estre chastié et de mesure esliront uug serviteur 
lequel sera entenus obeir audict maistre sus poingne d'estre privé de la coin- 
pagnie. Et de mesure sera entenus d'aller quester pain et vin et icelluy mons- 
trer audict maistre ou bien a son absence a deux ou a aucuns de la compagnie 
et touteffoys qu'il fera faulte sera chastié pour x solz. 

2. Item quiconque tirera pour les fleurs donnees ausdicts compagnons 
tant par la seignorie Salleure que par la ville du Landeron et aultres sera 
tenus de tirer troys cops francs et a bras dellevés, mais s'il mectoit le bras 

sus la poictrine ou que la collovrine touchat sur son espaule icelluy n'aura 
riens pour son cop. 

3. Item quiconque vouldra tirer pour les pris et fleurs, il doibt premie- 
rement estre accepté des compagnons et donner dix solz et aller au comman- 
dement du maistre et suyvre le plus, sus poingne d'estre privé de la dicte 

compagnie. 
4. Item quiconque vouldra tirer qu'il treuve de bonne heure ou se 

doibvent trover les compagnons tous les dimenche et feste aussy et a l'heure 

que pourra et aura prinse, et seluy qu'est défaillant est esmendable pour le 
toppel -, sinon qu'il heust excuse raysonnable ou congé du maistre ou de son 
garçon ou bien qu'il fust occupé aux affaires de la seignorie ou de la ville. 

5. Item chascun compagnon doibt avoir son propre attirement deans ung 
mois ou deux et, sy ne l'a, et il gaigne ung pris, ne l'aura, s'il ne plait aux 
compagnons et s'il n'a son attirement deans ung an sera chastiable pour... (sic). 

6. Item quiconque tire a ladicte collovrine ne doibt tirer d'ung aultre 
attirement emprompté, sinon que se soyt par la licence de ses compagnons, 
aultrement il sera chastiable de x solz. 

Sur peine. 
2 Taxe. Voir PIERREHUMBERT, Dictionnaire du parler neuchdlelois, p. 606. 
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7. Item sy quelque ung est ou vas pour (pour) tirer et il refuse par troys 
foys ou qu'il mest bas troys foys, aura perdu son cop et s'il part du pas et 
descharge aultre part, aura aussy perdu son cop. 

8. Item quiconque tire a la sibe et son cop ne pase oultre, si ne treuve 
rencontre de clo ou de rains 1, icelluy n'aura riens pour son cop et s'il frappe 

a la terre premierentent qu'a la sibe son cop ne luy vauldra aussy riens, et 
sy deux personnes l'ont veu qu'il aye frappé a terre premier qu'a la sibe, 
ilz doibvent estre a croire par leurs bonnes foys, et celluy qui dira du contraire 
sera esmendable de dix solz sans grace, et le doibt gaiger le maistre ou lui 
mesure donner le gage. 

9. Item quiconque tire deux pierres d'ung cop soyt estrange " ou de la ville 
et il est sceu, icelluy sera escheu aux compagnons pour son traiet et sera 
esmendable de cinquante solz sans grace. 

10. Item quiconque yra a la sibe sans licence du maistre sera esmen- 
dable de dix solz a boyre et les doibt...: 1 le maistre. 

11. Item le seygneur ou chaingeur ou celluy qu'a cette charge sera... de 
seygneur pour ung estrange... pour ung du lieu par son serrement et celuy 
qui dira le- contraire sera esmendable de dix solz ou a la mercy des 
compagnons. 

12. Item quiconque poindra pour les fleurs poindra pour la meillieur 
troys cops, l'aultre apprés deux et la derniere ung, et ilz faillent de ferir la 

sibe, la fleur sera franche aux compagnons et tousjours la mellieur fleur se 
doibt poindre la premiere. 

13. Item sy aulcun va sur l'attirement d'ung (d'ung) aultre sans son sceu 
est esmendable aux compagnons de cinq solz. 

14. Item sy aulcun gestoit son attirement par despit la, ledict attirennent 
est escheu aux compagnons lequel attirement se pourra rachepter pour cin- 
quante solz. 

15. Item quiconque jurera et blasfemera le non) de Dieu, de Nostre Daine 

et de ses saincts et qui fera serement... sera esmendable de cinq solz. 
16. Item quiconque dementira Jung l'autre sur le jeu est aussy esmen- 

dable de cinq solz sans grace. 
17. Item quiconque fera ung pet ou pysera a troys trapas' prés de la loge 

ou de la collovreniere sera esmendable de cinq solz. 
18. Item sy aulcung de ladicte compagnie se part par despit ou rigeur 

sera esmendable de vingt solz. 
19. Item celluy ou ceulx qui auront gaigner les fleurs seront tenus de 

suyvre le jeu jusques a la fin des dictes fleurs sinon qu'il ayt congié du 

maistre et des compagnons sus la privation des dictes fleurs sinon qu'il fusse 

occupé aux affaires de la seignorie ou de la ville. 

1 De clous ou de noeuds. Voir PIEBREHC)IBEuT, our. cit., p. 483, s. v. ran. 
2 Etranger. 
3 \1ot illisible. 
4 Pas régulier que l'on fait en mesurant un terrain. PIEBREHUDIBERT, ouv. cit., p. 618. 
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20. Item sy le maistre comande quelcung ou tous ensembles et ilz sont 
deshobeissant ou aulcung d'eux, sans congié du maistre ou excuse raysonnable, 
est esmendable de cinq solz. 

21. Item quiconque sera esté chastié le dimenche par apprés ne doibt 
tirer son second cop qu'il n'aye contenté le maistre ou le garçon sur poingne 
de n'estre chastié pour cinq solz sans grace. 

22. Item tous ceulx qui seront de la compagnie et qui achepteront ou 
vendront ung attirement sus le jeu debvront... le marchieffs x solz. 

23. Item quiconque de la compagnie niestra la pierre devant la pouldre 
sera chastié pour x solz. 

24. Item il est expressement passez et deffenduz a tous les collovreniers 
en l'an 1578 que personne ne doibt avoir a son canon le schväck ni le zug 1 

sus poingne d'estre privé de la compagnie et encores estre chastié pour troys 
libvres sans aulcune grace et le maistre les pourra fere a visiter tous les ans 
quant il lui plaira 2. 

. Tayque MOTARDE, 1599. 

1 Soudure ni trait (? ). 
2 Il est intéressant de comparer ces Ordonnances avec le Règlement des arquebusiers et 

mousquetaires des liayards, de 1613, publié par E. QUARTIER-LA-TENTE, Le Val-de-Travers. 
Neuchâtel, 1893, p. 245-247. Plusieurs articles sont plus ou moins semblables dans les deux 
textes. 
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AUX ORIGINES DE LA CHAUX-DE-FONDS 
(Suite. - Voir la livraison de janvier-février, p. 10. ) 

Je pourrais m'arrêter ici, mais en compulsant les Extentes de Rolet 
Bachie, commissaire de Guillaume d'Arberg, j'ai trouvé des renseigne- 
ments si intéressants que vous me permettrez de vous en faire part. 
Aussi bien verrez-vous comment la Chaux-de-Fonds a évolué - et rapi- 
dement - pendant une quarantaine d'années. 

Dans ces Extentes de 1401, les dix reconnaissants de Fontainemelon 
détiennent tous des terres dans la région de la Chaux-de-Fonds, envi- 
rons compris. Ce sont les descendants des hommes de 1350 et de 1358. 
Une autre génération s'est mise à l'oeuvre. Mais elle n'est plus seule. 
Les gens des Geneveys sur Fontaines - les Hauts-Geneveys actuels - 
ont pénétré à leur tour à l'est du Clos de la Franchise. Sur 29 recon- 
naissants individuels de cette localité, dix d'entre eux paient une cense 
pour des prés ou des joux situés en la Chaul de font, à différents 

endroits. 
On relève en outre la présence d'autres nouveaux venus, au nombre 

de 13, qui ne se rattachent ni à Fontainemelon ni aux Geneveys sur 
Fontaines. 

L'appellatif Chaul de font est réservé à une étendue restreinte, 
limitée au fond de la vallée et à ses versants immédiats. Les Crosettes, 
Boinod, le Mont Sagne, la Loge, etc., en sont exclus. Ils y seront incor- 
porés postérieurement, à titre de quartiers ou de parties de quartiers 
dimeurs. 

On ne peut pas faire de comparaisons avec les étendues du milieu 
du XIV siècle, parce que la Reconnaissance collective de 1350 est 
muette sur le nombre de faux accensées. Les textes de 1401 sont plus 
explicites, mais il ya des lacunes. Je préfère, dans ces conditions, m'en 
tenir au nombre des lots. Sans les joutes, qui représentent une dizaine 
de parcelles, je suis arrivé à en totaliser une centaine, dont 66 pour 
la Chaux-de-Fonds proprement dite et 32 pour les environs. Les super- 
ficies varient d'une pause à une demi-faux. 

On se trouve en face d'une expansion relativement considérable. 

i. 
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Le défrichement a marché grand train depuis 1350. Faudrait-il supposer 
que les habitants commençaient à se trouver à l'étroit au Val-de-Ruz ? 
S'était-il produit un phénomène analogue à celui qui devait se mani- 
fester à la fin du XV-e siècle au Locle et à la Sagne, lorsque les habi- 
tants du Clos de la Franchise, manquant de bois et de place, et s'étant 
livrés à des trop-faits, Claude d'Arberg dut intervenir pour réserver ses 
droits et accenser de nouvelles terres ? 

Quoi qu'il en soit, le nombre des détenteurs de terres dans la région 
de la Chaux-de-Fonds a plus que triplé en moins d'un demi-siècle. Le 
dépouillement des textes permet de les répartir comme suit : 

10 sont des reconnaissants de Fontainemelon ; 
10 sont des reconnaissants des Geneveys sur Fontaines 
13 ont leur domicile ailleurs. 
Ces 13 derniers ne paraissent qu'à l'occasion de joutes. Leurs noms 

trahissent pour la plupart une origine du Val-de-Ruz. 
L'accroissement de la colonisation provient surtout de l'entrée en 

ligne des habitants des Geneveys sur Fontaines. 
La part des 13 personnages venant après eux est faible. Elle se 

réduit à de petits lots disséminés. 
La poussée des Geneveys sur Fontaines s'explique par le nombre 

de leurs reconnaissants. Rolet Bachie en mentionne 29 dans les extentes 
de cette localité et seulement 11 à Fontainemelon. 

Voici leurs noms, tels que les a transcrits en latin le commissaire 
De Fontainemelon : Nicodus, dit Morel, fils de Borquinus de Saint- 

Imier ; Janinus, dit Tribolet, fils de Nicoletus, fils de Johaninus Escof- 
fiez ; Perrodus, frère du précédent ; Janinus, dit Benguerel, fils de 
Jaquetus Melioret ; Roletus, dit Pollens ; Girardus, fils de Johanus, fils 
de Mermetus Tissot; Johannes Pollens, fils de Rolet Pollens; Stephanus 
Martinet ; Girardus Benguerel ; Isabelle, fille de Nicodus Morel. 

Des Geneveys sur Fontaines: Johanodus, fils de Vuillermus Martin; 
André, frère du précédent; Roletus, fils de Aubertus, fils de Vuillermus 
Martin ; Johanodus, dit Mojon, fils de Johanodus de la Comba ; Roletus, 
fils de Girardus de Mortua aqua ; Johanodus, dit Borquin, fils de Bor- 

quinus de la Comba ; Jaquinotus, dit Perretus, fils de Perretus de la 
Comba ; Girardus, dit Perretus, frère du prénommé ; Johanodus Rossel, 
fils de Jaquetus grant de la Comba ; Jaquinodus, dit Bayard, fils de 
Roletus de Climisin. 

Les 13 personnages suivants ne sont ni de Fontainemelon ni des 
Geneveys sur Fontaines : Amiet de la Chinaul, Girard de la Chinaul, 
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Amiet Colon, Amiet (Amiodus) de la Jonchère, Nicodus Robert, Simon 

du tertre, Aimonet du tertre, William du clos, Girard Raguel, Othenin 

Malliardet, Matheus du bor, Cramel, Roletus de Montfort. 

Johanodus Borquin, des Geneveys sur Fontaines, possède une mai- 

son à la Chaux-de-Fonds, ainsi qu'en fait foi sa reconnaissance. 
Les textes de Rolet Bachie permettent de relever 16 lieux-dits à 

la Chaux-de-Fonds même. Nous les énumérons ci-dessous, avec le 

nombre des lots qu'on peut leur attribuer : 

Chaul de font, sans autre détermination . 17 lots 
en miez la Chaul de font 

....... 
5 

ès teyes ............. 
12 

en la Chaul de font, ouz common .... 
6 

au cul de la Chaul de font ...... 
4 

rivo fontis 
............ 

3 

en la Chaul de font, ou terto ...... 
4» 

ou mauterto ........... 
2 

ouz pacco ............ 
3> 

via de coaches .......... 
2 

ès bien 
............. 

1 

ès terrelx ............ 
1 

Sagniez 
............. 

1» 
Sagniez corberant ......... 

1» 
Sagniez potiez, alias Martinet 

..... 
3» 

Sagniez Totajour 
.......... 

2 :> 
Sagniez à la tissota ......... 

1 

L'expression en miez la Chaul de font est l'équivalent de in medio 
de la Chaul de font, le milieu de la chaux. 

Teyes était le nom du pin noir ; ès teyes, orthographié de plusieurs 
façons, signifie en les pins noirs. 

Où pouvait-il croître de tels conifères, dont l'habitat naturel est un 
terrain humide ? 

Je ne vois pas d'autre endroit que les environs de l'usine à gaz 
et du collège de la Charrière. Une inscription précise en 1401 que les 
< teiers » joutent la Chaux-de-Fonds. Il ya d'autre part des prés <« retro 
les monteis ». Ce mont serait-il la petite terrasse sur laquelle les Jaquel- 
Droz construisirent leurs deux maisons et qu'on appelle actuellement 
Sur le Pont, par migration d'un lieu-dit situé en contre-bas ? 

Dans ouz common, il faut voir le communal de la colonie, sans doute 

1 
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les abords de la piste tenant lieu de route pour aller dans la direction 
des Crosettes, du Mont Sagne et de Tête de Ran. Elle suivait l'actuelle 

rue du Grenier, qui traverse les Crêtets, appelés jadis les Communets. 
Le Cul de la Chaul de font devait se trouver au voisinage des 

Cornes-Morel. 
Rivo fontis, rive de la fontaine, n'a pas besoin d'explication. Ce sont 

les bords de la Ronde. 

Le terto servit plus tard de chésal pour une chapelle. 
Je ne sais où placer le mauterto, appelé naaltertre dans une recon- 

naissance du XVIII- siècle. 
Au début de mes recherches, j'hésitais à situer le pacco à la Chaux- 

de-Fonds, parce qu'il en existait aussi un à Fontainemelon. Mes scru- 
pules se levèrent à la lecture d'une reconnaissance de 1421, qui porte 
la mention en czon la combe du pacot, et d'une autre, contemporaine, 
qui permet à coup sûr de placer une combe du pacol à la Chaux-de- 
Fonds. Cette combe du pacot devait son nom à un pacot, à une cavité 
fangeuse, que les habitants appelèrent plus tard le Creux du Pacol, et 
dont l'emplacement se trouve sous l'immeuble portant le numéro 1 de 
la rue de l'Hôtel-de-Ville. La reconnaissance de Josué Amé-Droz, en 
1660, mentionne un Pré du Pacot, en la Vieille Chaux. 

La via de mach es conduisait à Maîche en Franche-Comté. Elle em- 
pruntait à la sortie de la Chaux-de-Fonds le tracé de la charrière qui 
donna son nom à un quartier de la ville. 

Le biez, c'est le cours de la Ronde. 
Les terrelx sont une graphie du temps pour les terreaux. Une rue 

de la cité a gardé le souvenir de cet endroit. 
On a vu que les Sagnes sont assez nombreuses. Toutes celles que 

j'ai citées gisaient incontestablement à la Chaux-de-Fonds, comme j'ai 

pu m'en rendre compte par des mentions précises ou par des joutes. 
On a exploité de la tourbe aux abords immédiats de la station terminale 
du tram, et les fouilles pour un gazomètre en ont mis à jour. C'est en 
ces lieux que les reconnaissants de 1401 détenaient des sagnes. Les qua- 
lificatifs qu'on a ajoutés à ces dernières sont des noms de personnes, tout 

au moins pour Totajor, Tissota et Potiez, et vraisemblablement aussi pour 
Corberant. Au cours de mes investigations, j'ai rencontré des Tissot et 
des Martinet. Dans la Reconnaissance collective de 1350, on trouve un 

Mermot, fil Johenier Tissot En 1401, il existe un Martinet à Fontaine- 

melon. Mais pas trace de Corberant et de Totajor. Les premières Recon- 

naissances du Locle mentionnent un Jean Totejor en 1359. 

9 
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Hors du territoire propre de la Chaux-de-Fonds, les Extentes de 
1401 signalent une dizaine de lieux-dits. 

Puenbouf, où Nicod 111ore1 possède cinq faux accensées par Jean 
d'Arberg, fut appelé postérieurement aux Olives. La signification de 

ce mot bizarre, orthographié postérieurement Poeu bouz, Poubuef, 
Pueubeuf, Poinbceuff, Point Boeuf, est encore à trouver. Le même 

vocable est connu au Val-de-Ruz, au Vignoble, à proximité de Vallorbe 

et en Franche-Comté. 

Es Grouses, versus les crouses, ous croux, sont les premières appel- 
lations des Crosettes. 

Es moles s'est conservé dans La Moite de l'Atlas Siegfried. C'est un 
épaulement au sud-ouest des Convers. 

Buennod s'écrit et se prononce aujourd'hui Boinod (Boi-nod). Les 

vieilles gens du siècle passé disaient encore Boin-nod. Boin nazal, comme 
dans loin, soin. 

La Toffière - supra la Toffiery - est indiquée comme faisant 

partie de Buennod. A l'est de ce vallon, on rencontre un banc de cal- 

caire magnésien. Les géologues le connaissent sous le nom de cornieule. 
Nos ancêtres l'ont assimilé à du tuf, à cause de ses perforations et sans 
doute aussi à cause de sa légèreté. Ce matériel est facile à travailler. 
La Toffière a fourni de la pierre de taille pour certaines parties du 
Couvent. A ce propos, je n'ai jamais rencontré la moindre trace d'un 
établissement religieux dans les documents que j'ai eus entre les mains. 
Visitant dernièrement cet immeuble, qui a subi bien des transforma- 
tions, j'ai été intrigué par des couloirs voûtés, un escalier tournant et 
une cuisine à grande cheminée de pierre reposant sur piliers. Ces objets 
faisaient certainement partie d'une construction ancienne, peut-être 
détruite par un incendie, et sur les restes de laquelle fut édifiée la 

maison actuelle, portant le millésime de 1696. 

Dans une étude publiée ailleurs 1, j'ai émis l'opinion que la maison 
primitive du Couvent fut vraisemblablement construite par Pierre 
Guyot, de la Jonchère, bourgeois de Valangin. 

Je n'ai pas découvert non plus la trace d'une maison de chasse 
qu'auraient possédée à la Chaux-de-Fonds les seigneurs de Valangin 
Ils ont eu en revanche en la montaigne dit a \Vallavron ou lieu dit 

1 

r Les Croselles (Bulletin de la Socii. té neuchâteloise de g ographiel, 1918. 
2 Cela s'applique aux documents d'avant 9'All. Mans une pièce (les archives de l'Etat, 

P : ), n° 20, de la fin du XVIr ' siiele. on lit que le seigneur de A'alangin possédait à la Chaux- 
de-Fonds, auprès de l'église du (lit lieu, une maison et une grange. 
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a Haulte Fye... une belle grande et spacieuse maison... a quatre pans'...,;. 
(La pièce qui en fait état date de 1531. ) 

La maison à l'usage de grande remise qui porte le numéro 8a du 
Valanvron frappe par son architecture à quatre pans, qui ne se voit 
nulle part ailleurs dans toute la région. Les habitants l'ont appelée la 

« maison aux coins rabattus Elle est exactement située à l'endroit 

que le maire Abraham Robert désigne sous le nom de Aute f ie dans sa 
Description de la frontière des Montagnes de Valangin. Ses Reconnais- 

sances pour le Valanvron nous apprennent que ce site avait changé de 

nom entre temps. Il écrit, en effet : ... a Haute Fie, maintenant au 
Baigny... ï,. Cette maison aux coins rabattus a subi de profondes 
modifications. Par son emplacement et certains traits de son architecture, 
elle ferait songer davantage à l'ancienne habitation des seigneurs de 
Valangin que celle dont on a souvent parlé, la <, Haute maison beau- 

coup plus à l'ouest. Je signale en passant un endroit situé à un kilo- 

mètre au sud de cette dernière, la Monsenière, transcription très vrai- 
semblable de Monseigneur, pour désigner la maison, la terre ou la joux 
de Monseigneur (de Valangin). 

Les lieux-dits en czon lo Mont Saigniez, Mont Sagney, s'appliquent 
nettement à l'actuel Mont Sagne, sous lequel passe le tunnel de la voie 
ferrée tendant aux Convers. Se trouve-t-on en présence d'un toponyme 

qui aurait été jadis celui de la chaîne dominant la vallée de la Sagne 

au nord, et qui se serait dans la suite restreint à son extrémité orien- 
tale ? La chose est possible. Il n'y a en tout cas point de sagne sur le 
Mont Sagne actuel. 

En 1421, un document des Archives de l'Etat _ indique que Richard 
Tribolet a repris de nouvelle accrue 4 faux de pré en la cruessette... 
tirant contremont jusques au Mont de Monseigny... 

La Loge, dans les expressions la logi, au plan de la Loge, se dit 

encore d'un endroit par lequel on se rendait de la Sagne dans l'évêché 
de Bâle, en passant par Boinod. Le chemin descendait à l'Escouane 

et filait par les Reprises à la rencontre du Chemin des Bailles, comme 
l'appelle Abraham Robert en 1663. Il existe encore. 

Mojon de Fontainemelon et Rollet Pollens des Geneveys sur Fon- 

taines détenaient des terres en la debia, en la grant debie, territoire 
de la Chaux-de-Fonds. J'ai retrouvé cette expression en 1507, écrite 
desbie. 

1 Archives de l'Etat, 0 5,2. 
2 lcl., S4 n- 20, l- 23. 
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Abraham Robert situe un Bois du Debat à l'est de la Combe de la 
Sombaille. Si ces termes se recouvrent, la mise en valeur des Côtes du 
Doubs aurait été plus précoce que les aceensements du XVI' siècle 
ne le font supposer. 

Avec ces perspectives se terminent mes considérations sur l'essor 
de la Chaux-de-Fonds - et de son voisinage immédiat - jusqu'en 1401. 
Malgré le titre de ma communication, je ne crois pas en avoir dépassé 
le cadre. Ayant précisé les origines connues de la colonisation au milieu 
du XIV"- siècle, il était peut-être indiqué de la suivre dans la période 
immédiatement postérieure. Les personnes qui auraient la curiosité 
d'aller au delà trouveront des renseignements dans le Bulletin de la 
Société neuchâteloise de géographie de 1918. Une étude consacrée aux 
Crosettes signale par incidence comment les habitants du Locle et de 
la Sagne débordèrent les frontières orientales du Clos de la Franchise. 

La troisième partie de mon travail sera consacrée à l'examen de 

quelques étymologies. Je m'arrêterai en particulier à celle de la Chaux- 
de-Fonds, dont j'ai l'obligation, semble-t-il, de dire un mot. 

Dans son discours de 1869, Célestin Nicolet a reproduit les étymo- 

logies de l'abbé Narbey. L'ouvrage publié à l'occasion du centenaire de 

l'incendie de la Chaux-de-Fonds leur a donné un cachet semi-officiel. 
Elles se sont ancrées dans les esprits au point d'être intangibles. Il en 

est d'elles comme de la légende de Saint-Hubert, patron de la Chaux- 

de-Fonds. 

Voyons les choses par l'autre bout de la lunette. 
Le Locle est appelé Losculo dans l'Obituaire de Fontaine-André, et 

li Loscloz dans le Rentier de Valangin de 1333. Ce mot dérive de la 
racine celtique loch, lac. Tout est bien pour les personnes qui savent 
que cette localité possédait jadis un lac dans la partie occidentale de la 
vallée. De permanent, il était devenu temporaire, jusqu'à ce que la 
galerie creusée en 1805 y mît fin. Mais il se produit de la confusion à 
la lecture du commentaire cité par Célestin Nicolet, lequel, encore une 
fois, transcrit l'abbé Narbey. / Le Locle..., lisons-nous, signifie lac, en 
patois Louche ou Loueche, corps de garde. ;, Cette explication est aussi 
fantaisiste que superflue. 

Toujours d'après la même source, Brenets, dans les Brenets, déri- 
verait de deux mots : bre, rivière, et naid ou nait, et signifierait saut de 
la rivière. 

Or, au XIV'°e siècle, cette localité s'appelait la villa de chez les 
Brunets. On trouve un Jam Brunet au Locle à la même époque. 



. 1C\ URIGI\VS 1º1'' L: 1 I; IIAl'\ llh: Iýlº\1)S I: ý:; 

Le Saut-du-Doubs est décidément bien loin des Brenets, qui doivent 
tout simplement leur nom à un appellatif de personne. 

Les Brenetels, lieu-dit situé à l'est de la Combe Greffière, ont même 
origine. 

La Brévine dériverait de deux racines : bré, douleur, mal, et wym, 
source. En langage plus clair, ce serait la fontaine des maladies. On 

sourit. Le sens exact de ce lieu-dit est moins... thérapeutique. Il précisait 
l'endroit où se trouvait une abrevine, un abreuvoir, pour le bétail et 
non pour des gens. 

Pouillerel aurait servi à nommer un sommet abondant en gelée 
blanche. 

Autant de mots, autant d'imagination. 
Au XV' siècle, dit Henri Jaccard, dans son Essai de toponymie 

- sans indiquer la source de son information, - on aurait écrit Poillery. 
Plus tard Poillerel, d'après Benoît. 

Dans les Reconnaissances du Locle de 1507, j'ai rencontré Chaux 
de pollere, Envers de Pollere, em Pollere, Planet de Pollere, Haut de 
Pollere, Dernier Pollere. 

Dans celles de 1552, on lit : Envers de Pouillerelz, en Pollierez. 
Les Extentes de Rolet Bachie du commencement du XV111" siècle 

mentionnent un J. Perroud-Aymoz, des Geneveys sur Confragna, qui 
reconnaît des terres En Polierre. 

Le Crét de Paulières, survivance de ce Polierre, se trouve à l'ouest 
de la route de Coffrane à Boudevilliers. On y exploite une sablière. Ce 

paquet de moraine est recouvert d'une maigre végétation. 
Il existe en France une Champagne pouilleuse, dont les pâturages 

secs contrastent avec les cultures riches de la Champagne humide. En 
Italie, la Pouille est pareillement sèche. 

Le plateau de Pouillerel est aride en général. En de nombreux 
points, l'eau atmosphérique se perd dans des emposieux. Les lapiez 

abondent. En outre, à cette altitude, la végétation se rabougrit. 11 est 
possible que cet aspect ait fait employer une expression dérivant de 

pouilleux, patois piaullhau, au sens de terrain pauvre, nu, stérile 
écrit H. Jaccard. 

Mais je ne voudrais pas conclure. Il se peut, en effet, que Pouillerel, 

comme Paulières au Val-de-Ruz, ait une autre origine. 
Il est à noter que le nom de Pouillerel s'appliquait jadis à tout le 

plateau. Les Reconnaissances du XVI"'L, siècle l'établissent sans conteste 
pour cette époque. Abraham Robert, un siècle et demi plus tard, emploie 
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l'expression Montagne de Pouillerel pour désigner l'espace qui s'étend 
de Beauregard au Gros crest. C'est plus tard seulement que le Gros 

crest a pris le nom de Pouillerel. L'appellation primitive s'est conservée 
dans un article cadastral : la ferme du Gros Crêt. En 1552, les Recon- 

naissances du Locle renferment l'expression la prise du gros crest. Au 

milieu du XVIIIIII siècle, Jacques Sandoz reconnaissait au gros erest 

une maison avec la maison assise, courtil et aisances. 
Le mot Sombaille n'a pas reçu jusqu'à présent d'explication satis- 

faisante. On demeure sceptique devant celle d'Henri Jaccard, d'après 
lequel ce lieu-dit dériverait probablement de summa et suffixe col- 
lectif aille, les propriétés, les fermes du sommet, le b représentant le 
second ni comme Sombacour et Sombeval 

De quel sommet la Sombaille était-elle la combe ? 
A l'est de la Combe de la Sombaille, l'Atlas Siegfried, feuille de la 

Ferrière, porte le lieu-dit Sombaille, qui s'applique à des prés et à deux 
fermes. C'est bien un sommet, ou plutôt un replat, dominant l'abrupt 
des Côtes du Doubs et de combes marginales. Entre celles de l'est, 
Combe du tuf et Combe de la ravière, Abraham Robert situe, dans son 
Plan des frontières de 1663, un endroit nommé Debat, dont il a déjà été 

question, et qui reparaît dans le texte de l'auteur de la Description de 
la frontière des Montagnes de Valangin, page 55, accouplé à Bois, dans 
Bois du Debat. Y aurait-il une relation entre Som de Sombaille et 

ce Debat ? 

Toutes les suppositions pouvant être utiles, je me demande si le 

second terme de Sombaille ne proviendrait pas de Bâle. L'évêché de 
Bâle était limitrophe de la région située à l'est du Clos de la Franchise. 
Ce fut seulement à la fin du XVII- siècle que la frontière l'ut définiti- 
vement fixée, après des contestations qui durèrent longtemps. Comment 
flotta-t-elle antérieurement entre la Sombaille et les rayes que l'ar- 
bitrage de Berne fit adopter ?A une époque lointaine, ce Sont fut-il celui 
de Bâle, comme certain chemin fut celui des Bailles ? 

Ou bien Baille est-il un nom de personne ? 
Ou bien - je vais risquer une hypothèse audacieuse - serions- 

nous en présence d'une altération du mot abbaye ? 
Au milieu du XVIIIII siècle, les Reconnaissances du Locle signalent 

des terres situées ca labbayeux, derrier la Chaul de font : Elles citent 
e la fontaine de labbayeux Ce lieu joute le Bois de ban du Loucle. 
Abraham Robert écrit l'abayeux et l'abbaye. L'Atlas Siegfried, feuille 
de la Ferrière, place l'Abbaye au nord des Joux derrière, au-dessus des 

1 
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Côtes du Doubs, et en cet endroit existe une source. Ici et plus bas, au 
Moule, les terres sont restées en prés et il ya eu des maisons de ferme, 
desquelles il ne subsiste que des ruines. 

On ne peut pas admettre que le mot abbaye soit la survivance topo- 

nymique d'une abbaye (corporation) du XVI"'" siècle. Il faut donc 

postuler une autre origine. Y aurait-il eu donc ici une abbaye, avec un 
abbé et des moines, dont les biens et les terres firent retour au sei- 
gneur, et que ce dernier aurait accensés à des laïcs après la Réforme ? 

Je me borne à poser cette interrogation - comme les précédentes 
- en simple curieux, n'étant pas philologue, et dans l'unique but de 
provoquer des recherches. 

Les substitutions de noms de lieux se rencontrent fréquemment. 
Arrêtons-nous aux plus intéressantes. 

Le Mont Moret est devenu Cornu, à cause des Cornu de Boudevil- 
liers. Au lieu de Pointbouf, on a dit les Olives; Baigny, au lieu de Haute 
Fye ; Bas-Monsieur (Ban-Monsieur), au lieu de Chaux des trois fon- 
taines ; Combe de la Greffière, au lieu de Combe du Logieux. La Com- 
beronde s'app3lle aujourd'hui peu poétiquement le Creux, dans Halte 
du Creux. De la Roche fendue, appelée par Abraham Robert Porte du 
Locle, on a fait au début du XIX'" siècle le Col-des-Roches, modification 
pudique de Cul-des-Roches, qui servait à désigner la partie située en 
contre-bas. La Roche Guillaume était autrefois la Roche du Pelar. 

Les noms géographiques évoluent dans leur structure et leurs des- 
tinées, comme les représentants de la faune et de la flore. Ils perdent 
ou gagnent des lettres ou des syllabes, comme ceux-là, des articles phy- 
siologiques. Parfois, ils subissent des mutations brusques. Les docu- 
ments d'archives permettent assez souvent de remonter à leurs figure 

et signification primitives. A défaut, une étude critique autorise à risquer 
une hypothèse, cette dernière pouvant mettre sur la voie de la vérité. 
Je vais essayer de le faire en ce qui concerne l'origine du nom de 
Chaux-de-Fonds, plus spécialement quant au déterminatif. 

Certains étymologistes se sont appliqués à faire dériver chaux d'une 

racine latine. Dans les numéros 1 et 2 du Bulletin du Glossaire des 

Patois de la Suisse romande, M. L. Gauchat fait observer ceci :< Il me 

reste, dit-il, à émettre une hypothèse sur l'origine de calmis, s. f., éten- 
due de terre inculte. C'est en tout cas une expression de l'époque anté- 
romaine. Berthoud et Maruchot lui attribuent une origine ibère ; je n'en 
comprends pas la nécessité et j'y verrais plutôt un des nombreux mots 
toponymiques de langue celtique, témoins de notre plus ancienne civi- 
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lisation, mais qu'il est malaisé de faire parler, dans l'état actuel de nos 
connaissances fragmentaires. 

S'agissant de la signification du mot chaux, M. Gauchat se réfère à 

une analyse géographique et linguistique, de laquelle ° il ressort que 
le mot a été appliqué, dit-il, à une étendue de terrain inculte, ensuite de 
l'absence d'eau et d'humus. La chaux, ajoute-t-il, peut se couvrir d'herbe, 

servir de pacage, elle ne peut être labourée, étant trop pierreuse (ou 

marécageuse). L'inclinaison du terrain, la situation par rapport au soleil, 
l'aptitude à servir de pâturage sont des éléments secondaires dans la 

définition du mot. Ce n'est que par extension qu'on nomme chaux un 
sommet, un mamelon gazonné . 

Il faut retenir de cela qu'une chaux a beaucoup de chances d'avoir 
désigné primitivement une étendue découverte. 

Jusqu'à quel point la région, petite ou grande, de la Chaux-de- 
Fonds fut-elle une étendue découverte ? Je ne sais. Tout porte à croire 
qu'elle était boisée. Peut-être un défrichement dont nous ignorons les 

origines l'avait-il transformée en clairière ? Et cela à une époque où 
le sens de chaux s'était élargi ? 

Quoi qu'il en ait été, les chaux de notre contrée furent individua- 
lisées. Un jour ou l'autre, on les a fait suivre d'un déterminatif : Chaz 
de fonz, Chaul de Pollere, Chaux des trois fontaines. 

A proximité, on rencontre la Chaux d'Amin (apud amens au XI' 

siècle, Damens au XV'"°), la Chaux sur le crêt, la Chaux d'Abel. 

Dans le district du Locle, il existait au XIV'"'' siècle une Chaux 

d'Ecublon, une Chaul de Estaleres, une Chaux dou lait. J'ai rencontré 
une Chaul de Martel au XVI""' siècle. 

La Chaux-du-Milieu est récente sous cette appellation. Peut-être la 
Châtagne fut-elle aussi une chaux. 

Les déterminatifs sont des noms de personnes ou des indications 
purement géographiques, par exemple Abel ou Trois fontaines. 

Dans le cas de Chaux-de-Fonds, quel est le sens primitif de Fonds ? 
Je rappelle qu'en 1350 environ, le clerc de Jean d'Arberg a écrit chaz. 
Mais c'est le même lieu-dit, comme le prouve l'inscription de 1358 

chaul de font. 
M. Henri Jaccard veut que Fonds soit l'équivalent de fontaine. 

« Pourquoi ne dit-on pas Chaux de la Font, comme on devrait s'y 
attendre ? objecte M. Gauchat. Cette interrogation conduit à supposer 
une autre signification : Fond, synonyme de lieu situé dans le fond. 

< Mais alors, se hâte-t-il d'ajouter, pourquoi pas du Fond ? 
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Puisque Fonds ne s'accorde ni avec Font, fontaine, ni avec Fond, 
du fond, il ya lieu de chercher une autre étymologie. Je me suis donc 
tourné du côté de Fonds, nom de personne. 

Dans les Reconnaissances de Rolet Bachie, il apparaît à Cernier, 

au commencement du XV' siècle, un Ludovic de fonte, mentionné 
comme suit (page 397) : 

ý. En la Grant Saignie joute la terre de Ludovic de fonte... 
Les Reconnaissances de Fontaines à pareille époque font reparaître 

le même personnage. Je donne le texte en français : 
e Ludovic de Fonte, Hugonin, fils de Fabri, de Maches, et Perris- 

sone, sa femme, fille de Matheus, de Bussiez, hommes du seigneur... 
Ils ont des biens entre autres en la Berthiery, retro lo mont, en lauz 

de la Grant Sagny, en l'Escrognery, retro Buennoz. 
Le dit Hugonin, homme habergeant du seigneur, revient plus loin 

comme détenteur d'une terre qu'il reconnaît au nom de sa femme Per- 
rissone, qui la tient de son père, Matheus, par Jaqueta, fille de Jannin 
Durant. 

Pour les besoins de notre cause, ouvrons une parenthèse à propos 
de Durant. Johanet Villermier reconnaît en 1401 des terres retro testa 
durant Johanes Miribert et Villiam, des Geneveys sur Fontaines, ont 
pour joute, en 1401, la terre de Perrisscne, fille Mathei Durant, appelée 
plus loin fille de Durant de Bussiez ,1 (Bussy). Les reconnaissances de 
Dumaine, en 1499, signalent le même lieu-dit : En la fauchette derrier 
teste Durant. A la combe derrier teste Durant. 

Il semblerait que la sommité Tête de Ran dût son nom à une per- 
sonne, contrairement à ce que l'on a dit jusqu'à présent. Ces Durant ont 
tiré leur nom de ran, sur l'étymologie duquel je ne veux pas m'attarder. 

Or, Durant est devenu de Ran. Un phénomène inverse aurait-il mué 
un Dufond en de fond ? La Chaux-de-Fonds eût-elle été jadis la Chaux 
Dufond, comme elle aurait pu être tout aussi bien la Chaux Duclos, 
Dubois, etc. ? 

Cette éventualité doit être examinée. 
Au XIV1110 siècle, et à plus forte raison antérieurement, on en est 

au stade des noms patronymiques. Les gens sont individualisés par 
leur nom de baptême, suivi de celui de leur père, et grand-père parfois. 
Exemple : Jeannin, fils de feu Nicolet, fils de feu Johanin Escoffiez. 
On ajoute dans certains cas un appellatif complémentaire, dérivé du 

métier ou d'une certaine particularité. Ainsi Escoffiez (tanneur), Menate 
(sale, malpropre), Vido dit Perrele. Enfin, on précise encore par l'indi- 
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cation d'origine : Pierre de Montiron, Rolier de Mont fort, Girard de 
Mortua aqua. 

Les futurs noms de famille : Du commun, Du bos, Du vanel, 
Du tertre, etc., n'existent pas encore. Il est peu probable, dès lors, qu'un 
éventuel Dufond ait donné son nom à la Chaux-de-Fonds. Ce qui dis- 

penserait de s'arrêter à la déformation de du en de. 

Revenons-en donc à Ludovic de Fonte, qui est de Fonte, comme son 
co-reconnaissant est de Mache (Maîche, en Franche-Comté). Les deux 
sont des habergeants. Ces derniers étaient habituellement désignés par 
leur origine. Tels Pierre de Montiron, Girard de Morteau, Rolier de 
Mont fort, Stephanus (Etienne) de la Comba, Borquin de Saint-Imier, etc. 

Il existe un village du nom de Font, à l'ouest d'Estavayer. Est-ce de 

cette localité qu'est venu, non Ludovic, mais un autre habitant de Font, 

qui aurait ainsi, comme seule trace de son existence, laissé son nom 
d'extraction à la chaux qui nous intéresse ? La chose est plausible. Se 

vérifierait-elle, que l'on serait forcé de reculer au delà du milieu du 
XIV'°e siècle la première colonisation de la Chaux-de-Fonds. Un fait 

est en tout cas hors de discussion : c'est que ce site est déjà connu en 
1350 sous le nom qu'il a gardé. Il ne le doit en aucune façon aux gens 
de Fontainemelon, qui s'installèrent dans un lieu certainement repéré et 
dénommé de longue date et dont la mise en valeur initiale, comme l'ap- 

pellatif, est encore à rechercher. Voilà pourquoi j'ai intitulé mon travail 

e Aux origines de la Chaux-de-Fonds -. L'emploi de l'article défini Les 

m'aurait trop engagé. Je n'ai voulu que déblayer le terrain et ouvrir des 

perspectives, où de plus heureux et de plus avertis trouveront à exercer 
leur sagacité. 

{ 

Henri 



PIERRE-ALEXANDRE DU PEYROU' 
(QUELQUES REMARQUES SUR SON HOTEL ET SON TESTAMENT) 

Il est bien probable que, si Pierre-Alexandre Du Peyrou (1729- 
1794) n'avait pas construit l'hôtel Du Peyrou, improprement dénommé 

aujourd'hui palais Rougemont, et s'il ne s'était pas étroitement lié d'ami- 
tié avec J. -J. Rousseau, il est probable, disons-nous, que, malgré l'éclat 
d'une grande fortune, son nom comme tant d'autres serait déjà tombé 
dans l'éternel oubli. 

Ses relations avec le philosophe ont été racontées cent fois, on en 
connaît les principaux détails, nous n'y revenons pas. Il n'en est pas de 
même de sa maison. On n'en sait presque rien, par la simple raison que 
n'ayant pas eu de lignée de son mariage, contracté en 1769, avec Hen- 

riette-Dorothée de Pury, il légua la majeure partie de ses biens à des 
parents vivant à l'étranger et qu'à sa mort tous ses papiers personnels 
furent dispersés ou brûlés. C'est pourquoi rien de ce qui touche aux 
origines de cette demeure, devenue historique, et aux modifications 
qu'elle a subies au cours du temps, n'est dépourvu d'intérêt. 

Le Musée neuchâtelois-' a déjà montré que l'architecte à qui revient 
l'honneur de cette construction est le célèbre Erasme Ritter, et non point 
Jacques-François Blondel, et l'on s'étonne de la fragilité de l'indice sui- 
vant lequel quelques-uns ont voulu en attribuer la paternité à ce dernier. 

On se souvient, en effet, que dans le grand salon" de l'hôtel 

Du Peyrou, richement décoré de boiseries sculptées et dorées, quatre 

panneaux y sont ornés de trophées. L'un représente la Sculpture, l'Ar- 

chitecture et la Peinture, les autres la Littérature, la Guerre et la 

iMusique. Sur le premier, on lit dans un cartouche : Parallele I Darchi ý 

Tectu ; Re / ;, et au-dessous, sur les plats d'un livre entr'ouvert Archit j 

Ce nom s'est écrit (le bien des manières, celle-ci est la plus usuelle aujourd'hui. 
2 _tlusve neuch ielois, 9923, p. 965. 
3 Cf. QUAUTIEU-LA-'1'1>sTE, Le canton (le V'euc/uilel. District de A'euchdlel, t. II, p. 576 

et suiv. 
+ DE C: unMmnAY, Itoland-Fieard, Paral/eh' (le l'architecture antique avec la moderne. Paris, 

Edine Martin, 1650, in-f'. Ouvrage très recherché pour ses planches. 

1 
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France' / P. M. , Blondel "; de même, sur le panneau symbolisant la 
Littérature, on a mis : L'Illiade ' d'Homère Tom II. Il semble bien que 
ces légendes ne soient là que pour rendre plus claire la signification 
des attributs et compléter l'ornementation ; cependant on a voulu en 
déduire autre chose et voir dans l'une d'elles le nom de l'architecte. 
On pourrait à la rigueur s'arrêter un instant à cette hypothèse, si les 
lettres P. M. correspondaient à un prénom. Ce n'est pas le cas, puisque 
les trois architectes français de la famille Blondel qui vécurent au 
XVIII"'e siècle s'appelaient Jacques-François, 1705-1774 - c'est le plus 
célèbre, - Jean-François et Jean-Baptiste, morts le premier en 1756, 
le second en 1825. On peut donc conclure que le nom propre Blondel 

n'est point une signature et que la légende elle-même doit vraisembla- 
blement se lire ý,. Architecture française par Mr Blondel titre d'un 

ouvrage important qui avait valu à son auteur une grande notoriété. 
Il serait, en outre, bien étonnant que si J. -F. Blondel était réelle- 

ment l'auteur des plans de l'hôtel Du Peyrou, celui-ci n'y eût jamais fait 

la moindre allusion, tandis qu'il parle à diverses reprises de son archi- 
tecte et le nomme. C'était Erasme Ritter, un personnage trop considé- 

rable d'ailleurs pour travailler sur les dessins d'un autre ou simple- 

ment jouer le rôle de constructeur, comme l'idée en a aussi été émise. 

Quoi qu'il en soit, il est sûr que Ritter a eu une grande influence sur 
les projets et les déterminations de Du Peyrou : la curieuse planche 

que nous reproduisons ici, composée et dessinée par Ritter lui-même, 

en 1759, en est bien la preuve. On le comprendra du reste mieux à la 

lumière de quelques fragments de la correspondance adressée à Rous- 

seau par Du Peyrou. Il lui écrit le 20 octobre 1764 : 

... 
Nous voilà bien loin de la botanique qui devoit être le sujet unique 

de nies lettres. Je m'en rapproche, mais de bien peu. Il s'agit de M. d' Au- 
benton . ', maire de Montbard en Bourgogne, qui a la bonté de me procurer 
des arbres et de me fournir des directions pour mes plantations d' Areuse. 
Cela tient un peu à la botanique, nais voici qui n'y tient guères. Dans une 
de ses lettres, M. d'Aubenton nie demande des nouvelles de M. Rousseau 
de la part de M. et de Madame de Buffon et nie prie de lui dire, s'il est 
à ma portée, combien ils s'intéressent tous vivement à son sort, à sa situa- 
tion, à sa satisfaction, et combien ils désirent d'en avoir de bonnes nouvelles. 
J'ay donné des nouvelles pas aussi bonnes que nous le voudrions tous... 

BLOXDEL, Jacques-Fra m; ois, Architecture f'ranroise, on recw'il (les plans, coupes et pro/il des 
églises, maisons tonales et églises les plus considérables de Paris. paris. 17,52-175(;, 4 vol. in-t 

. 
Propriété du Musée des Beaux-Arts (le Neuch: itel, cette gravure mesure Oý, 14? XOm, 298 

et porte : E. Bitter Archit. inv. et del. - Adr. Zingg se. 1759. 
3 Louis-Jean-)carie Daubenton, natif (le %loubar, 1716-1799, naturaliste et anatomiste célè- 

bre. collaborateur de Bullon. 

.4 
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De Neuchâtel, 20 novembre 1764 : 

... J'ay pris sur moi de lui dire une politesse de votre part [Du Peyrou 
avait transmis à M. de Buffon un passage d'une lettre de Rousseau et avait 
fait à Daubenton un message de la part de Rousseau], comme de l'assurer 
de votre sensibilité au vif intérêt qu'il téiuoigne prendre à votre santé, à 
votre bonheur. Ay-je bien, mal fait ? Tenez, Monsieur, voilà sa lettre et 
voyez combien un petit mot peut rendre un homme content. Voyez ce cèdre 
du Liban qu'on vous offre ! Si vous voulez faire des plantations, venez les 
faire sur mon terrain où l'on travaille actuellement. Vous y choisirez un loge- 
ment et un lieu pour vos plantations. Vous en avez vu le plan, mais depuis 
il m'est venu une idée, la voici : Je veux établir sur la hauteur et dans les 
bosquets une espèce de chapelle dans le stile égyptien. Cette chapelle me 
servira de tombeau et j'y viendrai pendant ma vie réfléchir avec un plaisir 
sombre, mais bien vif. Voyez si cette chapelle peut vous séduire et si vous 
êtes d'humeur à la partager un jour avec moi. Nous placerons tout près votre 
cèdre du Liban, vous fournirez une inscription pour le monument et de plus 
il vous faudra trouver un nom à ce séjour. Voyez, Monsieur, si cette idée a 
quelque chose de rebutant pour vous et nous tâcherons de le faire disparoître. 
Si ma proposition n'a rien de contraire au sistème que vous avez adopté, 
pensez aux conditions qui pourroient vous convenir dans cette demeure, où 
vous auriez votre logement isolé, si cela vous convenoit mieux. Pour moi, 
je suis actuellement si fort occupé de détails que je n'ay pas le loisir de faire 
une bonne digestion. Je ne perds pourtant pas de vue nies projets de 
botanique... 

De Neuchâtel, 30 décembre 1764 : 

... 
Je veux vous dire qu'en vous lisant [les Lettres de la montagne] et 

à mesure que je vous lisois, mon imagination, mon coeur, mon esprit, toutes 
mes facultés gravoient au frontispice du Monument égyptien cette inscription, 
dont pourtant je vous avois laissé le soin : Emilii auctori, veritati ac libertati. 
Pardonnez, Monsieur, si mon latin n'est pas d'un beau stile et ne rend qu'en 
partie les sentiments dont j'étois agités. Conservez-en le sens, mais changez- 
en l'expression et la tournure, à la bonne heure. Dites mieux que moi que 
c'est à l'auteur d'Emile, à l'ami, au deffenseur de la Vérité et de la Liberté, 

que ce monument doit être consacré ! Ce sera là, en effet, le vrai temple de 
la Liberté et de la Vérité, vous en serez le ministre et l'interprète. Et quand 
les temps en seront venus, vos cendres y reposeront en paix, et rendront 
ce lieu sacré et respectable à tout homme qui aimera Dieu et le prochain... 
J'ay beau nie retenir, je me laisse aller à tous les mouvements qui m'animent... 

De Neuchâtel, 7 avril 1765 : 

... 
Quant au séjour de Couvet que je vous ay conseillé, je n'ay envisagé 

que la facilité d'y avoir un logement, de vous y transporter, d'y jouir de tous 
les droits de communier sans être obligé, je pense, d'avoir rien à démêler 

avec le pasteur du lieu. J'ay aussi envisagé l'éloignement de celui de Môtiers, 

comme un soulagement pour vous. Mais puisque nous pensons différemment, 
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n'en parlons plus. Si vous choisissez un parti qui vous convienne, c'est assez 
pour moi. Maix examinez-le bien et sans humeur, sans fermentation, avant de 
le prendre. Ah ! si vous pouviez, en effet, adopter celui de venir, en attendant 
que ma maison s'achève, choisir une habitation plus près de vos amis, ce 
seroit bien celui qui nous arrangeroit le mieux ! Nous parlerons de cela 
quand vous viendrez ici. Si vous voulez aller à Bienne, nous irons ensemble. 
M. Vautravers 1 m'a écrit en dernier lieu pour m'y inviter avec Monsr' Ritter, 

mon architecte, qui est ici depuis vendredi. Mais je ne pourrai pas vraisem- 
blablement faire cette course avec lui. Nous avons trop d'affaires ensemble 
à régler ici et je suis souvent à ne savoir où donner de la tête. C'est un vilain 
tracas qu'un bâtiment sur les bras. Ce qui me console un peu, c'est que vous 
y serez pour quelque chose, comme je continue de l'espérer. Il faut actuelle- 
ment que je ne m'occupe que de conventions... 

De Neuchâtel, 11 avril 176-5: 

Le départ de mon architecte nie laisse un peu de loisir et c'est avec 
empressement, Monsieur, que je viens vous en donner les prémisses... 

De Neuchâtel, 4 juillet 1765 : 

... Mon architecte arrivera ici le 10 ou le 12 du mois. Son séjour nous 
mènera peut-être au 20... 

De Neuchâtel, 3 octobre 1765 : 
Il ya bien longtemps, mon cher Citoyen, que nous vivions sans nouvelles 

l'un de l'autre, mais non sans être occupé de ce qui vous concerne. J'ai passé 
huict à dix jours bien désagréablement. J'en suis malade au fort de nies 
occupations. Mon architecte ici, et pour comble de tracas une acquisition à 
faire et un procès à prévenir. Vous devinez quel procès, c'est celui avec le 
professeur -'... Vous m'occupiez beaucoup dans tout cela. Je réglois avec mon 
architecte le petit appartement que vous devez occuper et je pensois que par 
mon arrangement manqué [une proposition d'accommodement n'avait pas 
abouti], vous auriez été plus à votre aise dans ce pays, que tout auroit été 
oublié quand mon bâtiment auroit pris fin, au lieu qu'aujourd'hui, je ne sais 
pas comment les choses tourneront... 

Il ressort de ces divers passages que c'est en 1764 que Du Peyrou 

commença d'aménager ses jardins et de jeter les fondations de cons- 
tructions qui devaient s'achever seulement quelques années plus tard. 
Mais où prit-il l'idée de son monument égyptien ? Elle lui fut évidem- 
ment inspirée, soit par Ritter lui-même, soit par ses gravures, comme 
le Tombeau aux sphinx, par exemple, où l'architecte laisse courir libre- 

ment l'imagination d'un homme nourri aux sources classiques et possé- 

Franrois-Louis de Vautracers du Terraux. I715-18t, habitait ßockliall, près de Bienne. 
2'Le pasteur et professeur F. -G. de \tontmollin. 
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dant le sens inné des proportions et de la simplicité des lignes. Du Pey- 

rou donna-t-il suite à son projet et de quelle façon ? On l'ignore. Néan- 

moins, il est probable qu'il fit ériger des pavillons dans les jardins qui 

s'étendaient au-dessus de la demeure principale et il est assurément 
intéressant de constater que les sphinx, aujourd'hui gardiens mutilés 
d'un jardin, avaient jadis la plus grande analogie avec ceux que l'on 

voit de profil dans notre gravure, au pied du sarcophage central. Il n'est 
donc pas téméraire de penser qu'ils furent exécutés d'après les cartons 
de Ritter, ou sous son inspiration : il s'établit ainsi un lien entre eux, 
Du Peyrou et Ritter ; de plus, la matière dont ils furent tirés corrobore 
cette opinion, puisqu'ils sont taillés dans de la molasse, pierre qui ne se 
trouve pas dans notre région, mais est d'un usage courant à Berne, où 
précisément résidait Ritter. C'est sans doute lorsqu'il caressait l'idée 
d'élever dans ses jardins un monument égyptien que Du Peyrou fit la 
commande de ces deux sphinx, qui, remarquons-le en passant, n'étaient 
pas identiques. Quel emploi en fit-il ? Quelle place leur assigna-t-il ? 
On l'ignore également. Il n'est pas douteux pourtant qu'ils durent être 
déplacés à plusieurs reprises, pour finalement venir se ranger au bas 
des rampes d'accès de l'hôtel Du Peyrou. Ils sont placés là d'une façon 

si sommaire et si maladroite qu'on peut se demander si, au début, ce 
n'était pas simplement à titre d'essai qu'on les y mit. Le provisoire dura, 
l'oubli le rendit définitif. Si l'on avait tenu à les faire mieux valoir, si 
l'on avait songé à les conserver intacts, au lieu de les enterrer, il aurait 
fallu leur donner des piédestaux convenables, sur lesquels - toutes 

proportions gardées - ils eussent produit l'effet que font à Paris, à 

côté du pavillon de Flore, les sphinx ramenés de Sébastopol. Au sur- 
plus, l'on a eu raison de classer comme monuments historiques ce qui 
reste de ces animaux fabuleux, dont l'histoire elle-même demeure, on 
l'a bien vu, quelque peu énigmatique. Et puis, au moment où l'opinion 

publique paraît se préoccuper de nouveau de leur piteux état, il semble 

que les autorités communales seraient bien inspirées, plutôt que de les 

faire disparaître et de les remplacer par quelque sculpture moderne plus 

ou moins heureuse n'ayant aucun rapport avec l'entourage, de charger 

un artiste du soin de les copier d'après les moulages existants, en pre- 

nant bien garde de leur conserver le caractère et l'esprit du XVIII"'e 

siècle. 
Si les jardins et les abords de la propriété Du Peyrou, morcelés au 

cours du temps, ont été radicalement transformés, l'hôtel lui-même, 

quoique ayant changé plusieurs fois de main, échappa par un merveil- 
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leux hasard aux dangers qui souvent le menacèrent '. A ce propos, 

rappelons en passant que, commencé en 1764 et achevé quelques années 

plus tard, il fut vendu en 1799 à la famille Pourtalès par les héritiers 

de Du Peyrou ; puis l'Etat en devint acquéreur en 1813, pour en raire 

la résidence du prince Berthier, mais les circonstances politiques firent 

abandonner ce projet et l'hôtel passait, en 1816, aux mains de M. Denis 

de Rougemont, du Leewenberg. Ses descendants le vendirent, en 1858, 

à une société de construction qui, l'année suivante, le rétrocédait à la 

ville de Neuchâtel. 
De ces divers propriétaires, M. de Rougemont fut le seul ày appor- 

ter des changements plus ou moins importants. Intérieurement, il mit 
dans les médaillons des embrasures des fenêtres du salon son mono- 

gramme à la place de celui de Du Peyrou. Celui-ci, formé des lettres 

H. A. P. (Henriette de Pury et Alexandre du Peyrou), laisse nettement 

réapparaître son contour en plus d'un endroit : il permet donc de dire 

que les boiseries, tant admirées des connaisseurs, ne furent achevées 

et posées qu'à l'époque du mariage de Du Peyrou, ou tôt après, c'est-à- 
dire vers 1770 Comme ce monogramme n'était pas sculpté en plein 
bois, mais rapporté, il était facile de l'enlever, et c'est aussi pourquoi 

il a laissé son empreinte ; il fut remplacé par les initiales D. R., entre- 
lacées, exécutées naturellement dans un style très différent. Extérieure- 

ment, Denis de Rougemont fit mettre ses armoiries à la place du motif 

qui couronnait la façade principale et qui devait sans doute être plus 

gracieux. Mais quel était-il ? On ne le sait pas davantage. Tandis que 
beaucoup d'artistes, au siècle précédent, ont reproduit l'hôtel Du Peyrou, 

plus ou moins exactement d'ailleurs :% il est singulier autant que regret- 
table de constater qu'aucun d'eux, au XVIII'ýýe siècle, n'ait été tenté de 

peindre ou de graver la plus belle demeure particulière de la ville, non 

plus que ses jardins, ses pavillons, ses dépendances. Elle figure bien 

sur des vues générales, mais dans des dimensions si réduites qu'on n'y 

peut en général rien distinguer. Il en est une cependant qui donne une 
indication précieuse, si mince soit-elle : c'est la gouache originale, par 
Courvoisier-Voisin, d'une vue de Neuchâtel de la fin du XVIII- siècle, 
dont la gravure a été publiée en 1880 par le Musée neuch« lelois. On y 

remarque un détail presque disparu sur le cuivre. L'artiste, en effet, 

montre le couronnement de la partie centrale de la façade sud de l'hôtel 

1 Voir, entre autres, Jluiséc >ueuchiilelois, 19-26, p. -23 et suiv., 83 et suiv. 
L'Hôtel ne rut entièrement achevé qu'en Iîil. 

3 Il existe notamment une petite vue anonyme, où l'artiste a placé l'hi, tel Du Peyrou sur 
une terrasse et supprime les rampes d'accès ainsi, que les deux pavillons du bas. 
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composé non d'un fronton, mais de quatre dés de pierre jaune reliés 
par des balustres, tout comme ils existent encore, et, sur chaque dé 

extérieur, on devine un motif décoratif joint par des guirlandes à un 
cartouche ou à un trophée placé sur les dés du milieu. On peut donc 

croire qu'à l'origine, la décoration de la façade sud était analogue à 

celle de la façade opposée, toujours existante. On se souvient qu'elle 
est ornée de balustres - les interstices en ont été bouchés postérieu- 
rement avec des briques - et d'une lucarne centrale ovale, dont l'en- 

cadrement formé d'un aigle et de guirlandes est d'un effet charmant. 
Du Peyrou jouit pendant un quart de siècle de la belle demeure 

qu'il avait créée, y donnant des fêtes brillantes, y exerçant surtout la 

plus large hospitalité'. Parmi tous les hôtes de marque qui en fran- 

chirent le seuil, Jean-Jacques Rousseau toutefois ne fut pas du nombre, 
jamais il n'y logea, pas plus que dans les dépendances ou les pavillons. 
On a souvent écrit le contraire et l'on entend, encore répéter cette erreur, 
en oubliant que même s'il en eût marqué le désir, Rousseau n'eût pu le 

réaliser, puisqu'au moment où il quittait pour toujours le sol helvétique, 

en automne 1765, aucune des constructions de Du Peyrou n'était achevée. 
Cette erreur s'explique d'ailleurs aisément et repose sur une confusion 
due sans doute à un texte de d'Escherny -. Après avoir raconté comment 
Rousseau, pour la première fois, rencontra Du Peyrou dans une maison 
que celui-ci possédait à Cressier et dans laquelle il aurait voulu voir 

s'installer le philosophe, d'Escherny poursuit : 

De retour à Môtiers, j'écrivis à mon ami que son voeu et le mien étoient 

remplis ; que nous irions le voir dans quelques jours. Rousseau n'accepta 
point la maison de Cressier, mais il s'accommoda de celle de M. du Peyrou, 
à Neufchâtel. C'est depuis ce temps, qu'excepté l'hiver, il passoit son temps 

entre Motiers et Neufchâtel ; je m'y rencontrois le plus souvent que je pou- 

vois, et dans mes séjours à la ville, je n'avois alors, à cause de Rousseau, 

d'autre table que celle de mon ami [Du Peyrou]. 

Amplification mise à part, car d'Escherny écrit de mémoire, le fond 

de son récit est exact, seulement la demeure dont il parle n'est pas celle 

qu'édifia Ritter, encore inhabitable. Il s'agit d'une autre maison que 

possédait Du Peyrou et où il habita jusqu'à l'achèvement de son hôtel ; 

elle se trouvait sur le terrain qu'occupa le nouvel hôtel de ville, et lors 
de la construction de celui-ci, Du Peyrou la fit démolir, transporter et 

Voir a ce propos : 9'11. GODET, VMe (le Charrüre et ses umis. 
Y D'ISCIIEEN 

, 
C", 

_11t;! n tes de liilératuee, d'histoire, de n neule et (le philosophie. Paris, 
1811, t. 3, p. 39. 
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rebâtir telle quelle avec son balcon et ses quatre colonnes au fond de 
la rue du Coq d'Inde où l'on peut encore la voir, portant le n° 20. 

Enfin, en 1791, Du Peyrou, qui, miné par la goutte, se sentait vieillir, 
acheva de prendre ses dispositions testamentaires dans lesquelles on 
trouvera une quantité de renseignements intéressants et inédits touchant 

sa famille et ses affaires personnelles ; il écrivait en même temps des 

instructions détaillées sur l'usage qu'il convenait de faire des papiers 

que lui avait confiés Jean-Jacques Rousseau et chargeait le notaire 
Guillaume Jeannin d'en assurer l'exécution'. Trois ans durant, il put 

encore répandre ses bienfaits et se faire la providence des nombreux 
émigrés qu'il hébergeait ou entretenait. Il mourut subitement étant à 

table, en 1794. e Il avait assez vécu, dit MI, ', ' de Charrière, les jouis- 

sances de la vie l'avaient à peu près toutes abandonné. 
Voici ces documents, ils se passent de commentaires 

Dispositions pour cause de mort, de P. A. Du Peyrou-. 

Au nom de Dieu, Anlen. 
Moy soussigné Pierre Alexandre Dupeyrou, après avoir recommandé mon 

âme à la bonté de l'Etre Suprême, Créateur, Conservateur et Bienfaiteur de 
tout ce qui existe, déclare que les dispositions cy après pour cause de mort 
sont l'expression de ma franche, pleine et libre volonté, et que je désire 

qu'elles obtiennent tout leur effet, lors même que, par quelques vices de 
forme en usage dans quelques uns des lieux où se trouvent situés les Biens 
dont j'entends ici disposer, elles seroient susceptibles de quelques contesta- 
tions, déclarant déchus de tout droit à nia succession ceux de mes héritiers 

cy-après institués et désignés qui entreprendroient d'invalider ce mien pré- 
sent testament. 

Je nomme et institue donc pour mes héritiers universels les cy-après 
désignés parents, tant du côté paternel que maternel, chacun dans la propor- 
tion qui sera exprimée et aux réserves et conditions énoncées dans ce mien 
Testament, ou dans quelque appendice, ou codicile fait déjà ou à faire, 
assavoir : 

Les deux enfans de feu mon cousin maternel et germain, Jean Alexandre 
van Sandick, pour les neuf trente deuxième de la totalité de ma succession 
liquide, pour être partagée entreux par égale portion. 

Idem les deux enfans de feu mon cousin germain paternel, Jean Benja- 
min Dupeyrou, pour les sept trente deuxième de la ditte succession, par égale 
portion à chacun des deux. 

r Il faut noter que le notaire Jeannin mourut le 1, - mai 1791î, quelques mois avant Du Peyrou. 
2 archives de l'Etat. Registre de la Cour (le justice de Neuch: rtul, causes civiles, du 

23 novembre 1792 au 20 octobre 1-195, f', 5511 et suiv. 
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Item les trois enfans de feu ma cousine germaine Lucie Dupeyrou, épouse 
en son vivant de feu M. Mercier, pour les sept trente deuxième par égale 
portion à chacun des trois. 

Item les trois enfans de ma cousine germaine Jeanne Ester Dupeyrou, 
épouse de M. de Dincken, pour les trois trente deuxième par égale portion 
entre les trois, laissant à nia sus ditte cousine leur mère la jouissance de cette 
portion sa vie durant, et la réduisant au surplus à cinq sols foibles pour me 
conformer en cela à la loy de ce Pays. 

Item la fille de feu mon cousin germain Isaac Passalaigue, pour les trois 
trente deuxième de nia succession. 

Enfin les enfans de feu nia cousine germaine Lidie Passalaigue, épouse 
en son vivant de M. Gillot, pour les trois trente deuxième par portion égale 
à chacun d'eux. 

Il doit être entendu que la portion assignée cy dessus à chacun des héri- 
tiers désignés qui seroit décédé avant rnoy sera de droit dévolue à ses enfans 
s'il en avoit laissé de légitimes ;à leur défaut, sa portion sera répartie entre 
des plus proches héritiers. 

La nature de mes biens et les charges dont ils se trouvent grevés 
m'obligent à imposer quelques mesures à suivre, tant pour l'avantage même 
de mes héritiers que pour la sureté de nies engageniens. 

Parmi ceux cy sont en première ligne les droits de M'ne Dupeyrou déri- 
vant de notre contrat de mariage, dont elle doit entrer en possession à mon 
décès, et mes dettes passives qui forment un objet d'environ neuf mille Louis 
neuf dus en Suisse, et la dette hipothécaire sur le plantage Litanou restante 
au 1er janvier dernier à la somme de cent trente cinq mille florins courans 
de Hollande. Cette masse ne pouvant se payer qu'en vendant les Biens fonds, 
et les circonstances pouvant n'être pas favorables pour la vente de ceux situés 
à Surinam, il pourroit convenir de les conserver pour leurs produits nets être 
appliqués tant au payement des interrets et des à comptes sur les capitaux 
dus qu'aux autres engagemens résultans de ce mien testament, ou de quelque 
codicile additionnel ; quant aux Biens situés en Suisse, ils peuvent se vendre 
dès mon décès, excepté ma maison d'habitation, dont la jouissance est attri- 
buée à M10c Du Peyrou, aux termes de notre contrat de mariage. Cependant 

si cette jouissance lui sembloit onéreuse comme je le crois, je l'autorise icy 
à opter dans la première année de son veuvage entre cette jouissance ou une 
pension viagère de deux mille florins courans de Hollande. Quant à ses 
autres droits matrimoniaux, l'interret à quatre pour cent lui en sera payé à 
dater du jour de mon décès jusques à l'acquitement du Principal. 

Pour suivre à ces mesures de liquidation, comme à l'acquit de mes enga- 
gemens ou dispositions, je nomme et autorise autant que de besoin les cy- 
après nommés comme mes Exécuteurs testamentaires, savoir Messrs Vernede 

et Beels, maris de mes deux cousines, filles de feu M. Jean Benjamin Dupey- 

rou et M. Onno Zivier van Sandick, fils de feu M. Jean Alexandre van Sandick, 

comme particulièrement chargés de ce qui concerne les biens situés en Hol- 
lande et à Surinam, conjointement avec Mrs Frédérich le Chambrier, mari 
de nia cousine Marianne Mercier, et le notaire Guillaume Jeannin, très au 
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fait de nies affaires, ceux-ci spécialement chargés des biens situés en Suisse, 
ou même en France, à la charge de compter entreux de leurs gestions parti- 
culières et à la masse des héritiers de leur gestion générale, leur attribuant 
le droit de remplacer celui d'entreux qui viendroit à décéder avant l'entière 
liquidation de la succession. 

Comme parmi les susnommés exécuteurs testamentaires M. Guillaume 
Jeannin est le seul sans interret dans la succession, il lui sera alloué pour 
son travail, tant qu'il aura lieu, une somme annuelle de cent Louis d'or neuf, 
outre ses fraix de bureau. De plus, je remets au sus dit Sr Jeannin spécia- 
lement des directions par écrit relatives à certains papiers ou objets qui, sans 
interret pour nies héritiers, resteront à sa seule disposition, lui recomman- 
dant en particulier de recueillir tous les papiers de Jean Jaques Rousseau 

et d'en suivre mes intentions. 
Parmi nies engagemens se trouve celui d'une rente viagère constituée 

entre nies mains par feu Lord George Keith, maréchal d'Ecosse, de quatre 
cent livres de France au profit de Marie Thérèse le Vasseur, veuve de Rous- 

seau, sa vie durant, laquelle rente lui sera ponctuellement payée de six mois 
en six mois jusques à son décès. 

Je donne et lègue une fois payées ces [sic] pour toutes, les sommes cy- 
après aux suivans, savoir : 

Aux Pauvres de Surinant quatre cent florins argent courant de Hollande. 
Item à la Chambre de Charité de cette ville six cents francs valeur d'ici. 
Item à la maison de Charité de cette ville quatre cent francs même 

valeur d'ici. 
Item aux pauvres de Cressier aussi quatre cent francs, même valeur d'ici. 
Item à chacun des domestiques des deux sexes à mon pain et sel, en 

service chez moi au jour de mon décès, pour leur tenir lieu de deuil, savoir 
cent francs d'ici à chacun d'entr'eux dont le service ne dateroit pas de plus 
d'un an, et deux cent francs à chacun de ceux dont le service dateroit de plus 
d'un an. Enfin trois cent francs à ceux dont le service dateroit de plus de 
deux ans. 

Item à Jaquier mon vigneron dans la Mairie, et à Chollet mon vigneron 
à Cressier, quatre cent francs d'ici à chacun d'eux pour leur tenir lieu 
de deuil. 

Item à M. le notaire Guillaume Jeannin, chargé de nies affaires depuis 
maintes années, une somme de dix mille francs valeur d'ici, dont l'interret 
à quatre pour cent par an courant du jour de mon décès lui sera payé jusques 
à l'acquitement du Capital, laissant à mes héritiers le droit de suspendre cet 
acquitement pendant trois ans, au moyen de l'interret cy-dessus, afin de leur 
donner le teins de receuillir des fonds sans rien forcer. 

Enfin à chacun des nègres de mes différents plantages, sans distinction 
d'âge ou de sexe, une distribution extraordinaire de douceurs à leur gout, 
équivalente par tête à une somme de dix florins argent courant de Hollande. 

De plus, je donne et lègue aux cy après nommés, savoir à Michel François 
Chopin dont les services pleins d'un véritable attachement m'ont été aussi 
doux qu'utiles, toute ma garderobe en linge ou habits, ma tabatierre quarée 
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en or et mon portrait pendant au Cabinet d'affaires, cet article comme le 
souvenir de mon amitié pour lui. Item je lui donne et constitue pendant sa 
vie durant une pension de huit cent florins argent courant de Hollande, payable 
à l'avance par chaque semestre dont le premier dater du jour de mon décès ; 
laquelle pension après sa mort sera reversible pour quatre cent florins tant 
à sa femme qu'à sa fille, pour ne s'éteindre qu'au décès des deux susnommées 
femme et fille. 

Item, je donne et constitue à Abram Roth et à Joseph Redard, tous les 
deux à mon service depuis maintes années, à chacun une pension viagère 
de deux cent francs valeur d'ici, à dater du jour de mon décès, payable de 
six mois en six mois par cent francs le semestre. 

Item à Caton Jaquier, mon ancienne vigneronne, une pension de deux 
gros écus par mois, sa vie durant. 

Je donne et lègue à Jean Denis Marais, comme supplément à la rente 
viagère constituée sur sa tête, une pension de deux cent Livres de France 
sa vie durant. 

Je donne et lègue aux cy après nommés la propriété et jouissance, à dater 
du jour de mon décès, des différents contrats viagers entre mains de Mrs Pache 
frères et Comp., Banquiers à Paris, ainsi que de leurs arrérages échus et non 
rentrés, savoir à Mad"'e' Henriette Dorothée Dupeyrou, née de Pury, la rente 
de douze cent Livres de France constituée sur sa tête, à Mons. Alexandre 
de Pury la petite rente de cent quatre vingt et douze livres constituée sur sa 
tête, à M. Guillaume Jeannin celle de mille livres sur sa tête, à M. Jean Denis 
Marais celle de cinq cent Livres sur la sienne, à Mad'1, ' Suzanne Marguerite 
d'Aulte celle aussi de cinq cent Livres sur sa tête, enfin à Mad, ' Anthoinette 
Henriette Dupeyrou de Jerdou pour en jouir sa vie durant, et après elle à 
Alexandre Henry Dupeyrou, son neveu, la rente de douze cent Livres cons- 
tituée en un contrat sur leurs deux têtes. Autant que je m'en souviens, ces 
contrats doivent porter cette clause-là - de propriété après moi, à ceux sur 
la tête desquels elles sont constituées. Je la confirme ici cette clause. - où 
elle existe, et l'établir où elle ne seroit pas exprimée, nais uniquement pour 
les contrats cy-dessus énoncés et non pour d'autres. 

J'offre à Mad, la Channoinesse Anthoinette Henriette Dupeyrou, comme 
un souvenir de mon attachement, mon nécessaire ou déjeuné garni avec mon 
étui en or portant mon cachet et, de plus, je lui constitue une pension viagère 
de cinquante Louis d'or neufs espèce au cours de ce jour payable par semestre 
ou vingt cinq Louis chaque senestre à l'avance à dater du jour de mon décès, 
avec le droit de disposer du tiers de cette pension, soit de quatre cent livres, 

en faveur de qui elle voudra, pour ces quatre cent Livres viagères être payées 
après elle à celui ou ceux à qui elle les auroit accordées, pour en jouir leur 

vie durant. 
J'offre comme un Souvenir de mon attachement nia montre d'or avec sa 

chaîne émaillée à Mr le Colonel Abram Pury, mon Jonc non monté, mais qui 
devra l'être à son gout, à Mr Maximilien de Cerjat, ma tabatière d'or ronde 
à tabac d'Espagne, à Mr Henri Bugnot, enfin à MadUe Charlotte Meuron, la 
disposition annuelle, sa vie durant, d'une valeur de vingt cinq Louis neufs 
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chaque année pour être par elle appliqué aux objets qu'elle jugera le mieux 
convenir à mes intentions. 

Telles sont mes dispositions pour cause de mort, auxquelles tous Juges 
et Tribunaux par devant lesquels ce présent mon testament pourroit être 
produit sous quel prétexte que ce puisse être sont par moi priés et requis 
de donner force et entière exécution, comme étant la libre expression de ma 
ferme et dernière volonté, et nonobstant toutes contestations pour causes 
d'informalités, ou autres que les différentes Lois et coutumes des Lieux où 
sont situés mes biens pourroient faire objecter contre ces dispositions, mon 
ignorance de ces loix ou coutumes, ou leur contradiction ne m'ayant pas 
permis de m'y conformer. 

En foy de quoi, j'ay écris et signé de ma main et niuni de mon cachet 
ordinaire le présent écrit cotté en six pages avec paraphe au bas des cinq 
premières. Ainsi fait et clos à Neuchatel, ce Jeudi vingt unième de Juillet 

mille sept cent quatre-vingt onze. 
Pierre Alexandre Dupeyrou. 

Article additionnelle pour y être pourvu par mes héritiers, au cas que 
je n'y eusse pas pourvu moi-même de mon vivant : 

En 1757, je cédai à Jules Alexandre de Luze, mon filleul, la propriété 
et les chances d'un billet de la troisième lotterie royale de France sous 
n° 39,502 qui n'eut d'autre chance que d'être remboursé en 1770 par L. 734.5,6 
de France qui, jointe à L. 284.15,6 montant de quelques dividendes pendant 
le laps de lems, forment une somme totale de Mille dix-huit livres dix-sept 

sols de France. Divers circonstances m'ayant fait perdre de vue cet objet, et 
me voyant à la veille d'un voyage, je ne prévois pas pouvoir le terminer avant 
mon départ. 

Je déclare donc vu que la somme cy dessus de L. 1018.175 de France 
doit être payée à Mr Jules Alexandre de Luze avec ses interrets à cinq pour 
cent par an depuis 1770 jusques au jour du payement, au cas que je ne l'eut 
pas acquitté moi-même. 

Neuchâtel, le Vendredi 22 Juillet 1791. 

Pierre Alexandre Dupeyrou. 

Ce jour, sous date onzième du mois de Juin mille sept cent quatre vingt 
onze, moi soussigné Pierre Alexandre Du Peyrou, nie disposant à faire une 
absence de chez moi et n'étant pas assuré de pouvoir d'ici au moment de 
mon départ faire une nouvelle disposition générale de mes biens, me suis 
déterminé du moins à marquer ici, en forme de codicile, les suivantes dispo- 
sitions particulières auxquelles je n'avoit jusqu'à présent point pourvu, et 
auxquelles j'entends donner toute la valeur qui peut dépendre de nia volonté 
franche et libre, lors même que son expression pécheroit par quelques formes 
commises ou défectueuses. 

Je dispose donc comme suit de ma demie portion dans des contrats viagers 
provenans de l'Emprunt ouvert en France en novembre dix sept [cent] 

quatre vingt sept, lesquels contrats sur trente têtes sont réduits à vingt neuf, 
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chacun de cent soixante huit livres de France de compte à demi avec Mr Henri 
Bugnot aux termes et conditions exprimés dans les dits contrats qui sont entre 
les mains de Messrs Rilliet et Comp., Banquiers à Paris, produisans pour ma 
demi portion annuellement un peu plus de quatre vingt livres de France par 
chaque contrat après déduction des fraix de recette et de commission. Je 
donne et lègue donc sur le produit net de chacun de ces 29 contrats actuels, 
ou sur ceux qui subsisteront par la suite et cela à titre de pension alimentaire, 
savoir les quatre dixièmes à Mademoiselle Marie Du Peyrou, fille aînée de 
Mr Jean Louis Dupeyrou, et de Dame Marie Galland son Epouse, item les 
quatre autres dixièmes à sa soeur cadette aussi, Marie Dupeyrou, fille des 
mêmes Père et Mère susdits, laquelle est née le trente aoust 1769 et a été 
baptisée le lendemain trente un dans l'Eglise paroissial de Montrirosaille, 
Diocesse de Limoges. Enfin les deux autres dixièmes dans les mêmes produits 
nets à Mademoiselle Marie Henriette de Bonneval, née le 15 décembre 1752 
et baptisée le 18 même mois, fille de Mr Armand de Bonneval et de Madame 
Marianne Martin du Vernay ; la ditte Demoiselle établie en Berry pourra 
recevoir connoissance de cette disposition par le canal de M. le Chevalier de 
Souffraia, ancien Capitaine de Cavalerie domicilié à Bourges, et auquel il 
faudra s'addresser pour l'exintion de cette présente disposition en faveur de 
Due Marie Henriette de Bonneval. 

En cas d'extinction de quelques uns des vingt-neuf contrats viagers cy 
dessus mentionnés, j'entends que la perte qui en résultera soit répartie dans 
les mêmes proportions entre les jouissances que celles établies pour leur 
jouissance, savoir par autant de dixièmes sur la perte qu'il en est attribué 
à chacun pour la jouissance, et cela jusqu'à ce qu'une des trois personnes 
instituées viennent à décéder, ou bien que la totalité de ces rentes devienne 
mon héritage par le décès de Mr Henry Bugnot, ainsi qu'il est stipulé dans 
les contrats de constitution. Au premier cas, savoir le décès d'une des trois 
instituées, si ce sont les deux dixièmes qui se trouvent éteints par le décès 
de la D° de Bonneval, les deux soeurs aiant chacune les quatre dixièmes 
obtiendront ces deux dixièmes éteints, soit comme accroissement à leur pen- 
sion, soit comme suplément à ce qui pourroit se trouver éteint sur le nombre 
des contrats ; et si c'est une des jouissances des quatre dixièmes qui soit 
éteinte, alors celle des instituées pour les quatre dixièmes aura les deux 
tiers, et celle instituée pour les deux dixièmes aura l'autre tiers en partage, 
le tout leur vie durant. Mais, au second cas supposé, celui de la mort de 
M. Henry Bugnot, j'entend alors que sur la totalité de ces contrats viagers 
il soit annuellement payé les sommes fixes cy après indiquées, savoir celle 
de douze cent livres de France à chacune des deux demoiselles Dupeyrou 

cy dessus nommées leur vie durant, et celle de six cent Livres même valeur 
à la Di', de Bonneval sa vie durant, le restant de ces rentes rentrant à la 
disposition de mes ayant cause, si moi même je n'en dispose pas d'une 

manière particulière. Ainsi fait à Neuchatel, le onzième Juin mille sept cent 
quatre vingt et onze, comme l'expression de ma libre et franche volonté, en 
foi de quoi je signe le présent écrit de ma main. 

Pierre Alexandre Du Peyrou. 
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Instructions et directions pour M. le notaire Guillaume Jeannin que je 
commets spécialement pour les objets cy après, le munissant à cet effet de 
tous pouvoirs nécessaires : 

J'entend que tous les papiers manuscrits de Jean Jaques Rousseau, 
cahiers, lettres par lui écrites, ou celles à lui addressées, soyent receuillis 
et rassemblés en paquets étiquetés pour être déposés dans une Bibliothèque 
publique bien assurée. 

Il sera fait un inventaire des susdits papiers, qui indiquera le contenu 
de chaque paquet suivant son étiquète, pour faciliter les recherches que l'on 

pourroit avoir à faire. 
Les Lettres à Messieurs Moulton [Moultou], d'Yvernois ou autres qui 

m'ont été confiées formeront autant de paquets avec l'indication du nom de 
celui à qui ces lettres ont été addressées, leur nombre total, avec la date de 
la première et de la dernière, et la déclaration que ces lettres restent à la 
disposition des héritiers de ceux-ci auquel, elles ont été écrites. 

Celles à moi addressées seront également déposées après leur copie tirée 
et imprimée, niais resteront dans le dépôt sans pouvoir être réclamée [s] 

. 
Mr Jeannin pourra en remettre la Copie à Fauche-Borel pour leur impression. 

La Correspondance originale entre Jean. Jaques Rousseau et M-& de la 
Tour de Franqueville, que celle-cy m'a léguée, sera aussi déposée avec les 

autres papiers. Mais la Copie de cette correspondance ne devra être imprimée, 

et pourra aussi être remise à M. Fauche-Borel, qui pour cet article, comme 
pour le précédent, fera bien de consulter soit Madame de Charrière, soit 
Messe les pasteurs Chaillet ou Meuron, en un mot quelques personnes let- 
trées. Les lettres de lord Maréchal d'Ecosse soit à Rousseau, soit à moi doivent 

aussi être déposées. Quant aux autres lettres à J. J., après examen de celles 
non triées par lui, on pourra brûler les inutiles et faire un paquet de toutes 

celles qui peuvent devenir pièces justificatives des assertions de Rousseau 

ou contre celles de ses adversaires. 
Je veut que tous les paquets que l'on trouvera parmi rues papiers cachetés 

et portant un ordre de brûler soyent mis au feu sans avoir été ouverts, vu 
qu'ils ne renferment rien qui intéresse mes héritiers. Quant aux lettres sim- 
plement liassées, on pourra les parcourir, pour en conserver celles qui paroi- 
troient nécessaires'. Ainsi fait et passé à Neuchatel, ce Vendredi vingt deux 
Juillet mille sept cent quatre-vingt onze, en foi de quoi j'ay écrit et signé le 
présent de nia main. Pierre Alexandre Dupeyrou. 

Le dimanche 18 Juin 1780, Caton Jaquier, mon ancien vigneron, m'ayant 
représenté son âge avancé qui l'empêche de travailler comme autrefois, j'ai 
chargé Monsr Jeannin de lui remettre un gros écu par chaque mois, ce que 
je souhaite que l'on continue à faire après ma mort. 

Neuchâtel, 18 juin 1780. Dupeyrou. 

M. I3oY DE La TOCR. 

1 

1 Alinéa publié dans Ph. GODET : Mine de Charrière et ses amis, t. II, p. 199. 
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(Suite et fin. -- Voir la licraiýun de niai-juin 1927, p. ¶f .) 

Et maintenant, après cette digression sur la Classe et sur les ou- 
vrages de M. de Perrot, reprenons le fil interrompu, en allant retrouver 
le vieillard dans la demeure qu'il avait fait bâtir à l'Ermitage. 

Outre les leçons qu'il donnait encore aux étudiants en théologie, 
il rendait de vrais services par ses leçons et par ses conseils soit à des 

proposants ou à de jeunes ministres, soit à des instituteurs ou institu- 
trices. L'une d'elles, demeurant aux Verrières, et fort âgée actuelle- 
ment, a pris la peine de rédiger en vue de cette notice quelques souve- 
nirs datant de plus d'un demi-siècle, ce dont j'ai tenu à lui témoigner 
toute ma reconnaissance, ainsi qu'à M. le pasteur Roulet, qui a bien 

voulu me tenir au courant du projet de sa paroissienne. 
Quel aimable vieillard, écrit-elle, vif, enjoué, pétillant d'esprit, 

doué d'une mémoire prodigieuse et en outre d'une érudition surpre- 
nante !> En vue de ses examens, elle montait chaque jour à l'Ermitage 
pour prendre des leçons de composition, de littérature, de diction, et 

chaque leçon pour elle était une fête ,, par la vie et l'humour que 
M. de Perrot savait y mettre. , S'agissait-il de tel morceau classique, 
ou simplement d'une fable de La Fontaine, il avait dans son geste, dans 

sa parole, et jusque dans son regard éteint, une vie qui faisait littéra- 
lement impression. De plus, il avait maintenu une correspondance très 
étendue, ayant trait le plus souvent à des oeuvres de piété et de cha- 
rité ; et il dictait si rapidement que la plume avait peine à suffire pour 
se maintenir au pas. Plus tard, à l'occasion du départ de son élève pour 
la Hollande, il lui dictait toute une série de préceptes pleins de sens 

pédagogique et visant à gagner la confiance des enfants et des parents; 

pour ce qui concernait les leçons, s'y préparer, les donner avec ordre et 
exactitude, puis terminer par un court résumé, à répéter le lendemain. 
A ces recommandations, il joignait un cadeau sous forme d'un ouvrage 
littéraire en quatre volumes, avec, pour en-tête, la première strophe 
du psaume 23. 

De retour en juillet 1871, après trois ans passés en Hollande, où 
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les lettres pleines de sollicitude de M. de Perrot furent pour elle un 
vrai réconfort, elle fit un séjour prolongé à l'Ermitage pour raffermir 
sa santé, jusqu'au moment où elle obtint une classe dans nos montagnes, 
avec la condition de revenir passer ses vacances. C'est ainsi qu'elle eut 
l'occasion d'être admise dans ce paisible intérieur, dont elle a conservé 
l'impression d'une maison de paix et de vrai bonheur. Mais n'anticipons 
pas et revenons de quelques années en arrière, alors que M. de Perrot 
était encore vigoureux et alerte. 

Ayant perdu la vue, il y suppléait par une mémoire étonnante, et on 
était sous le coup en le voyant donner des leçons de philologie grecque 
et latine à propos d'auteurs dont il connaissait par cSur les prin- 
cipaux morceaux. Quant à la Bible, il en savait de mémoire un nombre 
incalculable de chapitres, tant il en avait fait la nourriture journalière 
de son âme, à mesure que son infirmité croissante semblait lui refuser 
les splendeurs de la création de Dieu. Chaque jour, il faisait matin et 

soir son culte de famille, la Bible ouverte devant lui, parfois tournée à 

l'envers, sans qu'il s'en doutât ; et il y avait chez ce chrétien, dont on 

connaissait la vivacité parfois fougueuse, un recueillement, une humilité, 

une simplicité, une bienveillance, qui frappaient chacun, en particulier 
dans ses intercessions pour chacune des personnes qu'il avait sous 
son toit. 

Rien de plus édifiant aussi que de voir ce vénérable vieillard des- 

cendre chaque dimanche matin au Temple du Bas, accompagné de sa 
gouvernante, pour assister au catéchisme, à8h. 30 en hiver et 7 h. 30 

en été ; il prenait place au pied de l'escalier de la chaire ; parfois, il 
faisait un signe d'acquiescement (répétant mentalement telle citation 
biblique qui venait d'être énoncée, et scandant un certain jour avec 
conviction les deux vers de Racine cités par le diacre Henry : Celui 

qui met un frein... ). 
Nous venons de mentionner la gouvernante de M. de Perrot, 

Mue Julie Apothéloz, une de ses anciennes paroissiennes de Peseux ; 
type de fidélité et d'honnêteté parfaites, elle avait déjà été gouvernante 
à la cure de Serrières pendant les dernières années de M'Ile de Perrot, 

morte en 1837. Tour à tour au ménage, au jardin, au tricotage ou à la 
lecture, secondée il est vrai par une petite domestique, elle était maî- 
tresse des clefs ; c'était elle qui ouvrait la porte aux arrivants ; elle 
avait la confiance entière de M. de Perrot, l'accompagnant dans toutes 

ses sorties, au près et au loin, et ne parlant de lui qu'avec une respec- 
tueuse admiration. 
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N'y voyant plus assez pour étudier, il se faisait lire soit des ser- 

monnaires, où sa mémoire le servait admirablement, soit tel ouvrage 

paru récemment, dont il avait entendu parler. Ceux qui ont eu le pri- 

vilège d'être du nombre de ses lecteurs étaient confondus de sa lucidité; 

il savait toujours à leur prochaine visite rappeler le point où on était 

resté, malgré d'autres lecteurs venus dans l'intervalle avec des sujets 
tout différents. Il se tenait au courant des Missions, des Ecoles du 

dimanche, choses nouvelles pour lui. A défaut de lecteur, MI"' Julie s'en- 
tendait parfois interpeller et échangeait le tricotage contre le livre, mais, 
suivant l'heure de la journée ou l'aridité du sujet, l'influence sopori- 
fique se faisait peu à peu sentir et les lunettes tombaient sur ses genoux. 

La mémoire prodigieuse de son maître était si bien passée en pro- 
verbe que Mile Julie se rappelait le fait d'un certain pasteur qui, ne 
pouvant plus retrouver dans sa Bible le texte sur lequel il avait fait 

son sermon, était accouru le dimanche de grand matin à la cure de Ser- 

rières pour prier M. de Perrot de le tirer d'embarras. Si ce détail nous 
fait sourire, rappelons-nous qu'on n'avait pas de ce temps-là des con- 
cordances. Il était aussi demeuré en relation avec d'anciens paroissiens; 
c'était une joie pour lui quand il entendait parler de tel d'entre eux qui 
avait fait son chemin, ou quand on lui racontait qu'un tel s'était informé 
de lui avec intérêt ; sa figure alors s'animait et littéralement s'éclairait. 

Mais surtout la joie de M. de Perrot était de recevoir et d'encou- 
rager les jeunes gens qui se destinaient au Saint Ministère ; il les aimait 
comme un père, il suivait chacun d'eux avec un intérêt soutenu. Nous 
en savons qui ne parlaient jamais sans émotion des années passées dans 
la demeure de l'Ermitage et de l'influence bénie qu'ils en avaient con- 
servée pour leur activité pastorale ; et cela malgré les leçons de mémo- 
risation données à l'aube, ainsi que le racontait entre 1854 et 1856 celui 
qui devint le pasteur Henri de Perrot, âgé alors de 18 ans, fils d'un 

cousin germain. 
Venu de Hollande pour faire sa théologie, Henri de Perrot fut con- 

sacré par le pasteur Girard ; après une suffragante de quelques mois 
à Fontaines chez le pasteur de Gélieu, il fut pendant deux ans pasteur 
à la Brévine, de 1862 à 1864 ; puis il se fixa au canton de Vaud où il 
desservit plusieurs paroisses, en dernier lieu celle de Morges pendant 
près de trente années d'un fécond ministère, après quoi il se retira à 
Genève, où il est mort. Si je le mentionne ici, c'est que c'est son fils, 
M. Edouard de Perrot, pasteur à Yverdon 1, qui a eu l'obligeance de nous 

1 M. Edouard de Perrot est mort en janvier dernier, à Lausanne, où il s'était retiré en 19t? '4. 
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communiquer entre autres documents de famille les lettres permettant 
de reconstruire la jeunesse de Claude de Perrot, ainsi que des lettres 
de vieillesse, échelonnées entre 1860 et 1869, dictées et adressées toutes 
à son cher neveu. 

Et parmi ceux qui travaillent encore, nous ne saurions oublier ici 

le doyen des pasteurs actuels du Jura bernois, M. Paul-Eugène Pétre- 

mand-Besancenet, pasteur à Péry, à qui les années vécues sous le toit 

hospitalier de M. de Perrot ont laissé un souvenir bienfaisant et ineffa- 

çable. Il faut le dire, M. de Perrot s'informait de nos études, des textes 

qui nous étaient donnés, des cours de M. Godet qu'il avait en haute 

estime; il aimait à nous entendre parler de nos impressions d'université, 

il se recommandait pour des nouvelles si nous en avions l'occasion, pour 

se tenir au courant par pur intérêt pour nous. Il ne cachait pas son 

regret de voir Genève désertée par nos jeunes, alors que la génération 

précédente y allait pour se former à la grande prédication et profiter 
des ressources précieuses qu'offrait la cité de Calvin. Il racontait que 
dans sa jeunesse il avait voyagé, et qu'entre autres il aimait beaucoup 

voyager en France ; aussi était-il très au courant de ce qui se disait à 

Montauban et à Paris. Jamais la conversation ne chômait ; suivant la 

nature de l'entretien, il recommandait telle lecture utile, et voilà un 

sujet nouveau sur le chantier. L'orientation actuelle du côté de l'Alle- 

magne le laissait un peu perplexe ; toutefois, la personne du professeur 
Jean-Tobie Beck, de Tubingue, avait fait sur lui une impression parti- 

culière ; les détails qu'on lui en avait donnés l'avaient, ce sont ses 
propres termes, saisi et ravivé dans sa foi. 

Il recommandait aux jeunes la méthode dans le travail : 1" Mettez 

par écrit des notes de vos lectures, qui aient déjà la forme d'une rédac- 
tion exacte, comme une sorte d'analyse. 2" Habituez-vous à une répé- 
tition assidue du travail hebdomadaire, à un jour fixé, et, si possible, 
ouvrez-vous à des personnes qui s'intéressent à vous. Enfin, 3", exacti- 
tude, distribution du temps bien comprise, habitudes matinales. -A 
propos de son lever extra-matinal, quelques-uns ont cru qu'il ne con- 
naissait pas le sommeil et que, dès lors, il ne supposait pas cette fai- 
blesse chez les autres. Il se peut qu'il eût moins besoin de sommeil que 
bien d'autres, mais encore faut-il dire que le culte de famille avait lieu 
à9 heures du soir, après quoi chacun se retirait chez soi. Dès lors, pour- 
quoi n'en aurait-il pas été de même à la cure de Serrières, à cette époque 

paisible où les soirées appartenaient à la vie de famille, où les cultes 
du soir et les comités de toutes sortes étaient chose inconnue ? Tant il 
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est vrai qu'au fond tout est relatif, ceci sans rien ôter du mérite matinal 

qu'évoque déjà le seul nom de Claude de Perrot, et les plus âgés d'entre 

nous se souviennent du temps où la cloche de la Tour de Diesse sonnait 
à9 heures du soir ! 

Certaines innovations n'étaient pas pour l'effrayer, tel nous avons 
pu le voir proposant à la Classe des améliorations qui n'étaient pas tou- 
jours du goût de celle-ci. Un autre fait encore : il avait recommandé à 

nombre de ses connaissances une nouvelle traduction du Nouveau Tes- 
tament par Arnaud, pasteur dans la Drôme, accompagnée de notes où 
l'auteur corrige pourtant sans cesse Osterwald ; c'était entre 1860 et 
1865, époque où les commentaires en langue française, à part celui de 
Calvin, étaient encore inconnus. 

Par contre, le laïcisme, comme il l'appelait, qui tend à s'introduire 
sous le beau nom de sacerdoce universel, le rendait perplexe ; ce mou- 
vement, bien qu'animé des plus excellentes intentions, risque d'amener 
de fâcheux abus. Il faut que le pasteur tienne sa place et son rang, 
comme berger du troupeau. 

Et que dire des Conventicules ! ces réunions en dehors des temps 
et des lieux marqués pour le culte public du dimanche et des jours 
officiels sur semaine ! Déjà au sein de la Classe ii estimait que c'est 
au pasteur à redoubler de zèle pour les rendre inutiles à l'édification 
publique. L'institution à Neuchâtel de cultes du dimanche soir rempla- 
çant ceux de l'après-midi l'avait laissé sous le coup ; le nom d'assem- 
blées nocturnes qu'il leur donnait disait assez quelles étaient ses impres- 
sions et ses craintes; la participation de MM. Godet et Nagel le rassurait 
bien un peu ; bref, il se tenait sur la réserve, espérant qu'il n'en résul- 
terait que du bien. 

A côté de cela, il y avait chez lui une largeur de vues qui lui fait 
honneur, surtout si nous nous reportons à 1830, où parut son ouvrage : 
L'Eglise et la Réformation ; il y consacrait une quarantaine de pages à 
la Société des Frères Moraves, qu'il tenait en haute estime pour leur 
désintéressement, leur libéralité, leur esprit missionnaire et pour leur 

piété sereine et vivante 1. 
A part les relations de famille qui l'obligeaient à sortir de temps 

en temps, Claude de Perrot ne s'accordait pas de loisirs au sens propre 
de ce mot. Pourtant, aussi longtemps que sa vue le lui permit, il prenait 
ci et là un moment de détente avec ses pensionnaires ; on allait à Chau- 

mont, mais de grand matin, pour reprendre aussitôt que possible les 

1 T. 111, p. 743-183. 
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leçons manquées. Il n'était pas partisan des vacances d'été, dont la 
durée alors ne dépassait pas quatre semaines ; mais devant le fait 

accompli, il s'inclinait, bien qu'à son humble avis la vue de ce beau 

palais de l'instruction, qu'on appelait le Gymnase, avec toutes les 

promesses d'avenir offertes à la jeunesse studieuse, constituait à elle 

seule une récréation suffisante pour l'esprit. 
Parfois aussi, il profitait de l'absence de ses pensionnaires en 

vacances dans leurs familles pour aller voir son frère aux Planches sur 
Dombresson ; il faisait aussi une tournée de collègues où on parlait du 

temps jadis ;à cette époque, ceux-ci se faisaient déjà rares ; c'étaient 
entre autres Girard aux Brenets, Bellefontaine aux Ponts en souvenir 
de son père, James Lardy son propre neveu, d'abord à la Chaux-du- 

Milieu puis à Rochefort, et il revenait alors tout restauré de son excur- 
sion de quelques jours. C'est au cours d'une de ces tournées qu'un col- 
lègue lui demanda s'il ne viendrait pas prêcher au Locle à sa place ; 
avant de dire oui, M. de Perrot désira se rendre compte de visu. Ainsi 

fut fait, mais arrivé au haut des dix-sept marches qui accèdent à la 

chaire, il fut pris d'une sorte de vertige, causé probablement par sa 

mauvaise vue ; aussi son parti fut pris : il s'en retourna comme il 

était venu. 
A plusieurs reprises, M. de Perrot était allé jusqu'à Genève, la ville 

de sa jeunesse et de ses études, pour revoir les anciens amis ; partant 
avec un courrier à8 heures du soir, il était rendu à destination le len- 
demain à midi ; il y passait deux ou trois jours, sans oublier au retour 
son neveu M. Henri de Perrot, alors que celui-ci était suffragant à Lussy 
près Morges. Mais peu à peu il renonça à ces expéditions lointaines. 

En société, M. de Perrot se montrait toujours aimable, savait tourner 
un compliment avec cette urbanité et ce choix des termes qui caracté- 
risaient les hommes de cette génération, et que nous avons encore 
connus chez M. Diacon; ci et là, une petite parenthèse malicieuse (sensu 
bono), soit sur les leçons matinales de jadis, soit sur les événements 

politiques, en particulier sur la radiation de la Classe; ce dernier point 
lui était surtout sensible, et il n'en parlait jamais sans qu'on sentît 
vibrer en lui quelque chose qui tenait à la fois de l'émotion et de l'in- 
dignation. C'était pour lui une page tournée, ou plutôt déchirée, sur 
laquelle il s'imposait le silence. Malgré son grand âge, il avait parfois, 
en face d'une opinion qui le heurtait de front, la répartie tellement vive 
et pétulante que nous nous demandions ce que cet homme devait dé- 

penser de vigueur dans ses belles années. On raconte à ce propos une 
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aventure qui lui advint, alors que, jeune pasteur encore à Travers, il 

était allé prêcher à Couvet pour le pasteur Charles-Henri Courvoisier. 

Celui-ci étant de haute taille, on avait eu soin de disposer des plots dans 

la chaire pour M. de Perrot ;à un certain moment, la gesticulation qui 

accompagnait la parole vibrante du prédicateur fit crouler tout l'assem- 

blage, si bien que, pour les auditeurs trop rapprochés, l'orateur avait 

presque disparu ! Heureusement, il n'y eut pas d'autre mal qu'une émo- 

tion bien compréhensible. 
Puisque nous en sommes aux anecdotes, en voici une qu'il raconta 

lui-même à la jeune institutrice dont nous avons parlé. C'était en France: 

«Un soir, je m'étais arrêté dans un couvent, où je ne fus pas mal 
accueilli. On me donne une cellule s'ouvrant sur un vaste corridor ; 
mais pendant toute la nuit je ne pus fermer l'oeil : ces prêtres conti- 
nuellement circulaient dans le corridor, récitant leurs litanies. A la fin, 

n'y tenant plus, vers 3 heures du matin, je m'échappai. » Et l'institutrice 
de partir d'un éclat de rire : <, Ah ! tu peux bien rire ! Sais-tu bien que 
ces fanatiques ne se font aucun scrupule de faire disparaître un héré- 
tique, croyant accomplir par là un acte méritoire ! ý. 

On trouvait, dans sa famille, qu'il avait un peu la tendance à 
morigéner les jeunes, ses neveux et nièces. Mais n'oublions pas qu'il 
n'avait jamais été ce qu'on appelle jeune, qu'il n'avait pour ainsi dire 
jamais pris part aux jeux de ses condisciples ; et cette lacune, il la 
sentait, puisque parmi les conseils qu'il donnait à l'institutrice partant 
pour l'étranger se trouvait celui de s'associer, en dehors des leçons, 
cordialement et avec simplicité aux jeux des enfants, à leurs entretiens, 
à leurs petites circonstances Ajoutons que la mort de sa compagne 
l'avait laissé seul et sans enfants à élever; qu'enfin, voyant de trop près 
les enfants de ses proches, il avait peut-être moins d'indulgence pour 
eux que pour les enfants de sa paroisse ; et son existence, dont aucune 
diversion ne venait rompre la monotone tranquillité dans cet intérieur 

plutôt austère, n'était pas faite pour l'initier aux aspirations de la jeu- 

nesse dans les différents domaines en dehors de celui de l'étude et 
des livres. 

A part sa mauvaise vue, qui avait fini par le rendre absolument 
dépendant, M. de Perrot jouissait d'une bonne santé. 

Tel que nous l'avons connu dans les quinze dernières années de 

sa vie, voici son portrait : de petite taille, le visage glabre au teint for- 

tement coloré, une épaisse chevelure blanche taillée en brosse ; sous 
le regard plutôt terne et vague, sans lunettes, on sentait une flamme 
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intérieure, et ses traits accusaient un caractère décidé. Vêtu d'une an- 
glaise longue et ample, couleur marron, d'un chapeau de feutre noir, mou 
et à larges bords, une canne à la main, il avançait d'un petit pas pressé. 
Chez lui, on le trouvait assis sur un canapé, une table devant lui, pour 
le lecteur ou le secrétaire d'occasion, ou même le simple visiteur. Vint 
le moment où il ne put sortir qu'accompagné de sa gouvernante, et 
celle-ci revenait le chercher à l'heure précise qu'il lui avait fixée. 

Bientôt il dut restreindre ses promenades aux alentours immédiats 
de son habitation, où il savait encore jouir du parfum des fleurs qu'il 
ne pouvait pas voir. % Arrêté dans l'étroite enceinte de mon vallon 
solitaire, écrivait-il en 1867 à son neveu Perrot, il ya longtemps que 
je m'étudie à me familiariser avec l'inévitable isolement et ses sacri- 
fices. Il se reportait au temps jadis, à cette demeure si vivante, si ani- 
mée, et où il pouvait se croire de quelque utilité. En revanche, il jouissait 
de nombreux bienfaits dans le silence du recueillement et de l'attente, 
à l'abri des exigences de la société, achevant sans bruit et sans éclat 
les jours qui lui restaient à vivre dans son asile terrestre. C'est à coeur 
ouvert qu'il lui parlait de ces choses que le monde ne comprend pas, 
et qui, même à l'ordinaire, obtiennent des nôtres, nonobstant leur bien- 

veillance, si peu d'approbation et de sympathie 
A côté de cela, M. de Perrot, qui s'était toujours intéressé vivement 

aux mouvements religieux d'alors, en France et en Suisse, avait suivi 
de très près les péripéties de la campagne Buisson, se faisant lire, à 

mesure qu'elles paraissaient, les nombreuses conférences contradictoires 
qui signalèrent cette époque agitée. La loi ecclésiastique de mai 1873 
l'avait bouleversé ; quand vint la votation populaire du 14 septembre, 
il était déjà trop affaibli pour se prononcer ; toutefois, il ne cessait de 

prier pour sa chère Eglise neuchâteloise qu'il aimait de toute son âme, 

et dont l'unité, pour lui, en présence de ce qui se passait ailleurs, n'était 
pas le moindre fleuron ; et pourtant, à propos de ceux qui s'étaient 
séparés, on cite de lui cette parole à un visiteur peu sympathique à 
l'Eglise indépendante : Il ne faut pas mal les juger. 

Quatre mois plus tard, le 17 janvier 1874, il succombait à une 
attaque, dont la menace se laissait entrevoir depuis quelques semaines. 
Le soir, au moment où il venait de faire le culte domestique, on le vit 
soudain s'affaisser dans son fauteuil, sans une parole ; il avait passé 
doucement et sans angoisses dans les bras de son Père céleste. Le sur- 
lendemain 19 janvier, le pasteur Nagel prononça l'oraison funèbre de 

ce vénérable vieillard parvenu à sa 85111" année, et auquel s'appliquait 
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si bien ce mot du psalmiste :« Le zèle de ta maison m'a dévoré. » 
(Ps. 69, v. 10. ) 

Telle fut, en effet, la devise de Claude de Perrot durant toute sa 
carrière. Voici, déjà en 1822, ce qu'il répondait à son professeur, 
M. Chaillet, qui l'engageait à modérer son travail excessif : <, Comment 
le pourrais-je ? comment songer à la fatigue du corps, quand l'esprit 

s'élève, s'agrandit, quand le coeur épuré s'enflamme au creuset de la 

science et de la méditation ? Laissez-moi donc me livrer au travail avec 
ardeur, avec opiniâtreté, et parvenir au noble but que je me propose, 
d'être de quelque utilité un jour à mes semblables et à l'Eglise !» Alors 
je vis les yeux du professeur se remplir de larmes ; il me prit forte- 

ment la main, me pressa sur son coeur et me dit : <. Allez, allez, mon 
fils, et faites honneur à votre vocation ! Elle vient de Dieu !» L'auteur 

a transcrit cet entretien de sa propre main en tête d'un ouvrage paru 
en 1838, Les lettres de saint Bernard, pour qui il avait une profonde 
admiration. 

Peu de temps avant de quitter ce monde, il avait appris qu'on allait 
construire une chapelle à la Cassarde ; et c'est à lui qu'on doit la Bible 
qui figure dans la chaire ; ce trait touchant, que je tiens de source sûre, 
méritait, me semble-t-il, de figurer ici comme dernier acte de la géné- 
rosité de M. de Perrot. 

Puis, après cette longue carrière toute de foi, de charité et de dé- 
vouement, ce digne serviteur du Maître a voulu que sa modeste fortune 
fût après lui employée en faveur des malades convalescents habitant la 
ville de Neuchâtel, sans distinction d'origine, d'âge, de sexe ou de con- 
fession. Telle est l'origine du Fonds Perrot ou Fonds des convalescents, 
auquel la vente de la maison et du petit enclos de l'Ermitage vint appor- 
ter la première pierre, et qui permet d'accorder à ceux qui en ont 
besoin des cures de bains, ou des séjours de repos à Saint-Loup, à 
Landeyeux, à Baden ou ailleurs. Si on considère les précieux services 
que cette fondation a déjà rendus depuis plus d'un demi-siècle, on ne 
peut que regretter que son capital soit insuffisant pour satisfaire à 

toutes les demandes de secours. 

f 

Les journaux d'alors ont rendu hommage à cette figure vénérable 
d'un temps qui n'est plus. e Au zèle ardent d'un Elie et à la sagesse 
d'un saint Jacques, ainsi s'exprimait le Journal religieux, M. de Perrot 
joignait la sincérité et la droiture de coeur d'un Nathanaël. » Qu'il nous 

11 
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soit permis, en terminant, d'ajouter à ce beau témoignage celui de notre 
impression personnelle : M. de Perrot, sous des dehors parfois autori- 
taires, cachait une touchante humilité chrétienne et une vraie foi d'en- 
fant. Il laisse après lui l'exemple d'un grand travailleur, d'un pasteur 
dont la prédication eut ses années de gloire, mais qui surtout se sentait 
pénétré de sa vocation et de l'amour des âmes ; d'un chrétien authen- 
tique, de vieille roche, sévère à lui-même et bienveillant aux autres ; 
enfin d'un voyant, contemplant déjà par avance, dans ce silence recueilli 
qu'on lui connaissait parfois, plus haut que les splendeurs de la nature 
qui lui étaient refusées, les réalités combien plus glorieuses de l'au-delà. 

Ales. Du PAsQUIER. 

ANNEXE 

Quelques passages de la lettre adressée au Comité de la Société biblique 

en 1833 par Claude de Perrot. 

En général, les gens conservent ces livres avec assez de soin, et je les 
ai tous retrouvés non-seulement en bon état, mais gardés et préservés, enve- 
loppés dans un linge ou déposés dans un petit coffre. La dernière distribution 
de Bibles s'est faite 8 jours avant la célébration de notre magnifique fête 
de la bienheureuse Réformation : 15 Bibles et 20 Testaments. Depuis 14 ans 
que j'habite Serrières, j'ai obtenu 5 fois des livraisons de Bibles ; j'ai visité 
3 fois toutes les familles de la paroisse dans l'intention expresse de m'assurer 
de leur état et de leurs dispositions, de leurs besoins, de leurs demandes, de 
leurs désirs pour cet article fondamental de la prospérité religieuse de nos 
Eglises. C'est cette tournée que je viens d'exécuter pour la quatrième fois à 
Serrières et à Peseux, accompagné d'un ancien. Et c'est, Monsieur, ensuite 
de cette dernière revue, où nous n'avons laissé échapper je ne dis pas aucun 
ménage, aucune famille, mais aucun individu, même papiste, que j'ai l'hon- 
neur de vous faire ma demande (67 visites à Serrières et 90 à Peseux)... 

Je crois et je suis très persuadé : 
1° que partout où il n'y a aucun désir, aucun effort généreux pour se 

procurer par soi-même la Bible, il serait inutile et même très fâcheux de 
s'obstiner à en placer ; 

2° que dans les familles ou chez les individus presque stupides, ou con- 
damnés à un travail excessif et sans relâche, il ne convient pas non plus de 
mettre des Bibles, et que ces personnes doivent se contenter de la simplicité 
du Nouveau-Testament, et de ce qu'elles nomment vulgairement des bons 
livres : l'Imitation de Jésus-Christ, la Nourriture de l'drne, etc.; 

3° et que là où il n'y a ni enfants ni un ménage nombreux, il n'est pas 
besoin non plus que l'on donne des Testaments et des Bibles, mais seule- 
ment l'un ou l'autre. Ces trois restrictions diminuent beaucoup la réalité des 
besoins effectifs. 

i e 
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Là-dessus, il demande différents formats, entre autres de petites 
Bibles portatives pour les personnes qui ont les < yeux vifs », ou qui 

sont appelées à changer de domicile : 

Enfin, Monsieur, je puis vous assûrer qu'à Peseux en particulier on a 
pour la Société Biblique de la considération, et même de l'affection ; il y 
aura toujours parmi nous des souscripteurs prêts à nous seconder ; chaque 
fois que j'ai annoncé quelque distribution de Bibles, cela réjouit, cela réveille; 
cela retrempe aussi M. le ministre en le rappelant avec énergie à sa vocation 
de ministre de la Parole de Dieu ; il semble que quelques étincelles de zèle 
se raniment, et que notre foi n'est pas tout à fait morte ; cela devient un 
événement, un objet de louable curiosité, d'entretiens pieux, d'informations 
et d'instructions édifiantes, dont on s'occupe pendant plusieurs jours. La dis- 
tribution qui a eu lieu à la fête du Jubilé a certainement accru et exalté l'in- 
térêt religieux que cette mémorable époque inspirait déjà par elle-même ; et 
parmi les leçons du catéchisme, une de celles qui les attache le plus et qu'ils 
comprennent le mieux, c'est bien celle où on leur parle de la Réformation ; 
parce que c'est un fait à leur portée, qui va directement à leur cSur... 

Cependant, quelque admirable que soit en elle-même l'ceuvre de la 
Société Biblique, sachons modérer notre zèle, en y joignant la science et la 
tempérance. Ne donnons à nos paroissiens ce riche trésor, en tout ou en 
partie, qu'à proportion qu'ils le désirent, ou qu'après que nous leur aurons 
appris à le désirer et à en faire usage ; autrement ce serait agir à contrefin. 

Il nie semble enfin, Monsieur, qu'il serait fort édifiant et réjouissant de 
voir la Société Biblique s'occuper de travaux tels que la Révision des 
Réflexions d'Ostervald, la composition d'un Catéchisme historique, une nou- 
velle collection de prières et de cantiques en prose, une série de lectures 
choisies de l'Ancien et du Nouveau Testament ; ou tel autre ouvrage fait avec 
gravité, avec sagesse, sans fadeur, et qui, au lieu de la foule de brochures 
et de petits traités uniformes et sans goût, sans variété, sans dignité, dont 
nous sommes inondés, offrirait un livre solide et complet. On nommerait alors 
dans le sein de la Société Biblique une commission de personnes vigoureuses 
et appliquées, qui ferait marcher l'ouvrage, et le présenterait à un temps fixe 
et déterminé à l'avance... 

SOURCES 

Les procès-verbaux de la Classe de 1812 à 1848. - GODET, Histoire de la Réfor- 
mation et (lu Befuge dans le pays (le Neuchâtel. - Louis ViviEN, Les familles du 

Refuge en pays neuchâtelois. - Messager boiteux de Neuchâtel, 1875. - Union libérale 

(lu 27 janvier 1874. - Journal religieux, janvier 1874. - Eglise et Patrie du 14 mars 
1874. "- Un cahier manuscrit dicté par C. de Perrot à des secrétaires bénévoles, 

renfermant entre autres une autobiographie de la période de ses études, ainsi que 
des conseils pratiques résultant de son expérience pastorale. - Documents apparte- 

nant à la famille de Perrot, confiés par M. Edouard (le Perrot, pasteur à Yverdon : 

aJ Lettres (le jeunesse, la plupart (le Genève, 1807 à 1810; bJ Lettres de vieillesse, 
1860 à 1869 (écrites de sa main ou dictées), à son neveu Henri de Perrot, père 
d'Edouard; ef Courte explication de l'Oraison dominicale, sans nom d'auteur, Neu- 

châtel 1839; d, t Cours manuscrit de catéchisme. 



LETTRES DE DUBOIS DE MONTPERREUX 

A FERDINAND KELLER 

(Suite. - Voir la livraison de mars-avril 19-2î, p. 63. ) 

Peseux, 24 juin 1846. 

Mon cher ami, 

Tu recevras ci-joint 10 nouvelles planches à exécuter : ce sont 
1° Pl. VIII. Tour féodale de Diesse, qu'on peut exécuter telle quelle. 
2° Pl. IX. La dite tour dans son état actuel : il faudra placer ce 

dessin de hauteur et non de largeur dans le cadre ; terminer le haut. 
30 Pl. XIII. Vue primitive de la collégiale, qu'il faudra, je crois, 

placer aussi de hauteur dans le cadre, afin de tourner toutes les planches 
le plus que possible du même côté. 

40 Pl. XLVIII. La demeure royale (Regalissima Sedes) ne peut se 
placer que de large. 

5° Pl. XLIX. Cheminée de la demeure royale. 
6° Pl. L. Détails et décors de la demeure royale; la planche indique 

que le grand portail en doit faire partie : il faudra le copier tel quel 
et si vous voulez l'ombrer, vous le ferez d'après le dessin général 
(pl. XLVIII). 

7° Pl. LI. J'ai résumé dans cette planche la fenêtre et la portion 
la plus intéressante de la demeure royale : vous lui donnerez l'ombre 
et la teinte que j'ai indiquées dans les dessins spéciaux. 

8° Pl. LIII. Cuisine du comte Louis. On pourrait, pour mieux rem- 
plir le cadre, pousser un peu plus loin le plafond et les dalles du sol. 

90 Pl. LIV. Coupe de la cuisine du comte Louis. Il faudrait repous- 
ser le dessin un peu plus vers le haut du cadre, afin de gagner un peu 
de place en dessous, de prolonger la voûte de la citerne et d'y placer 
l'échelle en pieds de roi. Il faudra conserver dans le dessin les indi- 
cations que j'y ai mises, sauf le titre général. 
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10° Pl. LV. Salle des chevaliers. Il faudra retrancher des deux côtés 
jusqu'aux corbeaux ou supports des poutres, et encore alors le dessin 

sera un peu plus large qu'il ne le faudrait. 

Au reste, je vous laisse juges de la manière d'exécuter ces dessins. 
J'ai reçu les épreuves que tu m'as envoyées ; j'ai trouvé la seconde 

épreuve de la première planche bonne et si elle vous satisfait, elle 
me satisfait aussi. 

La tribune (second dessin) est bien rendue ; vous verrez quelle 

correction d'effet on pourrait faire ; n'ayant pas l'original sous les yeux, 
je ne puis que m'en remettre à vous. En général, vous êtes infiniment 

meilleurs juges que moi ; vous êtes artistes, et vous vous entendez par- 
faitement dans les procédés de l'aquatinte que, par contre, je ne connais 
pas du tout. Engage tes artistes à travailler autant qu'ils le pourront 
pour moi ; fais des accords avec eux ; je t'en laisse le maître. Je voulais 
t'envoyer par ce même envoi une lettre de change sur une de vos mai- 
sons à Zurich ; je n'ai pu en trouver, et l'on m'a conseillé de t'expédier 

plutôt l'argent directement : c'est ce que je ferai demain ou après 
demain ; tu recevras, dans un group, 100 pièces de 5 francs, soit 
500 francs de France, pour premier envoi. Quand tu auras besoin d'une 

nouvelle somme, un petit mot et tu seras servi comme tu l'entends. 
Je me prépare à partir la semaine prochaine pour Baden ; ma 

fièvre m'a quitté, mais je suis encore faible et j'ai besoin de ménage- 
ment : au reste, je m'aperçois que je gagne chaque jour, Dieu soit loué. 
J'irai m'établir au Hinterhofen, si je puis y avoir place. Le vandalisme 
des Argoviens au sujet de Wettingen les peint bien ; il n'y a qu'eux 
et les Vaudois capables en Suisse de pareil méfait. La postérité se ven- 
gera sur ces barbares, les égaux des Huns. 

Frédéric DuBois. 1 

1 Briefe von Privatem, VIII, no 213. 
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Mon cher ami, 
Peseux, 23 août 1846. 

Tu sais que j'ai jusqu'à présent envisagé notre culture monumentale 
comme une importation qui nous est venue de l'Italie, dans un siècle 
où notre patrie était en si grand rapport avec les pays d'au delà des 

Alpes : la Bourgogne transjurane et ses rois siégeaient aussi bien dans 

les plaines de la Lombardie que sur les rives du lac de Genève et 
l'Helvétie occidentale, entr'autre la Rhétie, était italienne. Que tu m'as 
fait de plaisir en me confirmant mon hypothèse et en me montrant 
St Ambrosio de Milan comme le modèle, le type que nous avons imité : 
aussi ne refusè-je pas l'offre que tu m'as faite de m'envoyer l'ouvrage 

de Giulio Ferrario, et je te prie de me faire parvenir le volume à mon 
tour, quand tu te seras bien rassasié de choses nouvelles qu'il t'ap- 

prendra. La collégiale de Coire est une nouvelle station pleine d'intérêt 

qui mérite une étude spéciale, et qui montre avec les autres églises que 
tu m'as nommées à Como, Locarno, etc., quelle route l'art a suivi de 

vos côtés ; tandis que le Valais nous offre au moins en partie celle qu'il 

a parcourue pour arriver dans la Suisse romande. Il n'est donc pas 
étonnant que nous ayons été plus précoces que la France pour recevoir 

ce beau style, et nous pouvons compter, comme les faits le prouvent, 

que nous l'avons devancée d'un siècle ; les ouvrages des Français eux- 

mêmes font foi de ce que j'avance. Aye donc la bonté de me continuer 
les détails que tu m'as promis sur ces divers monumens et fais un effort 
en faveur de ton ami. 

Rentré dans mes foyers, je me suis senti la force et le zèle néces- 
saires pour travailler, et je n'ai pas quitté mon ermitage et mes fleurs, 

où je te souhaiterais. Si tu pouvais seulement me donner quinze jours, 
faire ce sacrifice à l'amitié, vivre en artiste avec moi, en apprenant à 
connaître nos monumens, la vie paisible, régulière, saine, que tu mène- 
rais au milieu de nous, serait le meilleur remède à tes maux, et tu 
reviendrais, je t'en réponds, sans te faire beaucoup prier. Nous aurions 
tant soin de toi. Essaye une fois : après tu seras libre de voir si déci- 
dément cela te convient. Tu seras aussi libre et indépendant que moi ; 
point d'importun ; des visites si tu en veux, si tu n'en veux pas, tu n'en 
feras aucune. J'ai des livres, des dessins, tu ne t'ennuyeras pas. Nous 
ferons quelques courses si tu veux, et tu peux être assuré que nous 
avons de belles choses à voir. Depuis mon retour, j'ai passé mon tems 
à terminer un certain nombre de dessins : 1" les trois plans différents 
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du château et de la collégiale ; 2° deux planches des détails extérieurs 
de l'abside ; ces deux planches sont belles : dans l'une, j'ai réuni la 

majeure partie des modillons des arcatures, tête de boeufs, de chiens, 
de béliers, de monstres avalant des grenouilles ; une loutre mangeant 
des poissons ; un ours tirant la langue ; un renard ; quelques têtes 

d'hommes, et comme au Kreuzgang de Zurich, un particulier mal élevé 

qui met sa tête entre les jambes et montre son derrière ; 3° deux 

planches du portail roman ; dans l'une, les statues de saint Pierre et de 

saint Paul et le diable ; 4° une coupe de la collégiale. Je prépare aussi 
toutes les planches du tombeau qui seront bientôt prêtes à être livrées 

aux artistes. Ainsi voilà une quinzaine de planches desquelles tu pourras 
disposer quand tu le voudras. Il me hâte de voir avancer l'ouvrage, et 
d'avoir encore quelques planches d'exécutées à montrer à nos Messieurs; 

car ils ne seront contents que quand ils verront l'ouvrage bien en train : 
envoye m'en donc dès que tu en auras quelques-unes de terminées et 
encourage ces Messieurs. 

Je compte me donner, si le tems le permet, quelque loisir la semaine 
prochaine. La réunion de la Société d'histoire de la Suisse romande aura 
lieu à Yverdon mercredi prochain ; une invitation que j'ai reçue du 

président Mr Vulliemin m'engage ày assister quoique je ne sois pas 
sociétaire, et je profiterai pour faire une excursion à Romainmotier, à 
Colombier sur Morges où l'on voit, dit-on, les restes de la métairie de 
la reine Berthe ;à Chavornay, ancien séjour des rois de Bourgogne, etc. 
Si tu pouvais seulement te trouver avec moi et faire cette petite excur- 
sion et te reposer ensuite dans notre ermitage : que ce serait gentil. 
J'irai encore à Payerne passer un jour pour étudier la fameuse église 

qui de plus en plus excite ma curiosité à mesure que j'avance dans 

mon travail. 
J'ai reçu ton petit papier avec les nomina defunctorum qui praesens 

Conobium sua largitate fundaverunt : Bertha regina est précieux, ainsi 

que Reginlend : qui est cette Hillcart regina dont il est question ? J'es- 

père que tu continueras tes recherches et que tu me donneras encore 
d'autres échantillons, surtout pour la Suisse romande. Fais attention aux 

noms de Paterniacum, Romani monasterium, Stils Hymerus, Salodurum, 

Valletranversa, Bevaix (Prioratus), Capitulum Sta Mariae in Lausanna, 

Prioratus Lustrie, Prioratus Stus Surpicius, Ecclesia cathedralis Ste Sym- 

phoriani in Aventica, Prioratus Barlai, Silva prioratus Montis Jovis, Prio- 

ratus de Insula, Evonant seu Yvonan, etc. Ces noms peuvent se trouver 
dans ton livre. 
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Dans une course que j'ai faite à Wettingen avec mon beau père, j'ai 

visité le kreuzgang et j'ai vu parmi les pierres tombales celle d'une 

comtesse de Kybourg-Rapperschwyl qui peut t'intéresser : en voici 
l'inscription : 

Il ICQVI: SCITA\\AJIITISSAEli1IlCliG 

l' I I. IACOAI 

1TIS1E Ii A l' P E. R1SW1I. E li E1 

L'inscription se trouve entre l'écusson de Kibourg en haut et celui 
de Rapperschwyl en bas (celui-ci aux trois roses). Je n'ai pu bien lire 
les initiales du nom du comte de Rapperschwyl ; ne serait-il point ques- 
tion ici d'une fille de Henri de Rapperschwyl qui vendit son territoire 
d'Uri à l'abbaye de Wettingen en 1242 ? Bluntschli, Die Dreiliinder, etc., 
p. 15. J'ai lu I E. L'écriture est du 13,11" siècle, comme l'échantillon 

ci-dessus doit l'indiquer. 
J'ai revisité encore une ou deux fois les ruines du Stein, et j'ai 

refait un second plan identique avec celui qui est dans ton carnet. En 

comparant cette esquisse avec une vue de Baden, publiée dans l'Etat et 
les Délices de la Suisse, édit. de 1730, j'ai retrouvé la destination de la 

plupart des tours, car cette vue est antérieure à la destruction de Baden. 
La description qui l'accompagne est intéressante. J'ai dessiné la porte 
de la tour du milieu : de même j'ai fait un croquis très exact de la 

maison la plus ancienne du Winterhof, celle qui avance dans la cour ; 
comme Mr Dorer veut changer cette construction, nous l'aurons au moins 
en souvenir dans son état primitif. 

Tu pourras dire à M'' le doyen Vögelin que j'ai remis les deux 
cartes à Matile et que je lui ai fait sa commission pour avoir des ren- 
seignement sur notre portion de la Suisse. On travaille toujours chez 
Sonrel à l'exécution des planches de son ouvrage : au reste, je ne l'ai 
pas vu et je ne sais pas un mot de ce qui le concerne : il passe l'été à 
Chaumont. Arnold Guyot a couru la Suisse pendant les vacances ; je ne 
l'ai pas aperçu non plus. En fait de visite, je n'ai eu que celle de Pierre 
Mérian, qui est venu passer une journée avec moi à Peseux et qui m'a 

1 Il s'agit d'Anna (le Rapperswil, ,' 30 mai 1? 53, fille de Rodolphe, première femme du 
comte Hartmann V le Jeune, de liibourg. L'inscription doit être lue ainsi : 

111C QIESCIT ANNA CO>IITISSA [E &IRURG FILIA COMITIS IE RAPREHISWILERE j 

Cf. HAIIV et 'LELLER-\1ERUNCLLER, Die Grabsteine ia del' Gapitelstube zu li ettingeu, dans 
Indicateur tfauliquilés suisses, t. IV (18 0-1SS3J, p. 198 et pl. XVI; f'. GULL, Die Grafen voit 
Rapperst! 'gl, dans Archives héraldiques suisses, 189`?, p. 9 et pl. III, fig. 3. 
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amené son compagnon de voyage, Mr Joseph Köchlin-Schlumberger, 

géologue novice, qui a remplacé les travaux du négociant par une pas- 

sion véritable pour la géologie. J'ai eu un grand plaisir à leur montrer 
ma collection néocomienne et à les mener ensuite sur place où ils ont 

pu étudier les gisemens, et trouver eux-mêmes les fossiles que je leur 

avais montrés. Pierre Mérian m'a paru fort bien de santé, de gaîté ; il 

fait beau voir des amis comme celui-là. 
En travaillant devant le portail de notre collégiale, j'ai été bien 

surpris de me voir abordé tout à coup par un touriste que je voyais 
errer depuis une heure ou deux autour de l'église : quelle fut ma sur- 
prise de reconnaître M, de Blavignac, l'architecte dont je t'ai parlé, 
celui qui devait publier la description accompagnée de belles planches 
de l'église de Saint-Pierre de Genève. Il vient de publier à la suite de 
sa notice sur la même église que je t'ai montrée à Baden, une autre 
notice fort intéressante sur la cathédrale de Notre-Dame de Lausanne. 
Malgré la multitude de nouveaux termes d'architecture dont il s'est 
servi, sa description est fort intéressante et renferme une quantité de 
choses nouvelles. Si tu désires la parcourir, tu n'as qu'à dire un mot. 
J'ai fait à Mr de Blavignac les honneurs de notre collégiale pour ce qui 
lui avait échappé : il ne pouvait revenir de sa surprise en voyant un 
monument aussi antique si bien conservé, malgré la richesse des détails 
des modillons, et il ne s'est pas avisé de douter un instant de l'âge de 
ses différentes portions. Son intention était de visiter les Münster de 
Bâle, de Strasbourg, et de se rendre ensuite à Zurich; je te l'ai adressé; 
si tu peux donc lui rendre quelque service, fais-le, car il le mérite par 
son zèle et par la solidité de ses connaissances. Je suis fâché d'aug- 

menter par là le nombre des visiteurs qui te prennent ton tems. 
Agassiz est encore à Paris, l'objet, dit-on, d'ovations et de fêtes : 

des gens bien informés m'ont appris que, non content de faire une expé- 
dition déjà fort importante, telle qu'elle a été arrêtée dans l'origine, il 
lui était venu dans l'idée d'en faire une entreprise gigantesque qui s'oc- 

cuperait de relèvement de côtes, d'observations de longitude et de lati- 

tude, etc., etc.; il lui faut acheter par conséquent tout le matériel de 

recherches aussi coûteuses, un chronomètre entr'autres qu'il payera 
4000 francs. J'ai cru Agassiz corrigé de cette passion de fanfaronnerie 

scientifique, de ces trous dans la glace : mais le proverbe a raison : 
« Chasse le naturel par la porte, il rentrera par la fenêtre. > En atten- 
dant, voilà le second été qu'Agassiz perd, en nous fascinant de belles 

paroles et de belles promesses !! 0 Agassiz, quand ta raison fera-t-elle 
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contrepoids à ta science ? J'ai trouvé dans l'envoi que tu m'as fait par 
l'ami Schulthess la brochure de Bluntschli et celle de Lohner; en te re- 
merciant de ta générosité qui ne se dément jamais, je puis te dire que j'ai 

lu Bluntschli avec un extrême plaisir, et que j'y ai appris une multitude 
de choses nouvelles sur les formes primitives du développement de nos 
institutions : ce qui m'a le plus frappé, c'est de voir la grande analogie 

qui a existé entre le peuplement de nos montagnes et les petits cantons. 
Les découvertes qu'on a faites à Reichenau sont importantes, sur- 

tout celle de ces piliers qui renferment des colonnes ; je ne puis ima- 

giner que nous ayons chez nous rien de pareil. Je pense que tu désignes 

par Emporen les contreforts de la structure de ceux de Romainmotier : 
nous devrions nous entendre pour l'emploi de plusieurs termes d'archi- 
tecture en allemand et en français : car je connais trois espèces de con- 
treforts, ceux dits Emporen, larges et tout d'une pièce du bas en haut. 
2° Les bandes murales (Mauerbänder); Ramée n'employe que le mot 
contrefort pour les désigner : elles sont l'apanage du style roman ancien. 
30 Le vrai contrefort étroit, à plusieurs étages, des édifices de transition, 

et du style ogival. 
Adieu cher ami, mes salutations à tes compagnons de voyage et 

aux amis de Zurich ; réponds moi bientôt et crois moi ton affectionné 
et dévoué ami 

Frédéric llußO[S. ' 

Mon cher ami, 
Peseux, 18 et 23 septembre 1846. 

Je me suis trouvé à la réunion d'histoire de la Suisse romande à 
Yverdon : les gazettes t'en auront [dit] l'essentiel. De là, je me suis 
rendu avec Mr Louis Vulliemin et mon cousin Gaullieur _à Collombier 

sur Morges. Je tenais à voir de mes yeux s'il ne restait rien de cette 
brillante époque pour ce village où la reine Berthe et sa fille Adélaïde 

épousaient le même jour et devant le même autel, celle-là Hugues, roi 
d'Italie, celle-ci son fils Lothaire, aussi roi d'Italie. Les fiançailles de ce 
dernier avec Adélaïde s'étaient déjà faites dans ce même Colombier 
(in curte quae Colombaris dieitur in Burgundia, Böhmer, regesta Caro- 
lorum, n° 1400, p. 131) le 12 décembre 937 '. Le mariage eut lieu en 946 

t Briefe von l'riraien, Iv, no : r1 a. Eusèbe-Ilenri t; aullieur, 1808-1859. Il était fil., (le Louis-Eusèbe I; aullieur et d'llenriette 
L'llardy, dont la saur Marie-Anne, était la mère de 1)ullois de Montperreux. 

3 Cette assertion repose sur une conjecture. Cf. Dictionnaire historique da canton de 
Vaud, I, p. 463, art. Colombier. 
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ou 47 dans la chapelle de la ferme royale. Restait-il quelque chose de 

cette ferme et de la chapelle ? C'est ce que nous explorâmes. Il existe 
un ancien château à Colombier ; je n'y pus rien découvrir qui me rap- 
pelât l'époque de la reine Berthe. Tout ce qui est visible en fait de cons- 
tructions est d'une date plus récente et porte les armes et les devises 
des seigneurs de Colombier et du pape Félix V (Amédée VIII de 
Savoye). La devise de celui-ci, gravée sur la porte de la tour d'honneur, 

est surtout remarquable : Si ergo nie queritis, sinite hos abire, St Jean, 

eh. XVIII, v. 8, qu'on peut traduire :e Si c'est moi que vous voulez pour 
pape, abandonnez les autres, mes antagonistes. Christ ne s'attendait 
pas à ce qu'on pût donner un pareil sens à ses paroles. Si je n'ai rien 
trouvé de l'époque de Berthe dans le château, il n'en a pas été de même 
de l'église du village : quelques regards me convainquirent bientôt que 
le choeur tout entier était bien cette même chapelle où les royaux époux 
avaient reçu la bénédiction nuptiale. Sauf quelques altérations, le choeur 
dans son ensemble est du roman le plus pur et le plus antique. La cha- 
pelle est carrée; intérieurement quatre colonnes rondes engagées en par- 
tie aux quatre angles portent sur un tailloir qui compose tout le chapiteau, 
les retombées des nervures plates et croisées de la voûte en plein cintre. 
Les fenêtres étaient étroites et en plein cintre dans le style de toutes 
celles de cette époque. Il existe encore à droite de l'entrée de la cha- 
pelle un banc antique sur lequel on a gravé sur le dossier ces mots : 
BANC DES ESPOUSAILLES. A l'extérieur, point d'ornement. La plu- 
part des grandes pierres qui ont servi aux fondations et aux angles sont 
de grands morceaux d'architecture romane, en roc jurassique, portant 
les marques visibles de leur primitive destination : ce qui n'est pas 
romain est en molasse, la pierre du pays. MI Durand, ancien juge de 

paix, qui a une charmante maison de campagne, avec de superbes dépen- 
dances au centre du village, nous a appris que les ruines romaines 
n'étaient pas rares dans la localité, et que lui même en fesant travailler 
dans son verger, avait trouvé les restes d'une construction romaine, dont 
il avait extrait un pilastre et d'autres matériaux, nous assurant qu'en 

creusant davantage l'on retrouverait l'édifice entier enfoui. Voilà deux 
Columbarium, celui-ci et celui de Neuchâtel, qui ont commencé par être 

des villa romaines et qui ont traversé tout le moyen âge sans que la 

chaîne de leur existence ait été rompue, l'un cour et résidence favorite 
des rois de la Bourgogne transjurane, l'autre manoir des plus anciens 
dynastes bourguignons connus du pays de Neuchâtel, les fondateurs des 

prieurés de Bevaix en 998, et de Corcelles en 1092. Dans ces deux 
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Colombiers, les constructions romanes sont assises sur des ruines ro- 
maines qui ont été les premiers matériaux qu'ait su employer l'industrie 
d'une nouvelle civilisation naissante. Dans les deux, le fil de l'histoire 

n'a point été rompu; les transitions se sont faites lentement, et il n'existe 
aucune tradition d'une époque romaine. De Colombier par Cossonay et 
La Sarraz, je me suis rendu derechef à Romainmôtier : ce que tu m'avais 
dit des contreforts, joint au désir de voir, s'il était possible, la chapelle 
St Michel, m'avait engagé à faire ce détour et j'en ai été bien récom- 

pensé ; car j'ai pu étudier à loisir ce monument remarquable. J'en ai 
fait une description complète, illustrée d'une quarantaine de petits des- 

sins, que je t'enverrai dès que tu m'en témoigneras le désir. Décidé- 

ment les transepts, les bas côtés et les travées de la nef sont du 
9rne siècle. Point d'Emporen. L'abside et la voûte de la nef ont été recons- 
truites dans le 15' siècle. La tribune et la chapelle St Michel sont plus 
récentes que la portion ancienne de l'église, mais d'une cinquantaine 
d'années environ seulement. La chapelle de St Michel est ce que j'ai vu 
de plus complet en fait d'architecture romane du 101°e siècle ; tout y est 

encore entier et porte le cachet des premiers essais de cette architecture 
dans notre patrie. 

On y reconnaît une espèce de nef séparée par des colonnes et des 

piliers des bas côtés, dont les voûtes sont néanmoins à la même hauteur 

que celles de la nef. Tout est plein cintre : les chapiteaux des piliers, 
des pilastres et des colonnes sont ce que j'ai vu de plus barbare en fait 

de sculptures ; les dessins grossiers sont simplement linéaires et ont 
été fouillés à coups de pic ou marteau pointu ; nulle trace de ciseau. 
Tu trouveras ci-joint un échantillon de ces chapiteaux ; le plus orné 
représente une suite d'arcades romanes, à travers lesquelles on voit des 

arbres : au dessus des décors linéaires avec deux figures grossières de 

chiens. J'ai découvert sous la tribune une crypte, aujourd'hui encombrée; 

c'était vraisemblablement l'ancien portique par lequel on entrait dans 

l'église : aujourd'hui, il faut descendre sept ou huit marches de la tri- 

bune dans l'église, ce qui prouve que le sol s'est considérablement 

exhaussé autour de l'église: il est élevé de trois pieds environ au dessus 

du pavé actuel de la nef. 

Je me suis convaincu que les contreforts de Romainmôtier sont 
plus récents que l'édifice lui-même. 

(A suivre. ) (Communiqué par Léon MONTANDON. ) 



La cure di Saint-Martin vil 

SOCIÉTÉ D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE 

DU CANTON DE NEUCHATEL 

LVme récanion annuelle à Chézard-Saint-illartin, le samedi 3 septembre 1927. 

Notre séance d'été a été réussie en tous points, grâce au dévouement et 
au talent d'organisateur de M. Julien Bourquin. Il avait mis tout en oeuvre 
pour bien recevoir ses hôtes et obtenu la collaboration de la population. Le 
samedi au matin, Chézard et Saint-Martin étaient joliment pavoisés ; la cure, 
devant laquelle s'élevait un arc de verdure, ouvrait largement ses portes 
hospitalières. Les historiens, accourus du haut et du bas du canton, avaient 
rendez-vous dans le jardin de la cure, où M-, " Bourquin, escortée d'un groupe 
de jeunes filles parées du costume neuchâtelois, fit les honneurs de la 
collation. 

Mais les cloches de l'église sonnent à toute volée ; il faut s'y rendre. 
Le temple est décoré avec goût ; on admire particulièrement une immense 
gerbe de fleurs sur la table de communion et, suspendue à la chaire, une 
belle aquarelle représentant la cure de Saint-Martin au milieu du siècle 
dernier. M. Piaget ouvre la séance en remerciant M. Julien Bourquin pour 
l'organisation très réussie de cette journée ; il rappelle la légende de saint 
Martin, relate la visite de l'édifice où nous sommes par les commissaires 
épiscopaux en 1416 et, à propos de la liste des membres de la Société d'his- 

toire élaborée récemment, relève le fait que plusieurs de nos aînés appar- 
tiennent à la Société depuis cinquante ans et plus. La Société compte encore 

un membre fondateur, M. Jean de Montmollin. 
Le choeur des Neuchâteloises se fait entendre, puis il est donné connais- 

sance de la liste des candidats. 
Réception de candidats. - Les personnes suivantes, au nombre de dix- 

sept, sont reçues dans la Société : M-c Breitmeyer-Girard, artiste-peintre, à 
la Chaux-de-Fonds ; M°', ' A. Bourquin-Jaccard, à la Chaux-de-Fonds ; 
Mule Matthey-Ruedin, à Cervier ; MM. Samuel Bardet, Valangin ; William 
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Bolle, Neuchâtel ; Albert Breguet, Neuchâtel ; Florian Favre, Chézard ; 
Léonard Forrer, Bromley (Kent, Angleterre); R. -O. Frick, Neuchâtel ; Jean 
Ganguin, pasteur, Cernier ; Charles Guinand, avocat, Neuchâtel ; Armand 
Margot, Bôle ; Paul Monnerat, le Landeron ; Georges Montandon, Neuchâtel ; 
Philippe Sjöstedt, Neuchâtel ; Henri Vuille, Chézard ; Charles Wuthier, 
Cernier. 

Travaux. - M. Julien Bourquin a eu la bonne fortune d'obtenir la com- 
munication du journal d'un de ses prédécesseurs, Jean-Frédéric Morthier, le 
père du botaniste Paul Morthier. J. -F. Morthier occupa la cure de Saint- 
Martin de 1813 à 1860 ; il a laissé sur toute cette période une chronique que 
possède son petit-fils, à Londres, et dont M. Bourquin a tiré des pages inté- 
ressantes, notamment l'arrivée du roi dans le pays en 1842 et l'apparition 
d'une comète. La causerie de M. Bourquin fut un moment interrompue pour 
permettre à Mile Alice Perrier, de la Chaux-de-Fonds, de réciter des vers 
en patois sur le passage du roi à Valangin. 

M. Léon Montandon consacre ensuite quelques minutes au village des 
Geneveys sur Saint-Martin, localité disparue qui occupait autrefois le plateau 
des Vieux-Prés. Son existence est attestée par les documents au milieu du 
XIVznne siècle, nais il semble que, vers 1450, les Geneveys aient été aban- 
donnés par ses habitants, à la suite, probablement, d'un incendie. Sa popu- 
lation était, vers 1400, plus importante que celle de Saint-Martin. 

Le liner. - Conduits par la fanfare, les historiens font le tour du village, 
puis se retrouvent à l'hôtel de Commune de Chézard ; ils sont près d'une 

centaine. L'on compte parmi les invités : M. Paul Favre, président du Conseil 
communal, et M. Florian Favre, conseiller communal de Chézard ; MM. 
H. Dubi et Meyer, délégués de la Société d'histoire de Berne ; M. Handrick, 
représentant celle de Fribourg, et MM. Gustave Amweg et Ali Rebetez, venus 
pour la Société jurassienne d'Emulation. Citons parmi les discours le souhait 
de bienvenue prononcé par M. Paul Favre, les paroles cordiales et enjouées 
de MM. Dubi et Amweg, ainsi que le toast en vers de M' Favre-Biolley ; 
Mi'l> Perrier nous fit encore un récit en patois, puis l'on entendit aussi des 
vers et des chants. Relevons tout particulièrement la Chanson du Val-de-Ruz, 
composée et chantée par M. J. Bourquin. 

Aux Vieux-Prés. - Le programme comportait une visite aux Vieux-Prés, 
les anciens Geneveys sur Saint-Martin. En quelques minutes, les autobus 
nous y conduisent. Arrêtés à la Balance, où une légère collation nous est 
préparée, M. Henri Buhler, professeur à la Chaux-de-Fonds, nous fait une 
causerie géologique sur la région. Le choeur des Neuchâteloises, qui nous a 
accompagnés, met le point final à cette excursion en exécutant la Chanson 
des Vieux-Prés. L. M. 
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*, Vers dits par dh7le Ch. -Albert Favre au banquet de la Féle d'histoire à 
Chézard-Saint-Dlartin, le 3 septembre 1927. 

Mesdames et Messieurs, soyez les bienvenus 
Fiers de vous recevoir, on ne peut l'être plus 
Aussi, nous vous devons, en pareille occurrence, 
Quelques mots 'bien sentis, un toast de circonstance. 
Si vous êtes venus si nombreux au Vallon, 
N'est-ce point pour saisir cette bonne occasion 
D'apprendre à nous connaître et, sachant notre histoire, 
Trier notre meilleur, marquer les faits notoires, 
Pour en tirer, après, une claire leçon ? 
Or, je veux vous aider en cette sélection 
Vous êtes au courant et des gens et des choses 
Concernant le passé. Des esprits compétents 
Ont écrit, ont parlé, ont prodigué leur prose 
Sur les siècles enfuis : c'était le bon vieux temps 
Où l'on était heureux (et sans passer par Berne ! )... 
Aujourd'hui, m'en tenant à l'histoire moderne, 
Sous toutes les couleurs, je voudrais essayer 
De nous dépeindre à vous ! Je m'en vais vous payer 
Notre tête et, pour ce, la meilleure manière 
N'est-ce point, déployant notre belle bannière, 
D'y lire nos vertus, sans masquer nos défauts ? 
Baguette en main, alors ! Suivez-moi comme il faut, 
Et dans tous les détails, car, sur notre armoirie 
Sont inscrits tous les faits saillants de notre vie. 
Admirez le dessin, l'ensemble : tout est pur ! 
Parti : d'or, au premier ; au second, champ d'azur 
Or, azur ; jaune et bleu. Voyons ! que signifie 
De ces belles couleurs, la charmante harmonie, 
Sinon que nous savons, à Chézard-Saint-Martin, 
Faire la part égale à la vile matière 
(N'en faut-il pas, hélas ! pour obtenir son pain) ? 
Puis à l'intellectuel ; on n'est pas réfractaire 
Aux choses de l'esprit, et de l'âme et du coeur 
Témoin cette séance et le rare bonheur 
Que nous procure ici votre docte présence 
Professeurs et savants, à la grande sapience, 
Gentes danses, pasteurs, docteurs, belle jouvence 
De plus, dans la commune, on est fort bien pourvu 
Tout en la parcourant, certes, vous avez vu, 
Deux cures, un collège, un temple, une chapelle, 
Où, d'excellente manne, on nourrit le fidèle ! 
Chers hôtes, revenons quand même à nos moutons, 
A savoir les motifs de ce charmant blason. 
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A quoi devinez-vous que, dans nos trois villages, 
On aime à discuter ? Depuis les anciens âges, 
C'est connu : l'on dispute, on blague et l'on discourt 
Pour les conversations, on n'est jamais à court 
Constatez bien ce fait : notre croix alaisée 
Est de gueules ; le saint, en sa pose sacrée, 
De gueules est chaussé, de gueules est ganté 
Or, de nos jours, on dit, et sans cérémonie, 
Quand on a bonne langue et puis qu'on la manie 
Avec dextérité, grâce et célérité : 
« Fort en gueule >>, mais oui, c'est admis ! oh ! pardon, 
Ce n'est pas très select, ce n'est pas de bon ton, 
Ce n'est point expression de noble compagnie, 
Mais saint Martin m'absout ! ah ! c'est un chic berger 
Il sait que ses brebis sont plutôt susceptibles... 
Qu'à tous propos vexants, elles sont très sensibles, 
Qu'il faut mettre des gants quand on veut leur parler. 
En hiver, en été, regardez ! il les laisse... 
De la sorte, jamais, aucune âme il ne blesse 
De même avec sa crosse, en sa sénestre main, 
Il mène ses agneaux le long de sûrs chemins. 
Examinez la croix, de tourteaux cantonnée 
Tourteaux ! ah ! que voilà parole surannée 
Nous l'avons remplacé par un mot plus simplet 
Et, dans l'intimité, nous disons gaguelets ! 
C'est même le surnom que les Bourdons nous donnent, 
Les Eperviers aussi ; on traite les Chézard 
Encor de prenne djambe et puis de gros soulars : 
Gros souliers, maigre jambe, ainsi qu'ils nous dénomment. 

- Mais j'abuse de vous et prends plus que pion tour, 
Mesdames et Messieurs, pardonnez ma faconde 
Je vais me résumer ; encore une seconde 
Pour vous dire ceci : Emportez de ce jour 
Le souvenir joyeux d'une halte féconde ! 
Puisse chacun de nous posséder en son for 
Un blason, non d'argent, mais d'azur au coeur d'or. 



VIEUX PLANS CADASTRAUX DE NEUCHATEL 
AU XVIII'lle SIÈCLE 

Notre ville apparaît bien pauvre en plans officiels ; ceux que le 

publie connaît ou qu'il peut facilement consulter datent tous du XIX'"'° 

siècle ; le plus ancien de ceux-ci, celui de Ch. Renard et J. Colin, 

est de 1826. 

Effectuant des recherches pour un futur travail sur Neuchâtel, j'ai 

eu connaissance d'un plan établi en 1756 ; grâce à l'obligeance de 
M. Vittôz, ingénieur en chef des travaux publics, j'ai pu retrouver l'ori- 
ginal de ce plan, ainsi que celui d'un autre, de 1776 ; enfin, aux Petites 
Archives de la commune, j'ai feuilleté un registre de nos fontaines, 
établi à la fin du XVII'1e siècle et au début du XVIII' 

. 
Faire l'étude systématique et détaillée de ces plans n'est pas dans 

mes compétences d'historien amateur. Je me bornerai donc uniquement 
à les présenter, accompagnés d'un bref commentaire, afin de mettre en 
relief les problèmes qu'ils soulèvent et l'intérêt qu'ils ont pour l'étude 
du développement de Neuchâtel. 

Il est un peu humiliant de constater que les premiers plans officiels 
et cadastraux ne datent que du XVIII"'c siècle, de la seconde moitié 
même ! Cependant, cette date tardive n'enlève rien à la valeur histo- 

rique de ces documents. Jusqu'alors, la ville était restée petite, sans 
guère sortir de ses anciennes murailles. L'accroissement a été faible et 
il est facile à fixer : il s'est porté tout d'abord sur le delta, sur les ter- 

rains compris dans l'enceinte forte et accensés en 1537 par Jeanne de 

Hochberg 1. 

Au XVIIP e siècle, le Faubourg [de l'Hôpital] est amorcé ;à 
l'époque du plan de 1776, il ne compte encore que quelques maisons 
isolées et des jardins ; les coteaux sont couvert s de vignes et ne montrent 
que de rares hôtels, niais magnifiques (propriétés Bosset-DeLuze [la 

1 Terrains vagues du bord du lac, allant de la Tour de l'Oriette à la Pierre à Mazel. Voir 
S. iir CIA]IPPIEP, Description de la mairie (le T'euchdlel, p. 907); P. ui". Cn, v)n, nn: P, histoire 

(le J'eiuchdtel et 1"nluuyiil, p. 3011, et J. Boï'vir', Annales, t. 11, p. 367-368. 

1: > 
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Grande Rochette] et Du Peyrou). Le faubourg du Château, l'Evole, 
l'Ecluse ne comptent que quelques rares maisons. 

Et c'est toute la banlieue de Neuchâtel ;à cette époque si proche 
de nous, la ville présente ce caractère particulièrement intéressant d'être 

encore semblable à ce qu'elle fut au cours des premiers siècles de son 
histoire et d'annoncer son extension future par des amorces de peuple- 

ment hors de l'enceinte, ou par l'occupation des terrains immédiatement 

riverains du lac, ou conquis même sur celui-ci. 
Etudier le Neuchâtel du XVIII"'" siècle, c'est donc étudier le vieux 

Neuchâtel, cantonné sur le delta, sur les flancs inférieurs des deux 

collines (Château et Tertre-Neubourg) et entre elles (semi-cluse termi- 

nale du Seyon). 
Et nous avons d'autres renseignements très précis qui nous con- 

firment cela : le premier recensement date de 1750 ; il donne à la ville 
entière une population de 3666 âmes ; défalcation faite de Serrières et 
de la banlieue, la vieille ville n'avait guère plus de 3000 habitants. Or, 

ces quartiers ont atteint un maximum de 6000 habitants au début du 
XXmO siècle ; ils en comptent encore 4500 aujourd'hui, et pourtant ce 
n'est plus guère que le cinquième de la population totale. Cet accrois- 
sement du nombre des habitants n'est pas seulement dit à la construc- 
tion de nouveaux massifs de maisons aux Bercles ou au bord du lac ; 
maints anciens bâtiments ont été remplacés par des immeubles mo- 
dernes, à quatre ou cinq étages. Ce rajeunissement de nos rues, surtout 
des principales, ferait à lui seul, il est évident, l'objet d'une étude inté- 

ressante, que, faute de temps, je me borne à signaler ; la simple con- 
frontation de l'aspect actuel de nos rues avec les dessins de Griset, par 
exemple (milieu du XIX" siècle), est suggestive au plus haut chef. 

I. Plans des sources de l'Ecluse. Ces plans sont dans le 
Registre des fontaines et égouloirs de la ville de Neuehdtel, fin X VII»... 
début XVIII, siècle, par Jonas Favre, le Jeune, architecte, et autres. 

[Aux -< Petites Archives � communales] 

L'étude de ce registre serait à faire ; c'est le document le plus pré- 
cieux pour l'histoire de nos fontaines, de même que pour celle de leurs 

sources. Ainsi, jusqu'à présent, on a prétendu que la fontaine située au 
haut du Chemin des Pavés, et servant jadis à la tannerie voisine, datait 
de 1705' ; or, en 1705, on en fit un relevé cadastral par suite de répa- 

1 Voir Ed. QC: ýeTn"a; -LA-TeýTE. Le canlnn de '\ench (el, t. I, et Ed. II. vrT)IAYy, Les eon, ý 
d'alinmenIci Iion de Xeuchiilel. p. 3?. 

ý 
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rations à l'aqueduc d'amenée; mais quelques pages avant, dans ce même 
registre, existe un autre plan de la même fontaine, ayant déjà ses trois 
bassins, plan datant de 1662, également fait à l'occasion de réparations 
aux < arches :> de la fontaine. 

Il y a, en outre, encore de nombreux plans et coupes de fontaines 
et de puits, tous situés dans les environs de la ville : source du bas du 
Pertuis du Soc, pour la fontaine du Neubourg (1774); fontaines du Plan, 
des Eposats, au milieu des < paquiers (lu Vieux-Pierrabot, au bas des 

planches de Pierrabot (plans de 1705) - ce sont plutôt des puits que 
des fontaines ; en 1762, visite générale de toutes les fontaines du haut 
de la ville : au Plan, Pierrabot, deux bassins au Parc, à l'Ermitage (Epo- 
sats), aux Valangines, au Faou. Il ya là aussi une étude de la digue 
du Gor, en 1686, un siècle avant sa reconstruction par Rovéréa. 

Le travail de tête est de 1686 ; et le registre fut continué par Tite 
Favre, de Meuron, S. Gallandre, durant tout le XVIII" siècle. 

Pour terminer ce bref aperçu, je dirai qu'à propos de chaque fon- 
taine, il est mentionné son but, sa situation dans les , paquiers ou au 
milieu des vignes. Cette très sommaire étude montre, je crois, que ce 
registre mérite de retenir l'attention des historiens, parce qu'il nous 
renseigne sur l'aspect des environs de la ville au XVIII"'° siècle. 

Je me bornerai, ici, à étudier d'une façon plus détaillée les deux 

plans les plus anciens, et les seuls donnant le site d'un quartier aujour- 
d'hui très populeux : ce sont les plans des Sources de l'Ecluse, datés 
de 1686. 

Auparavant, il est utile de rappeler l'importance des sources de 
l'Ecluse pour nos eaux potables ; elles ont alimenté la grande majorité 
de nos fontaines ; au début du XIX'°° siècle, S. de Chambrier dit qu'elles 
fournissaient de l'eau à neuf de nos douze fontaines (fontaines des Mou- 
lins, du Banneret, de la Justice, du Lion, du puits du Marché, de la 
Maison des orphelins, de la rue du Bassin, du Concert et du faubourg 
de l'Hôpital, dite du Brochet). Enfin, ces sources ont été utilisées pour 
l'alimentation jusqu'en 1887 1. 

Ces plans sont doubles : l'un est un plan de situation des sources, 
l'autre le plan détaillé des sources elles-mêmes et de la chambre d'eau. 
Le premier est le plus intéressant au point de vue général. 

Il nous montre l'extension des vignobles dans le vallon de l'Ecluse 

sur sa rive gauche, le Seyon était dominé par des vignes qui descen- 

1 1'oir René JAUN, de en eaux dans le (le la 
Surirlé ueurlýr""ilelu(se de ! /éur/rulýhle, L \\\III, p. 11 à lit. 
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daient jusqu'à la partie inférieure des coteaux surplombants. Mais le 
fond même du vallon, c'est-à-dire les terrains plats, d'origine alluvion- 
naire, était occupé uniquement par des vergers. Ceci est facile à 

comprendre et à expliquer : la vigne n'eût pu y prospérer, faute de 

soleil, car la colline du château domine le vallon d'un à pic d'une tren- 
taine de mètres ; et même, sur la rive gauche, mieux exposée, plus enso- 
leillée, cette culture était impossible par suite des débordements du 

torrent et surtout par le fait que ses terrains alluvionnaires devaient 
être le plus souvent gorgés d'eau d'infiltration provenant soit du Seyon, 

soit des suintements au pied des coteaux. 
Cette rue si populeuse aujourd'hui est, à cette époque, un véritable 

désert ; trois bâtiments y sont représentés : l'un, sur la rive droite, sur 
des rochers, est le Tirage, dont les Cibes se trouvent au Prébarreau 

actuel ; les deux autres sont des maisonnettes, des cabinets, au milieu 
des prés et des vignes ; celui qui se trouve le plus en amont, le plus 
petit, appartient à< feu M. Ludovic Chambrier celui qui est situé 

plus bas est à << M. le trésorier de Montmollin enfin, d'autres noms 
de propriétaires sont encore donnés : M. Rougemont a un verger à flanc 

de coteau, au-dessus du Tirage et M. Barbaz possède le verger où 

se trouve le « Réservoir,, des sources ; il a pour voisin à l'est M. le 

receveur Henry de Montmollin, qui possède un verger et une vigne, 

ainsi que M. le conseiller Gaudot. En face du Tirage , sur la rive 

gauche, des vergers et des jardins sont indiqués sans mention autre que 

«à plusieurs particuliers ». 
Mais c'est surtout sur l'histoire de nos sources les plus importantes 

que ces plans nous donnent d'amples renseignements précieux. 
Le plan général indique le tracé de l'aqueduc depuis sa sortie de 

la chambre d'eau jusqu'à son entrée en ville, à la rue des Moulins ; la 
canalisation (en pointillé sur le plan), sur un parcours de 130 m. envi- 
ron, traverse le lit du Seyon ; cela nous explique les nombreux acci- 
dents survenant à nos fontaines dès que la rivière était en crue : eau 
trouble et limoneuse, ou même fontaines taries après une grosse chute 
de pluie ; dans ce dernier cas, le Seyon s'était amusé à remplir l'aque- 
duc de gravier ; il fallait continuellement entretenir et curer la canali- 
sation, qui était en bois. Au début du XIX'IIO siècle, des tuyaux de fonte 
ayant remplacé les anciennes coulisses en planches, nos eaux d'alimen- 
tation furent moins souvent limoneuses et nos fontaines ne connurent 
plus le phénomène paradoxal de tarir parce qu'il avait trop plu 1! 

' Voir G. DE TRnu)t. I T, llescripüna topugretp/ýiytte(, let juridirliuu di, 1V'euchrifel, 18-2-1,1). 11. 
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Le p1aio des réser cuirs montre d'une façon claire l'origine (les 

sources de l'Ecluse. Elles sont constituées par une quantité de filets 

d'eau jaillissant, suintant plutôt au pied des coteaux des l'arcs ; le plan 

en donne une douzaine, dont la moitié se trouve dans les chanºbres 
d'eau. C'est au cours du XIX' ' siècle que la théorie prétendant que le> 

sources de l'Ecluse n'étaient qu'une simple ressurgence d'un Seyon 

souterrain s'imfwsa et devint la seule admise. : Actuellement, parce que 

nous avons les eaux des Gorges de l'. lreuse, nous avons perdu de vue 

nos anciennes grandes sources et nous nous plaisons à croire que nous 

buvions jadis de l'eau (lit Se"yon ; seuls, les techniciens connaissaient 
la vérité '. 

Et pourtant, en 1686, l' architecte Jonas Favre expliquait déjà 

l'origine de ces sources : 

... 
Il y en a qui croyent qui- toute cette eau qui s'amasse dan- lt'> lü'ser- 

voirs ºie dérive que du Séoli. et qu'elle tire sa source de i'et endroit qu'on 

appelle les ('uses, qui sont a30 piez plus haut que les Réservoirs. Et ils se 
fondent sur cette remarque que lorsque le Séon tarit les fontaines tarissent 

aussi, connue il arriva l'an lt; N;. et qu'elles s'affoiblisseut ou se renforcent 
à Mesure que l'eau hausse et baisse aux ('uces. ('e qui est. disent-ils, une 

preuve certaine que ce n'est que la nièèn)e eau. 
Mais cela ne lite paroit pas via}'-semblable : car si c'étoit la iiiénie eau, 

elle cioitroit et deciendroit trouble dans les Réservoirs à utéuie teuips qu'elle 

croit et se trouble dans le ceu qu'il est tout auprès. Néantutoins, sui- 
vant l'expérience et la remarque que j'en fis l'ail ii; S6, elle lie croit dans les 
Réservoirs que longtemps après le Séon, et lorsque la plut' e est de longue 
durée, et elle ne se trouble jamais à ºuoins qu'il n'arrive de grands débor- 
dements d'eau qui y découlent par dessus la superficie de la terre. Et une 
autre preuve que ce n'est pas la uiénie eau, c'est que l'écluse que l'on fit 
l'an 1683. à travers le Séon afin de l'envoyer dans les Ri'sercoirs. ne réussit 
nullement, quo) qu'on l'eùt élevé assez haut pour cela. Mais, dit-ou, ce n'est 
pas depuis là qu'elle se conuuunique aux Iéservoirs, c'est depuis les cuves. 
A cela je réponds qu'elle decoit donc y aller l'an 1684i puisqu'elle étoit quatre 
piez plus haute aux Cuves que le fond des Réservoirs. qui cependant étoieut à 

sec. Ainsi je lie crois pas que nos Fontaines soient redevables au Séon d'autre 

chose, sinon que l'eau qu'il répand dans le gravier enipèche les sources de 
descendre, et les retient dans leur lit. 

Puis donc que l'eau de nos Fontaines, suivant toutes ces remarques. ne 
vient pas du Seon, il faut conclure nécessaireurent que ce sont de craves 
sources qui tirent leur origine de la montagne voisine. Et ce qui ôte tout lieu 
d'en douter, c'est qu'elles viennent à peu près toutes de ce côté là. volume 
le plan qui suit le fait voir. Aussi, comme cette Montagne est fort haute, il 

est aisé de croire qu'elle en produit un grand nombre : mais elles ne nous 
1 VVilý IiPtlé JA15.1,1i. 1 d. 



+-, 

.,. 

r 
-ý, 

... 

r 

-ýI 

-, 

I b. 

.ý iý ., T w 

-t. 

ý 

ý. L`H 
1ýI 'f. ^'e... 

.. 

. ý. 'p. ' oý y C "! " V' 
faI "n 

?' 
ý+ 

( "n- i . 0l 

w 
f' 

4 .,. 

IýNI Ie 

_. _ ., . {ý .nII/ 

ý-: I,. 

- ii 'e 

W {ýf, 
ý yr. ", 

ý {:, ý. cH 
o -ý- " ý, 
ý 

.ýýI 
ýH 

ýý 

"J. 
-fl 

">d 

: 
_--ý 

. Il 

1ý 

"-" - zi 

ý ýý 
ý : '; ý ýý 

Z. 
, ýz 

.Z 

. Z- 

't - :ý Z- 7 
,-, :'ZZZ 

,ZZýr «t 

-Z-. Zý :ý 
-. Z-ZZ 

-- zzz-z Zzz 

ý=ý 

,;: - ý- l= :ýZ-z 

--ZZ 

i 

é 

i 

i 

ýe 



1IS E \II'ý1-. [: \I": I-(: 11. \] I": I. 1 

paroissent pas toutes. parce qu'elles sont profondes ou qu'elles se perdent 
dans le lac, comme on le put remarquer lorsque Monsieur le Chancelier 
faisoit creuser ses caves où l'eau venoit en aussi grande abondance du côté 
de la Montagne que de celuy du Lac, encore qu'il soit tout proche... 

En réalité, le bassin collecteur des sources de l'Ecluse se borne aux 

coteaux des Parcs et des Valangines ; mais Jonas Favre, s'il fait confu- 

sion quant à l'étendue de ce bassin, n'est pas moins dans le vrai lorsqu'il 

refuse au Sevon un rôle utile quelconque dans ces sources. 
Enfin, le commentaire du plan détaillé (les chambres d'eau prouve 

que ces sources étaient déjà anciennes : 
Comme on y travailloit, et qu'on v uidoit le liniou qui estoit au fond du 

Réservoir, on apperçut sur le derrière un trou ou aqueduc qui fit conjecturer 
qu'il devvit y avoir encore un Réservoir plus haut. L'on creusa donc au-dessus 
du premier afin de le découvrir, et quand on fut à quatorze piez de distance, 

on trouva, cinq piez dans terre. une petite porte de taille bouchée de masson- 
nerie et dont la couverte estoit faite en pointe à l'antique, avec une croix gravée 
dessus. Après qu'on l'eut fait ouvrir, on trouva un autre Réservoir, qui estoit 
fort profond, environné de fortes murailles, et couvert d'une voûte comme le 

premier. Ce qui fut eu avec étonneraient de toute la Bourgeoisie, à cause 
que de vie d'homme on n'avoit veu ny entendu parler de ce Réservoir. Mes- 

sieurs les Quatre Ministraux y descendirent eux-mêmes avec des flambeaux 

et chacun s'éjouit quand. après avoir nettoyé les deux Réservoirs et le canal 
qui est entre deux, l'on vid l'eau se renforcer et les fontaines couler ahora- 
danunent. 

Après qu'on eut niis les Réservoirs eu bon état, l'on se mit à travailler 
à l'entour des tuyaux, où l'on découvrit encore une chose à laquelle on ne 
s'attendoit pas. C'est qu'on trouva, dessous les tuyaux qu'on \ ouloit raccom- 
moder, d'autres vieux tuyaux par où l'eau couloit anciemienient. 

D'après ce qui précède, il semblerait possible de faire remonter 
plus haut l'origine des sources de l'Ecluse que ne le l'ont Quartier-la- 
Tente et Ed. Hartmann. (lui supposent que la capture de ces eaux coïn- 
cide avec la transformation de la fontaine du Banneret en fontaine mo- 
numentale, en 1581, puisque de vie d'homme on n'âvoit veu ny entendu 
parler de ces anciens travaux et qu'ils étaient si bien oubliés qu'une 
nouvelle chambre d'eau avait été aménagée. Un siècle est un peu court 
pour expliquer cet oubli ; je serais enclin à supposer que la réparation 
du réservoir, en 1686, concerne celui établi en 1581 et que celui qui fut 

retrouvé alors avait dû être antérieur à 1581. 
C'est une supposition. Un jour peut-être, la découverte de quelque 

compte nous donnera des précisions intéressantes pour l'histoire de 

nos fontaines. 
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L'étude de ces deux plans n'a été entreprise que pour montrer la 

valeur et la richesse de ce registre ; cependant, je dois dire que les 

autres fontaines offrent un intérêt moindre, par le fait qu'elles étaient 

moins importantes ou qu'elles étaient situées en des quartiers encore 
restés hors de ville actuellement. 

Il. Plan géométral du cours du Seyon depuis le pont du 
Vauseyon jusqu'au lac arec les Projets pour le faire passer hors lu Ville 

de Neufelttilel, pris sur les lieux en 1756 par J. -G. (le Roréréa. 

Ce plan, très grand, n'est qu'un croquis donnant le cours du Seyon 

seul avec précision, et se bornant à indiquer les chemins et les maisons 
principaux ; il a été levé par l'ingénieur Rovéréa, appelé par la Ville, 

après l'inondation de I750, pour étudier les moyens de correction du 
torrent et de protection contre le retour de pareille catastrophe. 

Le cours du Seyon, dès sa sortie (les gorges jusqu'au lac, est pré- 
senté avec détails, ainsi que les projets proposés par l'ingénieur. 

Au sujet de cette correction, il existe trois brochures : l'une, offi- 
cielle, est intitulée : Mémoire concernant le torrent du Seyon et le bassin 
de la ville (le Neufchâtel, à Neufchâtel, éditions du Journal helvétique, 

1756'. Les deux autres sont des oeuvres de polémique, prenant parfois 
même le caractère de pamphlets, surtout celle de Henri Pury, véritable 
diatribe en faveur du détournement du Seyon et contre les adversaires 
des projets de Rovéréa ; elle est intitulée : Essai sur le parti qui peut le 

mieux coureºtir à lu sûreté et à l'avantage de la ville de Neufchâtel à 
l'égard du Seyoti, chez J. -J. de Marolf, Neuveville, 1750. La brochure de 
J. -F. de Montmollin, Observations et réflexions générales sur les moïens 
de pourvoir à la sûreté de la ville de Neufchâtel relativement aux dé- 
bordements du Seyon (1756), est beaucoup plus calme et modérée, lors 

même que M. Pury eût accusé cet auteur de s'opposer au détournement 
du Sevon et de préconiser le maintien de l'ancien cours par pur intérêt 

personnel, le canal en tranchée de dérivation projeté partageant la pro- 

priété de Montmollin en deux tronçons 
Le plan Rovéréa et les brochures mentionnées ci-dessus n'ont rien 

d'exceptionnel ; ils ne font que révéler l'état d'esprit de la Ville à cette 
époque et le sujet de toutes les discussions. 

Le 14 septembre 1750 avait eu lieu la terrible inondation du Seyon, 

rendue dévastatrice par suite de l'écroulement de la digue du Gor ; 
Cette LrocljUre renferme une reproduction du plan Rovéréa. 
Voir aussi à ce sujet : L'-col. MATTHEY, J! e,, wire relatif u la dérivation dit deé 

Seyon. Neuchâtel, 1M6. 
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pendant les semaines suivantes, jusqu'en novembre, à chaque crue du 
torrent, la ville était de nouveau inondée. La raison de cet état critique 
est bien simple : derrière la digue du Gor, établie probablement au 
XIV siècle pour les moulins de la ville, les alluvions s'étaient dépO- 

sées, remplissant peu à peu l'Ecluse jusqu'au l'rebarreau (les Cuves), 

soit le palier inférieur ; le barrage ayant été renversé en 17: 50, le Sei on 
commença un travail de déblaiement à l'Erluse ; mais, dans sa traversée 
de la ville, il abandonnait une partie des matériaux, il comblait son lit 

et alors il débordait ; la crue terminée, les bourgeois curaient le cours 
du torrent, mais, après chaque nouvelle crue, le travail était à re- 
commencer, jusqu'à ce que la digue fût réédifiée. Excédés, les (uatre 
Ministraux appelèrent les ingénieurs Tillier et lio\ércea, qui étudièrent 

attentivement les lieux, et liovéréa, dans le rapport qu'il présenta, pré- 
conisa chaudement le détournement (lu Seyon ; sa première idée avait 
été de prolonger en ligne droite le cours du torrent de sa sortie des 

gorges au lac par la combe de Maillefer ; il y avait renoncé à cause de 
la nature des terrains (morainiques) et des dépenses considérable. 
qu'un travail aussi long et en un sol défavorable eût occasionnées. U ein- 
placement de la trouée actuelle ne lui paraissait pas propice à cause de 
la marne qui eût exigé des travaux (le consolidation et la création d'un 

canal dallé ; il fixa son choix au Pré Barox (légèrement un peu au- 
dessus, soit au Pré Biolley (d'après son plan) ou ait Pré Guyeoel, comme 
il le nomme dans son rapport). Il proposait même deux tracés : le pre- 
mier, un peu plus long, partant du Pré Guyeoel et aboutissant au Prcý 
Creux, au milieu de la Baie de l'Evole actuelle ; le second, plus rapide, 
allant du Pré Baros à la même embouchure que le précédent ; tous deux 
étaient établis en tranchée jusqu'à la route de France (faubourg du 
Château) qui aurait franchi ce fossé par un pont, et la section médiane. 
très courte, eût été une trouée ; l'arrivée au lac se faisait (le nouveau 
par un canal en tranchée. C'est le tracé le plus court qui fut adopté, 
puisque les travaux furent commencés au Prébarreau ; mais tout fut 
arrêté et la Ville adopta finalement le troisième projet de Rovéréa, 

celui qu'il ne donnait que comme pis-aller provisoire et qui était en réa- 
lité le projet de la Ville que l'ingénieur avait die étudier : le maintien du 
Seyon en ville. Rovéréa se borne alors à réédifier la digue du Gor 
(entre l'issue de la rue des Moulins et la station du funiculaire); il 
lui donne des dimensions plus considérables, l'épaissit et la surélève, 
lui confère une forme arquée dont la convexité est tournée vers l'amont. 
De même, la Ville se plaignant du Bassin nauséabond et marécageux. 
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et ayant imaginé d'y jeter le Seyon pour en faire le curage naturel, 
Rovéréa établit le plan de cette dérivation, qui part du pont en bois 
(Pont Neuf, en pierre, du XIXII"siècle); projet malheureux, car on 
créait un coude dans la section à faible pente, et, en cas de forte crue, 
ce coude pouvait arrêter les eaux et provoquer une inondation ; aussi, 
en 1776, il ne reste déjà plus trace de cette correction, qui n'a donc pas 
existé vingt ans ! Le plan-perspective de J. -J. Berthoud, 1769, donne le 

tracé du Seyon par le Bassin. 

Le plan Rovéréa, quoique simple croquis, nous donne d'autres ren- 
seignements que ceux relatifs au Seyon. 

Le fait qu'aucune habitation n'est indiquée sur les coteaux de 
l'ouest ne saurait nous permettre d'en inférer au vide humain absolu ; 
mais on a bien l'impression que toute cette région était alors une ban- 
lieue couverte essentiellement de vignes ; la ville s'arrêtait, à l'ouest, à 

ses anciens murs ; les rares constructions qui figurent sur le plan de- 

vaient être pour la plupart des maisonnettes dans les vignes. 
A l'Ecluse, les propriétés que nous avons trouvées en 1686 figurent 

maintenant sous d'autres noms : les possessions de feu M. Ludovic 

Le Chambrier appartiennent à M. le maire Brun ; celles de M. Jonas de 

Montmollin sont à M. Gaudot ; le verger au Sieur Rougemont porte les 

noms de M. Amiot et de M'"° Philipin. Au faubourg du Château, le Jardin 

du Prince est encore la Vigne du Château coupée en deux par la route 
de France (la section ouest de cette vigne est la Cité de l'Ouest actuelle). 

L'orthographe de Pré Baros donne à penser qu'il faut y voir un 
nom de propriétaire maintenu, puisque Rovéréa dit Possession appelée 
le Pré Baros ,. Le Champ-Coco actuel, au nom baroque et ridicule, est 
désigné Pré au Sieur Biolley ; c'est cette même région que, dans son 
rapport, Rovéréa nomme le Pré Guyenet : Le premier (projet) aurait 
le commencement de son nouveau canal au Pré Guyenet 1. 

. 
Dans le 

vallon du Vauseyon, il n'y a, au milieu, que le moulin à M""' Dupaquier, 

et un autre à la sortie des gorges, accompagné d'une maison, avec la 

mention Possession à M. le Banneret de Chambrier. 
Les routes manquent de nom ; elles sont qualifiées de chemins. 

Il ya le Grand Chemin de Pontarlier à Neufchâtel ; le faubourg du 
Château n'a pas de nom ; ce devait être la Route de Serrières ; la bifur- 

cation des Trois-Portes existe : au nord-ouest, c'est le Chemin de Saint- 
Nicolas ; au centre, celui de Beauregard dont toute la partie actuelle des 
Trois-Portes fait défaut ; au sud-ouest, c'est le Grand Chemin venant 

Page î du rapport officiel susmentionné. 
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de Serrières. (Je rappelle que la route de l'Evole a été construite en 
1822. ) 

En ville, Rovéréa ne fait qu'esquisser le contour des massifs de 

maisons et ne donne que les noms des rues principales. Une seule chose 
à signaler, c'est le terme de Pont du Four (plus connu sous le nom de 
Pont des Petites Boucheries), parce que ce pont reliait la rue des Mou- 
lins au Four banal, situé au bas de la rue des Chavannes. 

Ce plan donne encore trois indications intéressantes, mais plutôt 
d'ordre géographique : entre la Tourelle (de l'Oriette) et le Môle (rue 

actuelle de ce nom) s'étend une plage qui, d'après Rovéréa, était encore 
laissée à elle-même ; comme cette plage a été longtemps le port d'at- 
terrissage (le Bassin étant un abri », il est intéressant de constater 
son étendue. Cette plage se continue à l'est du Seyon ; elle forme le 

rivage lacustre de la ville, même au centre du Bassin. 
La presqu'île de la Salle n'est encore qu'une île, reliée à la flèche 

terminale du delta par une jetée et hérissée sur sa rive lacustre d'épe- 

rons destinés à retenir les matériaux amenés par le Seyon. Vingt ans 
plus tard, Colin nous donnera une forme toute nouvelle, inexplicable, 

si l'on ne considère que l'alluvionnement normal du Seyon ; mais, pen- 
dant ce temps, il y avait eu le détournement de l'embouchure trans- 

portée à travers le Bassin, par conséquent déplacement du lieu prin- 
cipal de dépôt des matériaux charriés, puis rétablissement de l'ancien 
état de choses, accompagné probablement de comblement artificiel. Voilà 

pourquoi Colin indique le Bassin repoussé plus à l'est et la Salle rat- 
tachée au delta par un pédoncule large d'une dizaine de mètres. 

Enfin, sur le plan Rovéréa, le colmatage de l'Ecluse apparaît net- 
tement, marqué par un pointillé ; on voit le fond de ce vallon encaissé 
transformé en petite plaine (constituée par les nombreux prés signalés 
sur le plan de 1686 et sur celui-ci) et on assiste à la continuation de cet 
alluvionnement grâce à l'indication des plages fluviatiles, en pointillé 

aussi, donnant l'idée de terrains caillouteux, incultes, toujours menacés 

par l'inondation ; et surtout on comprend le danger permanent que cons- 
tituait pour Neuchâtel l'écroulement de la digue du Gor, qui, comme je 
l'ai déjà dit, permettait et provoquait l'engorgement du lit du Seyon en 
pleine ville. 

C'est le seul plan donnant d'une façon aussi précise et détaillée le 
travail d'alluvionnement effectué par le Seyon. 
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Entre le plan Rovéréa de 1756 et celui de 1776, que nous allons 
voir, se place le Plan de la Ville et Faubourg de Neuchàtel, pris à vol 
d'oiseau dans la hauteur du côté de Serrières et dédié à Messieurs les 
Quatre MVlinistraux et Conseil de cette Ville, par leur très h. et très obt 
serviteur, J. -J. Berthoud, de Couvet, en 1769, dont l'original se trouve 
au Musée historique de Neuchâtel, souvent reproduit. (S. de Chambrier ; 
Quartier-la-Tente ; Ed. Hartmann. ) 

Comme c'est un plan-perspective, dont les dimensions sont défor- 

mées, qu'il n'a pas de prétention à l'exactitude et n'a rien de cadastral, 
je ne l'étudierai pas ici ; je me borne à l'utiliser comme instrument de 

contrôle et de comparaison, comme illustration des renseignements 
fournis par les plans officiels quelque peu abstraits et parfois un peu 
trop concis, surtout en ce qui concerne les jardins enclos dans les mas- 
sifs de maisons, en pleine ville. 

IIL Plan de la ville de Neuchâtel, levé par David Colin, 

commissaire et arpenteur juré, en l'année 1776. 

C'est le premier plan cadastral officiel de la ville ; il se trouve aux 
Travaux publics ; c'est un atlas relié cuir, de treize planches coloriées 

en vert, rouge et jaune, donnant le territoire urbain du Neuchâtel de 

1776, avec l'indication des propriétaires d'immeubles, la destination des 

maisons, les différentes places, etc. La simple transcription de tous les 

noms que contient cet atlas serait déjà un document des plus intéres- 

sants ; je me bornerai à citer ici quelques-unes de ces indications, en 
les commentant. 

Chose curieuse, ce plan, pourtant d'un accès facile, n'a jamais fait 

l'objet d'une étude même sommaire et je ne n'en connais que deux 

reproductions ; encore ne donnent-elles que l'ensemble reconstitué : 
l'une est celle de l'ouvrage de Quartier-la-Tente', à caractère plutôt 

géographique, l'auteur ayant transcrit les indications données par Colin 

sous une forme moderne (il indique les maisons, tandis que Colin ne 
fait figurer que la façade sur la rue); l'autre est la réduction au 1, '2000 

effectuée par le bureau des Travaux Publics en 1922 et manuscrite 
(tirage héliographique de quelques exemplaires), réduction très fidèle 
de l'original, en noir seulement. C'est celle-ci que j'ai reproduite, car 
elle donne une idée très claire et très exacte de la ville au XVIII"',, 

siècle et du plan lui-même. Quant à des reproductions de feuilles déta- 

1 Le cnnlum (le Neilehritel, I. I. 

riE 
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chées de l'atlas, je n'en ai jamais trouvé. Le seul commentaire qui ait 
été fait de ce plan est celui du Dictionnaire géographique de la Suisse, 

une carte intitulée Plan historique des développements successifs de 
la ville de Neuchâtel 

C'est ce plan qui m'a permis de dire qu'au XVIII°'e siècle, nous 
avons encore le vieux Neuchâtel ; en effet, la ville reste exclusivement 
cantonnée derrière ses murailles, soit à l'est, aux Fausses-Brayes et 
rue de l'Hôtel de Ville, et à l'ouest, au rempart allant du donjon à la 
Tourelle de l'Oriette ; le faubourg de l'Hônital commence à se cons- 
truire, mais il est loin d'avoir l'aspect d'une rue ; sur les coteaux, le 
plan laisse les terrains en blanc, avec mention de vignes, de jardins, 

ainsi que de leurs propriétaires ; il indique cependant la Rochelle à 
iIonsieur Bosset-Deluze - l'avenue de la Gare porte même le nom de 
Chemin tendant à la Rochette - et l'Hôtel Du Peyrou, sans que les bâti- 

ments soient dessinés. Comme plus de la moitié des coteaux se partagent 
entre M. Bosset-Deluze et M. Du Peyrou, il est vraisemblable qu'il ne 
devait guère y avoir d'autres maisons que les deux hôtels mentionnés. 

Les routes sont intéressantes à étudier dans la partie orientale de 
la ville ;à l'ouest, une seule est indiquée, encore sous forme incomplète 

et sans nom : la route de France, à son issue de la ville, à la porte du 
Château, là où le sentier de l'Ecluse s'en détache. 

De la porte des Chavannes sort le Chemin tendant au Plan (la 
Boine) et au Pertui du Soc, ce dernier desservant le Tertre, se termi- 

nant en cul-de-sac, et déjà quelque peu habité (deux maisons, une 
grange-écurie, une remise, deux cabinets dans les jardins). Au haut 
des Terreaux commence le Chemin tendant à la Rochelle el aux Fahis, 
qui se soude au Chemin de la Recorba venant de l'extrémité est du Fau- 
bourg (ruelle Vaucher actuelle). En pointillé et au crayon, une correc- 
tion est indiquée : Projet de Chemin adopté par le Conseil général, 
avril 1778. C'est le commencement de la construction de la diagonale 
orientale, soit la route des Cassardes et des Montagnes, destinée à rem- 
placer l'ancien chemin des Pavés et de la Boine, trop rapide et dan- 
gereux ; cette diagonale fut terminée en 1785 ; le plan de Colin nous 
donne donc ainsi un renseignement précieux. 

Enfin, la route du Vieux-Châtel n'est qu'amorcée et ne porte aucun 
nom :à cette époque, la légende de Noïdenolex n'avait pas encore été 
créée et ce quartier de vignes, inhabité, n'intéressait personne. Le plan 
s'arrête au Crêt, malheureusement, et par conséquent ne nous donne 

1 T. iII, art. Ncuch« lel (ville), p. 496. 
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aucun renseignement sur les routes de Gibraltar et du Mail ; cepen- 
dant, on peut supposer que les chemins tendant à Saint-Blaise devaient 
être et celui indiqué sous le nom de Chemin tendant à la Rochelle el 
aux Fahis et celui, prolongeant le Faubourg, appelé Grand chemin ten- 
dant à Saint-Blaise (et qui ensuite rejoignait le chemin des Mulets par 
le Mail ; la route actuelle, suivie par le tramway, date de la fin du 
XVIII'n siècle); mais rien ne m'a indiqué lequel des deux est le plus 

ancien et le plus important dans la première histoire de notre ville. 

J'ai déjà parlé, à propos du plan Rovéréa, des aspects de la pres- 
qu'île de la Salle ; je n'y reviens pas. La baie du Faubourg est donnée 
ici dans son aspect primitif ; elle est bordée de jardins gagnés sur l'an- 

cienne grève, et le comblement est amorcé : de petites jetées ont été 
établies par les particuliers afin de retenir les graviers charriés par 
les vagues et d'en favoriser l'accumulation, et aussi afin d'empêcher 
le lac, par gros temps, de déblayer les matériaux déchargés et destinés 
à accélérer la formation de nouveaux terrains ; la baie est condamnée 
à disparaître, mais à une date encore lointaine, car le soin du comble- 
ment est laissé aux particuliers et surtout au lac lui-même. Cependant, 
il ya déjà un gain notable de fait : en face de l'Hôtel Du Peyrou, une 
esplanade a été créée, le rivage rectiligne donne à croire qu'un quai 
existait, et la Ruelle (Du Peyrou) aboutissait au lac par un escalier ; 
cette esplanade, plantée d'arbres, formait une petite promenade. 

Les promenades sont indiquées sur ce plan d'une façon charmante 
ce sont de petits arbres dessinés avec soin, peints en brun-jaunâtre. 
A l'est, c'est le Crét, auquel on accède depuis le Faubourg par un esca- 
lier qui a grand air ; Colin a écrit : Le Crest, promenade ; un petit esca- 
lier mène au lac (aujourd'hui, il mènerait à la rue du Manège); le som- 
met de la colline est gazonné, sauf la partie orientale où un double fer 
à cheval d'arbres ombrage les deux bancs de pierre bien connus aujour- 
d'hui encore. La colline est bordée par la route de Saint-Blaise au nord 
et par le lac. Si l'on reconstitue par l'imagination la vue splendide sur 
la ville qu'on avait de ce point, on peut se représenter quelle charmante 
promenade devait être le Crest ! 

Les autres promenades sont situées en pleine ville ; elles sont au 
nombre de trois : celle du Château, devant la Collégiale ; c'est l'ancien 

et premier cimetière de la ville 1 aménagé en esplanade ombragée. Les 
deux autres sont au bord du lac dont les grèves ont été transformées en 
promenades publiques plaisantes ; l'une s'allonge sur la rive droite du 

1 Jusqu'en 1569. (Voir S. DE CHAMBRIER, op. cil. ) 
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Seyon, de la rivière au bas du Chemin Neuf ; en 17 î6, aucun nom ne lui 

est donné ; c'est la Promenade-Noire séparant le port commercial de la 

ville ; sur la rive gauche, de même sans nom, c'est la Place d'Armes, 

magnifiquement plantée d'arbres, et allant du Seyon au Bassin. 

Plusieurs bâtiments officiels sont intéressants à signaler. L'Hôtel 
de Vine est encore à cheval sur le Seyon ;à sa façade nord, on lit sur le 

plan, en petites lettres : la tuerie, c'est-à-dire les abattoirs. David Pury 

n'a pas encore commencé la construction de l'édifice actuel remplaçant 
cet Hôtel de Ville, de sorte que le plan nous donne l'ancien Hôpital, 
à la rue de l'Hôpital ; au-devant du bâtiment, face à la Maison de Charité 
(Hôtel communal), s'allonge le Jardin de l'Hôpital ;à l'angle sud-est, il 

ya un couvert, probablement un dépôt, et des latrines. Enfin, sous l'hô- 

pital même, un passage sous voûte relie la rue de l'Hôpital à celle du 
Temple-Neuf. 

Au sud de l'hôpital, la Salle de Concert (le Théâtre) existe ; ce n'est 

qu'un simple rectangle, sans indication de détails (escaliers ou perrons), 
bordé à l'ouest par un jardin, à l'est par la prolongation des Terreaux 

(rue de l'Hôtel de Ville) avec une lignée d'arbres. 
Le Temple-Neuf, au cSur de la ville, est au milieu de jardins ; au 

sud, un arbre est indiqué à l'endroit même où en subsiste un au- 

jourd'hui. 
Les Arcades n'existent qu'à la seule rue de l'Hôpital; elles vont, ran- 

gée sud de maisons, du Seyon à l'immeuble après la ruelle des Poteaux, 

et rangée nord, du Logis du Faucon à la maison en face de la ruelle 
Breton (alors sans nom); elles réduisent cette section de la rue de l'Hô- 

pital à la moitié de sa largeur actuelle et lui donnent un aspect étranglé. 

Le Pont reliant la Croix-du-Marché à la rue de l'hôpital est bordé 
de ses célèbres boutiques. 

La ville a encore gardé ses anciennes portes et tours de défense. 
Les portes, au nombre de cinq, commandent l'entrée en ville ; elles se 
trouvent à l'issue de la rue du Château, à la rue des Moulins, au haut 
des Chavannes, et, à l'est, à la rue de l'Hôpital et à la rue Saint-Maurice. 
Les tours sont, à l'ouest, celle du Donjon, dominant l'Ecluse ; celle de 
l'Oriette au bord du lac, appelée ici Tour des poudres, entre deux la 
Tour des Prisons ; au centre de la ville, il ya la Tour de Diesse, et, à 
l'est, la Tour aux Chiens ; la Tour Salanchon est baptisée tournelle et 
se trouve enclavée dans le Port Charenson. 

Les noms de rues également sont intéressants à noter ; en voici la 

liste complète avec le nom actuel et notes explicatives : 
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Iiue des 11; Ues 

Croix du Mar(-litý 
l'a Place 

Iiue du (àuai 
Chemin de 
Ruc dos Moulins 
SentiertL'nllantalls L'er- 

cles 

Fausses- I'r, icrs 

Iiue des l; Iiaeanues 

ftuelle 

laue du 'l'enýple \'cul' 

Grande liue 
Rue de l'Hôpital 
Cul-de-sac 
lluc (lu \euLuur'.. 

Nom actuel 

Lr niýnue 

Hue (111 Ilollillii(, 1. 
Huf- 1I11 l'ummirl. 

Ilurllt ý ilc Iit - lliýý: wz 
Rur ilu (: ixl il 'Iil du 

Iluelli. Fleurv 
Ihnvllv dos (: Iuwilrun- 

niers 
1%'[14. du Trésoi. 
Le même 
Place du Marché 
I'lact, Purv 
Iýaulýuurý do l'Iý: rluse 
Lr 111 il 1119 1 
Ilul- du srNun 

1 tu( ý ilu 1 t; lli- au 

L, t+ mènu" 

Itui"llcý llulýlýý 

1,4- mènue 

Grand'liue 
Le mýme 
(Sans nom) 
Le mèuýe 

hausses-Braves ilu \c u Faussýs-13raý°es 
houri 

Remarques 
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Ln rue de la l; ulliý;. ialc actuelle porte 
le nuis de Terrasse du Col/r'-yc. 
Los Nscalil rs du C1L: iteau n'ont 
aucu1) 1)4)1)1. 

I'nrlic inliýrirure ile la rue du I'uui- 

niier, Iilantie 

. Au Iias dis la ruf. du (; IL, Uuau. 

Partie iufï, ýrivurv. 

l'artic pustirieurc; alors simple sen- 
lier longe, nnt le cours de la rivière 

sur la rive gauche. 
Le noln actuel rappelle l'ancien r; i- 

teau qui feriuait le passage par le 
lit (lu 5eVon, et qui Put emporté 
lors de l'inondation dévastatrice 

(le 1579. 
Hile comprend en plus toute la 

partie plate du Neubourg actuel. 
1)u nom d'un médecin bienfaiteur 

de la ville, du SV'11hýýsiécle, qui 
possédait l'immeuble de la phar- 
macie 'Pripet actuelle. 

Terminée en cul-de-sac, avec issue 

pour les piétons, à la rue de 
l'Hôpital par le passage sous voûte 
de l'hôpital. 

\ gauche des « Arinonrins o. 

: Allant seulement jusqu'au N- 9 

actuel. 
Dont la section supi; rieure porte la 

notice juusses-brcfý/es nu place ei 

l fllu lf. 'l'. 
Les Terreaux Lu même 
Rue du Fauxhourg Faubourg de l'hôpital a partir de l'Hôtel Du Peyrou, c'est 

le Grand chemin tendant au Crest. 
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Nom figurant sur le plan 

(Sa i nuni) 
live de Flaudrr, 
Rue de la Treille 
live de Saint-_llaurire 

lice Saint-llonnoie ou 
des Epanclicux 

13; csnin Eue (lu 
Port Charenson 

Chenniu tendant au Per- 

lui du Soc 

Chemin tendantau Plan 
Chemin tendant ic la 

Rochette et aux Fahis 
(: hemm du Tertre 
1tuelle 
Ruelle 

NIýUGHrýTF. L(llý 11CSÉh1 

Nom actuel 
Itue de l'llütcl-Ic-ý"ille 
Le ni6nuv 
Le mf"nuv 
line tiaint-Jtaurice 

liue des Iý: pauclu+urý el 
Mie Saini-llonoriý 

Le méniv 
l'I; ice \uina 1)ror 

Le Pertuis (lu saut 

Remarques 

Lx L'uiuw 

\crnuiý de la Gare 

Ilue (lu Tertre 

j, melle (111 Port 

Ruelle ]lu Peýrou La rue de l'Orant crie n'existe pas; 

c'est un , 
jardin oü se trouve, 

l'urcýn! /cý'ie (le M. Du Peyrou. 

La rue de la liecorbe actuelle 
n'existe pas encore ü cette iýpoque. 

Voir ci-dessus. 

Chemin (le la l; ccorlia liucllc Vauclicr 

Grand chemin tendant 

au (; test 
Grand chemin tendant 

;i Saint-Blaise 

Faubourg de l'llù}ýihil 

Iý'aubourý du Gr(,. L 

Par cette liste, nous pouvons juger que, contrairement à ce que l'on 

croit généralement, Neuchâtel a su conserver les vieux noms de ses rues 

et qu'il s'est borné à perpétuer la mémoire de ses grands citoyens 

en baptisant de leurs noms les nouvelles rues ou celles qui n'en 

avaient point. 
Les hôtels sont nombreux et tous, à une exception près, situés en 

pleine ville ; ils sont appelés logis. En voici la liste, relevée sur le plan 

Logis de l'Écu de France (plus tard, hôtel de la Balance), au Coq d'Inde', 

seul alors en cette rue. 
Logis de la Galère (plus tard, hôtel du Soleil), à la rue de Flandres. 
Logis de l'Écu des Trois Roys, pâtisserie Radelfinger, Place Pury. 
Ancien Logis (le l'Encre, pharmacie Bauler (il allait de la rue des Epan- 

cheurs à celle de la Place d'Armes). 
Nouveau 'Logis de l'Encre, à Mess Bosset frères. (C'est l'hôtel du 

Vaisseau. ) 
Logis du Faucon, à la Ville, à la rue de l'Hôpital. 
Logis du Lion d'Or, au Sieur Haas, boucher, au faubourg de l'Hôpital, un 

peu avant la ruelle Vaucher. 

1 Je donne pour siuiplilier le noui'aciuel des-rues. 

_ _I 
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Le caractère agricole apparaît nettement ;à la fin du XVIII'"e 
siècle, Neuchâtel était encore une cité vivant de la culture du sol ; elle 
devait son urbanisme au fait que d'autres que les paysans s'étaient éta- 
blis dès les débuts en ce point : les artisans et aussi les fonctionnaires 
du prince. Mais le plan de Colin nous rappelle le passé par ses nom- 
breuses mentions de Caves, pressoirs, granges et écuries ; chaque rue 
contient un ou plusieurs bâtiments de ce genre. Ainsi la feuille E de 
l'atlas, soit : rue des Moulins (moitié inférieure), Grand'Rue, Neubourg, 
Fausses-Brayes et Terreaux, rues du Trésor, de l'Hôpital, du Temple- 
Neuf, et entrée du Faubourg (jusqu'à la Maison de Charité); cette feuille, 
représentant le cSur de la ville, compte : 147 maisons, 2 pressoirs, 
6 granges et écuries, 8 magasins et couverts, sans parler des places à 
fumier (2), des jardins (8) - et encore tous ne sont pas mentionnés - 
et des bâtiments officiels (Hôtel de Ville, Hôpital, Temple, Maison de 
Charité, etc. ) au nombre de neuf 1. C'est une proportion énorme pour 
le centre de la ville. Les jardins sont fréquents, là où aujourd'hui les 
maisons se serrent étroitement, au Neubourg comme sur le delta. 

Plus frappante encore est l'existence de places à fumier dans les 
rues ; le plan en mentionne une en face de l'Estacade ou Chute d'Eau 2 
(haut de la rue des Moulins); une autre, à M. Gigaud, au bord du Seyon, 
à côté de l'Hôtel de Ville ; nous avons vu que la partie supérieure des 
Fausses-Brayes du Neubourg porte l'indication ou place à fumier >. 
Egalement, en face du Verkhof, une de ces places s'allonge du bord du 
lac à la hauteur de la rue Saint-Honoré. Et il est permis de supposer 
que les nombreuses écuries mentionnées par ce plan devaient avoir leur 
propre petite place à fumier. 

Et cet aspect rural de Neuchâtel à cette époque est confirmé par 
le plan-perspective de J. -J. Berthoud, où jardins et vignes sont dessinés. 

Parmi la foule d'autres renseignements que nous donne encore le 

plan cadastral, je me borne à glaner quelques détails plus particuliè- 
rement curieux. 

La fontaine de la cour du Château n'est pas indiquée ; par contre, 
au pied de la Tour de la Comtesse (démolie, en face de l'entrée de la 
Collégiale), un rectangle en pointillé porte ces mots : Réservoir d'Eau ; 
ce devait être un réservoir de coupure, destiné à briser la force de l'eau 

et à assurer à la fontaine un débit sous faible pression. 
Tout le groupe Château-Collégiale (feuille A) est intéressant à 

i Au Neubourg se trouve une maison appelée le Babouin à Jean-Pierre Aieut. 
s Plus connue sous le nom de digue du Gor. 
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étudier : au-devant de la Regalissinia Sedes, et la masquant, il ya un 
pressoir ; le Cloitre est occupé dans sa partie médiane par le Briliment 
dans lequel s'assemble la Classe et, dans sa partie orientale, par un 
Grenier à foin. A l'ouest du cloître est un Blltimeni dépendant du Châ- 

teau ; la terrasse, face à la Collégiale, est couverte de maisons, l'une est 
l'Habitation du donjon. A l'église elle-même, devant le porche, existe 
toujours la chapelle de Saint-Guillaume (sans mention). 

C'est au cours du XIX"I° siècle que toutes ces constructions para- 
sites ont été démolies et que les alentours de la Collégiale ont été amé- 
nagés en terrasses-promenades. Je m'abstiens de prononcer le moindre 
jugement sur cette restauration. 

Au pied de la terrasse de la Collégiale (l'ancien premier cimetière 
de la ville), il ya un Couvert pour les Seringues' ; un autre existe aux 
Fausses-Brayes-Terreaux, au-devant de la Tour aux Chiens. 

A l'Ecluse, sur la rive gauche du Seyon, vis-à-vis du Tirage, on 
lit : Fabrique de colle à M' Jonas de Montmollin. 

Au haut de la rue Neuve (ruelle Bellevaux), c'est le Logement du 

MYlailre des hautes-oeuvres ;à l'Evole, il n'y a d'indiqué qu'une Maison 
de lessive et que les Bains au Sieur Petitpierre, au nord de la Tour de 
l'Oriette. A la Place Pury actuelle, un pont en pierre relie la rue de 
Flandres à celle de la Treille et un pont en bois (le Pont Neuf, du 
début du XIX-L' siècle) unit la Promenade-Noire à la rue des Epancheurs. 

Hors de ville, dans la banlieue, il faut surtout signaler l'existence 
de nombreux cabinets dans les vignes et les jardins, soit au bord du 
lac, soit sur les coteaux. Une seule particularité, -au Faubourg et au 
bord du lac, un peu avant le jardin et l'Orangerie de M. Du Peyrou, c'est 
l'existence d'une Tannerie, sans mention de propriétaire, dans la partie 
sud de la propriété Jean-Jacques Favarger (comprenant une maison et 
un jardin). 

Cette brève étude nous a mené plus loin que les débuts ne le lais- 
saient supposer, et pourtant, je le répète, ce n'est là qu'une esquisse 
soulignant, sans essayer vraiment de les résoudre, les nombreux pro- 
blèmes historiques qui se posent dans le développement et l'évolution 
de notre ville. 

En premier lieu, c'est l'histoire de notre alimentation en eaux 

1 Un liaugar aux pompes. 
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potables, dont le problème pendant des siècles, jusqu'en 1866 même', 
resta toujours en suspens ; nous avons oublié tout cela, maintenant que 
nous avons assez d'eau, d'une qualité excellente, mais il n'en reste pas 
moins vrai que ce fut un problème capital dans l'histoire de Neuchâtel ; 
grâce 'au registre mentionné, duquel je n'ai étudié que deux plans, il 

nous a été possible de décrire avec quelque exactitude nos anciennes 
fontaines, nos anciens puits, et de faire l'examen géographique, géolo- 

gique même, de nos sources primitives. Le docteur Louis Guillaume 

a tenté cette étude en un article fort intéressant et bien documenté, mais 

contenant bien des erreurs géographiques et géologiques, et de plus 
incomplet, car il n'envisage que les fontaines situées en ville et ne s'oc- 

cupe pas des puits sur les coteaux, à cette époque-là hors de ville. Les 

autres ouvrages traitant ce sujet sont inspirés de S. de Chambrier ou 
de l'article (lit D'' Guillaume. 

Le plan Rovéréa, 1756, nous montre une phase de la lutte entre- 
prise contre le Seyon, et cela à une époque critique, après une terrible 
inondation ; c'est là l'intérêt capital de ce plan ; incidemment, il nous 
donne des renseignements sur la banlieue ouest, pour laquelle nous 
manquons de documents. 

Le plan Colin, 1776, étant cadastral et officiel, est une source de 

renseignements des plus variés ; il nous donne l'aspect authentique de 
la ville que, grâce à J. -J. Berthoud, nous pouvons voir concrètement; 
il nous indique les noms des propriétaires de maisons, ainsi que cer- 
taines particularités ; il ressuscite un passé qui, quoique encore proche 
de nous, est déjà bien oublié ; il nous transmet la physionomie du Neu- 

châtel primitif. 
René JAUN. 

r: Adrluctiun (les eaux titi captée. < un dessous (le Valangin. 
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LES VAUDOIS DU PIÉMONT ET LES NEUCHATELOIS 

Le capitaine Jean-Jacques Bourgeois 
(Suite. - Voir la livraison (le novembre-décembre 19-26, p. 19î. ) 

MM. de Berne qui avaient ostensiblement interdit tout enrôlement, 
tout rassemblement et tout embarquement, avaient, le 10 septembre 1689, 

paternellement fermé les yeux, ou, du moins, n'avaient rien fait ou pas 
grand'chose pour empêcher l'exode des Vaudois. Il était cependant dif- 
ficile de dissimuler en plein midi un rassemblement de 2000 personnes. 
Les gendarmes accoururent quand les Vaudois, qui remplissaient une 
trentaine de barques, s'éloignaient au chant des psaumes. 

Le Conseil bernois chargea le colonel Jacques de Watteville, 

commandant militaire du pays de Vaud, de faire une enquête. C'était un 
homme intelligent, doué d'indulgence et d'un certain scepticisme. Il 

interrogea les uns et les autres et vit bien, ce qu'il savait déjà, que 
l'expédition des Vaudois ne s'était pas faite clandestinement, mais que 
la population tout entière y avait contribué. Coupable, tout le monde 
l'était plus ou moins. Tous croyaient, de bonne foi, que MM. de Berne 

étaient favorables à l'entreprise. Aussi Watteville, qui ne se doutait 

pas encore du retentissement qu'allait avoir le nouveau coup de main 
des Vaudois, suggérait-il au gouvernement bernois de fermer les yeux. 
Sinon, déclarait-il, on pourrait bien apprendre des choses qu'il vaudrait 
mieux ne pas savoir. 

Il importe de publier deux ou trois des lettres fort instructives que 
Watteville écrivit au Conseil de Berne. La première date du 13 sep- 
tembre 1689 1: 

A Lausanne, le 13 septembre 1689. 

Comme ces gens des vallées de Piedmont et ceux qui les ont suivis 
avoyent desjaz passé le lac à mon arrivée à Lausanne, qui fust mecredy, 
environ les sept heures du soir, je n'ay pu faire autre chose que de prendre 
cognoissance de la maniere que le tout s'estoit passé, pour en informer Vos 
Exc. le plus exactement que possible. J'ay donc appris que, depuis cinq ou 
six jours, ils ont commancé de s'attroupper aux environs de Lausanne ou 

un bon nombre de François se sont joints à eux, avec plusieurs jeunes gens 

1 Berne, Archives de l'Etat : Piednioutbuch F, n° 1. 
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du conté de Neufchastel, de Genève et d'autres lieux. Ce qui a porté quelques 
uns de vos subjects à prendre aussi le même parti. Ce n'estoit au comman- 
cement que des fénéans et vagabonds, mais ensuitte il s'y engageoit insen- 
siblement de bons soldats. 1)equoy Monsieur le bailly de Lausanne ayant 
eu coguoissance, il fist aussi tost publier en tous les endroits de son bailliage 
une deffence très expresse à tous vos subjects de s'engager soub quelque 
prétexte que ce fust, et tout d'un temps fist advertir les chefs de ces gens 
de n'en pas recevoir et mêmes de ne faire pas cest amas d'estrangers que 
le devoir de sa charge ne pouvoit souffrir à cause de l'ombrage qu'en pour- 
royent prendre les voisins. Cela les disposa de s'assembler secrettement 
dimanche dernier, environ minuict, sur la place de Montbenon, où, après 
avoir fait une espèce de reveue, ils partirent de là et se retirèrent dans les 
bois aux environs de Savigni, d'où ils défilèrent pour aller du costé de Vevey. 
Ils se rendirent mardi, sur les cinq heures du soir, en la plaine qui est au 
dessoubs de Corsier, à dessein de séjourner là en attendant le reste de leur 
monde et leurs batteaux. Mais comme, en suitte des ordres de Vos Exc., 
ledit seigneur Bailly envoya ses officiers le même jour sur la minuict leur 
porter la deffence de passer le lac avec commandement de se tous retirer 
promtement, ils feignirent de vouloir obéir jusques au lendemain environ 
midy, qu'ayant eu advis que j'estois en chemin pour leur venir faire réitérer 
les mesures deffences et empêcher l'exécution de leur entreprise, ils se jet- 
tèrent avec précipitation et grand désordre sur les batteaux qu'ils avoyent 
desjaz ramassés, et estans en pleine eau ils délibérèrent alors de la conduitte 
qu'ils pourroyent tenir et créèrent leurs officiers. Cependant, ils envoyèrent 
recognoistre le port de Saint Gingoux par deux petits batteaux, lesquels 
découvrirent un brigantin de Savoye qui paroissoit les attendre, mais il dis- 
parut incontinent et se retira du costé d'Evian. En suitte, s'estans plus appro- 
chés du bords, les Savoyards firent une décharge avant qu'ils fussent à la 
portée du mousquet. Après quoy, les dits Savoyards s'escartèrent et prirent 
la fuitte, voyant advancer le gros qui consistoit à l'environ de 30 batteaux 
tant petits que médiocres, lesquels s'approchèrent tambour battant à la ma- 
nière suisse et trois enseignes qu'ils avoyent desjà déployées en s'embar- 
quant. Et, dans cest estat de désordre et de confusion qui estonna et fist pitié 
à tous ceux qui les virent partir, n'ayant d'autre commandant qu'un certain 
Mons. Bourgeois de Neufchastel, ils mirent pied à terre auprès dudit St Gin- 

gou, sans y trouver aucune opposition, ny apercevoir autre homme qu'un seul 
Savoyard armé qui, pour n'avoir fuy avec les autres, fust blessé et obligé 
de quitter ses armes aux Neufchatellois qui les premiers mirent pied à terre. 
Ils campèrent la nuict du mécredy au pied de la montagne, où l'on voyoit 
les feux de leurs corps de garde. Le jeudy matin, ils décampèrent et prirent 
leur route du costé de l'abaye d'Abondance, aux environs de laquelle on 
découvrit un grand feu qui dura dès les dix heures du matin jusques au 
soir, ce qui a fait juger qu'il y avoit eu quelque rencontre d'où s'estoit ensuivi 
le bruslement de ceste abaye ou de quelques maisons qui sont dans ceste 
vallée, de tant plus que quelques personnes asseurent d'avoir entendu tirer 

un long espace de temps. 

13 
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Il m'a esté impossible de découvrir au juste le monde qui a passé le 
lac à cause de leur désordre, pas mêmes de ceux qui les ont accompagnés 
jusques en 5avoye par curiosité et qui en sont revenus. Les uns asseurent 
qù ils sont au nombre de 1800. Les autres de 1500. Et les mieux informés 
les réduisent à 1300 seulement entre lesquels il n'y a qu'environ 300 Pied- 

montois, le reste estans François, Neufchastellois et Genevois, à la réserve 
qu'il y peut avoir près de 150 de vos subjects, dont la plus part sont venus 
du bailliage d'Eschallens et quelques uns de Grandson. Ils n'ont eu que pour 
armer environ mille hommes d'armes à feu, le reste s'est pourvu de faux, 
d'hoyaux, et de ce qu'ils ont pu trouver, encor y en a il qui n'ont que leurs 
épées. Il en est resté icy passé 500, la plus part François, qui n'ont pu passer, 
ies uns faute d'armes et les autres pour ne s'estre pas trouvés à l'heure du 
départ, mais ils se retirent aux lieus d'où ils sont venus. Je m'occupe présen- 
tement à faire faire la reveue des hommes et des armes, et à ce que j'en 
peus juger par ce que j'en ay vu et appris, il se manquera très peu de monde, 
et checun se trouvera garni de ses ai-nies et munitions, mais, lorsque j'auray 
reçeu l'estat spécifique de cheque lieu, je l'envoyeray à V. Exc. afin qu'ils 
puissent eux mêmes voir la vérité du fait. Et, en attendant, j'ay cru d'envoyer 
à V. Exe. le détail selon l'information que j'ay pu prendre pendant le peu 
de temps qu'il ya que je suis icy, et s'il arrive quelque chose de considérable 
en suitte je ne manqueray pas de leur en donner promtement advis. 

P: S. Lors que j'estois sur le point de fermer la présente, j'ay reçeu les 
lettres de V. Exc. en datte du 12 du courant par lesquelles ils m'ont enjoint 
de m'informer exactement de tous ceux qui pourroyent avoir contribué ou 
favorisé le passage des susdits Vaudois et François en Savoye. C'est ce que 
je ne manqueray de faire au mieux qu'il me sera possible, l'ayant mêmes 
desjà en partie fait par advance, comme V. Exe. l'ont pu remarquer par ma 
lettre à laquelle j'adjouteray que, m'estant informé en passant à Moudon, de 
Messieurs les Bailly et chastellain dudit lieu qui se trouvèrent avec moy au 
logis de la Croix blanche, d'où pouvoyent venir les armes de ces gens, ils 
rnr'ont dit qu'un armurier françois habitué audit Moudon leur avoit fourni 
environ une dizaine de sabres et autant de fusils, niais qu'à la réserve de 
cela, ils n'ont pas cognoissance qu'il s'en soit pris davantage audit Moudon ; 
et m'en estant aussy enquis à mon arrivée à Lausanne, on m'a aussi asseuré 
que c'estoit plusieurs armuriers françois qui y sont establis qui leur en 
avoyent fourny, ayans sceu par advance leur dessein pour se pourvoir 
d'arrhes. Quant aux particuliers, ils ne veulent point advouer de leur en 
avoir donné, il est cependant bien à croire que ceux qui ont eu des fusils de 
reste leur en auront fourni, nais fort peu, estant asseuré que presque toutes 
leurs armes sont venues de dehors, pour preuve de cela, l'hoste de la Croix 
blanche de Houdon m'asseura qu'il estoit passé quelques jours auparavant 
mon arrivée chez luy un charriot chargé de grenades que les charretiers luy 
dirent qu'ils amenoyent dès les environs de Morat, et, mecredy au soir, il 

arriva à Ouchy quatre quaisses d'armes et munitions qui, estans arrivées trop 
tard et après le départ de ces gens, sont restées. C'est tout ce que j'ay pu 



ý 

LIl; (: AI'I'f_1I\II; , I1ý:: ý\-. I_1(: (ºýIý: S 1110C1(: II; (ºIs ý3U: ý 

découvrir jusques icy, des lieux et endroits où ils ont pris leurs munitions, 
mais je m'en infornieray au plus tost. Pour le pain, ce sont les boulangers 
françois de Lausanne qui leur en ont le plus fourni. Quant aux batteaux sur 
lesquels ils sont passé, il est certain qu'ils appartiennent tous aux battelliers 
du pays, sans que je sçache qu'il y en ayt eu d'estrangers. De toutes ces 
choses, il est facile de juger que tout le pays a apparemment contrihué checun 
selon son pouvoir pour faciliter le passage de ces gens, et que peu de per- 
sonnes s'en trouveront innocents, cela s'estant fait à la veue de tout le monde 
et sans se cacher des estrangers qui estoyent venus voir ces gens là, aussy 
ay je peyne de découvrir les particularités de ces choses que l'on prend soin 
de me cacher autant que l'on peust. Que si V. Exc. persistent dans la volonté 
de sçavoir spécifiquement ce que checun peust y avoir contribué, il faudra 
bien du temps et faire de grands colles, ou il se pourvoit mêmes trouver des 

choses que V. Exe. ne souhaitteroyent peust estre pas de sçavoir. Cependant, 
s'il leur plaist de m'envoyer leurs ordres par le premier ordinaire, je les 
attendray icy afin de les exécuter plus promtement. 

Continuant son enquête, Watteville ne put que confirmer ses pre- 
mières impressions : tout le monde avait favorisé l'entreprise des Pié- 

montais, personne ne s'était caché, personne n'avait pu s'imaginer qu'on 
pouvait déplaire à LL. EE. Watteville se hâta de prendre les mesures 
auxquelles on n'avait pas songé plus tôt : il donna l'ordre à tous les 
bateliers de ne pas sortir des ports sans autorisation ; les baillis eurent 
à surveiller les réfugiés, interdire les attroupements, désarmer les ma- 
nifestants, arrêter les chefs de quelque nouveau complot . 

Enfin, il 

organisa des patrouilles et plaça des gardes le long du lac. 
Watteville s'empressa d'envoyer à Berne les premières nouvelles, 

grossies et transformées par l'imagination populaire, sur la façon dont 
les Vaudois s'étaient comportés en Savoie, et, considérant qu'il avait 
fait tout ce qu'il était possible de faire, il se rendit à Rolle pour s'oc- 
cuper de ses vendanges : 

A Lausanne, ce 18 septembre 1689. 

Depuis la dernière lettre que j'ay adressée à V. Exe., j'ay continué à 

prendre toutes les informations et les esclaircisseniens possibles pour décou- 

vrir à fonds les menées et les intrigues de ces Piedmon. tois, François et autres 
qui ont passé en Savoye, mais je remarque que plus je m'efforce d'y pénétrer 
et plus je suis confirmé dans l'oppinion que j'ay eue dès le conunancement, 
que tout le monde de par icy a contribué checun selon son pouvoir pour faire 

réussir l'entreprise de ces gens, sans que presque personne s'en soit caché, 
cela s'estant fait à la veue de checun, comme on l'a pu remarquer par le 

concours de monde qui accourut de toutes parts pour voir cest embarque- 
ment fait en plein midy, ainsi que je l'ay desjaz escrit à V. Exc. Cependant, 
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comme j'ay découvert ceux qui y ont le plus contribué, je les ay fait venir 
pour en tirer les adveus et les confessions que V. Exc. trouveront icy jointes, 
lesquelles seront à mon advis assez suffisantes pour informer V. Exe. de la 
vérité du fait et de ses circonstances. 

Checun s'excuse sur l'entreprise qui leur paroist bonne et sur la croyance 
qu'elle ne pourroit déplaire à V. Exc., s'imaginant mêmes que tous ces pré- 
paratifs se faisoyent à leur sceu, puis qu'il n'y a pas eu de grandes oppo- 
sitions dans les commancemens, et comme le mal passé est sans remède et 
qu'il ne s'agit plus que de prévenir les désordres à venir, j'ay taché de 
prendre les précautions nécessaires pour cela, en donnant ordre à Messieurs 
les baillifs de faire prêter serment à tous les battelliers de cheque lieu de 
ne sortir de leurs ports sans permission, et mêmes de s'asseurer de leurs 
batteaux en cas de besoin, comme aussy d'observer les réfugiés, afin que, 
s'ils en voyoyent en trouppe, de les dissiper et séparer en leur ostant les 
armes s'ils en avoyent et arrestant ceux qui paroistroyent estre les autheurs 
de quelque nouveau complot. Je leur ay encore ordonné de faire faire des 
gardes et patrouilles le long du lac pour la surté du pays. 

Entre les nouvelles que l'on a débitées au subject du passage de ces 
gens, celles qu'un Monsr' Hugonin de la Tour proche Vevey a reçeues doivent 
estre les plus vraisemblables. Il escrivit hyer à un de ses amis de Lausanne 
qu'ayant esté en Valley, il avoit appris du chastellain du Boveret à (lui un 
homme de qualité de Savoye avoit eserit, que le marquis de Bernex ayant 
appris le dessein de ces Piedmontois n'avoit pas trouvé à propos de leur con- 
tester l'entrée en Savoye, mais qu'avec 700 hommes choisis la plus part de 
cavallerie, il les estoit allé attendre en un défilé à demy lieue de son château 
de Bernex où il ya un passage fort estroit, et que là il les avoit attaqués, 
mais que ceux cy après avoir soutenu ceste attaque les avoyent si vigoureu- 
sement repoussés, qu'il estoit resté 300 Savoyards morts sur la place sans 
perte que de 30 hommes des leurs, après quoy le reste des Savoyards ayant 
pris la fuitte, et une partie s'estans jettés au château de Bernex, les vainceurs 
les y suivirent et y mirent le feu, qui consuma le château et ceux qui estoyent 
dedans. C'est là, en substance, le contenu de ceste lettre (lui m'a esté com- 
muniquée. On n'a pas appris les autres événemens de leur route. 

Je nie retire du costé de Rolle pour mettre ordre à mes vendanges, s'il 
plaist à V. Exc. de m'ordonner quelque chose plus outre, j'attendray là leurs 
commandemens 1. 

Watteville avait bien vite appris que les sieurs Seigneux et Cabrol 
étaient les organisateurs de l'expédition. L'idée ne lui vint pas de les 
faire arrêter et de les coffrer, jusqu'à plus ample information. Il se 
borna à les interroger sommairement, ainsi que le banderet Constant, 
commis des poudres à Lausanne, ainsi que certains ministres réfugiés 
et les bateliers d'Ouche et de Saint-Sulpice. 

Seigneux se montra, dès le début, un homme de peu de coeur. Il 
1/ ietln, al(un"h N. n" ?. 
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n'osa tout de même pas prétendre ne rien savoir. Il avoua simplement 
<: avoir eu quelque cognoissance de ceste entreprise >. Il la favorisa, 

c'est vrai, mais si peu ! Le peu qu'il y avoit contribué, il l'avoit fait à 
bonne intention et sans s'imaginer qu'il se pourroit par là attirer la 
disgrâce de LL. EE. Il mit toute l'affaire sur le dos du sieur Bourgeois. 
Ce capitaine avait tout fourni: l'argent, que M. de Convenant lui envoyait 
de Zurich ; les armes, qui venaient de Neuchâtel, fournies par les asso- 
ciés eux-mêmes de Bourgeois, les sieurs Favre et Desapierre. Quant à 
lui, Seigneux, quand il apprit qu'il était défendu de passer le lac, il 

avait adjuré les bateliers d'obéir sans hésiter à LL. EE. > et fait tout 

son possible pour rompre le dessein des Piémontais. Il se frappait 
la poitrine et invoquait le témoignage d'un Mons. de Graffenried de 
la ville de Berne et de MM. les Chastellain et cappitaine Clavel de 
Cully 

Le sieur Cabrol, <: marchand françois réfugié et maintenant bour- 
geois de Lausanne fait une tout autre figure. Il déclara très fran- 
chement avoir effectivement contribué de tout son possible pour favo- 

riser le dessein des dits Piedmontois, dans la croyance de faire une 
bonne oeuvre et qui ne seroit point désagréable à LL. EE. -. Il avait 
engagé huit à neuf cents Français réfugiés, qui de tous côtés s'adres- 
saient à lui. 

Le banderet Constant avait vendu de la poudre, par demi-livre et 
quart de livre, à des Vaudois des Vallées et à des Français. Les ministres 
réfugiés, entre autres les sieurs Clarion et Guibert, avaient <. tous pro- 
testé de n'avoir contribué en ceste affaire que par leurs voeux, dans 
la croyance que c'estoit une bonne entreprise qui pourroit contribuer, 
moyennant l'aide de Dieu, au restablissement des esglises de Piedmont 

Les bateliers racontèrent qu'engagés formellement par le boursier 
Seigneux, ils avaient, en dépit des défenses expresses du bailli de Lau- 

sanne, transbordé les Piémontais, et qu'à leur retour ils avaient été 

payés par Seigneux lui-même ou par Cabrol. 

Sur ces entrefaites, Watteville apprit avec stupeur que les Piémon- 
tais n'ayant pu traverser la Savoie avaient fait volte-face et allaient 
débarquer près de Genève. Il se hâta de courir à Coppet, espérant 
assister au débarquement. Mais il arriva trop tard. Il convoqua à Rolle 
les baillis de Lausanne, de Morges et de Nyon qui décidèrent que les 
Suisses de l'expédition seraient admonestés et renvoyés chez eux avec 
leurs armes ; les Français seraient désarmés avec ordre de regagner 
les lieux de leur résidence ; quant aux Piémontais, qui seraient aussi 



? INi Jll`ÉE \I: ll: 1 l_1'l'I; LUI` 

désarmés, ils avaient à se rassembler tous à Rolle ou à Coppet pour y 
attendre les ordres de LL. EE. Ces mesures ne purent être appliquées, 
la troupe du capitaine Bourgeois étant déjà dispersée. 'f'out ce qu'on 
put faire fut de saisir le sieur Bourgeois, conducteur de ces gents, à 

cause des grands dégats par eux faits dans le Chablais, et mesure aussi 

pour faire voir l'innocence de LL. EE. à test esgard . 
Faire voir leur innocence, tel fut désormais le souci principal de 

MM. de Berne. 
Le bailli de Gex, Claude de Brosses, redoutait de voir les Vaudois 

repoussés de Savoie entrer en France. Watteville l'assura que LL. EE. 

n'avaient aucune part à cette affaire et que toutes mesures étaient prises 
pour éloigner cette troupe d'aventuriers. MM. de Berne, en effet, don- 

nèrent l'ordre de faire sortir des terres bernoises tous les Piémontais 

et autres réfugiés qui, en reconnoissance (le tant de charité que nous 
avons exercée envers eux , se sont attroupés contre notre expresse 
deffense : et ont passé en Savoie comme en pays ennemi >>. Le 22 sep- 
tembre, cet arrêt d'expulsion fut lu dans toutes les églises du pays, et 
ordre fut donné aux habitants de ne loger, ni cacher, ni assister telles 

gens sous peine, disait le Conseil de Berne, de nostre indignation . 
Les Piémontais et les Français qu'on avait pu réunir furent conduits 

en troupe à Yverdon, pour de là passer à Nillau, où le bailly de ce 
lieu les recevra, en attendant les ordres de Vos Exc. pour sçavoir par 

quels endroits il leur plaira de les faire conduire plus ]oing 
. 

Pendant ce temps, dans la prison de Nyon, le capitaine Bourgeois 

pouvait faire d'amères réflexions sur le danger des entreprises impro- 

visées. Il allait en faire d'autres sur l'ingratitude et l'injustice des 
hommes. 

Le notaire Bénédict Mayet avait dressé un inventaire des effets du 

capitaine Bourgeois : linge, vêtements, gants, manchettes de dentelles, 

perruques, montre, etc. Figuraient dans ces hardes un livre de 

prières et un psautier avec musique : 

Inventaire des effets du sieur Bourgeois détenu dans le chasteau 
(le Nyon et (le ce qui s'est frouvé dans ses males'. 

Quarante quatre louys d'or. 
Item, deux pairs de bas de laine d'esté et Lui d'hyvert. 
Item, une flasque à poudre de corne. 
Item, six cravattes mousseline lisse. 

i PredntrialLucl1 f, ný 37. 
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Item, deux pairs de gands à frange, un autre simple avec un manchon. 
Une salière d'argent. 
Deux perruques. 
Un pair d'haut de chausse vieux de drap. 
Un capuchon d'homme fort vieux. 
Sept bonnets de toile. 
Un vieux bonnet de nuict de laine. 
Deux lieus de rubans à cravatte, l'un noir et l'autre rouge. 
Une casaque de drap bleu turquin avec des petits galons d'or. 
Une montre à soleil avec son estuv. 
Un pseaume à musique avec des crochets d'argent. 
Item, mue veste de soye verte, le fonds d'or. 
Deux chemises de toile, l'une luy ayant esté donnée pour se changer. 
Une cravatte d'indienne et une autre à dentelles. 
Plus, cinq vielles chemises blanches et deux sales. 
Un petit poids de lotton. 
Deux cravattes à dentelles. 
Deux chemises toile d'Hollande. 
Plus, deux verres pour les yeux lors de voyage. 
Plus, deux boites d'oublis à cacheter les lettres. 
Un livre de prières. 
Plus, trois cravattes à dentelles. 
Plus, quatre paires de manchettes à dentelles. 
Un pair de manchettes lis. 
Un mouchoir d'homme à dentelles. 
Un chandelier à bougie. 
Un paquet de poudre pour la santé. 
Un petit instrument de lotton. 
Neuf pairs de chaussons de toile. 
Item, cinq mouchoirs à moucher de diverses couleurs. 
Un bonnet d'hyvert peau de mouton. 
Une petite pincette. 
Deux lancettes avec l'estuy. 
Un instrument à ventouser. 
Deux paires de souliers. 
Un manteau avec un chapeau de toile cirée. 
Un mouchoir de toile sale. 
Une paire de botines. 
Deux males. 
Une valise. 
Deux quantines avec des vielles bouteilles. 
Un jambon sec. 
Un manteau d'escarlate avec des galons d'argent doré. 
Une espée avec un simple ceinturon de chamois, sa selle, housse, uu 

pair de pistolets et fourreaux. 
La valeur de quinse louys d'or en argent. 

e 
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Je soubsigné Benedict Mayet, notaire au baliage de Nyon, ay signé se 
presens inventaire par ordre et commandement de pion très honnoré seigneur 
le ballif de Nyon. 

N. Steiguer. Bi,, Mayet. 

A leur débarquement à Coppet, les soldais de Bourgeois avaient 
été désarmés. Chose grave, on avait trouvé dans les mains de plusieurs 
d'entre eux des objets d'église, qui furent, plus tard, renvoyés en 
Savoie : une croix argentée, des calices, des pots d'argent, des plats, 
des chasubles, une étole, un ornement d'autel, etc. Tous ces objets furent 

amenés de Coppet à Nyon et un inventaire en fut dressé : 

Spécification de tout ce que Monsieur Cornillat a fait amener depuis 
Coppet à Nyon par ordre du seigneur batlif dudit lieu'. 

Deux drapeaux. 
Une quaisse de tambour. 
Item, tant fusils que mousquets petit, et grands, 

nombre de deux cents et soixante sept. 
Deux halebardes et deux bastons ferrés. 
Treise bastons ferrés 
Douze espées. 
Deus piques. 

avec des faux. 

Un mortier de lotton. 
Quinse grenades en deux sacs. 
Treise sacs de grenadiers. 
Une croix argentée. 
Une lampe d'argent. 
Trois calisses d'argent. 
Deux petits pots d'argent servants 
Quatre petits plats d'argent. 

à 1a messe. 

Une toilette avec une croix au milieu. 
Trois jasubles. 
Une autre toilette de velours rouge. 
Deux livres Baronius et Richelieu. 
Une estaule de satin vert. 
Trois pots d'estain, deux plats et un 
Un ornement d'hostel de tabis blanc 

flacon plein. 
avec des galons façon d'or. 

Cornilliat. 

Item que j'ai enlevé aux passants, à Nyon. trente quatre tant fusils que 
mousquets. 

N. Steigtier. 

crevés et entiers, au 

1 1'ic(liuuil(l)rfch F, m- 35. 
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Le 28 septembre, Watteville s'en vint à Nyon, où, assisté du bailli 
Nicolas Steiger, du lieutenant baillival et châtelain Etienne Quisard, 

et des assesseurs Claude Damond et François-Gaspard Vautier, il inter- 

rogea pour la première fois le capitaine Bourgeois. Ce dernier reconnut 
sans difficulté avoir été le chef militaire des Vaudois et avoir acheté 
des armes. Il fit allusion au rôle joué par Gabriel Convenant, envoyé 
des Etats-généraux auprès des cantons protestants à Zurich, et par le 

maître des postes de Leyde, Clignet. Puis il expliqua qu'il n'eut aucune 
part à l'organisation de l'expédition ; il attendait les événements à 
l'hôtel des Trois Couronnes à Lausanne : Monsieur Seigneux gouver- 
noit cent affaire et disposoit de tout. Lui-même se figurait que la 

seconde expédition, comme la première, se faisoit par l'adveu de 
LL. EE., d'autant que le tout se faisoit si publiquement . 

Il reconnut 
que le bailli d'Aigle avait cherché à le détourner de son dessein, lui 
disant qu'il serait prudent d'attendre l'arrivée imminente du comman- 
dant Watteville porteur des ordres de LL. EE. Mais les choses étaient 
trop avancées pour reculer. Il certifia avoir fait tous ses efforts pour 
éviter les vols et les pillages et il raconta comment et pourquoi il avait 

rebroussé , sa troupe étant trop faible pour forcer le Pas de Cluse : 

Nous Jaques de Wateville, du Conseil Estroit de la ville de Berne, haut 
conunendant du Pays de Vaud, Nycolas Steiguer du Grand Conseil dudit 
Lerne, ballif de Nyon, certifions à tous par cestes, qu'estants assemblés par 
ordre de Leurs Excellences dudit Berne, nos souverains seigneurs et supé- 
rieurs, avec noble et généreux Estienne Quisard, seigneur de Genollier, 
Givrin et autres lieux, lieutenant ballival et chastelain dudit Nyon, et les 
égrèges et prudents Claude Daniond et François-Gaspard Vautier, assesseurs 
ballivaux, le vingt huitiesnie septembre mille six cents huitante neuf pour 
entendre et examiner le sieur [Jean-Jacques] Bourgeois, détenu icy au chas- 
teau dudit Nyon, occasion le passage fait par les Lusernois et François en 
Savoye et les actions y commises. 

Iceluy ayant esté interrogué, premièrement s'il n'a pas esté le chef de 
ces troupes. 

-A déclaré estre véritable qu'il a esté leur commandant. 
En second lieu, de qui il a esté solicité de prendre la charge de com- 

mandant. 
-A dit que Monsieur de Convenans avoit dit que Leur Haute Puissance 

d'Holande ne se vouloyent mesler directement de test affaire, mais qu'il 
faloit s'adresser à Monsieur Clenier, maistre des postes à Ambsterdam ou à 
Rotterdam, lequel respondit sur celle qui luy avoit esté envoyée, par lettres, 
lesquelles il a dit avoir thés luy, que Leur Haute Puissance seroyent bien 
aise que cela se fist et qu'ils seroyent bien obligé à ceux qui entrepren- 
droyent cela. 

111 
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En troisiesme lieu, s'il ne sçait pas bien qu'il est deffendu généralement 
à tous, tant estrangers qu'autres, d'attrouper et faire armer dans quel pays 
que ce soit sans l'adveu du prince et souverain, et aller attaquer un autre 
prince avec lequel on vit bien en paix. 

-- A respondu ne s'estre point meslé de test affaire, ayants tousjours esté 
enfermé dans une chambre aux Trois Couronnes à Lausanne et que c'estoit 
Monsieur Seigneus qui gouvernoit cent affaire et disposoit de tout, ayant 
toujours creu que cela se faisoit par l'adveu de Leurs Excellences, d'autant 

que le tout se faisoit si publiquement. 
En quatriesme lieu, s'il n'a point enrollé luy mesure et s'il n'a point 

donné charge de le faire. 

-A dit n'avoir ni enrollé, ni donné charge à qui que ce soit de le faire. 
En cinquiesme lieu, s'il n'a point achepté d'armes, et s'il n'a point donné 

d'ordre d'en achepter. 
-A dit que l'on en a achepté par ordre de tous, tant de luy que 

des autres. 
En siziesme lieu, s'il ne s'est pas embarqué avec les troupes qui sont 

passées avec les armes, tambour battant à la Suisse et drapeau déployé. 

-A dit estre véritable qu'il a passé le lac, mais que tous s'estoyent 
embarqués pendant qu'il estoit allé à Vevey et que se n'est point par son 
ordre que l'on a battu le tambour à la Suisse, et déployé les drapeaux. 

En septiesme lieu, si, estant en Savoye, ils n'ont pas bruslé, tué, volé 
jusques mesmes aux esglises. 

-A respondu qu'après avoir mis le monde en bataille, il leur fit def- 
fence, à peine de la vie, de brusler ni faire aucun mal ; cependant, après 
qu'il se fut fait une attaque, il vid des maisons qui brusloyent, n'ayant pas 
veu ni pillé, ni volé, ayant mesure fait mettre des sentinelles aux portes de 
l'esglises pour l'empescher. 

En huitiesnie lieu, s'il n'a pas heu sa part de ce que l'on a volé. 
-- A respondu n'avoir eu aucune part au vol qui a esté fait ; bien est 

vray que des soldats luy amenèrent deux chevaux, qu'il amena à Coppet, 
mais n'a jamais heu intention de les garder. 

En neuviesme lieu, si jamais personne ne l'a voulu destourner de 
faire cela. 

-A dit qu'il est vray que Monsieur le ballif d'Aigle luy dit plusieurs 
raisons fortes pour le détourner de ce dessein et mesure que Monsieur l'Haut 
Commendant estoit en chemin, et qu'il devoit arrivé pour empescher cela, 
et qu'alors il luy respondit qu'il voudroit qu'il fut desjà arrivé, niais, comme 
les armes estoyent toutes partagées et les choses tellement advancées, que 
l'on ne peut pas retourner en dernier. 

En dixiesnie lieu, s'il n'a pas sceu que Messieurs les ballifs ont fait faire 
deffences de la part de Leurs Excellences de s'attrouper et passer le lac. 

-A respondu n'avoir point sceu que Messieurs les ballifs eussent def- 
fendu de s'attrouper et passer le lac, ouy bien qu'ils avoyent deffendu à ceux 
qui avoyent des batteaux d'en passer point. 

En onziesme lieu, s'il n'a point esté à Tonon, pourquoi il y est allé, ce 
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qu'il ya fait et s'il n'a point leu peur d'y aller, de mesme en 1'Abaye d'Abon- 
dance' et en une autre, et si, et en l'un et en l'autre des lieux, il n'y a mené 
quelqu'un avec luy et qui s'est, s'il n'en a pas heu de l'argent. 

-A dit n'avoir point esté à 'lonon, ni n'avoir point esté à la valée 
d'Abondance, mais avoir esté à l'Abaye d'Aoux' avec tous les officiers entre 
lesquels estoyent Messieurs Cotteau, Favre, Longpré, Longueville, Robert, 
Blanchard, ne sçachant pas le nom des autres, cela avec un homme qui leur 

vint au devant avec deux mousquetaires, qui leur bailla du pain pour les 

soldats et mesure bailla du vin à tous les officiers, n'ayant point veu qu'on 
laye pillée, ayant mesure mis des gardes à la porte pour l'empescher. 

En douziesme lieu, s'il n'a point remis d'argent à personne, à qui et 
combien, et ce qu'il a fait des vingtrois à vingtquatrre pièces de quatre qui 
luy ont esté remise à son départ de Lausanne. 

-A quoi a respondu en avoir baillé une partie à Monsieur Seigneus, 
quelques peu aux Lusernois, et payé beaucoup tant pour les batteaux 
qu'autres choses, de quoi il a des quittances et autres mémoires. A dit, en 
outre, avoir remis une bourse à un homme où il y avoit cinquante une pis- 
toles tant en quadruple qu'autrement qui l'a portée à Neufchastel. 

En treisiesme lieu, s'il n'a point envoyé de chevaux et'autres butins dès 
la descente à Coppet thés luy ou aillieurs. 

-A dit n'avoir envoyé aucun bagage ni thés luy ni ailleurs à la réserve 
de la bourse sus mentionnée. 

En quatorziesme lieu, combien de chevaux il a mené en Savoye, et com- 
bien il en a ramené. 

-A dit n'avoir point mené de chevaux en Savoye, et en avoir amené 
deux, l'un qu'il montoit et l'autre qui portoit son bagage. 

Déclaration du sieur [Jean-Jacques] Bourgeois, détenu icy au chasteau 
de Nyon, occasion le passage faits par les Lusernois et François, sur les inter- 
rogats qui luy ont esté faits en particulliers par les magnifiques, hauts et puis- 
sants seigneurs, Haut Commandant de Wateville et ballif de Nyon, (le) le 
vingt huit septembre mille six cents huitante neuf. 

Premièrement, sur l'interrogat qui luy a esté fait de déclarer ceux qui 
se sont meslé de cest affaire. 

-A dit que ça esté Monsieur Seigneus, Monsieur de la Grange et Mon- 

sieur Cabraul qui ont fait le tout, qui payoient les soldats, leur baillant cinq 
sols par jour, et en général que c'est eux trois qui ont tout fait et entre les 

mains desquels tout est passé. Que c'est eux aussi qui ont payé les armes, 
que le sieur Cabraul a fait venir de Berne soixante à quatre vingt fusils, 

septante cinq grenades et un mortier. Àdvoue avoir receu luy mesure de 
Monsieur de Convenant six à sept mille francs et que les Messieurs sus 
nommés ont heu des lettres de changes et enuprunipté sur une autre de crédit 
de Monsieur de Convenan. 

Sur ce qu'il a esté interrogué pourquoi ils ont rebroussé. 

Arr. (le Thonon, abbaye de chanoines réguliers de Saint-Augustin. 
Saint-Jean d'Aulps, arr. de Thonon, abbaye (le Cisterciens. 
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-A déclaré qu'estant à deux lieux de Cluse, ils prirent un Savoyard 
qui estoit chef de la milice, lequel l'ayant interrogué de l'estat des affaires, 
il leur dit que luy mesure avoit distribué les vivres à la milice qui les atten- 
doit au passage dedite Escluse, qui concistoyent en neuf cents hommes com- 
mandés par Monsieur le comte de Montbrison, et que s'estoit dans un des- 
troit et un grand défilé, que là dessus ayant fait assembler le conseil de 
guerre où estoyent les sieurs Dechery, Memiet, Blanchard, Robert et les autres 
officiers, il y fut résolu qu'il faloit rebrousser et s'en retourner, veu le danger 
évident qu'il y avoit, et qu'il n'y avoit point de pain, n'y ayant heu que Mon- 
sieur Cottau qui fut d'advis de passer'. 

En transmettant cet interrogatoire au Conseil de Berne, Watteville 
montrait à nouveau que Bourgeois, capitaine des Vaudois, n'était pas le 
seul coupable,,; que tout le monde avait plus ou moins trempé dans 
cette malheureuse équipée et que Berne même n'était pas exempt ni 
innocent de cet affaire ,. Watteville semblait en vouloir moins à Bour- 
geois qu'aux organisateurs de l'expédition, Seigneux et C'ý' : il espérait 
bien, comme il'disait, que ces ý surindandangs seraient punis comme 
ils le méritaient. 

Voici la lettre de Watteville datée de Luins, dont il était seigneur 

Loins, le 1 d'octobre 1689. 

En suitte de leur ordre, je me suis transporté à Nyon samedi passé, et 
mettant rendu dans le chatteau de Vos Excelances, accompagné de MI, le 
balliff et des sieurs lieutenant ballival, Damon et Vautier, apprès estre asý, em- 
blé, nous fîmes venir le sieur Burgois par devant nous pour estre examiné 
sur tous les poincts contenus dans la procédure sy joincte, par laquelle Vos 
Excelances pourront voir ces réponses qu'il a failles. I1 a dit tout ce qu'il 
a pu pour ce justifier, ayant la plus grande partie dont il a esté questionné. 
Cependant il confesse les principaux poinets, qui sont d'avoir esté le cheff 
et conducteur de ceux qui ont passé en Savoye. Secondement, il confesse 
que M' le gouverneur d'Aigle l'a voulu dissuader de passer le lac, luy disant 
que j'ettois en chemin, de la part de Vos Excelances, pour empêcher ce pas- 
sage. Tiercement, que l'on a achepté des armes par son ordre. 

Comme Vos Excelances verront plus amplement dans la susditte procé- 
dure, cependant, il est vray qu'il n'est pas le seul culpable ; il n'y a presque 
persone dans ce pays qui n'ayent contribué à ceste malheureuse entreprise ; 
Berne n'est pas exempt, ny inosent de sest affaire. Je n'ay pas troué appropos 
de pénétrer les affaires sy avant, et quoy que beaucoub de monde s'en soit 
melé, les sieurs Seigneus, Caberol et la Grange y ont eu le plus de part, puis 
que, par la confession mesme du sieur Burgois, tout a passé par leurs mains; 
ils ont esté comme les surindandangs de toute cest entreprise ; Caberol m'a 

i Pie(1m(, ýtblýrh F, u0 !. 
2 1(1., F, no 6. 
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confessé d'avoir enrolé jusques à 900 persones ; je ne doute pas qu'ils n'en 
reçoivent le ehattieºnent qu'ils méritent. 

J'ay escrit ce matin à Mr le balliff de Nyon, affin qu'il face rendre aux 
Savoiards ce qui leur appartient, selon la liste sy joincte. Vos Exe. verront 
aussy l'inventaire des hardes du sieur Burgois. Costeau, Blanchart, Robert et 
autres n'ont pu estre pris, il ce sont évadé. 

Watteville ne trouvait pas à propos de pénétrer les affaires si 
avant ., de peur de mettre en cause non seulement des Piémontais, des 
Français, des Neuchâtelois, mais l'administration bernoise elle-même. 
On peut bien penser que LL. EE., de leur côté, étaient fort embarras- 
sées. Elles connaissaient, mieux que Bourgeois lui-même, le rôle joué 
par Gabriel Convenant ; elles n'ignoraient pas que l'argent et les encou- 
ragements des Etats-généraux avaient permis la tentative des Vaudois; 
elles étaient pleines de sympathie pour les souffrances de ces pauvres 
gens et elles avaient certainement fermé les yeux quand ils s'étaient 
concertés, quand ils s'étaient procuré des armes, s'étaient rassemblés et 
avaient traversé le lac. 

Mais, d'autre part, il importait de montrer à la France, à la Savoie, 

aux cantons catholiques, que Berne n'avait pris aucune part à cette 
expédition. Les conseillers bernois n'auraient pas demandé mieux peut- 
être, comme Watteville, de ne pas pousser les affaires jusqu'au bout. 
La raison d'Etat allait les rendre impitoyables. 

(A suivre. ) Arthur Pi. ui i'. 



LA VILLA DE SAINT-BLAISE 

C'était une personnalité intéressante que celle d'Eugène Terrisse 
dont le Musée neucluilelois 'a publié, en partie au moins, les mémoires. 
Fougueux royaliste - mais qui pourrait lui en faire un reproche ?- 
il unissait une remarquable faculté d'enthousiasme à un esprit très 

précis et à une curiosité éveillée. 
C'est à lui qu'on doit que certaines découvertes de l'époque romaine 

n'aient pas disparu entièrement dans l'oubli, comme il arrive si souvent. 
En 1835, on trouva dans une vigne qui porte le nom significatif des 
Tuiles, à cause des nombreux restes de tuiles romaines qui s'y trouvent, 

un certain nombre d'objets et des traces de murs. 
Eugène Terrisse, conscient de l'intérêt de la chose, fit immédiatement 

un plan de l'ensemble du terrain (fig. 1) et envoya les objets à Haller 
de Königsfelden, qui était alors l'autorité reconnue dans le domaine de 
la numismatique de l'époque gallo-romaine. Il devait sa réputation à 

son volume Helretien unter den Römern (1811-1812) et à son Catalogus 

numismatum... (1829) contenant le catalogue des monnaies romaines 
conservées au médaillier de Berne -. 

Haller de Königsfelden répondit par la note suivante, conservée 
dans l'ancien catalogue du médaillier : 

Note sur plusieurs antiquités romaines trouvées 
dans la vigne des Tuiles à Si Blaise près de Neufchätel, en 1836 

Médailles romaines. 
1. Marc-Aurèle, en grand bronze, revers : HONOS COS 

. 
Il 

.SC. 
Minerva 

galeata stans cuir hasta et clypeo. 
2. Corodus, dito, LIBERAL. AUG. VII 

. P. M. TR. P.... S. C. Mulier stolata 
st(ans), dextra tesseram, sinistra Cornucopiam tenet. NB. La tête du premier 
est nue, celle du second laurée. 

Nouv. série. t. XII (1927». p. 113-133. 
Voir le Lictioiu aire biographiyae, s. %. Il: Au. LI,, h. 753, n^ 13. 
C'est 18: 37) qu'il faut lire, comme le montre le plan Terrisse. 
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3. Gallienus, petit bronze. SOLI CONS. AUG. Pegasus evolaturus. 
4. Telricus lainé (un des 30 tyrans). HILARITAS AUGG. Mulier st(ans). 

Palmani oblongain et Cornucopiam tenet. 
5. Constantinus Magnus. SOLI INVICTO COMITI. PLN. (Pecunia Lug- 

dunensis nova. ) Sol nudus capite radiato, dextra elata, laeva globuni tenet. 
6. Valentinianus senior. SECURITAS REIPUBLICAE. Victoria gradiens 

cum laurea et palma (le reste est invisible et illisible). 
Parmi les autres antiquités,. il n'y a d'intéressant qu'une petite clef en fer, 

les autres étant gâtées ; il ya aussi deux dents probablement d'animaux 
domestiques ; tout ceci prouve qu'ici se trouvait une demeure champêtre, 
ruinée dans une invasion hostile sous le bas empire ; elle était située près 
de la grande route de 1\didenolex (Neufchatel) communiquant entre la Gaule 
intérieure avec les frontières de l'empire Romain sur le Rhin, et il n'est 
pas invraisemblable d'y trouver des restes anciens plus importants, par ex. 
des inscriptions rom(aines) et autres monuments capables d'éclaircir l'His- 
toire du Païs. 

Haller de Kcenigsfelden. 

Au revers (le la note :A Monsieur Terrisse, second Député du CI 'de 
Neufchâtel. 

Au-dessous : Monsieur Terrisse prie l'aduiinistratioii du Musée de con- 
server la notice de Mons. Haller de Königsfelden contenue dans ce papier. 

Si nous ne pouvons partager les illusions de Haller sur Noïdenolex, 

nous nous rallions entièrement à ses conclusions en ce qui concerne le 

caractère des bâtiments qui se trouvaient aux Tuiles : demeures rurales, 
sans grand luxe, et habitées, comme le montre le témoignage des mon- 
naies, jusque sous le Bas-Empire'. 

Depuis lors, l'histoire des Tuiles devient quelque peu confuse. Il 
semble que de nouvelles monnaies furent découvertes, mais elles ne 
furent pas analysées et, malgré nos efforts, nous ne sommes pas par- 
venu à savoir ce qu'elles étaient devenues '. 

Nous marchons sur un terrain beaucoup plus solide avec la décou- 

verte de neuf monnaies faite en 1907 par M. Perret, vigneron des Tuiles, 
monnaies données par M. Ch. Terrisse au médaillier de Neuchâtel. Ces 

monnaies sont toutes du Bas-Empire, toutes de petits bronzes ; elles 
confirment ce que nous avons dit plus haut que la villa de Saint-Blaise 

1 Par souci d'exactitude, nous donnons, dVaprès CmiEy, Uescriplion lýishnique des 

tnéd illes /'rrtppées Sons l'empire romain, l'indication des monnaies contenues dans la note de 
Haller : 1° pas anal sable à cause de l'absence de la ' puissance tribunicienne peut-être nr 24"?. 

->, - Coue 330.3»» COH6y 9-j9-982.1t° Coneý 17. -)- CuHEN 515. G° ConEN 37. 
2 Voir Saint-Blaise d l'époque yallo-romaine, par F. -L. RrrreR. Extrait des Annales fri- 

l oo geoises, Fribourg (I923J. 
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fut habitée jusqu'à une époque tardive. La plus ancienne est un 
Claude II (268-270), la plus récente de l'époque de Constantin (306-337)'. 

Il est fort possible qu'en défonçant leurs vignes, des vignerons 
trouvent encore aux Tuiles de nouvelles monnaies, mais cet endroit a 
été, dans les années passées, si creusé et fouillé que nous ne croyons 

pas qu'il vaudrait la peine d'y entreprendre de recherches systématiques. 
Il ne faudrait pas croire cependant que les Tuiles soient le seul 

emplacement de Saint-Blaise où des monnaies romaines aient été décou- 

vertes. Lors de la construction du chemin de fer, quelques-unes ont été 

trouvées qui sont maintenant en la possession de M. Debrot, à Cormon- 
drèche'. Enfin, le médaillier de la ville possède une monnaie de Pos- 

tume (Colien 352) découverte clans une vigne et à peu de distance 
du gros tilleul du haut du village de Saint-Biaise en 1836 

Nous ne mentionnons que pour mémoire l'inscription découverte 

en creusant les fondations de la maison de M. Quinche-Blank et étudiée 

par M. W. Wavre : ̀. 
Georges MÉAUTIS. 

t En voici l'ai alýsc :2 Coustanlins I (marques N. 'I'. t'. tý. et j>, 7'. R. L. ), COHEN ! 87. 
I \laseuce, Conty : 34.2 Coudant I, ConEx 22 et 176. I Crispe, CUnEN î 1î, 1 Crispe, revers 
fruste. 2 Claude II, Gutn: ý 'E6 et O. Le médaillier pusséde encore une monnaie de Magnus 
\laxinuts (Com":, : 3), « don do Ni. limier. Trouvée aux Tuiles (Eug. Terrisse, lieutenant civil) en 
novembre 18'11 

2 , SUhutia, CInIEN (; 7. adrieti, Cowes : 30 et 69. Teluictw, Cout: s 2(NI. Gallieaas (revers 
l'ruslel. . 

llerrcuýdre , ýéci re, Coites 283. 
' ladicalcar des cutliqailés susses, 1907, p. 66. 



MÉLANGES 

Sur l'identification d'une statue de la Collégiale. 

Parmi les statues qui composent le cénotaphe des comtes de Neu- 

châtel dans l'enfeu de la Collégiale, deux seules jusqu'ici ont été iden- 

tifiées à coup sûr. Ce sont celles de Conrad de Fribourg, mort en 1424, 

et de son fils Jean qui le suivit dans la tombe en 145. La première 
est d'un fort beau style et doit être l'oeuvre d'un artiste issu de la bril- 
lante école qui fleurissait alors en Bourgogne. La véhémence du mouve- 
ment, l'énergie de l'expression rappellent de façon frappante les belles 

oeuvres du XV' siècle conservées au musée de Dijon. D'après la tra- 

dition, les deux lévriers représentés au pied de la statue doivent rap- 

peler le goût passionné de Conrad pour la chasse. La statue de Jean 
de Fribourg n'est qu'une réplique molle et maladroite de celle de son 
père. Elle dut être exécutée à peu de frais par un artiste local. Nous 

voyons là une preuve encore de l'esprit d'économie, pour ne pas dire 

plus, qui distingua Rodolphe de Hochberg, son successeur. 
Quant aux autres statues polychromes, on a proposé divers systèmes 

d'identification entre lesquels il est difficile de se prononcer avant 
d'avoir poussé quelques recherches aux Archives. Il devait y avoir deux 
gisants, homme et femme, reconnaissables aux coussins qu'ils ont sous 
la tête. D'après le costume, on pourrait les dater de la fin du XIII 
siècle ou du début du XIV Ces deux personnages étaient entourés, 
soit de leurs ancêtres, soit de leurs successeurs. Quoi qu'il en soit, le 
tout fut restauré ou réorganisé par le comte Louis en 1373, d'après l'ins- 
cription qui figure sur le monument. 

Un doute subsistait jusqu'ici au sujet de la dernière statue du céno- 
taphe. Boyve y reconnaissait Philippe de Hochberg, M. Grellet', Ro- 
dolphe, père de Philippe. M. Nicolas' est revenu à l'opinion de Boyve 

pour des raisons d'histoire et d'iconographie. Assurément on doit recon- 
naitre dans ce dernier monument l'expression d'un art très évolué. Il 

ne porte aucune trace de polychromie. La figure n'est plus un visage de 

1 (i(iELLLI Id"r'# n01/Illlrr" (les r,,,,, les (le, . 
ýrurlrrilel. i. -Ir'r. "l, ir'es lrr'rYrlfllrl'w., 

. anis.. PS" 1. XXXI 

1191-r ), p. 1191 
. 

1l+rs, e ue+rrl+rjtel,, i. c, uuuc. série, 1. \ II923'. p. I'i rlli_>>. 
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convention, mais c'est un masque de marbre rapporté, exécuté sans 
doute d'après un moulage pris sur le mort. L'attitude est paisible et 
majestueuse. Mais il ne faudrait pourtant pas conclure trop vite à une 
influence italienne. Dès le milieu du XV' siècle, en effet, on constate 
dans la sculpture française une réaction contre le réalisme, parfois 
brutal, des Bourguignons. L'art s'apaise et regagne en douceur et en 
dignité. Puis les dates de Rodolphe et de Philippe semblent trop rap- 

prochées l'une de l'autre pour qu'on en puisse déduire un élément de 

discrimination. L'iconographie, croyons-nous contre M. Nicolas, ne peut 

pas nous servir ici pour identifier le monument. 
L'argumentation historique de M. Nicolas, loin de prouver sa thèse, 

se retourne plutôt contre lui. Tout d'abord, s'il s'agissait de Philippe 
de Hochberg, il semblerait étrange qu'on n'eût pas représenté ce 
grand personnage avec le collier de Saint-Michel, honneur insigne que 
Charles VIII lui avait décerné. Et surtout la Chronique du chanoine 
anonyme se prononce contre cette attribution. Elle nous dit expressé- 
ment que la statue de Rodolphe fut placée à la Collégiale parmi celles 
de ses prédécesseurs, encore qu'il eût été enterré dans l'église de 
Rceteln en Brisgau '. M. Nicolas se fondait justement sur cette sépulture 
pour lui refuser une place au cénotaphe des comtes de Neuchâtel. 

Un texte de chronique aussi précis, écrit par les gens qui connais- 
saient le mieux la Collégiale dont ils assuraient le service et les anni- 
versaires, moins de cinquante ans après l'événement, doit-il être révoqué 
en doute ? Il ne nous le semble pas. Au contraire, la question nous 
semble tranchée dès maintenant. De même que Jean de Fribourg com- 
mandait à Dijon la statue de son père, il semble naturel que Philippe 
de Hochberg, maréchal de Bourgogne et grand sénéchal de Provence, 

ait fait exécuter par un artiste de la cour de Charles VIII le monument 
funéraire de Rodolphe. Après sa mort, le temps et l'argent auront man- 

qué à Jeanne de Hochberg, sa fille, pour lui rendre le même service, 

et l'an 1530, les bourgeois chassèrent de céans l'idolastrie ». Il res- 
terait toutefois à chercher dans nos archives les comptes du sculpteur 
et de l'entrepreneur qui confirmeront sans doute l'affirmation du cha- 
noine anonyme. 

Ed. BAUER. 

, Voici ce texte : Liadul/as... selirt(liýs e. si in Castello de 1Liteliu, licet stalija ejus sit 
reposita inter ceteras Contiles predeces8ores sacis in pre/ala ecclesia Novi C(t8(k, i. 
du chanoine anonthne, h. 161. ) 
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La coupe de l'ancienne abbaye de Couvet. 

L'Abbaye de Couvet possède depuis 150 ans une coupe, dont nous 
sommes heureux d'offrir la reproduction aux lecteurs du Musée neu- 
clitelois. L'inscription porte : 

Donné en 1777 à la NOBLE ANCIENNE ABBAYE DE COUV'E'Z' 
par Messieurs de PERROT, Conseiller d'Etat et Chàtelaiu 
de Boudry, Abraham de PERROT, ancien secrétaire d'Etat, 
Rodolph MARQUIS, Capitaine et Chevalier du Mérite, 
de PAPERITZ, Capitaine au service de S. M. P. Samuel de 
PETITPIERRE, lieutenant des Volontaires de Neuchâtel. 
Daniel ROULE'Z' et Pierre Heure de MEURON. 

Comment et pourquoi cette coupe a-t-elle été offerte ? Les docu- 

ments conservés à Couvet vont nous l'apprendre. 
La Compagnie des Mousquetaires et Arquebusiers, fondée en 1614, 

s'était transformée en Noble Abbaye et Compagnie des Mousque- 
taires . Mus par un sentiment généreux, les ayants droit de ce groupe- 
ment décidèrent en 1706 d'affecter tout l'avoir (le l'Abbaye et de la 
Compagnie pour l'érection d'une paroisse à Couvet. Mais, en 1714, 
l'Abbaye fut reconstituée et prit en 1754 le nom (le Noble ancienne 
Abbaye 

, par suite de la fondation à ce moment-là d'une Nouvelle 
Abbaye 

L'abbé occupait dans les anciennes compagnies de tir une charge 
honorifique. Le premier abbé de l'Abbaye de Couvet fut Pierre Jean- 
Jaquet, nommé le 23 février 1716, auquel succéda, le 7 mars 1735, le 
capitaine François de Roy. Les abbés nouvellement élus avaient coutume 
de faire des cadeaux de valeur à la compagnie, et c'est ainsi que nous 
voyons le colonel David Gaudot, nommé abbé le 13 juin 1775, offrir 
douze grands plats gravés. 

La réception de Gaudot et de sa suite avait donné lieu, à Couvet, 
les 3 et 4 juin 1776, à de grandes réjouissances. Quelques notables de 
l'endroit avaient fait partir 27 coups de boetes à leurs frais et cela 
pour témoigner leur joye d'avoir pour chef un aussy digne Abé, mais 

aussy pour marquer leur zèle en faveur de la Compagnie Ce dernier 

détail ne manque pas de saveur. 

Le mardv 4 Juin 1776, la Générale Compagnie s'estant assemblée sur 
les Halles de Couvet à sept heures du matin et sur la représentation faite 

par le Sieur Justicier Isaac Bort-el, moderne Capitaine, s'il ne conviendroit 
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pas de donner non seulement des marques de notre respectueux dévouement 
a Monsieur nôtre nouveau Ahé, nais aussv à Messieurs ses accompagnans, 
en priant ces derniers de bien vouloir agréer une place dans ce Corps. 

Surquoy il a esté uuaninºénºeut délihéré, Que les Sieurs Officiers et Juges 
prieroyeut Messieurs Abºahanº de Perrot, Secrétaire d'Etat, François de 
Perrot, Conseiller d'Etat et Châtelain de Boudry, Jean Henry de Sandoz 
Rollin, Conseiller et Secrétaire d'Etat, de Papelis, Capitaine au Service de 
SA MAJESTÏ: Prussienne, Rodolph Marquis, ancien Capitaine au Service 
de France, Samuel fils de Monsieur Samuel Petit Pierre, Conseiller d'Etat 
et Maire de la Ville de Neufchâtel, Henry fils de Monsieur Félix Henry 
Meuron et Daniel Roulet, négociant, de bien vouloir agréer d'estre incorporé 
gratis connue membre de ce Corps, Lesquels ont tous fait Honneur à la Coºn- 
paguie d'agréer la dite incorporation, et même fort gracieusement. 

. Après quoy Monsieur notre nouveau Abé se seroit rendu depuis le Lion 
d'Or accompagné de Messieurs ses Invités et des Sieurs Officiers et Juges, 
au Perron, au son des instrumeus et d'une décharge des Boetes toujours 
tirées par les dits Sieurs Berthoud et consorts. Et estant arrivé à la teste 
de la Compagnie luy présentant les armes, et presque toute composée de 
Grenadiers et d'Allemands, le dit Sieur Justicier Isaac Borrel, Capitaine, a 
fait à Monsieur l'Abé un conºplinºent au nom de la dite Compagnie conve- 
nable à la circonstance, et auquel Mondit Sieur l'Abé a répondu de la façon 
la plus flateuse et la plus gracieuse, ce qu'estan. t fait il a esté reconnu avec 
des aclanºatious de joue par la Générale Compagnie, et par trois décharges 
tant des Boetes que de la Mousqueterie. 

La dite réception aiiisy faite, l'on s'est rendu au lieu du tirage, les 
Boetes n'ayant discontinué de tirer jusques a l'arrivée de ce dernier endroit 
et la maºche s'est faite dès le Perron audit lieu du tirage comme suit : 

Deux Charpentiers ouvroyent la marche, et estovent suivis des lns- 
trunºens. 

Monsieur l'Abé marchoit ensuitte à la lute de la Compagnie gardé par 
quattre Pages bien armés, et accompagné de Messieurs les Invités et suivis 
des Sieurs Officiers Juges, et de toute la Compagnie des Mousquetaires mar- 
chant en rang, tambours battants, et les drapeaux déployés, Et estant devant 
le setan lecture s'est faite des Statuts de la susdite Compagnie, suivant 
l'usage, et Monsieur l'Abé a fait l'ouverture du tirage. 

Monsieur notre nouveau Abé lion comptant d'avoir fait la politesse de 
douze magnifiques plats à la Compagnie, et d'un superbe trou-la-Dame en 
marqueterie, à regallé supérieurement toute la journée entière, non seule- 
ment les Sieurs Officiers et Juges, mais aussy Grenadiers et Allemands qui 
tiroyent les santés, et en général tous les membres du Corps asistans ce 
jour du tirage, n'estant pas possible de marquer icy toutes les politesses 
et les libéralités de Monsieur notre : Abé. 

L'année suivante, en témoignage de reconnaissance, la Noble An- 

cienne Abbaye de Couvet recevait le superbe vaze que le capitaine 
d'alors, le justicier Jonas-Henry Berthoud, est prié c de bien vouloir 
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garder ché luy, crainte qu'en le transportant toutes les années, il ne put 
y arriver quelques accidens. . 

Cette belle coupe ', dont s'enorgueillissent à juste titre les nobles 
Abbayes de Couvet (l'ancienne et la nouvelle ont fusionné en 1888), est 
utilisée encore aujourd'hui lors de chaque repas des Douze et du ban- 

quet qui clôture la journée de tir annuelle. 
Ajoutons qu'à Gaudot succéda comme abbé Ferdinand Petitpierre, 

négociant à Nantes, qui offrit un drapeau à la Compagnie ; le premier 
drapeau avait été offert en 1716 par l'abbé JeanJaquet. 

André 

1 On relève sur celte coupe les initiales de I url'ý vre : u. u. 

PETITE CORRESPONDANCE ET QUESTIONS 

8. Enquête sur les uracons. - En vue d'une étude de folklore, le sous- 
signé serait reconnaissant aux lecteurs du Musée neuchutelois de bien vouloir 
lui communiquer les surnoms dont ils peuvent avoir connaissance. 

Les indications suivantes lui sont nécessaires : localité, nom et prénom 
du surnommé (indication indispensable, mais dont il ne sera pas fait usage 
public), surnom, origine du surnom (si elle est inconnue ou supposée ou 
probable, faire suivre l'indication d'un point d'interrogation), situation sociale 
du surnommé (simple particulier, professeur, étudiant, écolier), par qui le 
surnom a-t-il été donné (condisciples, élèves aux maîtres, contemporains pour 
les adultes). Le même surnom ou un surnom analogue se rencontre-t-il dans 
la même famille ?Y a-t-il des cas où une même personne a plusieurs sur- 
noms ; lequel est le plus ancien, lequel le plus employé ? (surnoms usités 
dans la famille surtout, surnoms usités de façon plus générale). Indiquer 
approximativement l'époque où le surnom fut donné et, s'il est récent, l'âge 
de son porteur. 

Les correspondants sont priés de donner leur adresse pour des rensei- 
gnements complémentaires éventuels ; sur leur désir, il ne sera pas fait 
usage public de leur nom. 

R. -O. Fmc n, Cite ! c(i Veuchfflel. 

--1. 
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de Montmollin, Mfh Jacques, ruelle Vaucher 6.1911. 

* de Montmollin, Jean, ruelle Vaucher 4.1864. Membre fondateur. 
* de Montmollin, Marcel, professeur, place des Halles 8.1922. 

More], André, Dr, faubourg de l'Hôpital 19.1906. 
More], Ernest, pasteur. 1884. 
Moschard, Auguste, place d'Armes. 1925. 
Mosset, MI',, Marguerite, Premier-Mars 24.1919. 
Moulin, Henri, ancien pasteur, Saars 15.1898. 



Neuchâtel. Muller, Carl, professeur, Cassardes 7.1913. 
Nagel, Henri, rue du Seyon. 1921. 
Nicati, Armand, Dl, 

rue Louis-Favre 2.1922. 
* Ott, Carl, avocat. 1914. 

Parel, Henri, pasteur, Serrières. 1905. 
* Paris, James, professeur, Beaux-Arts 16.1895. 
* Perregaux, Henri, pasteur. 1895. 
* de Perregaux, Paul, Tertre 2.1912. 
* de Perregaux, Samuel, Tertre 2.1879. 

Perrelet, Bernard, professeur, rue Coulon. 1895. 
* Perrin, Charles, conseiller communal. 1887. 

Perrin, Edouard, professeur, Saint-Honoré 3.1925. 
* Perret-Péter, Oscar, Champ-Bougin 38.1915. 

de Perrot, Samuel, ingénieur, Saint-Nicolas 1.1926. 
* Petitpierre, Edouard, notaire. 1923. 

Petitpierre, Guido, avenue de la Gare 8.1916. 
* Petitpierre, Jacques, avocat, Promenade-Noire. 
* Pétremand, Jules, professeur, Côte 38.1905. 

Pettavel-Borel, M' Charles, avenue Rousseau 5.1910. 
Pfaff, Hermann, bijoutier, place Purry. 1919. 
Philippin, Charles, architecte, Pommier 12.1899. 

* Piaget, Arthur, archiviste de l'Etat. 1895. 
Piaget, Eugène, procureur général, Comba-Borel. 1926. 

* Pierrehumbert, William, instituteur, faubourg du Crêt 27.1906. 
Porret, Charles-Henri, professeur, Beaux-Arts 20.1905. 
Porret, MI',, Emma, rue de l'Hôpital. 1907. 

* Porret, Louis-Adolphe, négociant, rue de l'Hôpital. 1910. 
* Porret, Max-E., avocat. 1892. 
* de Pourtalès, M"'c Maurice, escalier du Château. 1913. 
* Prince, M"'° Ernest, Cassardes 6.1911. 
* de Pury, Jean, faubourg de l'Hôpital. 1883. 

de Pury, M'-' Jean, faubourg de l'Hôpital. 1923. 
* de Pury, Paul, conservateur du Musée d'histoire. 1903. 
* de Pury, M"" Philippe, avenue de la Gare 7.1910. 

Quinche, Charles, secrétaire communal. 1923. 
Ramelet-Meylan, M"" Edith, Beaux-Arts 1.1920. 
Ramseyer, Emmanuel, Ecluse 36.1925. 
Reichel, Walther, professeur, Crêt Taconnet 42.1925. 

* Renaud, Edgar, conseiller d'Etat. 1920. 
Renaud, Roger, Sablons 34.1927. 

* Reutter, M'°° Louis, avenue DuPeyrou. 1911. 
* Reutter, Max, conseiller communal, Saint-Nicolas 9.1901. 

Reutter, M'", Max, Saint-Nicolas 9.1912. 
Reutter, Paul, Evole 17.1912. 
Reymond, Georges, professeur, Sablons. 1903. 
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Neuchâtel. * Reymond, Maurice, photograveur, chemin des Pavés 19.1923. 
* de Reynier, Edmond, Dr, Crêt Taconnet 4.1892. 

de Reynier, M'Ile Edmond, Crêt Taconnet 4.1911. 
Ribaux, Georges _Ami, Côte 107.1922. 

* Richard, Henri, Dr, Beaux-Arts 6.1879. 
Rivier, Henri, professeur, Saars. 1903. 
Rivier, Mlle Louise, Saars. 1911. 

* Robert, Paul, faubourg de l'Hôpital 37.1880. 
Robert, Samuel, professeur, Beaux-Arts 5.1925. 

* Rosselet, Charles-Auguste, vétérinaire cantonal. 1905. 
* de Rougemont, Léopold, ruelle Vaucher 4.1910. 
* Roulet, Auguste, notaire. 1912. 
* Roulet-Morel, Félix, escalier du Château 4.1922. 

Roulet, Jean, avocat. 1907. 
Rubli, Charles, négociant, Evole 50.1905. 

* Russ, Willy, industriel, Serrières. 1909. 
Rutschmann, Maurice, commis postal, Parcs. 1922. 

* Rychner, Fritz-A., faubourg de l'Hôpital 19 bis. 1925. 
Rychner, Hans, chemin des Pavés 13.1925. 

* Savoie-Petitpierre, Paul, négociant. 1884. 
* de Sandol-Roy, Henri, faubourg de l'Hôpital 56.1911. 
* Sandoz, Edmond, Côte 56.1891. 
* Sandoz, Marc, Crédit suisse. 1926. 
* Sandoz, Mlle Thécla, Bel-Air 17.1927. 
* Schelling, Henri, négociant, Ecluse. 1918. 

Schmidt, 0. -F., Beaux-Arts 28.1927. 
Soguel, Jules, notaire, faubourg du Château 1.1891. 
Sollberger, oscar, rue J. -J. Lallemand 5.1918. 
Sperlé-Monnard, Louis, rue Bachelin. 1884. 
Spichiger, M"` Marthe, place d'Armes 6.1925. 

* Stauffer, Henri, Dr, Rocher 9.1891. 
* Strittmatter, Ernest, avocat. 1892. 

Stucki, Ernest, préfet. 1891. 

Thalmann, Jean-Conrad, géomètre cantonal, Comba-Borel 7. 
1895. 

* Thévenaz, Louis, rue Bachelin 10.1904. 
Thévenaz, M'Ile Louis, rue Bachelin 10.1926. 
Thiébaud, Mile Louisa, Evole 7.1906. 

* Tribolet, M"ý Marie, faubourg du Lac 13.1922. 
* de Tribolet, Maurice, professeur, faubourg du Château 1.1880. 

Vouga, Paul, professeur, Sablons. 1906. 
Vuarraz, Robert, avenue de la Gare. 1926. 

* Vuilliomenet, Virgile, Grand'Rue 7.1927. 
Wacker, Albert, banquier. 1891. 

* Wavre, André, notaire. 1920. 
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Neuchâtel. * Wavre, Frédéric-André, notaire. 1909. 
* Wavre, Georges, ancien pasteur, Evole 19.1877. 
* Wavre, Jules, Pierrabot. 1869. 

Wavre, Mlle Madeleine, Crêt Taconnet 26.1911. 
Wavre, M"L' Marguerite, Pierrabot., 1909. 
Wavre, Pierre, avocat. 1909. 
Wavre, Samuel, Evole 19.1906. 

* Wegmann, Henri, directeur du Crédit suisse. 1924. 
Wenger, Jean, conseiller communal. 1923. 

* Wolfrath, Henri, imprimeur, Trois-Portes. 1884. 
Wolfrath, MnIe Henri, Trois-Portes. 1912. 

Cornaux. Berlincourt, M'°'' Constance. 1899. 
Juillerat, Léon, pasteur. 1881. 

La Coudre. Tauxe, Elie. 1923. 

de Reynier, James, Monruz. 1899. 
* Ritter, M"0 Yolande, Monruz. 1911. 

Cressier. Jeanjaquet, Pierre. 1921. 
Raboud, Paul, curé. 1922. 

* Ruedin, Adrien. 1903. 

Landeron. * Frochaux, Paul. 1903. 

* Gicot, Casimir, notaire. 1903. 
Gicot, Soeur Agnès. 1925. 

* Perroset, Paul. 1917. 
Veuve, Jules-Léopold. 1903. 

Marin. Decrausat, Louis. 1913. 
Mercanton, Mlle Jeanne. 1927. 

* de Meuron, Louis, artiste-peintre. 1887. 
* Perroset, Alfred, économe, Préfargier. 1913. 

Saint-Biaise. Berger, Eugène. 1894. 
Bunzli, Gustave, ancien instituteur. 1886. 

* Clottu, Alfred, conseiller d'Etat. 1898. 
Clottu, Olivier. 1908. 
Dardel, Maurice, Dr. 1905. 

* de Dardel, Otto, conseiller national. 1882. 
Fischer-Thévenaz, MI, ', ' Suzanne. 1924. 
Magistrini, Charles. 1926. 
Mauler, Robert, Dr. 1904. 

* de Merveilleux, Rodolphe, Dr. 1908. 
* Roulet, David. 1922. 

Simmen, Mlle Marie, institutrice. 1911. 
* Thorens, Louis, notaire. 1913. 
* Thorens, Mlle Marguerite. 1907. 
* Zintgraff, Hermann, pharmacien. 1881. 

Thielle. * Röthlisberger, William, artiste-peintre. 1906. 
Röthlisberger, M°'e William. 1911. 
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District de Boudry. 

Boudry. * Auberson, Henri, notaire. 1903. 
Beer, Mlle Lisa, Areuse. 1925. 

* Du Pasquier, Claude, juge cantonal. 1914. 
Huguenin, Mlle Jeanne, Les Isles. 1921. 

* Huguenin, Ulysse, Les Isles. 1895. 
Rollier, Philippe, pasteur. 1897. 
Rougemont, Georges, pasteur, Areuse. 1907. 

Auvernier. Blanc, Fernand, ancien pasteur. 1882. 
* Borel, Georges, Dr. 1923. 
* Calame, Albert, directeur du Crédit foncier. 1919. 

Châtenay, Samuel. 1880. 
Coste, Jean, négociant. 1922. 

* Guye, Henri, ingénieur. 1914. 
Héritier, Ami, ancien instituteur. 1922. 
Jeanneret, Edmond. 1922. 
Lozeron, Albert. 1926. 

* Lozeron, Paul, négociant. 1922. 
* de Montmollin, Charles. 1892. 

de Montmollin, Hugues. 1922. 
Perrin, Théodore. 1922. 

* Perrochet, James. 1922. 
de Sybourg, Alexandre. 1926. 
de Sybourg, M°1e Alexandre. 1926. 
Vioget, Henri. 1922. 
Vuille, Charles. 1922. 

Bevaix. de Chambrier, Jacques. 1912. 
* de Chambrier, Paul, ingénieur. 1902. (Membre à vie. ) 

Leidecker, Charles, pasteur. 1878. 
Bôle. * Grospierre, Adolphe, pasteur. 1895. 

Mayor, Alfred, professeur. 1902. 
Michaud, Albert, notaire. 1914. 
Schinz, Ernest, pasteur. 1907. 

Colombier. * Belperrin, Jean. 1891. 
Berthoud, Samuel, agent du patronage des détenus libérés. 

1925. 
Courvoisier-Delachaux, Henri. 1892. 
Ecklin, Charles, ancien pasteur. 1884. 
Favre, Auguste. 1923. 
Gaffner, Charles, antiquaire. 1917. 

* L'Hardy, Adolphe. 1886. 
* L'Hardy, Georges. 1905. 

L'Hardy, Philippe-Henri. 1922. 
Matthey-Dupra, Alphonse, professeur. 1899. 
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Colombier. Renaud, Alphonse. 1891. 
Thiébaud, Fernand, instituteur. 1926. 
Walther, Marcel, architecte. 1926. 

Corcelles. * Colin, Théophile. 1879. 
Dumont, Emile, professeur. 1881. 
de Montmollin, Hermann, pasteur. 1892. 
Perret, M1"' Jeanne. 1926. 
Seitz, Georges-Albert, professeur. 1921. 
Vivien, Georges, pasteur. 1904. 

Cormondrèche. Debrot, Henri. 1879. 
* DuBois, Mme William. 1899. 
* Grisel, Marcel, père. 1900. 

Henriod, Gustave, ancien pasteur. 1881. 
* Marthe, Raymond. 1922. 
* Steinmann-Mauerhofer, M"'" Marie. 1917. 

Cortaillod. de Montmollin, Paul. 1922. 
* de Perrot, Frédéric. 1925. 

Peseux. Blanchard, M""' Ida. 1925. 
Bonhôte, Emile. 1908. 

* Bonhôte, Paul, banquier. 1919. 
* Hintenlang, Christian, ancien instituteur. 1904. 

Pare], Auguste, Dr. 1903. 
Roulet, Paul-Albert. 1922. 

Rochefort. Terrisse, Eugène, pasteur. 1911. 
Saint-Aubin. Eichenberger, Walther, pasteur. 1910. 

Langer, Jules. 1910. 
* de Montmollin, Emer, D''. 1925. 

Porret-Lambert, Alfred. 1910. 
Verdan, Robert, Dr. 1885. 

Vaumarcus. Borel, Jean. 1918. 

District du Val-de-Travers. 

Môtiers. Cottier-Berthoud, Georges. 1907. 
Darbre, Edouard, instituteur. 1896. 

* Mauler, Charles. 1904. 
Perret-Gentil, Paul, pasteur. 1905. 

Les Bayards. Colin, Paul, pasteur. 1925. 
Guye, Mlle Irène. 1927. 

Buttes. Lebet-Gysin, Georges. 1901. 
Vaucher, Léon, ancien député. 1901. 

Louvet. Bovet, Ernest, inspecteur forestier. 1925. 
Chopard, Tell, pharmacien. 1881. 
Comtesse, André. 1926. 
Dubied, M"'C Edouard. 1925. 

* Dubied, M""' Emma. 1920. 
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Louvet. Kuderli, Hermann. 1907. 

Matthey-Doret, Georges, notaire. 1907. 
Fleurier. * DuBois, Edouard. 1901. 

Thiébaud-Montandon, Charles. 1925. 
Vaucher de la Croix, Louis. 1901. 

* Weibel, William, banquier. 1899. 
Travers. Romang, Auguste. 1891. 

Les Verrières. Lambelet, Henri-Ulysse, négociant. 1904. 
Roulet, Léon, pasteur. 1902. 

District du Val-de-Ruz. 

Cervier. Berger, Eugène, professeur. 1881. 
Clerc, Jean, pasteur. 1895. 
Gallandre, Charles, professeur. 1926. 

* Perrenoud, Georges. 1918. 
Soguel, André, avocat. 1909. 
Soguel, Fritz, préfet. 1890. 

Boudevilliers. * Guyot, Ernest, notaire. 1895. 
Jacottet, Jean, pasteur. 1900. 

Chézard. * Favre, Paul. 1899. 
Coffrane. Tripet, Léon, pasteur. 1925. 

Dombresson. Perret, Ulysse, pasteur. 1900. 
Rommel, Max. 1927. 
Sandoz-Marchand, Ernest. 1923. 
Vauthier, Mlle Madeleine. 1924. 

Fontainemelon. Hotz, Eugène, pasteur. 1911. 
* Robert, Maurice, industriel. 1920. 

Fontaines. Berthoud, Robert. 1926. 
Challandes, Hermann. 1926. 
Dubois, Emile. 1927. 
Egli, Alfred-Louis, buraliste. 1900. 
Leutwyler, Edouard. 1926. 

Saint-Martin. * Bourquin, Julien, pasteur. 1914. 
Valangin. Cuendet, Ferdinand. 1922. 

* Jeanneret, Frédéric. 1896. 
Tissot, Alfred. 1926. 
Tissot, Georges, fonctionnaire postal. 1926. 
Touchon, Louis. 1926. 

* Weber, Christian. 1915. 

District du Locle. 

Le Locle. Baillod, William, instituteur. 1905. 
* Bugnot, Auguste, Temple 10.1902. 

Buhler, Alfred, antiquaire. 1911. 
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Le Locle. Cart, Jean, professeur. 1905. 
* Chabloz, Charles, notaire. 1898. 

Dubois, Charles-Ariste, professeur au technicum. 1905. 
Ducommun, Georges, fabricant d'horlogerie. 1905. 
Evard, M"" Marguerite, professeur. 1913. 
Fallet-Scheurer, Marius, Envers 18.1915. 
Faure, MIIII! Philippe. 1905. 
Favre, Henri, conseiller communal. 1921. 

* Gabus-Savoie, Georges. 1920. 
* Gabus, Jean, industriel. 1924. 
* Houriet, Henri, négociant. 1892. 
* Huguenin, Albert, fabrique Niel. 1905. 
* Huguenin, Numa, D. 1891. 

Huguenin-Davoine, Paul, ancien député. 1920. 
* Jacot, Jules-F., notaire. 1896. 

Maspoli, Emile, architecte. 1905. 
Matthey, Charles, dentiste. 1905. 
Matthey, Maurice, artiste-peintre. 1905. 
Pellaton, James, horloger. 1905. 
Perrenoud, M"" Henriette. 1905. 
Perrenoud, Ulysse, rue Daniel-JeanRichard 27.1905. 
Piguet, Albert. 1903. 
Renaud-Thiébaud, Paul. 1905. 

* Robert, Edouard, photographe. 191.7. 
* Rosat, Henri. 1905. 

Roulet, Numa, avocat. 1905. 
Sarbach, Henri, dentiste. 1905. 

* Schumacher, Albert, fabricant d'assortiments. 1905. 
Stebler, Alfred, professeur. 1905. 

* Strahm, Ernest, directeur des fabriques Zénith. 1923. 
Tissot, Julien, conseiller communal. 1905. 

Les Brenets. Bersot, Etienne, député. 1920. 
* Courvoisier, Henri-Louis. 1877. 
* Dubois-Roulet, Henri, négociant. 1905. 

Perrenoud, Auguste. 1924. 

Les Ponts- Guye, Albert, ancien député. 1905. 
de-Martel. * Jeanneret-Nicolet, Alfred. 1908. 

Sandoz, Théodore. 1886. 

District de la Chaux-de-Fonds. 

La Chaux- Blanc, Alphonse, notaire. 1926. 
de-Fonds. Bloch, Georges, Bois-Gentil 11.1926. 

Blum, Georges-R., Promenade 2.1920. 
Bourquin, Alcide, pharmacien. 1895. 
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La Chaux- Brandt, Henri, Dr, Balance 12.1926. 
de-Fonds. * Breitmeyer, Jules, fabricant d'horlogerie. 1895. 

Brunswick, David, rue Léopold-Robert 11.1895. 
Buhler, Henri, professeur, rue Numa-Droz 31.1905,1923. 
Burghartz-Steudler M'°-, rue Daniel-JeanRichard 9.1926. 

* Challandes, Maurice, Parc 58.1917. 
Chollet, Constant, instituteur. 1895. 
de Choudens, Gabriel, inspecteur forestier, Paix 33.1920. 

* Droz, Lucien, négociant, rue Jacob-Brandt 1.1925. 
Dubois, John, Concorde 5.1923. 
Dubois, Jules, rue Fritz-Courvoisier 2.1897. 
Favre, Maurice, Tilleuls 7.1926. 
Gaberel, Auguste, rue Jaquet-Droz 60.1926. 

* Gallet, Georges, rue D. -P. Bourquin 35.1894. 
Gentil, Arnold, instituteur, Beau-Site 3.1926. 
Ginnel, James, professeur. 1895. 
Girard, Albert, chancelier communal, Combe-Grieurin 9.1926. 

* Girard-Gallet, Constant, Tilleuls 11.1879. 
Golay, Marcel, Parc 9 ter. 1927. 
Guyot, Alfred, Montbrillant. 1895. 
Hirschy, Jean-David. 1911. 
Hirschy, William, bibliothécaire. 1920. 
Jacot, William, Industrie 1.1922. 
Jeanneret, M', Fanny, Tête de Ran 9.1926. 
Jeannin, MI', Suzanne, rue Ph. -H. Matthey 29.1926. 
Joliat, Henri, Dr, rue Léopold-Robert. 1926. 
Kenel, Charles, Dr. 1924. 
Lambelet, Ernest, architecte. 1907. 

* L'Eplattenier, Charles, artiste-peintre, Pouillerel 2.1926. 
Leuzinger, Fritz, rue Neuve 1.1895. 
Loewer, Alfred, avocat. 1909. 

* Loze, Joseph, professeur, Promenade 7.1895. 
Macquat, Paul-François, Doubs 9.1898. 
Matthey, Louis-Gustave, Promenade 20.1926. 
Matthias, Albert, préfet. 1897,1923. 
Michaud, Albert, Nord 79.1883. 
Micol, Aloïs, professeur, Combe-Grieurin 41.1915. 

* Montandon, Ariste, Nord 113.1891. 
* Neukomm, Jules, négociant, rue Jaquet-Droz 45.1895. 

Nussbaum, John, professeur, rue A. -M. Piaget 63.1926. 
Nusslé, Guillaume, négociant. 1895. 
Payot, Théophile, négociant. 1895. 
Perregaux, Louis, pasteur, Nord 61.1926. 
Perrenoud, Jean-Louis, professeur. 1918. 
Perret, Albert, Bellevue 23.1924. 
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La Chaux- Perrier, M'Ic, Alice, Chapelle 12.1927. 
de-Fonds. Pillonel, J. -E., professeur, Grenier 22.1926. 

Rickli, Gottfried, Montbrillant 7.1926. 
Riva, Antoine, Terreaux 22.1926. 

* Robert, Ariste, Temple allemand 33.1895. 
Robert-Nicoud, Charles, rue A. -M. Piaget 9.1895. 
Robert, Ch. -Ed., Parc 75.1911. 
Robert-Charrue, Henri, Serre 34.1895. 
Rochat, Julien, secrétaire des écoles primaires. 1926. 

* Sandoz, Edouard, agent d'assurances, Terreaux 14.1917. 
Schmitt, Charles, rue des Buissons. 1927. 

* Ségal, Georges, rue Léopold-Robert 36.1926. 
Spillmann, Ch. -Rod., Nord 39.1895. 
Stauffer, Adolphe, industriel, Parc 42.1919. 
Tissot, Edouard, président de la Chambre suisse de l'horlo- 

gerie. 1895. 
* Tissot, Pierre, Grenier 3.1896. 

Vuille, Charles-Albert, Tilleuls 13.1895. 
* Vuille-Jeanneret, M"', ' Charles-Albert, Tilleuls 13.1923. 

Wasserfallen, Edouard, directeur des écoles primaires. 1905. 
Weissmuller, Alcide, Promenade 20.1926. 
Wilhelm, Franz, banquier. 1895. 

La Sagne. Peter, Georges. 1911. 

Vuille, Numa. 1911. 

SUISSE 

Bâle. Brustlein, M1 Mathilde, Grellingerstrasse 55.1908. 
* Droz, René-Louis, rue Franche 109.1900. 
* Dubois, Léopold, président de la Société de banque suisse. 

1886. 
Lambelet, Georges, sous-directeur à la Société de banque 

suisse. 1924. 
Berne. * Pergeon, François-J., Luisenstrasse 46.1914. 

* Ehm, Auguste, rue du Grenier 6.1923. 
Godet, Marcel, directeur de la Bibliothèque nationale. 1908. 

* Roulet, Louis, Dählhölzliweg 13.1922. 
Bienne. Colomb, Frédéric-Louis, directeur de la Fédération horlogère. 

1907. 
Chambésy. * Perrot, Guillaume. 1905. 

Perrot, Louis. 1905. 
Château-d'Oex. Droz, Maurice, inspecteur forestier. 1905. 

Coire. Comtesse, Henri, major d'état-major. 1915. 
La Ferrière. Herzog, Jean-Louis, pasteur. 1900. 

Genève. Berthoud, Ed. -Louis, rue Michel-Chauvet 3.1905. 
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Genève. Bovet, Pierre, directeur de l'Institut J. -J. Rousseau. 1897. 
* Faure, Théophile, Dr, Quai des Eaux-Vives 10.1895,1923. 

Henriod, MI", Geneviève, avenue Gaspard-Vallette 9.1923. 
Henriod, MI',, Rose, avenue Gaspard-Vallette 9.1923. 
Henriod, Henri-Louis, Cours des Bastions 16.1911. 
Muriset-Gicot, Charles, Molard 4.1918. 

* Schallenberg, Paul, avenue de l'Ermitage. 1913. 
Lausanne. Bohy, Edmond, éditions Spes. 1923. 

Jobin, Anatole, avenue des Alpes 36.1891. 
Lombard, Emile, professeur, avenue des Alpes 44.1908. 
Reutter, Louis, pharmacien,. Ouchy. 1895. 

* Robert, Léon, juge fédéral, avenue de Rumine 31.1912. 
Leysin. Piaget, Edouard, notaire. 1925. 

Vauthier, Louis, directeur du Sanatorium universitaire. 1918. 
Lugano. Petitpierre, Claudio, Via Ciseri 8.1916. 

* Petitpierre, Léon, Via Ciseri 8.1885. 
Môtier-Vully. Robert, Jean-Samuel, pasteur. 1909. 

Oerlikon. Conne, Louis, négociant. 1891. 
Pompaples. * Duplain, Justin. 1907. 

Prilly. * Burnier, Charles, professeur, la Vallombreuse. 1919. 
* Quartier, Armand, ancien notaire. 1895. 

Rueyres. Pittet, Casimir, chapelain. 1903. 
Zurich. Gauchat, Louis, professeur à l'Université. 1924. 

Moll, M'°" Henri, Lavaterstrasse 50.1920. 
Moll, Robert, archiviste-paléographe, Lavaterstrasse 50.1922. 

ETRANGER 

1 

Breguet, Jacques, Square du Roule 4, Paris VIII. 1923. 
Coste, Raoul, architecte, Metzeral (Haut-Rhin). 1898. 
Courvoisier, Charles, banquier, rue d'Artois 8, Paris VIII. 

1899. 
* Courvoisier, Jean-Louis, banquier, rue d'Artois 8, Paris VIII. 

1898. 
* Droz, MI', ' Eugénie, éditeur, avenue Félix-Faure 13, Paris XV. 
* Favre, Robert, Calle Cordoba 487, Buenos-Ayres (Argentine). 

1924. 
Jequier, Hugues, directeur du Crédit commercial de France, 

avenue des Champs-Elvsées, Paris. 
* Kretchmar-Morel, Mme Lydie, Alameda Franca 97, Sao Paolo 

(Brésil). 1909. 
* Petitpierre, André, avenue Victor-Hugo 182, Clamart (Seine). 

1915,1925. 
de Pourtalès, Edgar, Château La Vergne par Saint-Loubès 

(Gironde). 1910. 
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de Pury, Jacques, boulevard Saint-Michel 27, Paris. 
* Vuille, Paul, boulevard Porte Haute 4 b, Mulhouse. 1915. 

Wavre, Philippe, Montmorency (Seine et Oise). 1909. 
Weiss-Warnod, M""' Edith, rue des Saints-Pères 54, Paris. 1911. 

Abonnés du 
�Musée neuchâtelois" 

n'appartenant pas à la Société d'histoire 

-01 

District de Neuchâtel. 

Neuchâtel. Béguin, Jacques, architecte, Mail 2. 
Berthoud, M" Alfred-Georges, faubourg de l'Hôpital 35. 
Berthoud, MI',, Marie, Musée 7. 
Boitel, Edouard, dentiste, Musée 7. 
Brauen, Numa, notaire, Pertuis du Sault 28. 
Chable, Robert, D'', faubourg de l'Hôpital 18. 
de Chambrier, MI, ', ' Alfred, Coq d'Inde 1. 
Convert-Colin, M" Berthe, avenue de la Gare 9. 
Convert, René, Maladière 30. 
de Coulon, Eugène, Beaufort. 
Courvoisier, Paul, Evole 19. 
Courvoisier, Robert, juge cantonal, rampe du Mail 6. 
DuBois, MI',, ' Auguste, Evole 2. 
Décoppet, Charles, Evole 49. 
Du Pasquier, Eric, Saint-Nicolas 5. 
Du Pasquier, M'°° Léon, Grande Rochette. 
Elskes, Albert, faubourg du Crêt 2. 
Elskes, Edouard, ingénieur, faubourg de l'Hôpital 41. 
Godet, MI- Philippe, faubourg du Château 9. 
Guinand, Charles, avocat, Petit-Catéchisme 9. 
Gyger, Albert, Saint-Honoré 5. 
Hotz, M°" Antoine, faubourg du Château 11. 
Jeannet, Alphonse, Institut de géologie. 
Jequier, M"'e Jean, Vieux-Châtel. 
Keller, Jean, professeur, Fahys 123. 
Lambelet, Fernand, Concert 6. 
Losey, Emile, Premier-Mars 6. 
Martin, M"'' Julie, Evole 40. 
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Neuchâtel. de Marval, Car], Dr, chemin des Mulets 9. 
Matthey-Maret, Mine Pauline, Môle 6. 
Meystre, Emile, pasteur, Môle 4. 
Montandon, Georges, cité de l'Ouest 5. 
de Perrot, Maurice, Terreaux 11. 
Petitpierre, M"`' Isabelle, Evole 2. 
de Pury, Robert, Clos-Brochet 2. 
Remy, Max, Evole 40. 
Renaud, Achille, Fahys 105. 
Reymond, M"` Eva, Hôpital 6. 
Robert, M'"'^ Auguste, Evole 10. 
Rochat, Henri, Rocher 27. 
Sjöstedt, Eric, Trois-Portes 3. 
Sjöstedt, Philippe, Côte 81. 
Steiner, Edouard, président des Prud'hommes, lBellevaux 5 a. 
Terrisse, M'°'' Charles, Boine 2. 
Vuille, Samuel, faubourg de l'Hôpital 30. 
Wavre, M'°° William, Crêt Taconnet 26. 
Archives de l'Etat. 
Banque cantonale neuchâteloise. 
Banque Courvoisier-Berthoud. 
Banque nationale suisse. 
Bibliothèque du Collège de la Promenade. 
Bibliothèque de la Ville. 
Cercle de Lecture. 
Cercle du Musée. 
Cercle libéral. 
Cercle national. 
Conseil d'Etat. 
Crédit foncier neuchâtelois. 
Crédit suisse. 
Département de l'Instruction publique. 
Ecole d'horlogerie et de mécanique. 
Exposition scolaire permanente. 
Musée d'histoire. 
Secrétariat communal. 
Société de Banque suisse. 
Suchard, S. A. 

Cressier. Jeanjaquet, M°'E Léo. 
Jeanneret, Gustave, artiste-peintre. 
Ryser, Arnold. 
Vaugne, Paul, instituteur. 

Hauterive. de Pury-de Watteville, M°', Hermann. 

Landeron. Quartier-la-Tente, Edouard, pasteur. 
Hospice des capucins. 
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Marin. Maison de santé, Préfargier. 
Saint-Blaise. de Chambrier, Henry. 

de Coulon, Max, Souaillon. 
Leuba, Pierre. 
de Meuron, M° Henri. 

Thielle. Höthlisberger, Ernest. 

District de Boudry. 

Boudry. Beau, Pierre, Dr, Areuse. 
Bovet, M"', Jean, Grandchamp. 
Bovet, Henri. 
Breguet, André. 
Société du Musée de l'Areuse. 

Auvernier. Berthoud, Paul. 
Lozeron, M" Henri. 

Bevaix. Borel, M" Maurice, Le Moulin. 
de Chambrier, Jean. 
de Coulon, Auguste, Treytel. 
Lardy, MI',, ' Charles, Châtillon. 

Bêle. Pettavel, MI"'. 

Colombier. Barbier, Ch. -Adolphe, ancien inspecteur des écoles primaires. 
Berthoud, Jean-Louis. 
de Bosset, M""' Frédéric, le Bied. 
Paris, Ernest, notaire. 

Corcelles. Calame-Colin, M""' Jules. 
Perret, René. 

Cormondrèche. Vogel, R. 

Cortaillod. Borel, Arnold, ingénieur. 
de Coulon, M""' Henri. 
Dubied-Carbonnier, Alexandre, Bellerive. 
Muhlematter, Jean. 

Peseux. DuBois-Favre, M' L. 
L'Eplattenier, Maurice, instituteur. 
1 ienétrey, Paul. 

Saint-Aubin. de Wesdehlen, M"'e H. 

District du Val-de-Travers. 

Môtiers. Cottier, Fritz, négociant. 
Louvet. Société d'Emulation. 

Fleurier. Borel, Georges. 
Société du Musée. 

Noiraigue. Bibliothèque scolaire. 
Travers. Bibliothèque populaire. 

t 

i; 

1 
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District du Val-de-Ruz. 

Cernier. Commission d'éducation. 
Chézard. Favre, Albert. 

Dombresson. Morier, Henri, directeur de l'Orphelinat Borel. 

Fontainemelon. de Coulon, Sydney. 

Geneveys-s. -C. Droz, Camille, herboriste. 

Valangin. Tissot, Arthur. 

Vilars. Bibliothèque scolaire. 
Villiers. Amez-Droz, Adolphe, instituteur. 

District du Locle. 

Le Locle. Evard, Alexandre, pharmacien. 
Jaccard, Emile, Malpierre 10. 
Jacot, Maurice, pharmacien. 
Jeanneret, Bernard, Crêt du Locle. 
Lozeron, Edouard, inspecteur forestier. 
Rudolf, Georges, rue de la Banque 10. 
Sarbach M" eÿ, rue A. -M. Piaget 3. 
Stolz, frères, rue du Jardin. 
Tissot, Charles, Beau-Site 24. 
Bibliothèque du Collège. 
Cercle de l'Union républicaine. 
Loge maçonnique. 

Les Brenets. Quartier, Georges. 

La Chaux- 
de-Fonds. 

District de la Chaux-de-Fonds. 

Amez-Droz, M" Oscar, rue Léopold-Robert 55. 
Béguin, Charles, pharmacien, rue Léopold-Robert 13 bis. 
Buffat, Eugène, rue Numa-Droz 84. 
Didisheim, Isidore, Parc 151. 
Ditisheim, Ernest-Albert, Temple-allemand 117. 
Dreyfuss, Henri, Montbrillant 9. 
DuBois, Charles-Oscar, rue Léopold-Robert 35. 
Eigeldinger-Rieckel, André, Bois-Gentil 9. 
Favre, André et Maurice, Nord 119. 
Gander-Pittet, Pierre, place d'Armes 3. 
Humbert, Fernand, Dr, rue Léopold-Robert 50. 
Jeanneret, André, Dr, Paix 27. 
Pettavel, Paul, pasteur, Montbrillant 11. 
Perrochet, Charles, Dr, rue Léopold-Robert 31. 
Robert, Alfred, rue Léopold-Robert 52. 
Roulet, Auguste, professeur, place d'Armes 3. 
Bibliothèque publique. 
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La Chaux- Cercle du Sapin. 
de-Fonds. Loge maçonnique. 
La Sagne. Société d'instruction mutuelle. 

SUISSE 

Bâle. Helbing et Liechtenhahn, libraires. 
Berne. Francke, A., libraire. 

Grellet, Pierre, journaliste, Rabbenthal. 
Jacky, Edouard, Schanzeneckstrasse 15. 
de Pourtalès, Albert, Dr, Assurance militaire. 
Robert, François, contrôle fédéral des finances. 
Archives de l'Etat. 
Archives fédérales. 
Bibliothèque nationale suisse. 
Musée historique. 

Bienne. Bibliothèque de la Ville. 
Concise. Du Pasquier, René. 

Fribourg. Collège Saint-Michel. 
Genève. Andreae, Edouard, D', rue de Candolle 9. 

de Blonay, M""' G., chemin des Cottages 26. 
Bonhôte, Serge, chemin de Miremont 33. 
Clottu, Paul, avenue Léon-Gourd 7. 
Georg & C"', libraires. 
Naef, Ernest, Corraterie 18. 
Société de Lecture, Grand'Rue 11. 

Gingins. Berthoud, M,,,,, Charles. 

Hochdorf. Barrelet, Georges. 

Lausanne. Barbey, René, chemin du Levant. 
de Coulon, André, avenue de Beaumont. 
de Meuron, Robert, Paix 6. 
Monnier, F. -A., ancien juge fédéral, place Bel-Air 4. 
de Montmollin, M André, avenue Ruchonnet 33. 
Cercle littéraire, Montbenon. 

Leysin. de Reynier, Léopold, D'. 
Rollier, A., Dr. 

Lucerne. Bibliothèque bourgeoise. 

Morges. DeLuze, M"'e J. -J., Chigny sur Morges. 
Nyon. DuBois de Dunilac, Fernand, Clos Bessonet. 

Saint-Gall. de Pury, Albert, Brombacherstrasse 85. 

Saint-Légier. Richard-Chavannes, M., la Veyre. 

Soleure. Luthy, A., libraire. 
Winterthour. Bibliothèque de la Ville. 

Yverdon. Droz, Alphonse, pasteur, Plaine 50. 
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Zurich. Campiche, Mm'° Charles. 
Simonin, Henri, Seestrasse 101. 
Sussdorf, William, St Leonhardstrasse 7. 

ÉTRANGER 

Borel, Miss Nita, P. 0. Box 176, San Mateo (Californie, U. S. A. ). 
Forrer, Léonard, Homefield Road 14, Bromley (Kent), Angle- 

terre. 
Girard, M"L' L., villa des Marronniers, route de Saint-Leu 174, 

Montmorency (Seine et Oise). 
Ingham Whitaker, MI,,, -, A., Grayshott Hall, Haslemere (Surrey), 

Angleterre. 
de Montmollin, Roger, c. o. MM. Murdoch, Butler & Ci», case 

postale 26, Casablanca (Maroc). 
Multaler, Ernest-F., rue Le Peletier 47, Paris. 
de Muralt, Robert, rue Elisabeth, Mulhouse (Alsace). 
de Pury, Arthur, ministre de Suisse, La Haye. 
de Pury, David, Grayshott House, vie Haslemere (Surrey), 

Angleterre. 
Club suisse romand, Montgomery Street 628, San Francisco. 
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Publications de la Société d'histoire 
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ADRESSEZ-VOUS A 
HAEFLIGER & KAESER 

NEUCHATEL 

ZENITH 
Précision Elégance Solidité 

En vente chez tous les bons horlogers 

RELIURE 
en loti. " geures 

REGISTRES 

Laurent Frey 
Neuchâtel 

Croix-du-Marché 

T7: I. EpkioN h: 1-1- . 18 

Prix modérés 

ANTIQUITES 1 DORURE 
- 

ENCADREMENTS 
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La Maison la plus importante et la plus 
vaste du canton, connue par sa vente 

à bas prix 
...................................... 
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. ................ ..................... 

Rue du Seyon 3, NEUCRATEL, Place du Marché 1 

OPTIQUE MEDICALE 
Mlle E. REYMOND 

CUi hâtcl (. Rue de l'Hôpital 
i- étage 

Lunettes et Pince - nez en 
tous genres - Spécialité de 
Verres cylindriques combi- 
nés et de Verres , 

Punktal `° 
Zeiss, livrés dans les 24 
heures. Réparations. 

Exécution des ordonnances de MM, les oculistes 

JAMES ATTINGER 
Librairie-Papeterie - Neuchâtel 
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YET'TE 
ET ACHAT 

Suce. de Gus t. Pcrtz-sch 

Maison fondée en j867 de tableaux, 
d'anciennes NEUCH ATEL 

RUE PURRY4 
pendules ý4 

neuchâteloises Travail prompt et soigné 

Ill( )1'111'I's, 1 IV'l'l-, ý- rIV'I11'('s 

l'l IIFtI'Il`Il1's. 

91 ûo. MAYER, WIESBADEN 
Taunus - Apotheke 

En vente aux Archü'es da l'Eiat 

: Procès-verbaux des Audiences generales, L  S CHNE I DE R 1816-1830. T. let 11. Neuchâtel, 190+ Fr. 12. - 
ABRAHAM ROBERT et BENOI"r DI: 1-A TOCn, 

Description de la frontière des Montagnes de 
Valangin. Neuchâtel, 1907 Fr. 6. - 

Documents inédits sur la Réformation dans le 
Pays de Neuchàtel. Neuchâtel, 1909 Fr. 12. - 

ABTIIL'R PIACt:, r, Histoire de la Révolution 
neuchâteloise. T. III et 1V 

. 
Fr. 6. 

PHILIPPE GODET, La Caisse d'Epargne de 
Neuchâtel, 1812.1912. Fr. B. - ALPHONSE PETrrnIen11E, Un demi-siècle de 
l'histoire economique de Neuchâtel, 1791- 
1838. Neuchâtel. 1ßi1. .. Fr. 3. - 

oi. AL L 'r1i MA"rn-E. Monuments de 
I histoire de Neuchâtel. T. 1 it 111. Neu- 

*.. ýtc:. 1114-1-45. 
. 

Fr. 25. 
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Evole 9, Neuchâtel 
EXOII 

MEUBLES 
DE STYLES 

Copies d' Anciens 
ANTIQUITÉS 

La Compagnie des 
MACHINES A ÉCRIRE 

Smith Premier 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS 
Tcrrrans S Rut, (lit l'arc 'cl 
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w1u"ynes. - _1h-Iiut"s pour réparations 
l-t revisions (il, toutes nýarrlues. -- 

l"rqutes fouruitnres de huriqans. 

Spécialité de travaux de copie 
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